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AVANT-PROPOS 

LA COMMISSION ROYALE sur la reforme electorale et le financement 
des partis a ete creee en novembre 1989 pour enqueter sur les principes 
et procedures qui devraient regir l'election des deputes et deputees a 
la Chambre des communes et le financement des partis politiques et 
des campagnes electorales. Pour proceder a une telle analyse exhaus-
tive de notre systeme electoral, nous avons mene un vaste programme 
de consultations publiques et concu un programme de recherche etoffe, 
afin que nos recommandations s'appuient sur des etudes et analyses 
empiriques solides. 

L'etude approfondie du regime electoral a laquelle s'est livree la 
Commission constitue une premiere dans l'histoire de la democratie 
canadienne. Elle s'imposait d'autant plus que les changements d'ordre 
constitutionnel, social et technologique des dernieres decennies ont 
profondement transforms la societe canadienne et moditie les attentes 
des citoyens et citoyennes envers le processus politique. Qu'il suffise 
de mentionner l'adoption, en 1982, de la Charte canadienne des droits et 
libertes qui a fortement sensibilise les Canadiens et Canadiennes a leurs 
droits democratiques et politiques ainsi qu'au fonctionnement de leur 
systeme electoral. 

On ne saurait surestimer l'importance d'une reforme electorale. 
Alors que les travaux de la Commission se poursuivaient, les Canadiens 
se sont montres vivement preoccupes par des questions constitution-
nelles de nature a modifier en profondeur la Confederation. Au-dela de 
leurs opinions ou de leurs allegeances politiques, les Canadiens et 
Canadiennes conviennent que toute reforme constitutionnelle doit 'etre 
animee par un souci de justice et de respect des regles democratiques; 
nous ne pouvons supposer que le regime electoral actuel repondra 
toujours a ce critere ni qu'il ne saurait etre ameliore. 11 est essentiel que 
la legitimite du Parlement et du gouvernement federal ne puisse etre 
mise en doute; dans ce contexte, la reforme electorale peut a la fois 
a ffermir la legitimite des institutions politiques et renforcer leur 
capacite a projeter une vision de l'avenir du Canada qui suscite la 
confiance et l'adhesion des citoyens et citoyennes de ce pays et qui 
promeut rinteret national. 

Durant son travail, la Commission a veille a proteger nos acquis 
democratiques, sans necessairement &after les valeurs nouvelles qui 
insufflent une nouvelle dynamique a notre regime electoral. Pour que 
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celui-ci reflete veritablement les valeurs politiques contemporaines, 
un simple rafistolage des lois et pratiques electorales actuelles ne 
suffira pas. 

&ant donne la port& de notre mandat, nous nous devions d'examiner 
attentivement la gamme d'options possibles. Nous avons commit& 
plus d'une centaine d'etudes, reunies dans une collection comportant 
23 volumes. Convaincus que le Canada doit se doter d'un regime elec-
toral qui se compare avantageusement aux meilleurs regimes contem- 
porains, nous avons etudie les lois et processus electoraux de nos 
provinces et territoires, ainsi que ceux adopt& par d'autres nations 
democratiques. La somme impressionnante de donnees empiriques et 
d'avis specialises ainsi recueillis ont incontestablement enrichi nos deli- 
berations. Nous nous sommes constamment efforces de voir a ce que 
les recherches effectuees pour la Commission soient rigoureuses sur le 
plan intellectuel, mais aient aussi une portee pratique. Toutes les etudes 
ont ete commentees par des pairs, et plusieurs auteurs ont pu soumettre 
leurs resultats provisoires a des experts politiques et universitaires 
roccasion de colloques nationaux consacres aux principaux aspects du 
regime electoral. 

La Commission a confie son programme de recherche a la tutelle 
competente et avisee de M. Peter Aucoin, professeur de science politique 
et d'administration publique a rUniversite Dalhousie. Nous avons la 
conviction que le travail du professeur Aucoin de meme que celui des 
coordonnateurs de recherche et des chercheurs dont les resultats 
figurent dans ce volume et dans les autres de la collection seront pour 
longtemps une source precieuse d'information pour les historiens, les 
politicologues, les parlementaires et les fonctionnaires charges de rad- 
ministration de notre legislation electorale. Nous croyons que ces 
recherches interesseront egalement de nombreux Canadiens et 
Canadiennes qui se preoccupent de nos pratiques electorales ainsi que 
la collectivite internationale. 

Je me joins aux autres commissaires pour exprimer ma profonde 
reconnaissance envers le personnel de la Commission pour la determi- 
nation et le devouement dont it a fait preuve. Je tiens aussi a remercier 
toutes les personnes qui ont participe a nos colloques, ainsi que les 
membres des equipes de recherche et des groupes consultatifs dont 
les conseils nous ont ete d'un grand secours. 

Le president, 

Pierre Lortie 
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LE PROGRAMME DE RECHERCHE de la Commission royale a embrasse 
tous les aspects du regime electoral canadien. L'ampleur meme du 
mandat confie a la Commission commandait un programme de 
recherche d'envergure, susceptible d'enrichir concretement les delibe-
rations des commissaires. 

Destine a fournir aux commissaires une analyse detainee des 
facteurs qui ont faconne notre democratie electorale, ce programme fut 
axe principalement sur la legislation electorale federale, bien que nos 
recherches se soient egalement attardees a la Constitution canadienne, 
aux institutions parlementaires, aux pratiques des partis politiques, 
aux organes de presse, aux organisations politiques non partisanes et 
au role des tribunaux vis-a-vis les droits constitutionnels des citoyens. 
Nous nous sommes constamment efforces d'envisager nos recherches 
sous un angle historique, de facon a situer les phenomenes contem-
porains dans le contexte de la tradition politique canadienne. 

Nous savions que notre etude des facteurs influant sur la democratie 
electorale canadienne, tout comme notre evaluation des propositions 
de reforme, serait incomplete sans un examen attentif de la situation des 
provinces et territoires canadiens et d'autres democraties. Voila pourquoi 
le programme de recherche a mis l'accent sur l'etude comparee des 
principales questions soumises a notre attention. 

Outre les coordonnateurs de recherche, les agents de recherche et 
le personnel de soutien de la Commission, plus de 200 specialistes 
provenant de 28 universites canadiennes, du secteur prive et, dans 
plusieurs cas, de l'etranger ont participe aux etudes. La plupart des 
chercheurs etaient des specialistes en science politique, mais nous avons 
aussi eu recours a des experts d'autres domaines, notamment du droit, 
de reconomie, de la gestion, des sciences informatiques, de rethique, 
de la sociologie et des communications. 

En plus de preparer des rapports de recherche pour la Commission, 
nous avons ete amens a contribuer a une serie de colloques et d'ate-
hers auxquels ont participe, outre les commissaires, des chercheurs, 
des representants des partis politiques et de la presse, et d'autres per-
sonnes possedant une experience pertinente des partis politiques, des 
campagnes electorales et des affaires publiques. Ces rencontres ont 
permis aux participants de discuter de divers themes inherents au 
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mandat de la Commission; elles auront aussi fourni l'occasion a des 
personnes ayant une connaissance intime du monde politique de jeter 
un regard critique sur nos travaux de recherche. 

Cet examen public a ete suivi de revaluation interne et externe de 
chaque etude par des specialistes du domaine concern& Dans chaque 
cas, la decision de publier retude dans la collection ne fut prise que si 
revaluation des pairs s'averait favorable. 

La Direction de la recherche de la Commission a ete divisee en plu-
sieurs secteurs, places sous la tutelle de coordonnateurs de recherche 
responsables des etudes relevant de leur domaine, dont voici la liste : 

F. Leslie Seidle 

Herman Bakvis 
Kathy Megyery 

David Small 

Janet Hiebert 
Michael Cassidy 

Robert A. Milen 

Frederick J. Fletcher 
David Mac Donald 
(coordonnateur de 
recherche adjoint) 

Le financement des partis politiques 
et des elections 

Les partis politiques 
Les femmes, les groupes ethno-

culturels et les jeunes 
Le redecoupage electoral; la deli- 

mitation des circonscriptions; 
l'inscription des electeurs 

L'ethique des partis 
Les droits democratiques; 

l'organisation du scrutin 
La participation et la representation 

electorales des Autochtones 
Les medias et la couverture des elections 
La democratie directe 

Ces coordonnateurs ont dans un premier temps recrute des 
chercheurs qualifies, ont Ore les projets de recherche et ont prepare 
les manuscrits pour publication. Ils ont egalement participe de pres a 
l'organisation des colloques et ateliers de leur domaine de recherche, 
en plus de preparer des exposés et des syntheses pour appuyer les 
commissaires dans leurs deliberations et faciliter la prise de decisions. 
Ils ont, enfin, apporte leur concours a la redaction du rapport final de 
la Commission. 

Au nom de la Commission, je desire remercier les personnes 
ci-apres qui ont genereusement contribue, chacune selon ses comp& 
tences particulieres, a l'execution du programme de recherche. 
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Qu'il me soit permis de souligner en premier lieu l'excellent ouvrage 
des coordonnateurs de recherche, qui ont contribue de facon notable 
aux travaux de la Commission. Confront& a des delais serres, ils ne se 
sont jamais departis de leur bonne humeur et de leur gentillesse, et 
je les remercie tous et toutes de leur appui et de leur cooperation 
indefectibles. 

Je tiens en particulier a exprimer ma reconnaissance a Leslie Seidle, 
coordonnateur principal de recherche, qui a supervise le travail de nos 
agents de recherche et du personnel de soutien a Ottawa. Son zele, sa 
determination et son professionnalisme ont ete un modele pour les 
autres membres de Yequipe. Je remercie de meme Kathy Megyery, qui 
a assume des fonctions semblables a Montreal avec autant de talent et 
de resolution. Son enthousiasme et son devouement ont ete une source 
d'inspiration pour nous tous. 

Au nom des coordonnateurs de recherche et en mon nom personnel, 
je tiens a remercier nos agents et agentes de recherche, Daniel Arsenault, 
Eric Bertram, Cecile Boucher, Peter Constantinou, Yves Denoncourt, 
David Docherty, Luc Dumont, Jane Dunlop, Scott Evans, Veronique 
Garneau, Keith Heintzman, Paul Holmes, Hugh Mellon, Cheryl D. 
Mitchell, Donald Padget, Alain Pelletier, Dominique Tremblay et Lisa 
Young. Leur aptitude a effectuer des recherches dans une foule de 
domaines, leur curiosite intellectuelle et leur esprit d'equipe ont ete 
d'un precieux secours a la Direction de la recherche. 

Sans le professionnalisme et la cooperation inestimables du personnel 
de la Direction de la recherche dont les noms suivent, la tache des coor-
donnateurs et des analystes aurait ete beaucoup plus ardue : Paulette 
LeBlanc, adjointe administrative qui a Ore le cheminement des diverses 
etudes; Helene Leroux, secretaire des coordonnateurs de recherche, 
qui a produit les notes de synthese destines aux commissaires et qui 
s'est chargee, avec Lori Nazar, de surveiller l'avancement des projets 
vers la fin du programme; Kathleen McBride et son adjointe, Natalie 
Brose, qui ont cree et mis a jour la base de donnees des memoires et 
des comptes rendus d'audiences; et Richard Herold et son adjointe, 
Susan Dancause, qui ont Ore notre centre de documentation. Nous 
remercions aussi Jacinthe Seguin et Cathy Tucker, nos receptionnistes, 
qui ont fait plus que leur devoir en nous aidant de nombreuses manieres 
a respecter nos delais. 

Nous avons eu la chance d'obtenir le concours de chercheurs hors 
pair, provenant aussi bien du milieu universitaire que du secteur prive. 
Leurs contributions forment la frame de ce volume et des 22 autres de 
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la collection. Je tiens a souligner l'excellence de leur travail, et je les 
remercie sincerement d'avoir su se plier de bonne grace a des delais 
toujours tres serres. 

Nous avons beneficie, pour notre programme de recherche, des 
conseils avises de Jean-Marc Hamel, conseiller special du president 
de la Commission et ex-directeur general des elections du Canada, dont 
les connaissances et l'experience se sont averees un atout irrempla-
cable. 

De nombreux autres specialistes ont accepte d'evaluer les etudes, 
ce qui a permis non seulement d'ameliorer leur teneur, mais aussi 
d'obtenir maints conseils precieux dans une foule de domaines. Mention-
nons en particulier les professeurs Donald Blake, Janine Brodie, Alan 
Cairns, Kenneth Carty, John Courtney, Peter Desbarats, Jane Jenson, 
Richard Johnston, Vincent Lemieux, Terry Morley et Mme  Beth Symes 
ainsi que Joseph Wearing. 

Preparer, en vue de leur publication, un nombre aussi &eve d'etudes 
en moins d'un an exige une maitrise absolue des métiers de l'edition, 
et nous avons eu la chance a ce chapitre de pouvoir compter sur le 
directeur des communications de la Commission, Richard Rochefort, 
et sur la directrice adjointe, Helene Papineau, epaules a leur tour d'une 
equipe talentueuse composee de Patricia Burden, Louise Dagenais, 
Caroline Field, Claudine Labelle, France Langlois, Lorraine Maheux, 
Ruth McVeigh, Chantal Morissette, Sylvie Patry, Jacques Poitras et 
Claudette Rouleau-O'Toole. 

Pour mener a bien le projet, la Commission a aussi fait appel 
plusieurs entreprises specialisees. Nous sommes ainsi profondement 
reconnaissants a Ann McCoomb (verification des references et des cita-
tions), a Marthe Lemery, Liette Petit, Pierre Chagnon et au personnel 
des Communications Com'ca (controle de la qualite des textes francais), 
A Norman Bloom, Pamela Riseborough et aux associes de B&B Editorial 
Consulting (adaptation et controle de la qualite des textes anglais) et a 
Mado Reid de Quio (production des textes francais). Al Albania et son 
equipe de la societe Acart Graphics se sont charges de la conception 
graphique des volumes et ont produit quelque 2 400 tableaux 
et figures. 

La publication des etudes de la Commission constitue le plus vaste 
projet d'edition realise au Canada en 1991, projet que nous n'aurions 
pu mener a terme sans la cooperation etroite des secteurs public et 
prive. Du cote du secteur public, nous tenons en particulier a souligner 
l'excellent service que nous ont fourth la section du Conseil prive du 
Bureau de la traduction du Secretariat d'Etat du Canada, sous la 
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direction de Michel Parent, ainsi que Ruth Steele et Terry Denovan, du 
Groupe Communication Canada, du ministere des Approvisionne-
ments et Services. 

A titre de coediteur des etudes de la Commission, la societe 
Dundurn Press, de Toronto, s'est acquittee avec brio de sa tache, ce 
dont nous lui sommes reconnaissants. La societe Wilson & Lafleur, de 
Montreal, a de son cote collabore avec le Centre de documentation 
juridique du Quebec pour faire un travail tout aussi admirable en ce qui 
concerne la publication de la version francaise des etudes. 

Des equipes de redacteurs, de reviseurs et de correcteurs d'epreuves 
ont travaille avec la Commission et avec les editeurs, dans des delais 
souvent impitoyables, pour preparer quelque 20 000 pages de texte en 
vue de leur composition, de leur mise en page et de leur impression. 
Toutes ces personnes, citees ailleurs dans ce volume, ont fourni un 
travail qui fut grandement apprecie. 

Nous adressons nos remerciements au directeur executif de la 
Commission, Guy Goulard, et aux equipes de soutien administratif et 
executif composees de Maurice Lacasse, Denis Lafrance et Steve 
Tremblay (finances); Therese Lacasse et Mary Guy-Shea (personnel); 
Cecile Desforges (adjointe au directeur executif); Marie Dionne (admi-
nistration); Anna Bevilacqua (dossiers); et Michelle Belanger, Roch 
Langlois, Michel Lauzon, Jean Mathieu, David McKay et Pierrette 
McMurtie (personnel de soutien); ainsi que Denise Miquelon et 
Christiane Seguin (bureau de Montreal). 

Nous devons des remerciements speciaux a Marlene Girard, adjointe 
au president, qui a grandement contribue au succes de notre tache en 
supervisant les aspects logistiques du travail de la Commission, au 
milieu des horaires charges du president et des commissaires. 

Je tiens a exprimer ma profonde reconnaissance a ma secretaire, 
Liette Simard, dont le sens aigu de la gestion et la patience exemplaire 
ont reussi a contenir le cote desordonne de mon style de travail, 
propre a tant d'universitaires. Elle a egalement assure la coordination 
administrative de la revision des dernieres versions des volumes 1 et 2 
du Rapport final de la Commission. Je dois beaucoup a ses efforts et a 
son aide inlassable. 

Finalement, au nom des coordonnateurs de recherche et en mon 
nom personnel, je tiens a remercier le president de la Commission, 
Pierre Lortie, les membres Pierre Fortier, Robert Gabor, William Knight 
et Lucie Pepin, et les ex-membres Elwood Cowley et le senateur Donald 
Oliver. Ce fut un honneur de travailler aupres de personnes aussi 
eminentes et eclairees, dont les connaissances et l'experience nous ont 
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tellement apporte. Nous tenons en particulier a souligner l'esprit 
createur, la rigueur intellectuelle et l'energie du president, qualites qu'il 
a su insuffler a toute l'equipe. Sa direction exceptionnelle, qui nous 
incitait sans cesse a l'excellence, restera longtemps une source d'inspi-
ration pour chacun de nous. 

Le directeur de la recherche, 

Peter Aucoin 



PREFACE 

DANS LES DEMOCRATIES MODERNES, les campagnes electorales 
prennent souvent l'allure de luttes mediatiques. Depuis repoque de la 
presse partisane jusqu'a l'environnement multimediatique actuel, les 
chefs politiques ont eu largement recours aux organs de presse pour 
mobiliser relectorat. Bien que le libre exercice du droit de vote et la 
creclibilite du processus electoral soient des aspects fondamentaux 
de la democratie, la conduite des campagnes electorales et la libre 
circulation de l'information revetent une importance tout aussi grande. 
Si la population entretient le moindre doute quant requite des 
campagnes, c'est tout le processus electoral qui risque d'etre remis 
en cause. Vivement preoccupees par la legitimite de ce systeme, 
la plupart des democraties ont d'ailleurs voulu reglementer divers 
aspects des communications electorales, y compris bon nombre 
d'activites reliees aux medias, qu'il s'agisse de publidte electorale, de 
radiodiffusion electorale ou d'elements de la couverture et de l'analyse 
journalistiques. 

Les recherches sur les medias et les elections effectuees pour la 
Commission royale ont permis d'examiner, dans le contexte d'une 
reforme electorale, revolution recente des communications electo-
rales au Canada et dans d'autres pays democratiques. Ces recherches 
etaient destines a mettre en relief les diverses activites des medias 
durant les campagnes electorales, qu'elles se pretent ou non a une 
eventuelle reglementation. Devant la perspective de reglementer les 
communications electorales, it importe en effet d'en saisir l'essence et 
l'ampleur. 

Le programme de recherche a produit des donnees utiles pour la 
preparation du rapport de la Commission. Toutes les etudes, au-delA 
de leur sujet specifique, ont aborde des questions generales telles que 
requite des luttes electorales et la confiance du public envers le 
processus electoral, facteurs qui sont determinants en matiere de 
reforme electorale. Certaines se sont attardees aux aspects fondamentaux 
du systeme de communication electorale, alors que d'autres ont cherche 
A determiner sa capacite de repondre aux besoins d'information de 
relectorat et aux besoins de communication des partis. Maintes etudes 
ont ete consacrees a de nouvelles techniques de communication qui 
laissent entrevoir la possibilite de rehausser l'information destine 
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a l'electorat. Tout ce travail a permis d'examiner en profondeur le role 
des medias au sens le plus large, c'est-h-dire aussi bien la publicite 
partisane que les emissions televisees gratuites, les strategies de 
communication des candidats et candidates, les nouvelles techniques 
de communication et les emissions de nouvelles et d'affaires publiques. 

Les etudes portant directement sur le role des medias durant les 
elections sont contenues dans les volumes 18 a 22. On trouvera aussi 
des donnees connexes sur ce sujet dans le volume 16, consacre aux 
sondages d'opinion, et dans le volume 17, consacre a la perception 
qu'ont les Canadiens et Canadiennes de leur regime electoral, bien que 
l'objet principal de ces volumes deborde du simple role des medias 
durant les elections. La somme de ces sept volumes brosse un tableau 
complet des communications electorales. 

Le volume 21 se penche sur certains des principaux aspects de la 
radiodiffusion en periode electorale au Canada : it brosse d'abord un 
apercu historique, puis presente le cadre juridique dans lequel 
s'insere ce type de radiodiffusion. Il traite egalement des incidences 
probables du nouveau service canadien d'information continue, 
Newsworld, lequel couvrira sa premiere election federale a l'occasion 
du prochain scrutin; du potentiel de la cablodistribution en general 
et des chains communautaires et specialisees en particulier; de la 
reglementation de la publicite politique; et des problemes propres 
a la radiodiffusion dans le Nord. Les etudes examinent les aspects 
importants du temps d'antenne gratuit et payant et, dans une 
moindre mesure, la couverture electorale par les emissions d'actualites 
et d'affaires publiques, sujet etudie plus en detail dans le volume 22. 
Quanta l'influence de la radiodiffusion en periode electorale, on en 
traite amplement dans le volume 18. 

Le systeme canadien de radiodiffusion electorale, qui est un mélange 
peu courant de reseaux publics et prives offrant a la fois du temps 
d'antenne payant et gratuit, est au centre d'un vif debat qui n'a jamais 
cesse depuis sa creation, dans les annees 30.11 s'agit du premier element 
a avoir ete elabore dans le cadre de « concurrence reglementee » auquel 
sont assujetties les elections federales canadiennes. Depuis quelques 
annees, les societes europeennes de radiodiffusion se sont de plus en 
plus rapprochees des modeles canadien et britannique en permettant 
a des societes privees de radiodiffusion de se developper en marge 
de la societe d'Etat. Ce changement permet de combiner le temps 
d'antenne payant au temps d'antenne gratuit traditionnellement offert 
par les radiodiffuseurs publics (ainsi que par certains reseaux prives 
reglementes). A l'heure oit le Canada repense son propre systeme, 
beaucoup de pays s'interrogent sur la meilleure fawn de doser le temps 
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d'antenne gratuit et payant dont disposent les partis et les candidats 
et candidates pendant une periode electorale. Aux Etats-Unis memes, 
of la plupart des societes de radiodiffusion sont privees, it est question 
depuis quelques annees d'offrir du temps d'antenne gratuit aux candi-
dats. Par ailleurs, les nouvelles techniques de radiodiffusion offrent de 
nouveaux delis et possibilites dont pourraient tirer parti le processus 
electoral et les principaux intervenants. Les etudes qui suivent passent 
en revue ces innovations techniques et certaines de leurs consequences. 

David R. Spencer et Catherine M. Bolan dressent un tableau 
recapitulatif de la radiodiffusion en periode electorale au Canada. 
Its retracent l'origine des pratiques actuelles et des structures de 
reglementation, depuis l'inauguration des emissions politiques a la 
radio jusqu'a ravenement de la television, qui a fait des medias elec-
troniques le point de mire des campagnes modernes. Its evaluent 
egalement l'influence que la radiodiffusion peut avoir sur les campagnes 
electorales et les partis politiques, en tenant compte de la neutralite 
traditionnelle des medias electroniques. Pierre Trudel et France Abran 
scrutent a la lettre la raison d'etre de la loi et des reglements actuels 
relatifs a la radiodiffusion electorale et leur compatibilite avec la Charte 
canadienne des droits et libertes. Its font ressortir le caractere unique 
du cadre juridique canadien qui propose un compromis entre requite 
et la liberte de la presse, ce qu'atteste l'approche souple adopt& par le 
Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes 
en matiere de radiodiffusion politique. 

David Hogarth et William 0. Gilsdorf ont etudie les effets 
immediats et eventuels des services d'information continue tels 
que Newsworld et CNN sur la couverture electorale. Les auteurs 
reconnaissent les attraits probables de ces services, en l'occurrence une 
meilleure couverture regionale et une plus grande couverture en 
direct des evenements de la campagne electorale, mais doutent qu'ils 
offrent une veritable option par rapport aux services d'information 
televisuelle existants. Peter Desbarats entame son examen de la televi-
sion par cable comme source d'amelioration des communications 
electorales en soulevant quelques inquietudes quant runiformisation 
grandissante et au caractere dirige de la couverture electorale dans 
les medias etablis. Il affirme que les services de television par cable 
permettraient d'accroitre la diversite de la couverture electorale pour 
desservir en particulier les candidats locaux. 11 estime que les services 
de cablodistribution pourraient mettre en valeur un plus grand 
nombre de candidats et candidates et d'opinions, de maniere a equili-
brer 1' etroitesse de vue des medias etablis. L'une et l'autre de ces 



X X 

PREF ACE 

etudes font etat de preoccupations quant a l'absence de diversite de la 
couverture electorale. 

Stephen Kline, William Leiss et leurs collegues presentent une vue 
d'ensemble de revolution de la publicite electorale et de son impor-
tance dans les campagnes. Its notent que la publicite partisane n'est 
pas, contrairement a la publicite commerciale, assujettie a des formes 
d'autoreglementation. Les auteurs relevent revolution de la reglemen-
tation actuelle concernant la publicite commerciale et etudient certaines 
options de reglementation du contenu des messages politiques. Cette 
etude apporte une contribution importante dans un domain, celui 
de la publicite electorale, qui a rarement fait l'objet de recherches au 
Canada. Un autre volume de la collection, le douzieme, intitule L'ethique 
et la politique au Canada, aborde des questions connexes, surtout dans 
le chapitre consacre a la publicite negative. 

Lorna Roth s'interesse aux besoins speciaux des cinq circonscriptions 
du Nord et a la couverture qu'en fait le Service du Nord de Radio-
Canada. Son etude porte principalement sur le caractere unique des 
questions electorales dans le Nord et les regions eloignees du Canada, 
en fonction de facteurs sodo-economiques et culturels qui leur sont 
propres; c'est selon cette perspective qu'elle examine la reglementation 
de la radiodiffusion, la repartition des ressources electorales, la formule 
de repartition du temps d'antenne gratuit et payant, et les &bats 
televises. A partir des recherches approfondies qu'elle a effectuees sur 
le terrain, l'auteure propose d'harmoniser les reglements et les besoins 
speciaux des candidats et candidates des circonscriptions du Nord. 
On trouvera egalement dans r etude de Valerie Alia, publiee dans le 
volume 9, une analyse de questions connexes. 

Les recherches reunies dans le present volume ont ete realisees 
a la fin de rannee 1990 et au debut de 1991 et s'inspirent de diverses 
approches et methodes, y compris l'analyse historique et juridique. 
Si certaines etudes ont comme point de depart la campagne electorale 
federale de 1988, dans r ensemble, le champ de recherche est beaucoup 
plus vaste. Plusieurs etudes ont innove par leur analyse systematique 
d'aspects nouveaux ou rarement etudies de la radiodiffusion en periode 
electorale. D'autres fournissent des renseignements de base essentiels. 

Toutes ces etudes soulevent des questions importantes quant a la 
reglementation de la radiodiffusion en periode electorale au Canada, 
et tentent de determiner les repercussions des nouvelles techniques et 
les reactions des strateges politiques. Elles serviront non seulement 
aux etudiants et aux universitaires soucieux d'analyser le travail des 
organes de presse, les campagnes electorales et la loi, mail egalement 
aux analystes politiques et a toute autre personne qui s'interesse aux 
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structures de reglementation, aux developpements technologiques 
et a la strategie des partis. Ces etudes, qui jettent un eclairage nou-
veau sur certaines questions negligees, sauront vraisemblablement 
stimuler la recherche et les echanges d'idees sur le theme general de 
la radiodiffusion. 

Le programme de recherche sur les medias et les elections, mis 
sur pied par la Commission royale, a beneficie du savoir de nombreux 
specialistes des communications, de politicologues ainsi que d'analystes 
dont les travaux sont ici reunis. Je leur suis infiniment reconnaissant 
de leur contribution. De tous ceux qui ont joue le role de conseillers et 
de reviseurs parmi les pairs, plusieurs meritent une mention speciale : 
Peter Desbarats, doyen de l'Ecole de journalisme de l'Universite 
Western Ontario; David Taras, de l'Universite de Calgary; Holli 
Semetko, de l'Universite du Michigan; et Marc Raboy, de l'Universite 
Laval. Le programme de recherche a egalement beneficie des conseils 
avises de representants et representantes des partis et des medias : John 
Coleman, president de la Fondation canadienne de la publicite; Terry 
Hargreaves, Elly Alboim et Colin MacLeod, du reseau anglais de la 
Societe Radio-Canada; Geoffrey Stevens, chroniqueur politique; Lynn 
McDonald, sociologue et ex-deputee; et d'autres qui preferent rester 
anonymes. Au nom des auteurs et auteures de la Commission royale, 
je tiens aussi a souligner notre gratitude envers les specialistes des 
medias et des partis qui ont accepte de prendre part a nos colloques 
ou de repondre a nos questions, sans menager leur aide et leurs 
conseils precieux. 

Le programme de recherche n'aurait pu etre mene a bien sans 
Cheryl D. Mitchell, mon adjointe des le depart, ni sans nos adjoints 
et adjointes de recherche de l'Universite York, Catherine M. Bolan, 
Claudia Forgas, Marni Goldman, Todd Harris, Sharon Johnston et 
Sheila Riordon. Je tiens egalement a souligner l'aide precieuse revue 
du personnel de la Commission royale, a commencer par Peter 
Constantinou et Veronique Garneau qui ont assume des responsabilites 
particulieres sur le plan de la recherche. Je remercie egalement le 
personnel du departement de science politique de la faculte des arts 
du College Calumet et celui de la faculte d'etudes environnementales 
de l'Universite York qui nous ont genereusement prete assistance. 

J'adresse des remerciements tout speciaux aux auteurs des volumes, 
qui se sont plies de bonne grace a des &kis impossibles tout en pour-
suivant leurs fonctions universitaires habituelles, et qui se sont 
empresses de repondre avec gentillesse a nos demandes de revision. 
De meme, les reviseurs ont joue un role fres important en aidant les 
auteurs et nous-meme a preparer les etudes pour publication. 
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La bonne humeur et les encouragements constants de Peter 
Aucoin, directeur du programme de recherche, ont grandement 
contribue au succes de l'entreprise. Ce fut pour moi un privilege que 
de travailler avec les commissaires, qui ont toujours su puiser dans 
leur experience personnelle pour eclairer certaines de nos formulations 
les plus esoteriques. J'estime egalement que nous n'aurions pu mener 
a bien ce travail sans la direction avisee de Pierre Lortie, et en parti-
culier sans ses idees de recherche et ses commentaires penetrants 
sur les ebauches successives des documents, ce dont temoignent 
autant la qualite des volumes de recherche que celle du rapport final 
de la Commission. Travailler avec les autres coordonnateurs et coordon-
natrices de recherche m'a toujours procure un immense plaisir. Richard 
Rochefort et son personnel ont joue un role crucial dans la preparation 
des etudes en vue de leur edition. 

Sur une note plus personnelle, je tiens a remercier mon epouse et 
de frequente collaboratrice, Martha Fletcher, qui m'a encourage a 
entreprendre ce projet qui s'est revele intellectuellement fort enrichissant 
et qui m'a prodigue une foule de conseils precieux en plus d'assumer 
plus que sa part des responsabilites familiales. Mon fils Frederick 
m'a rappele que le travail, tout aussi important qu'il puisse e'tre, n'est 
qu'un aspect de l'existence, mais it m'a aussi convaincu que l'avenir 
de la democratie merite tous nos efforts. 

Cheryl D. Mitchell, qui a toujours fait preuve de competence et 
de determination, merite une bonne part du credit pour les resultats 
de ce projet de recherche. Catherine M. Bolan, Claudia Forgas et Todd 
Harris ont apporte leur precieux concours a l'etape de la revision des 
textes. Toutefois, si des erreurs ont ete commises dans la conception et 
l'execution du projet, j'en assume seul l'entiere responsabilite. 

Le coordonnateur de recherche, 

Frederick J. Fletcher 
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NOTRE ETUDE A POUR OBJECTIF principal d'examiner revolution 
de la radiodiffusion electorale au Canada. Nous desirons en retracer 
les origins, les principes essentiels et les tendances &gages lors de 
rintroduction de la radio, et aussi son cheminement dans le processus 
de maturation du media radiophonique jusqu'a l'assaut eventuel de la 
television. Quelles grandes questions ont marque cette evolution ? 
Quels interets servaient les emissions electorales, a quelles valeurs 
repondaient-elles ? Comment les campagnes electorales ont-elles ete 
modifiees, d'abord par la radio, ensuite par la television et, ces derniers 
temps, par les changements apportes a la nature de la television ? Nous 
nous attachons particulierement a retude de la radio, un media souvent 
oublie dans la recherche sur les elections. 

Depuis qu'elle existe, la radiodiffusion electorale est consideree 
comme une sous-categorie de la radiodiffusion politique. Les questions 
fondamentales qu'elle souleve — liberte d'expression, equite et parite 
de l'acces, et reglementation appropriee — se posent tant durant 
les periodes electorales qu'entre les periodes electorales. Or, la radio-
diffusion electorale, confinee a la duree des campagnes, souleve 
des questions particulieres. On considere generalement que la 
radiodiffusion electorale comprend des bulletins de nouvelles et 
des emissions d'affaires publiques, mais aussi des emissions et 
des annonces commanditees par les partis politiques. Notre etude 
vise particulierement a cerner l'incidence qu'ont les reportages 
electoraux sur la concurrence a laquelle se livrent les partis durant les 
campagnes et sur les renseignements accessibles aux electeurs et 
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electrices. Nous retracons l'apparition de l'auditoire de masse de la 
radio et de la television. Celui-ci connait son apogee a l'heure de 
gloire des grands reseaux de television, puis decline lors de sa 
fragmentation. 

Si, comme l'affirme Innis (1972, 143), la naissance de l'imprimerie 
et les progres de l'alphabetisation en Europe medievale ont fait s'ecrouler 
les murs des monasteres, l'introduction de la radio au XXe siècle a 
entierement transforms notre fawn de communiquer. On doit en 
particulier a la radio d'avoir profondement renouvele la fawn de 
concevoir le rapport entre gouvernants et gouvernes et, ce faisant, 
d'avoir defini le cadre contemporain de notre comportement politique. 
Des personnalites politiques aux convictions ideologiques tres diverses 
ont appris, grace aux medias electroniques — la radio d'abord, puis 
la television —, a surmonter les contraintes geographiques. L'arret 
A chaque gare, les reunions publiques et les defiles dans les petites 
villes perdent alors leur importance dans les campagnes electorales 
(McAllister 1985). 

Entre 1920 et 1960, la presse ecrite, regionale de par sa nature et 
son mode de diffusion, a du peu a peu laisser le caractere immediat 
des questions d'interet national au premier media d'envergure 
vraiment nationale, la radio. Celle-ci permit aux politiciens de s'adresser 
directement a leurs electeurs, contournant ainsi les journalistes et les 
chroniqueurs qui dominaient les pages des quotidiens. Des ses debuts, 
la radio tend a centraliser la communication politique (Innis 1951, 60). 
En effet, de plus en plus de personnalites publiques s'adressent a 
leur lointaine circonscription a partir des studios radiophoniques de 
villes comme Toronto, Montreal, Ottawa et Vancouver. Les campa-
gnes electorales commencent done a porter de plus en plus sur les 
questions d'interet national, aux depens des problemes locaux. 
Le depute devient davantage un membre consciencieux d'un parti 
politique qu'un representant des interets particuliers d'une region. 

Les debuts de la radio dans l'histoire electorale commencent par 
la diffusion des resultats de scrutin, le soir meme de l'election. La 
premiere emission eut lieu en 1920, quand la station KDKA de Pittsburgh 
s'associa a WWJ de Detroit pour la diffusion des resultats de l'election 
presidentielle entre Harding et Cox (Broadcasting Publications 1982, 1; 
Nolan 1989, 498). En 1923, Harding devint le premier president 
americain a prononcer un discours a la radio (Clark 1962, 230). Son 
successeur, Calvin Coolidge, se sert de la radio pour pallier l'image 
d'austerite qu'il projette en public (ibid.). Coolidge fait un jour 
remarquer au senateur James Watson : 
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J'ai eu beaucoup de chance d'arriver en meme temps que la radio. Je 
ne peux pas seduire une foule, l'electriser ou rimpressionner par mes 
talents oratoires comme vous le faites [...] mais ma voix passe bien 
a la radio, et je peux maintenant transmettre mon message sans que 
les auditeurs ne se rendent compte de mon pietre talent d'orateur. 
(Cornwell 1957, 267 et 268.) 

L'avenement de la radio modifie donc non seulement la nature de la 
campagne electorale, mais egalement les dffferents talents necessaires 
au succes politique. 

A cette époque, les politiciens, et les autres observateurs, 
s'inquietent de l'influence eventuelle de la radio, jugee enorme, et 
toutes les democraties industrielles adoptent rapidement des mesures 
legislatives regissant la radiodiffusion politique. Au Canada, les 
preoccupations des partis ont une incidence sur la legislation connexe 
(Kjosa et Paltiel 1970, 356) et, en consequence, sur revolution de la 
radiodiffusion politique. Inevitablement, les partis eux-memes 
subissent des changements profonds avec ravenement de la radio. 
Les partis, et plus particulierement les chefs, doivent se resoudre 
A tenter de maitriser ce nouveau media. En effet, la participation aux 
assemblees politiques a chute d'au moins la moitie, entre les annees 20 
et les annees 30, les electeurs n'ayant qu'a allumer la radio pour 
ecouter les chefs de partis disserter sur leurs politiques (Nolan 1986, 
105). 

Notre etude porte principalement sur revolution de la radio-
diffusion electorale au Canada et de la legislation afferente, en 
evoquant leur developpement parallele aux Etats-Unis et en Grande-
Bretagne, pays dont nous ressentons le plus les influences. Elle 
aborde aussi le role de la radio, modifie en reponse aux changements 
technologiques et aux nouvelles strategies politiques, et elle se penche 
sur la radiodiffusion a l'ere de la television. Aujourd'hui, la radio-
diffusion politique et electorale a laisse un role secondaire a la radio, 
sauf peut-titre pour les reportages d'interet local dans de nombreuses 
petites vines canadiennes. 

LA PERCEE DE LA RADIODIFFUSION POLITIQUE 
Dans l'ensemble du monde industrialise, la radio et le cinema se 
developpent simultanement. Bien que le cinema, et plus precisement 
les actualites cinematographiques, contribue grandement a l'information 
dont dispose le public sur certain evenements culturels et politiques, 
son influence sur les elections demeure minime en raison de sa faible 
frequence. La radio, et plus tard la television, joue un role beaucoup 
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plus grand dans revolution de la radiodiffusion politique. Au Canada, 
aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, la radio doit sa naissance au 
secteur prive. Jusqu'a la premiere loi sur la radiodiffusion, en 1932, 
le gouvernement canadien, par son ministere de la Marine et des 
Pecheries, se limite a attribuer les licences et les frequences. Lors de la 
creation de la Commission de la radiodiffusion canadienne (CRC) 
cette meme armee, la majorite des licences canadiennes appartient 
a des societes privees, et les stations de radio sont exploitees accessoi-
rement par de vastes entreprises lucratives. Quoi qu'il en soit, en 1932, 
le Canada compte 66 stations de radio. La radio occupe rapidement 
une place importante dans la vie des Canadiens. A la fin de la Grande 
Depression, les trois quarts des Canadiens possedent une radio 
(Rutherford 1978, 79). 

En 1927, huit ans apres rentree en ondes de la premiere station, 
les Americains assistent a la naissance des reseaux radiophoniques. 
Sous la direction de David Sarnoff, la Radio Corporation of America 
jette les bases de la National Broadcasting Company (NBC), tandis 
que le Columbia Broadcasting System (CBS), preside par William Paley, 
se constitue Vann& suivante (Clark 1962, 231). Les deux reseaux 
privilegient les emissions de divertissement, diffusant un assortiment 
de comedies, de spectacles musicaux en direct, d'emissions d'intrigues 
et de feuilletons. Le Congres adopte, la meme armee, la Radio Act, loi 
a caractere surtout technique creant un organisme de reglementation 
chargé de remettre de l'ordre dans le chaos de la radiophonie. Quatre 
ans plus tard, les Etats-Unis comptent 608 stations radiophoniques. 
La croissance de la NBC et de CBS aidant, la radio privee elimine, 
a toutes fins utiles, l'emprise de la presse &rite sur les dollars publi-
citaires. D'apres le recensement americain de 1930, 12 des 30 millions 
de foyers possedent des postes recepteurs (Broadcasting Publications 
1982, 1). La NBC et CBS ont tous deux des auditeurs aussi bien au 
Canada qu'aux Etats-Unis (Rutherford 1978, 80). 

La situation est semblable en Grande-Bretagne. En fevrier 1922, 
la Marconi Company of Great Britain se voit octroyer une licence lui 
permettant de diffuser des emissions a partir d'un emetteur situe 
a Writtle, pros de Chelmsford. Avant d'etre reconnue officiellement 
par le gouvernement britannique, Marconi diffuse un certain nombre 
d'emissions a titre experimental. La meme annee, une societe privee, 
la British Broadcasting Company, est fondee par six importants 
fabricants de postes de radio. Le gouvernement lui concede une licence 
le ler  novembre et elle entre en ondes peu apres (Briggs 1985, 363 
et 364). La radiodiffusion demeure entre les mains du secteur prive 
jusqu'au ler  janvier 1927, date de la creation par charte royale de la 
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British Broadcasting Corporation (BBC). Cette societe d'Etat aura 
le monopole pour au moins dix ans. Le gouvernement britannique 
exproprie le secteur prive et indemnise les proprietaires et les exploitants. 
Au cours des trente annees suivantes, la situation en Grande-Bretagne 
ne s'apparente plus a celle des Etats-Unis. Le systeme britannique est 
totalement nationalise, et celui des Etats-Unis, exclusivement prive. 
Le monopole de la BBC prend fin lorsqu'une licence est octroyee a la 
television independante a l'automne 1955 (ibid., 385). Ces deux regimes 
ont exerce une influence sur la situation de la radiodiffusion canadienne. 

La programmation prend forme 
Alors que les redacteurs en chef de la presse ecrite avaient pour seul role 
de recueillir et de diffuser l'information, les directeurs de la program-
mation radiophonique des annees 20 et du debut des annees 30 savent 
que la radio doit en grande partie sa popularite croissante au succes 
des emissions de varietes. Quoi qu'il en soit, ils sont toujours en quete 
d'idees nouvelles susceptibles d'attirer plus d'auditeurs. Ils decident 
donc de faire l'essai, entre autres, d'emissions politiques. 

L'exemple de la station de radio CJGC (devenue CFPL), situ& 
a London (Ontario), est typique. Sa premiere emission d'information 
politique consiste a diffuser les resultats des elections federales de 1925. 
Profitant des ressources du siege social du London Free Press, la station 
transmet au fur et a mesure les resultats des circonscriptions locales 
en accordant une attention particuliere a celles detenues par des 
ministres. A Montreal, la voix de La Presse, CKAC, diffuse egalement 
les resultats des elections federales de 1925 aux Quebecois a partir des 
installations sur le terrain (Lavoie 1971, 19). 

L'institutionnalisation de la radiodiffusion politique commence au 
Canada en mai 1929, quand le reseau Canadian National Railway (CNR), 
de Sir Henry Thornton, diffuse pour la premiere fois « The Nation's 
Business ». Cette serie d'emissions devait presenter des declarations 
de ministres, suivies des repliques de ropposition. Les conservateurs, 
convaincus que cette serie etait concise pour favoriser le gouvernement 
liberal, persuadent leur chef, R.B. Bennett, de retirer son accord. 
Ce manque de cooperation des conservateurs entraine rannulation 
de remission en decembre de la meme armee (Kjosa et Paltie11970, 356; 
Weir 1965, 32). 

Malgre cet echec, les radiodiffuseurs canadiens ne se laissent pas 
decourager. A Toronto, CKGW, station appartenant aux distilleries 
Gooderham and Worts, retransmet l'ouverture de la session parle-
mentaire en mars 1931. Cette station, qui devient plus tard le blason 
de la Canadian Broadcasting Corporation / Societe Radio-Canada 
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(CBC / SRC) a Toronto, met sur pied un reseau compose de 27 stations 
en utilisant les lignes telegraphiques du Canadien Pacifique. Affiliee 
au reseau americain NBC, sa programmation est reprise par de 
nombreuses stations americaines (Nolan 1989, 511). 

Line serie d'emissions lancees par les stations du CNR en janvier 
1932 revele le potentiel de la radio dans la vie politique. Ce reseau a 
engage un journaliste d'Ottawa, Grattan O'Leary, pour une serie 
d'emissions de commentaires politiques de quinze minutes intitulee 
« Canada Today ». Cette serie devait discuter des problemes politiques 
et financiers grandissants que causait la Grande Depression. Or, O'Leary, 
de concert avec Grant Dexter, correspondant parlementaire du Winnipeg 
Free Press, aborde aussi les grandes questions internationales. Lors 
d'une des emissions, O'Leary, de sa tribune electronique, demande 
l'annulation des reparations et des dettes de guerre imposees 
l'Allemagne a la suite du Traite de Versailles. O'Leary est persuade que 
l'endettement de l'Allemagne et la mon-tee du fascisme vont de pair. Les 
milieux officiels americains s'indignent de cette proposition et font part 
de leur mecontentement au premier ministre Bennett. Toutefois, 
malgre les fortes pressions exercees sur eux, O'Leary et Dexter 
continuent les emissions jusqu'a la fin du contrat (Weir 1965, 67 et 68). 

Malgre les &bats considerables qu'elles suscitent a la Chambre 
des communes, ces premieres emissions politiques canadiennes 
echappent a toute reglementation jusqu'a l'adoption de la Loi canadienne 
sur la radiodiffusion, 1936. Elles etaient considerees au meme titre que 
toute autre emission commerciale diffusee par les stations canadiennes 
(Canada, Comite 1966, 388 et 389). 

Aux Etats-Unis, la radiodiffusion politique a déjà un passé riche 
en experiences lorsque le Congres adopte la Communications Act, en 
1934. Apres la radiodiffusion des elections de 1919, cap-tee par 400 000 
postes (Mendelsohn et Crespi 1970, 256), le gouverneur de l'Etat 
de New York, Al Smith, s'adresse directement aux electeurs de son 
Etat quand l'opposition tente, en 1924, d'empecher l'application de 
son programme legislatif. Lors de sa campagne infructueuse a la 
presidence en 1928, Al Smith mise beaucoup sur la radio. Les deux 
grands partis americains consacrent cette annee-la la somme sans 
precedent de 10 millions de dollars a la publicite radiophonique. 

Au depart, la radio americaine favorise un style plus journalistique 
et editorial en accordant une place importante aux commentaires et 
aux discussions. Frequemment, les commentateurs outrepassent leur 
role et expriment leurs propres opinions, se taillant ainsi une repu-
tation et s'assurant un auditoire fidele (Peers 1969, 256). Souvent 
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des commanditaires appuient ces commentaires, et des invites qui 
partagent leurs opinions participent regulierement aux emissions (ibid.). 

En 1932, les 85 stations de la chain NBC et les 90 stations de la 
chaine CBS ainsi qu'un grand nombre de stations independantes 
assurent, en direct de Chicago, la retransmission des congres d'inves-
titure a la presidence des democrates et des republicains (Broadcasting 
Publications 1982, 1). Malgre la Grande Depression, les deux partis 
depensent au total 5 millions de dollars en temps d'antenne pour la 
campagne electorale (Clark 1962, 236). 

Dans les democraties occidentales, la presse ecrite se rebiffe contre 
la venue de la radiodiffusion politique. La Grande-Bretagne connait 
la plus grande resistance. Le 15 novembre 1923, une semaine apres 
la mise en service du premier emetteur de la BBC, sont diffuses les 
resultats des elections nationales. Le conservateur Stanley Baldwin, 
elu premier ministre, a su firer parti de la radio durant sa campagne 
(Briggs 1985, 37). La BBC a retenu les services des agences de presse 
britanniques pour compiler et transmettre les resultats. Sir William 
Noble, un des membres du conseil d'administration, redige une note 
demandant que remission soit interrompue a une heure, afin que la 
station ne revele pas les resultats definitifs avant leur parution 
dans les journaux du matin. 11 declare : « Nous voulons agir de cette 
facon afin que les emissions radiophoniques encouragent le public 
a acheter plus de journaux. » (Ibid.) En 1924, John Reith, directeur 
general de la BBC, veut retransmettre les &bats du Parlement, mais le 
nouveau premier ministre Bonar Law s'y oppose, en qualifiant rid& 
« d'inclesirable » (ibid., 67). Le redacteur en chef du journal Popular 
Witness ridiculise ridee. Le redacteur en chef d'un autre grand journal 
accuse Reith « d'essayer de nous retirer le pain de la bouche » (ibid.). 

Le recours a la radio par les chefs de partis prend de rampleur, 
et la BBC leur offre du temps d'antenne gratuit. Cela engendre le 
probleme du partage du temps d'antenne. Lors des elections generales 
de 1924, les dirigeants des trois partis prennent la parole a la radio. 
Si le choix du nombre des periodes allouees depend de la BBC, leur 
repartition est du ressort des trois partis eux-memes. Cependant, 
ils n'arrivent pas a s'entendre et la BBC doit se charger du partage. 
Ces emissions consacrent le principe suivant lequel le gouvernement 
et l'opposition devraient avoir environ le meme temps d'antenne avant 
la dissolution, tous les partis etant ensuite trait& sur un pied d'egalite 
pendant la campagne. 

Les gouvernements subsequents imposent regulierement des 
restrictions a la radiodiffusion politique. Lors de la nationalisation 
de la radiodiffusion en 1927, la BBC se voit interdire le droit de 
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formuler et de diffuser ses propres opinions ainsi que de diffuser 
des commentaires sur toute question pouvant preter a controverse. Le 
ministre responsable refuse a la BBC, durant les annees 20, le droit de 
diffuser des discours non partisans prononces par des ministres, des 
&bats et meme le discours du budget (Briggs 1985, 67 et 68). Comme 
nous le verrons, la CBC / SRC a aussi pour politique, a cette époque, 
d'eviter l'expression d'opinions. 

En 1929, la BBC obtient le droit de traiter de sujets controverses, 
quoiqu'on lui demande d'être impartiale en « octroyant son temps 
d'antenne » (Peers 1969, 255). A l'origine, sa prudence lui vaut des 
accusations de timidite excessive, notamment en ce qui concerne 
les emissions partisanes. Ses reportages non partisans ont plus de 
succes, notamment les &bats auxquels participent des orateurs celebres 
comme Bertrand Russell et les emissions portant sur des questions 
controversees, incluant celles aux implications internationales. A la 
suite de plaintes formulees par le ministere des Affaires etrangeres 
en 1936, la BBC affiche plus de reserve dans le traitement des questions 
politiques lors d'emissions non partisanes (ibid., 256). 

L'ingerence politique dans les affaires internes de la BBC et 
ropposition incessante aux tentatives de John Reith de realiser 
des emissions politiques ont serieusement handicape la couverture 
mediatique dans ce domain jusqu'au milieu des annees 50 (Tunstall 
1984, 9). Les refus qu'il essuie ne semblent repondre a aucune logique. 
Les restrictions imposees aux reportages politiques sont arbitraires 
et semblent refleter ropinion de celui qui &tient le poste de ministre 
responsable de la radio. Meme si la BBC diffuse le depouillement du 
scrutin pendant de nombreuses annees, les nouvelles de la campagne 
electorale ne sont pas presentees au bulletin d'informations quotidien. 

Les bulletins de nouvelles et les emissions d'information 
Dans les premiers temps de la radio, la predominance des emissions 
de divertissement se traduit par la quasi-inexistence d'emissions 
d'information. Par exemple, la CBC / SRC n'aura son propre service 
de reportage et d'information qu'en 1941. L'attitude concurrentielle 
des journaux, qui limitent racces de la radio a leur service de presse, 
constitue l'un des obstacles qui empechent les radiodiffuseurs de 
developper leur programmation. Par exemple, lors de la fondation, en 
1932, de la Commission de la radiodif fusion canadienne (CRC), la 
Presse canadienne accepte de lui fournir ses services, mais elle refuse 
d'en faire autant pour les diffuseurs prives. Les journaux, qui gerent la 
Presse canadienne comme une cooperative, sont resolus a empecher 
la radio privee d'empieter sur leur source de revenus. Pour avoir acces 
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aux services de l'agence, la CRC et son successeur, la CBC / SRC, 
doivent s'engager a ne pas vendre leurs bulletins de nouvelles a des 
commanditaires commerciaux. La meme armee, la Presse canadienne 
fonde un service destine exclusivement A la radiodiffusion, Press News 
Limited (qui deviendra Broadcast News), qu'elle offre aussi bien 
A la CBC / SRC qu'aux diffuseurs prives (Nolan 1989, 506). Jusqu'a la 
guerre, les quelques nouvelles politiques presentees en ondes aux 
Canadiens emanent des salles de redaction des journaux canadiens. 
En consequence, de nombreuses stations s'abonnent aux services des 
reseaux americains pour les informations internationales. Des 1936, 
par exemple, la station francophone CKAC se joint au reseau de CBS 
(Lavoie 1971, 36). 

Le bulletin de nouvelles connait egalement une evolution lente 
et prudente en Grande-Bretagne. Ce n'est qu'en 1930 que la BBC se 
dote d'un service de nouvelles. Sous la direction de Charles Siepmann, 
l'actualite parlementaire fait l'objet de reportages prudents prepares 
en collaboration avec l'agence de presse Reuters. Comme la CBC / SRC, 
la BBC s'en remet aux agences de presse. Une etude sur la presse 
britannique redigee en 1938 decrit les bulletins de nouvelles de la 
BBC ainsi : 

Des nouvelles austeres L..] qui, selon le reclacteur en chef, repondent 
a cet ideal honorable, mais neanmoins limite, qui consiste a offrir au 

public un résumé sobre et précis des nouvelles qui lui parviennent 
des quatre agences dont le nom est mentionne au moins une fois par 

semaine par le presentateur. (Political and Economic Planning 1938, 
155.) 

Les premieres emissions politiques 
Entre sa creation et l'introduction des premieres mesures legislatives 
au Canada, aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, la radio vit une 
periode de maturation en tant que media politique. La plupart des 
emissions politiques sont considerees comme tine des multiples 
composantes d'un media en pleine expansion et de plus en plus 
complexe. En plus de la retransmission officielle de discours politiques 
et de resultats electoraux, plusieurs personnalites politiques de 
premier plan, ayant realise le potentiel de ce nouveau media, savent 
l'utiliser a leur profit. 

William Aberhart, surnomme « Bible Bill », edifie le puissant 
mouvement du Credit social grace aux emissions hebdomadaires 
diffusees du Calgary Prophetic Bible Institute, ce qui lui permet de se 
soustraire a une presse hostile. Lorsqu'il est elu en 1935, le 
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Credit social a des representants dans tous les coins de la province, 
mettle si William Aberhart lui-meme ne s'est rendu que darts quelques 
localites. On peut attribuer sa reussite a sa prestance radiophonique : 

Sa voix sonore surgissait de la radio chaque dimanche et presentait 
un message d'espoir et, chose importante, quelques notions econo-
miques faciles a comprendre. Les agriculteurs qui possedaient un 
petit poste de radio invitaient leurs voisins et amis le dimanche 
apres-midi et tous se reunissaient et buvaient ses paroles comme des 
Ames assoiffees. (Irving 1972, 643.) 

En 1935, R.B. Bennett devint un adepte de la radio, lui qui avait 
condamne les premieres experiences de radiodiffusion politique 
tentees par le Canadian National Railway. Bennett, souvent soupconne 
d'être ultraconservateur sur le plan economique, annonce sa conversion 
au « New Deal » sur les ondes de la radio nationale en janvier 1935 
(Wilbur 1972, 586). 

Durant la decennie qui suit, les hommes politiques s'empressent 
de profiter du pouvoir de la radio. William Lyon Mackenzie King 
succede a Bennett non seulement au poste de premier ministre, mais 
egalement a son microphone de la chain nationale. Le talent et la 
maitrise dont Franklin Delano Roosevelt fait preuve au cours de ses 84 
« conversations au coin du feu », diffusees entre mars 1933 et janvier 
1934, constituent un evenement marquant de l'histoire de la radio-
diffusion (Mendelsohn et Crespi 1970, 259 et 260). Un peu plus tard, 
Sir Winston Churchill en fera de meme a la BBC durant les heures 
sombres de la Bataille d'Angleterre. De facon plus sournoise, la radio 
contribue a cimenter deux brutales dictatures en Allemagne et en 
Italie, ce qui amen Churchill a declarer que Hitler et Mussolini sont des 
specialistes « du meurtre et du microphone » (Robbins 1971, 126). 

La nature fortement partisane de la presse &rite vient entacher 
l'image de la radio dans ses premieres annees. Les elections de 1936 
au Quebec en sont un bon exemple. Ces elections voient s'affronter 
le Parti liberal du Quebec, au pouvoir depuis longtemps, et reliance 
conservatrice-reformiste-liberale (Parti conservateur et Action liberale 
nationale), qui devient l'Union nationale (UN). Celle-ci, sous la 
direction de Maurice Duplessis, avait deja utilise la radio a titre 
experimental, mais elle se heurte a un cartel de journaux et de stations 
de radio solidement etabli et fidele au Parti liberal. En effet, la 
quasi-totalite des stations privees appartient a des entreprises (comme 
le CNR) ou a des journaux (comme Le Soleil) qui sont etroitement 
lies au Parti liberal. En &pit de ces obstacles, Duplessis, grand maitre 
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de la radio, s'assure suffisamment de temps d'antenne, notamment 
grace a Radio-Canada, pour remporter la victoire. La radio s' etait 
montree plus ouverte que la presse partisane : 

[...] la victoire de l'Union nationale sur le Parti liberal devait 
beaucoup a la propagande des ondes radiophoniques qui avaient 
perce le mur de silence erige par une presse stipendiee, attribuant 
a la creation de Radio-Canada et a l'existence des postes prives 
l'« echec a la propagande de la presse ». (Lavoie 1971, 42.) 

L'election avait ete une lutte sans regles et sans merci. Attaques et 
contre-attaques s'etaient succede sans relache sur les ondes, poussant 
le liberal Louis-Alexandre Taschereau a proposer une stride reglemen-
tation des emissions politiques. Il accuse l'UN de mener « une guerilla 
radiophonique » (Lavoie 1971, 43). 

La publicite partisane devient une source de controverses durant 
les elections federales de 1935. Le Parti conservateur du Canada pousse 
cette question au premier plan lorsqu'il parraine des feuilletons 
habilement realises. Parmi ces derniers, c'est « Mr. Sage » qui souleve 
le plus de reactions negatives. En tout, six episodes de « Mr. Sage » 
sont diffuses entre le 7 septembre et le 11 octobre 1935. Le personnage 
de Mr. Sage est cense etre un resident d'age mur dune petite vile 
d'Ontario. 11 incarne la sagesse politique. Conservateur depuis toujours, 
it invite ses amis, dont beaucoup de sympathisants liberaux, a venir 
parler de politique sur son perron. Son epouse, toute prevenante, 
appuie docilement chacune de ses paroles, surtout lorsqu'il fait des 
commentaires pleins de sous-entendus sur le comportement personnel 
et la moralite de Mackenzie King. Indigne, celui-ci se plaint aupres 
du president de la CRC d'etre ainsi ridiculise. Le president s'adresse a 
son tour a l'agence de publicite des conservateurs, la Gibbons Agency 
de Toronto, a laquelle it ordonne de faire savoir aux auditeurs 
que l'emission est commanditee par le Parti conservateur du Canada 
et de cesser de commenter la personnalite et la moralite des politiciens 
liberaux. L'agence ne tient pas compte de ces directives dans sa 
dewdeme emission, mais les episodes suivants comportent une mise en 
garde annoncant qu'ils sont commandites par un certain R.L. Wright 
et un « groupe » de conservateurs. L'existence de liens directs avec le 
Parti conservateur du Canada ne sera toutefois jamais revel& (Weir 
1965, 202). La campagne quebecoise de 1936 et la campagne albertaine 
de 1935 s'ajoutent a l'experience de l'election federale de 1935 et 
illustrent davantage la necessite d'assujettir la radiodiffusion politique 
a un cadre bien Mini de regles et de principes. 
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On retrouve des elements communs aux trois pays dont l'histoire 
de la radiodiffusion politique est etudiee ici. Dans chacun d'eux, 
la radio fait face a une profonde hostilite de la part des proprietaires 
de journaux et, a l' exception des Etats-Unis, elle doit accepter de 
laisser A la presse &rite le soin de presenter les nouvelles quotidiennes. 
La couverture des evenements politiques lui est donc difficile et les 
sujets manquent souvent de coherence et de dart& L'image que 
les auditeurs peuvent se faire des dirigeants politiques est de toute 
fawn conditionnee par les redacteurs en chef et les journalistes de la 
presse &rite. Les diffuseurs se trouvent tous face a des politiciens 
et a des fonctionnaires mefiants qui veulent soit empecher la radio 
de prendre part a des activites controversees, soit la soumettre, dans 
une certain mesure, a leur controle. On ne reconnait pas a la radio 
le role de « gendarme » qu'assumaient souvent les quotidiens. Ce n'est 
finalement que lorsque chacun des gouvernements decide d'adopter des 
mesures legislatives permettant de controler la croissance et l'influence 
de la radio que les emissions politiques deviennent legitimes. 

LE DEBUT DE LA REGLEMENTATION 
En legiferant sur la radiodiffusion, les politiciens et politiciennes du 
Canada, des Etats-Unis et de la Grande-Bretagne etablissent les limites 
de leur tolerance face a la radio dans le domaine politique. Malgre des 
experiences communes, plus souvent qu'autrement chacun de ces pays 
connait un cheminement qui lui est propre. Le Canada, quoique le der-
flier a se doter de lois de ce genre, etablit le plus clairement les limites 
de la radiodiffusion politique. Pour leur part, les Americains voient, 
dans la radio, un prolongement de la libre entreprise. La Grande-
Bretagne, de son cote, considere le reseau public de radiodiffusion 
comme un prolongement de la structure de l'Etat. Le Canada choisit 
un systeme mixte. Ainsi, chaque pays arrive a combler a sa maniere la 
breche qui separe les interets publics des interets prives. 

La legislation canadienne 
Dans les premieres annees de la radio, les emissions americaines 
dominaient les ondes des stations canadiennes. Avec la diffusion 
de spectacles et une programmation legere, qui attiraient un auditoire 
de masse, les annonceurs y trouvaient leur profit et les diffuseurs 
rentabilisaient leur investissement. Le fait que la radio canadienne 
soit « inondee d'emissions qui expriment l'experience americaine, 
la perception que les Americains ont d'eux-memes et du monde, et 
presentent la culture populaire et le divertissement leger typiquement 
americain en preoccupent plusieurs » (Peers 1969, 254). Par la meme 
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occasion, la radio privee inquiete. On craint qu'elle ne laisse que 
peu de place a la libre expression et limite les &bats qui presentent 
peu d'attrait pour le public (ibid.). Ainsi s'amorce au Canada la 
longue polemique mettant en opposition les usages prive et public 
de la radio, notamment dans le cas de la radiodiffusion politique. 

La Commission royale sur la radiodiffusion est mise sur pied en 
1928 et est chargee d'etudier le phenomene de la radio et de formuler 
des recommandations quant l'administration, a la gestion, au 
controle et au financement de la radiodiffusion au Canada. Presidee 
par Sir John Aird, la commission depose son rapport en 1929 : 

Bien que nous soyons d'avis qu'il ne faille pas proscrire integralement 
la radiodiffusion a caractere politique, nous estimons neanmoins 
faille la soumettre a des restrictions rigoureuses sur lesquelles doivent 
s'entendre tons les partis politiques interesses. (Canada, Commission 
royale 1929, 11.) 

La commission s'oppose formellement a l'utilisation a des fins privees 
de ce qu'elle considere comme un domaine public. Elle propose 
l'instauration d'un systeme radiophonique national appartenant 
l'Etat et Ore par lui (Canada, Comite 1966, 386). 

A la suite des recommandations formulees par le Comite 
parlementaire sur la radiodiffusion, en 1932, la Commission de la 
radiodiffusion canadienne (CRC) est creee par l'adoption de la Loi 
canadienne de la radiodiffusion. Cette commission a pour mandat 
d'instaurer un service national de radiodiffusion au Canada et d'exercer 
un controle sur la radio dans son ensemble, tout en laissant une place 
importante a l'activite commerciale (Peers 1969, 362). Au debut, on 
n'a pas juge necessaire de reglementer les emissions politiques 
a proprement parler. Plus tard, la question du « libre acces aux ondes 
publiques » (ibid.) suscite d'importants &bats, par suite de l'affaire 

Mr. Sage », survenue pendant les elections federales de 1935. 
Des le lendemain des elections du 18 mars 1936, le Comite de la 

Chambre des communes sur la radiodiffusion est mis sur pied et est 
chargé de faire enquete sur la CRC et la facon dont elle administre 
la Loi canadienne de la radiodiffusion de 1932, d'examiner l'abus des 
droits de radiodiffusion dans un but politique et de recommander 
des changements au regime (Peers 1969, 175). On estime que les 
reglements de la CRC regissant les emissions politiques, modifies au 
cours de la campagne electorale de 1935, sont trop souples : 
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Nulle station de radiodiffusion ne peut diffuser aucun discours, 
aucun imprime ni aucun programme contenant des declarations 
diffamatoires, libelleuses ou obscenes concernant des personnes ou 
institutions, ou des declarations perfides ou tendant a susciter des 
changements par des moyens illegaux et qui pourraient amener une 
violation de la paix, ou aucun publication contenant des declarations 
fausses ou trompeuses. (Canada, Comite 1966, 389.) 

Tout parti politique acceptant ce reglement est autorise a utiliser 
les stations de la CRC, pourvu qu'il dispose des fonds necessaires 
au paiement du temps d'antenne (Foster 1982, 59). Dans son rapport 
depose en 1936, le Comite sur la radiodiffusion declare avoir trouve 
de graves abus de la radio a des fins politiques et conclut que la CRC 
n'exergait pas un controle approprie sur l'administration de ses 
affaires. Le comae recommande, entre autres, l'instauration d'une 
societe publique plus autonome et habilitee a exercer un controle 
plus etendu sur les radiodiffuseurs prives et le contenu de la publicite 
(Canada, Comite 1966, 389). 

Ainsi la Canadian Broadcasting Corporation / Societe Radio-Canada 
(CBC / SRC), une societe d'Etat independante, impartiale et insensible 
a la controverse, creee par l'adoption de la Loi canadienne sur la radio-
diffusion de 1936, voit le jour. (La CBC / SRC conservera son autonomie 
financiere jusqu'en 1952.) Les dispositions relatives aux emissions 
politiques, qui forment la base de la legislation actuelle concernant les 
emissions politiques, figurent a l'article 22. 

(1) La Societe peut edicter des reglements : 

e) pour prescrire la proportion du temps qui peut etre 
consacree aux irradiations politiques par les stations de la 
Societe et par les stations privees, et pour repartir ce temps 
entre tous les partis et candidats rivaux d'apres une base 
equitable. 

[...] 
Les irradiations politiques dramatisees sont interdites. 
Les noms du parrain ou des parrains et du parti politique, le cas 
echeant, au nom duquel un discours ou une causerie politique 
est irradie doivent etre annonces immediatement avant et 
immediatement apres cette irradiation. 
Sont interdites les irradiations politiques le jour meme d'une 
election federale, provinciale ou municipale et les deux jours 
qui precedent immediatement cette election. 
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Malgre l'entree en vigueur de cette loi, les details particuliers 
de la radiodiffusion politique restent a definir. Outre la question de la 
repartition du temps d'antenne gratuit et payant entre les partis, 
on devait aussi decider comment seraient organisees les emissions 
politiques. La question de la repartition equitable du temps d'antenne 
est delicate, la CBC / SRC etant vulnerable aux critiques des partis 
(Canada, Comite 1966, 392). La CBC / SRC et les partis politiques ont 
mis sur pied un comite mixte pour etudier ce probleme et, en 1939, le 
comite consacre le principe de l'acces gratuit aux ondes accorde aux 
partis politiques pendant une election generale : 

les emissions de partis politiques doivent etre offertes sans comman- 
ditaire ou gratuitement 	les stations privees affiliees au reseau sont 
tenues de relayer ces emissions, et les autres stations privees sont 
invitees a le faire (Canada, Comite 1966, 392). 

Lors des elections federales de 1940, la CBC / SRC accorde pour la 
premiere fois du temps d'antenne gratuit aux principaux partis 
politiques (Nolan 1986,170). Toutefois, apres les elections, l'opposition 
se plaint que les ministres continuent a pouvoir diffuser des discours 
pretendument « non politiques ». Pour eviter des accusations de favo-
ritisme, la CBC / SRC accorde, en 1943, deux heures de temps gratuit 
chaque mois a tous les partis represent& a la Chambre des communes 
(Canada, Comite 1966, 392; Kjosa et Paltiel 1970, 357). 

La question du partage du temps demeure irresolue. Le reglement 
revise le 21 fevrier 1944 stipule que, si deux partis seulement ont droit 
A du temps d'antenne gratuit, celui-ci doit etre divise en parts egales. 
S'ils sont plus de deux, le parti au pouvoir recoit les deux cinquiemes 
du temps disponible, les trois cinquiemes restants etant repartis entre 
les autres. La CBC / SRC accorde egalement, pour la premiere fois, du 
temps d'antenne gratuit lors d'une campagne electorale provinciale, 
le 8 fevrier 1943 (Canada, Comite 1966; Bird 1988). On possede donc 
une structure regissant les emissions des partis durant les periodes 
electorales et entre celles-ci. 

Le partage du temps d'antenne gratuit suscite une controverse 
qui se poursuit jusqu'a l'introduction d'une mesure legislative en 1974. 
La CBC / SRC a mainmise sur la radiodiffusion electorale, incluant 
la negociation de la repartition du temps avec les partis, jusqu'a ce 
que le nouveau Bureau des gouverneurs de la radiodiffusion, institue 
par la Loi sur la radiodiffusion de 1958, soit investi du pouvoir de 
reglementation a cet egard. (En 1968, le Conseil de la radiodiffusion et 
des telecommunications canadiennes, le CRTC, remplaca le Bureau 
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des gouverneurs de la radiodiffusion.) Aux termes des modifications 
apportees, en 1944, a la Loi canadienne sur la radiodiffusion de 1936, 
la CBC / SRC doit continuer d'offrir du temps d'antenne gratuit 
aux partis politiques, comme elle le faisait déjà sur ses deux reseaux 
nationaux, suivant les principes adopt& au debut de cette pratique. 
Les stations privees associees au reseau d'Etat sont tenues de retrans-
mettre les emissions en vertu de leurs contrats d'affiliation. Aussi, 
la CBC / SRC offre ces emissions aux stations privees independantes, 
A la condition qu'elles soient transmises sans commanditaire et que 
toutes les emissions de la serie soient diffusees. La CBC / SRC consent 
A payer les cofits de raccordement et de transmission (Bird 1988, 188). 

Les stations privees sont autorisees a vendre de la publicite electorale • 
aux partis et aux candidats. Toutefois, toutes les stations du reseau 
d'Etat refusent desormais d'accepter la publicite politique payante, 
sauf s'il s'agit de la seule station d'une ville dorm& (Bird 1988, 189). 
Jusqu'au depot, en 1957, du rapport de la Commission royale sur 
la radiodiffusion, les modifications apportees en 1944 aux regles de la 
repartition du temps d'antenne gratuit n'ont, a toutes fins utiles, 
pas change (Canada, Comite 1966, 392). A ce moment, le Bureau des 
gouverneurs de la radiodiffusion, nouvellement fonde, assume la 
responsabilite des emissions politiques tant gratuites que payantes. 
Le Bureau est habilite a adopter tout reglement qu'il juge necessaire. 
Neanmoins, cet organisme encourage les partis et les candidats 
a s'entendre avec les stations locales et les reseaux, et n'intervient que 
si aucun accord n'est conclu (ibid., 396). 

La reglementation regissant le temps d'antenne gratuit pour 
les emissions politiques etablissait une distinction entre la presse 
electronique et la presse &rite. Ala fin de l'hiver 1982, Glen Bannerman, 
president de l'Association canadienne des radiodiffuseurs (ACR) 
representant le secteur prive, exprime son profond ressentiment 
regard des exigences imposees a l'industrie. D'apres lui, les 62 stations 
membres avaient mis gratuitement au service de la radiodiffusion 
politique un temps d'antenne d'une valeur totale de 760 291,43 $ 
en 1941. Les stations affiliees a la CBC / SRC sont mecontentes de 
devoir offrir du temps d'antenne gratuit, tandis qu'aucune exigence 
semblable n'est imposee a la presse &rite. 

Outre la question du temps d'antenne gratuit, la radio subit 
des pressions considerables de la part des groupes d'interet. Soucieuse 
de son engagement en tant que radiodiffuseur public, la CBC / SRC 
s'oppose a la vente de temps d'antenne pour des emissions politiques 
en soutenant que les interets commerciaux constituent une menace A la 
liberte d'expression. 



1 9 
APERCU HISTORIQUE 

Nous croyons qu'il faut garantir le droit aux discours radiophoniques 
francs, stimulants et qui donnent a penser [...] nous croyons qu'aucune 
restriction ni aucune crainte ne doivent limiter le droit des Canadiens 
de discuter des problemes nationaux et internationaux LI le libre 
echange des opinions est l'un des piliers de notre democratie, et nous 
manquerions a nos devoirs en tant que gardiens, d'une part du 
domaine public si nous ne nous opposions pas au controle externe et 
A toute tentative d'asservir les ondes publiques au pouvoir de 
l'argent. (Peers 1969, 261 et 262.) 

Pendant que la CBC / SRC elabore sa prudente politique de 
neutralite etudiee, certains radiodiffuseurs prives font rexperience 
de nouvelles formes d'emissions politiques. Par exemple, en 1942, 
Ken Soble, proprietaire de la station de radio CHML de Hamilton, 
lance une emission intitulee o Inside Ottawa », a laquelle participe 
frequemment un depute liberal local, Colin Gibson, ministre du Revenu 
national. En decembre 1943, remission est rebaptisee « Report From 
Parliament Hill », et le succes qu'elle remporte localement convainc 
Soble que les emissions politiques peuvent etre avantageuses pour la 
radio privee (Canadian Broadcaster, avri11944). 

Soble presente son idee a Quebec lors du congres annuel de 1'ACR, 
qui l'approuve et demande a son comite des relations publiques 
de rencontrer des representants des trois grands partis a Ottawa. 
Les partis declarent a l'unanimite que la radio privee devrait se 
voir reconnatre un role egal a celui de la presse quotidienne dans la 
diffusion des informations politiques. Le redacteur en chef du 
Canadian Broadcaster, Richard Lewis, appuie cette idee et demande 
A toutes les stations membres de 1'ACR de retransmettre ces emissions 
(Canadian Broadcaster, avril 1944). 

La participation de la radio privee aux emissions politiques 
s'elargit encore lorsque la station CFRA d'Ottawa lance son emission 
quotidienne intitulee « Today In Parliament ». Il s'agit d'un compte 
rendu des evenements de la journee a la Chambre des communes, 
prepare et presente par Art McKenna, membre de la tribune de la 
presse et correspondant du Canadian Dow Jones et du Wall Street Journal. 
On s'interesse de plus en plus aux emissions electorales, mais les 
radiodiffuseurs prives continuent a accorder plus d'importance 
a l'aspect dramatique du soir des elections qu'a la formation de 
relectorat au cours de la campagne. A la fin de la decennie, les 
radiodiffuseurs s'abonnent a des agences de presse, ce qui leur 
permet des comptes rendus « en direct ». Un des services affirme 
leur avoir fourni en direct de la documentation electorale : liste 
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complete des candidats, biographies des deputes et des « challengers » 
vedettes, reportages sur les tetes d'affiche des partis, analyses 
regionales et nationales de ractualite politique, historique de chaque 
circonscription et indications de premiere main sur les circonscriptions 
des (Canadian Broadcaster and Telescreen, 22 juin 1949). 

Lorsque des politiciens se trouvent brim& par les reglements de 
la CBC / SRC, ils se tournent frequemment vers le secteur prive. 
En janvier 1945, le premier ministre de l'Ontario, George Drew, prononce 
un discours sur les ondes de la station torontoise CFRB, dans lequel 
it s'en prend a l'attitude de la societe d'Etat vis-à-vis des emissions 
politiques. George Drew et le Parti progressiste-conservateur de 
1'Ontario considerent que la societe a censure une serie d'emissions 
traitant de « questions d'interet public ». La CBC / SRC a juge que 
les propos tenus par Drew sont partisans et doivent etre traites en 
consequence. Drew, qui voulait profiter de l'occasion pour vanter les 
hauts faits du personnel medical canadien qui a soigné les blesses 
de guerre en France et en Grande-Bretagne, n'est pas d'accord : 

La liberte de parole ne peut etre a moitie libre et a moitie muselee. 
Nous avons la liberte de parole ou nous ne l'avons pas. C'est 
quelque chose qui concerne tous les journaux et toutes les entreprises 
publicitaires de notre pays. Cela concerne chaque personne qui a le 
droit d'exprimer ses opinions et devrait pouvoir le faire chaque 
fois que cela est possible en ce qui a trait a nos affaires publiques. 
(Canadian Broadcaster, 20 janvier 1945.) 

La legislation americaine 
L'evolution de la radiodiffusion politique aux Etats-Unis est marquee 
par une tres forte protection judiciaire de la liberte de presse, en 
vertu du Premier amendement de la Constitution americaine. Celle-ci 
procure aux mass media une base juridique solide pour s'opposer 
au controle gouvernemental. La these appuyant la reglementation 
soutient que les licences de radiodiffusion permettent d'utiliser 
A des fins privees une ressource limitee — les ondes publiques. Par 
consequent, rinteret public est en jeu (Graber 1991; Lichtenberg 1990). 
La Communications Act de 1934 institue le cadre legislatif de la radio-
diffusion politique et electorale americaine selon les principes enonces 
a l'article 315: la regle de regalite du temps d'antenne, la doctrine 
de requite et le droit de reponse. Ainsi, un diffuseur qui permet a un 
candidat de faire campagne sur ses ondes doit fournir la meme 
occasion a tous les autres candidats. Aux termes de la doctrine 
de requite, un diffuseur qui traite de questions litigieuses sur les 
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ondes doit aussi permettre l'expression des differents points de vue. 
Le droit de reponse garantit un droit de replique lorsque la personnalite, 
rhonnetete ou rintegrite d'une personne ou d'un groupe est attaquee. 

Vu la confusion et les nombreuses polemiques provoquees par 
ces dispositions au cours des annees 40 et 50, le Congres modifia la 
Communications Act en septembre 1959 et enchassa deux principes 
dans la legislation americaine sur la radiodiffusion politique. La 
modification supprime d'abord la regle d'egalite du temps d'antenne 
dans les bulletins de nouvelles et les emissions d'affaires publiques. 
Deuxiemement, elle integre a la loi la doctrine de requite tout en 
stipulant que cette modification ne doit pas etre interpret& comme 
degageant les diffuseurs de leur responsabilite de prendre des mesures 
raisonnables permettant la discussion de points de vue divergents 
d'interet public. (Broadcasting Publications 1982, 147 et 148). On 
craignait que cette doctrine de requite limite la mise en ondes de 
themes controverses parce que certains groupes auraient pu affirmer 
que leur point de vue n'avait pas ete present& 

La modification a eu des repercussions immediates sur la 
radiodiffusion politique. Un an apres la suppression de l'exigence 
d'egalite du temps d'antenne pour les bulletins de nouvelles et les 
emissions d'affaires publiques, ce nouveau principe est appliqué 
aux quatre debats Kennedy-Nixon en 1960, et it englobe egalement 
la course a la vice-presidence, excluant ainsi les neuf autres candidats 
a la presidence cette annee-la (Broadcasting Publications 1982). Dans 
une etude datant de 1968, Guback affirme que les dispositions sur 
regalite du temps d'antenne ne s'appliquent qu'aux deux principaux 
adversaires, les partis democrate et republicain. Les partis secondaires 
sont donc, a toutes fins utiles, &mines des ondes. De plus, lorsqu'ils 
s'adressent a des stations pour acheter du temps d'antenne, on 
leur refuse ou on leur propose des tarifs plus eleves que ceux dont 
beneficient les deux principaux partis (Guback 1968). 

A travers ces remises en question de l'article 315, la Federal 
Communication Commission (FCC) a toujours affirme qu'elle tenait 
a preserver la doctrine de requite. Au cours des annees 60 et 70, grace 
a une serie de modifications, les diffuseurs doivent accorder un temps 
egal aux personnes attaquees dans leurs editoriaux. Qui plus est, une 
station de radio qui vend une certain periode de temps aux partisans 
d'un candidat doit mettre un temps egal a la disposition des partisans 
de son adversaire (Toohey 1974, 68). 

Au fil des ans, certains ont reproche a la doctrine de requite et 
du droit de reponse d'appauvrir le debat politique en supprimant les 
sujets litigieux et ont attaque les exigences d'egalite du temps d'antenne, 
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vues comme une entrave a la couverture efficace des elections (Graber 
1991; Petrick 1976, 73-83). On pretend, par exemple, que les decisions 
rendues par la FCC, concernant regalite du temps d'antenne, ont eu 
pour seul effet de semer la confusion aussi bien chez les candidats que 
chez les diffuseurs et ont empeche, de ce fait, la creation et la mise en 
ondes d'emissions politiques controversees. Les diffuseurs donnent 
l'impression qu'ils refusent d'accorder du temps d'antenne a certains 
groupes et ignorent les questions sujettes a controverse pour eviler 
d'avoir a honorer le droit de reponse. 

On fit des pressions sur la FCC pour qu'elle abroge Particle 315, 
notamment les dispositions ayant trait a requite. La FCC renonca a la 
doctrine de requite sous le gouvernement Reagan. En 1987, le Congres 
a tente, sans succes, de faire adopter les dispositions de requite sous 
forme de loi, tandis que la FCC affirmait que la regle etait inconstitu-
tionnelle. A rheure actuelle, le probleme de requite demeure irresolu 
(Graber 1991). Toutefois, du point de vue historique, ce principe 
demeure important, ayant faconne la radiodiffusion politique aux 
Etats-Unis et ayant offert un exemple de regles regissant racces aux 
ondes, dont pouvait s'inspirer la radiodiffusion naissante au Canada. 

La legislation britannique 
L'evolution de la legislation en Grande-Bretagne revele la volonte 
soutenue de ses politiciens de reglementer la radiodiffusion. Tout 
comme au Canada et aux Etats-Unis, les lois proposees en Grande-
Bretagne furent sources de controverses et de &bats. Le 10 fevrier 1944, 
le gouvernement britannique invoque la « regle des quatorze jours », 
qui interdit toute diffusion d'un reportage sur des questions devant 
etre debattues au Parlement au cours des deux semaines suivantes 
(Briggs 1985, 292). La regle interdit egalement de commenter toute loi 
existante ou toute question pouvant preter a controverse (Tunstall 1984, 
9). La promulgation de cette regle eut lieu pour satisfaire les deputes 
conservateurs qui estimaient que certaines emissions de la British 
Broadcasting Corporation (BBC) accordaient un temps d'antenne 
quelque peu genereux aux critiques de gauche du gouvernement. Les 
representants travaillistes etaient tout aussi mecontents, jugeant ces 
emissions par trop favorables aux points de vue du gouvernement 
(Briggs 1985, 216). En 1947, la BBC publie un document intitule 
« Aide-Memoire », qui regit les obligations de la societe d'Etat envers 
les partis politiques etablis concernant les emissions politiques. 
(La regle des quatorze jours est ajoutee au document en 1948.) Aux 
termes de ce document, on entend par emissions politiques la 
diffusion de declarations ministerielles sur lesquelles l'opposition 
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aura droit de reponse, moyennant l'approbation de la BBC; les emissions 
politiques publiques (Political Public Broadcasts ou PPB) entre les 
campagnes electorales; et les emissions d'information politique 
(Political Education Broadcasts ou PEB) en periode electorale. Le temps 
d'antenne accorde aux PEB et aux PPB fut d'abord determine suivant 
le nombre des voix obtenues lors des dernieres elections generales. Les 
regles presidant aux PPB furent changees en 1974 de fawn a donner 
dix minutes de temps d'antenne pour chaque tranche de 2 millions de 
voix obtenues par un parti lors des dernieres elections generales, 
le gouvernement et l'opposition ayant droit au meme nombre 
d'emissions. (Les partis n'ayant aucun siege au Parlement recoivent 
cinq minutes de temps d'antenne au titre des PEB s'ils briguent au 
moires 50 sieges (Semetko 1991).) Les dispositions de l'« Aide-Memoire » 
sont assouplies quelque peu en 1969, alors qu'on accorde un droit de 
reponse a l'opposition et aux autres partis lorsqu'un discours ministeriel 
porte sur une question controversee, sans qu'il soit necessaire d'obtenir 
l'assentiment de la BBC. Le recours continuel au droit de reponse 
a entraine un grand nombre de tables rondes auxquelles ont participe 
les conservateurs et les travaillistes et a elargi reventail des questions 
debattues grace a la presence des liberaux (ibid.). 

La regle des quatorze jours fut contest& en 1955, quand l'animateur 
de remission de la BBC intitulee « In the News » s'est plaint de ne pas 
pouvoir diffuser de commentaires sur la bombe a hydrogene puisqu'un 
debat a ce sujet etait prevu au Parlement dans la quinzaine suivante. 
Forte d'un appui populaire considerable, la BBC annonca qu'elle ne 
se plierait plus a cette restriction. Presque deux ans s'ecoulerent avant 
que le premier ministre Harold Macmillan ne suspende la regle 
indefiniment (Briggs 1985, 389). La regle des quatorze jours aura ete 
l'obstacle le plus important au developpement et a l'acceptation de la 
radiodiffusion politique en Grande-Bretagne. 

La Grande-Bretagne decourageait toute discussion politique 
sur les ondes, surtout si l'on pouvait y deviner le moindre parti pris, 
alors que beaucoup d'autres dernocraties industrialisees, comme le 
Canada et les Etats-Unis, en encourageaient le developpement. En regle 
generale, la BBC optait pour la prudence et le conservatisme (Boyle 
1986), a une exception pt.& : les discours des ministres, entrepris 
pendant la guerre et entendus jusqu'a rarrivee de la television au 
debut des annees 50 (Tunstall 1984, 11). 

M'eme si la croissance de la radiodiffusion politique se trouve 
freinee en Grande-Bretagne par des questions telles que la regle 
des quatorze jours et le conservatisme fondamental de la BBC, on y 
encourage neanmoins le compte rendu des manifestations politiques 
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dans le cadre des bulletins d'informations reguliers, d'abord a la radio, 
puis a la television. Avec le temps, la plupart des Britanniques en vien-
nent a croire que les bulletins de nouvelles de la BBC et les sommaires 
parlementaires realises par celle-ci offrent des informations politiques 
beaucoup plus credibles que la partisanerie des PPB. 

Tant la BBC que l'Independent Television Authority (ITA) se sont 
vu confier la responsabilite de veiller dans leur propre organisme au 
respect des regles regissant les emissions politiques. Bien qu'aucune 
des deux ne retransmette les PPB, elles admettent que la participation 
a de telles emissions d'information sert a la fois les interets des partis 
politiques et ceux des diffuseurs. Outre les PPB, les reseawc retrans-
mettent un &entail d'entrevues et d'autres emissions traitant de 
politique. 

L'equilibre entre la liberte d'expression et l'equite est une question 
de premiere importance dans l'evolution de la radiodiffusion politique 
et electorale au Canada, aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne. 
L'intervention du gouvernement se faisant sentir tres fortement 
en Grande-Bretagne, celle-ci est percue comme etant prudente a 
outrance. En regle generale, les stations americaines &Rent a leurs 
debuts les emissions aux themes controverses a cause de l'incertitude 
entourant la Communications Act. Au Canada, on assiste a des &bats 
perpetuels entre les interets commerciaux et publics. Aussi, ces trois 
pays proposent-ils des reponses differentes a la question de l'acces des 
petits partis aux ondes. Aux Etats-Unis, l'approche dite « du marche 
libre » favorise les partis et les candidats bien nantis aux &pens des 
autres. Au Canada, comme en Grande-Bretagne d'ailleurs, les petits 
partis occupent une place plus importante, les reseaux publics s'etant 
engages a diffuser un large &entail de points de vue. 

L'AVENEMENT DE LA TELEVISION 
Les annees comprises entre 1952 et 1960 amenent des changements 
considerables au role de la radio dans la radiodiffusion electorale et 
politique. C'est la fin de cette breve periode durant laquelle la radio 
fut le principal moyen utilise par les dirigeants politiques pour 
s'adresser aux electeurs et electrices. L'importance acquise par la 
television affecte non seulement la radio, mais elle modifie egalement 
de fond en comble les pratiques politiques et journalistiques. Ces 
changements furent amorces par la radio, mais la television en 
augmenta considerablement la cadence. 
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Les Etats-Unis 
Aux Etats-Unis, la television commence a presenter des emissions 
politiques beaucoup plus tot qu'au Canada, comme en temoignent 
les comptes rendus televises des congres des partis republicain et 
democrate, tenus a Philadelphie en 1948. Si la television n'a qu'une 
incidence limit& sur relection de Harry S. Truman en 1948, les &bats 
Nixon-Kennedy confirment (12 ans plus tard) le role dominant que la 
television sera appelee a jouer en matiere de radiodiffusion politique. 

Au cours des annees 50, aux Etats-Unis, la television occupe une 
place de plus en plus importante dans la radiodiffusion politique. Le 
senateur Joseph McCarthy s'en est servi pour convaincre bon nombre 
de ses concitoyens que les communistes avaient infiltre l'infrastructure 
politique americaine, et le journaliste Edward R. Murrow l'utilisa 
egalement pour mettre un terme aux exces de McCarthy (Merron 1988). 
A la meme époque, le candidat republicain a la presidence, Dwight D. 
Eisenhower, affecta la majeure partie du budget mediatique de sa 
campagne a la promotion televisee. Eisenhower apprit a se presenter 
habilement et, comme en temoignent les resultats des elections, matrisa 
ce media beaucoup mieux que ne le fit son adversaire, Adlai Stevenson, 
malgre sa reputation de grand orateur (Gilbert 1986, 293). 

En septembre 1960, les candidate a la presidence, John F. Kennedy 
et Richard M. Nixon, se font face dans un debat televise capte dans 
environ 75 millions de foyers americains, soit les trois quarts des 
electeurs et electrices. En meme temps, 30 millions d'electeurs 
ecoutent les &bats a la radio. Alors que Nixon semble avoir perdu 
aux yeux des telespectateurs, les auditeurs qui ont ecoute le debat a la 
radio affirment qu'il y fut a tout le moires aussi bon que Kennedy. Aux 
Etats-Unis, le succes remporte par Kennedy convainc les organisateurs 
electoraux du pouvoir de la television (Broadcasting Publications 1982, 
149 et 150). 

La Grande-Bretagne 
Le 18 mars 1947, le premier ministre Clement Attlee, chef du Parti 
travailliste, diffuse du 10 Downing Street la premiere emission 
radiophonique consacree a la plate-forme d'un parti (Briggs 1985, 380). 
En octobre 1951, Lord Samuel fait appel pour la premiere fois a la 
television pour rallier un appui au Parti liberal, marquant ainsi le 
debut de la preponderance de la television sur la radio dans la radio-
diffusion politique en Grande-Bretagne (ibid., 382). Un long silence 
suit les experiences des annees 30 et 40, et ce n'est qu'en 1959 que les 
elections font l'objet de reportages exhaustifs, alors que la BBC et 
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les stations de television independantes decident de diffuser les 
resultats du scrutin (ibid.). 

En 1952, 81 % de la population de la Grande-Bretagne a acces 
aux emissions telediffusees de la BBC. Malgre les experiences faites par 
les politiciens au debut des annees 50, divers evenements importants 
survenus a la fin de la decennie marquent le vrai debut de l'ere de la 
television : la conference du Parti conservateur en 1954, le premier 
discours ministeriel televise en 1956 et la transmission des &bats 
nationaux pendant la crise de Suez. Le 28 octobre 1958, la BBC et la 
societe independante ITV retransmettent toutes deux l'ouverture du 
Parlement (Briggs 1985, 389). 

La crise de Suez fournit aux diffuseurs britanniques l'occasion de 
se &gager de l'emprise gouvernementale. La BBC, visant toujours 
requite depuis repo5lue de John Reith, donne la parole aux adversaires 
de r invasion de 1'Egypte par la Grande-Bretagne et la France. Le 
gouvernement presente de vives objections, mais la BBC refuse de 
flechir. Cette decision est pragmatique aussi bien que philosophique. 
Le reseau prive ITV, entre en ondes en 1955, ne se sent pas soumis 
aux contraintes d'equite comme la BBC. Celle-ci doit donc repondre 
aux initiatives d'ITV. C'etait ITV qui avait reintroduit les reportages 
electoraux en Grande-Bretagne en decidant, en 1958, de retransmettre 
le compte rendu d'une election partielle a Rochdale. Peu apres, la 
television couvre relection generale de 1959; c'etait 0 la premiere fois 
que la television participait activement a une election generale et 
que les politiciens avaient structure leur campagne en fonction des 
imperatifs de la television » (Tunstall 1984, 9). 

Le Canada 
Des motifs financiers et reglementaires ont retarde l'introduction de la 
television au Canada. Cette situation favorisa l'influence americaine, bon 
nombre de Canadiens et Canadiennes regardant déjà les emissions 
transmises des Etats-Unis. La television a caractere politique fait ses 
debuts en 1953, alors que la television de la CBC / SRC s'allie a la 
radio pour la couverture des elections federales. La television &passe 
rapidement la radio et le soir des elections devient vite un evenement 
televisuel. En effet, la radio ne peut concurrencer reclat technique 
de la television. Comme le fait remarquer un observateur apres avoir 
visionne les reportages electoraux de 1957 : 

A la television, on faisait constamment usage de trucs visuels tels 
que des cartes, des tableaux et de breves sequences filmees. Les 
telespectateurs pouvaient meme voir la « machine pensante » d'IBM 
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calculer des resultats que Norman DePoe annoncait triomphalement. 
Commentaires, discussions, analyses et declarations des chefs ne 
permettaient aucun moment ennuyeux entre les lectures de resultats, 
et l'ensemble de la couverture electorale etait presente aussi bien en 
anglais qu'en francais a partir de Toronto, Winnipeg, Ottawa, Quebec, 
Montreal et Regina. (Canadian Broadcaster and Telescreen, 20 juin 1957.) 

Meme si des membres de l'industrie s'inquietent de voir la 
radio supplantee par la television, les politiciens et les personnalites 
persistent a utiliser le 0 Report From Parliament Hill », du Bureau 
de la radio. En 1957, 146 deputes y font enregistrer des emissions de 
quinze minutes envoyees a 90 stations reparties dans l'ensemble 
du pays. Des l'automne 1957, on signale que pits des deux tiers des 
4 millions de foyers canadiens possedent des postes de television. Cette 
meme armee, des millions de Canadiens et Canadiennes sont temoins, 
grace a la television de la CBC / SRC, de l'election de John Diefenbaker 
a la direction du Parti progressiste-conservateur du Canada (Peers 
1979, 91). 

En moms de cinq ans, des emissions contenant des messages 
politiques directs et indirects apparaissent sur les ecrans de television 
canadiens. Les telespectateurs ont le choix entre diverses emissions 
politiques telles que « Press Conference », « Cross Section » et « Ottawa 
Today » (Weir 1965, 398). 

L'evolution de la politique 
Le 6 septembre 1958, la nature et l'administration de la radiodiffusion 
canadienne sont modifiees de maniere importante avec l'adoption 
de la nouvelle Loi sur la radiodiffusion. Cette nouvelle mesure legislative 
tient compte de l'influence grandissante du secteur prive (en nombre 
et en avoir) et de la structure financiere remaniee de la CBC / SRC. 
Le deficit decoulant de l'expansion prise par la societe d'Etat 
apres 1945 a ete aggrave par rintroduction onereuse de la television, 
déjà retardee pour des motifs surtout financiers (Canada, Comite 1966, 
392). La Loi devait repondre a l'une des principales plaintes formulees 
par les diffuseurs independants canadiens, qui s'opposaient a ce que 
la CBC / SRC joue a la fois le role de diffuseur et d'organisme 
de reglementation. La Loi crea le Bureau des gouverneurs de la 
radiodiffusion chargé des fonctions de reglementation qui jadis 
relevaient de la CBC / SRC. La radiodiffusion politique, toutefois, 
n'en ressentit que peu de changements (Soderlund et al. 1984, 117). 

En 1961, le Bureau des gouverneurs de la radiodiffusion depose 
le Livre blanc sur les emissions politiques et les emissions de controverse. 
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Le Bureau tente ainsi de promouvoir l'essor du secteur prive et de 
l'encourager, tout en veillant a ce que la radiodiffusion demeure 
principalement un service public. Le Livre blanc enonce quatre principes 
fondamentaux : 

Les ondes appartiennent au public, qui a le droit d'entendre les 
principaux points de vue sur les questions d'importance. 
Les ondes ne doivent pas etre soumises a la domination d'un 
individu ou de groupes influents a cause de leur fortune ou 
de leur situation. 
Le droit de replique est inherent a la doctrine de la liberte de 
parole. 
Le libre echange d'opinions est l'une des principales sauvegardes 
des institutions libres. 

Au printemps 1968, la nouvelle Loi sur la radiodiffusion cree le 
Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes 
(CRTC), successeur du Bureau des gouverneurs de la radiodiffusion. 
La nouvelle Loi reprend celle de 1958 dans ses grandes lignes en y 
ajoutant cependant une importante modification; elle enonce 
clairement les principes fondamentaux qui regissent les emissions 
politiques (en plus des autres objectifs) : 

que toutes les personnes autorisees a faire exploiter des 
entreprises de radiodiffusion sont responsables des emissions 
qu'elles diffusent, mais que le droit a la liberte d'expression et le 
droit des personnes de capter les emissions, sous la seule reserve 
des lois et reglements generalement applicables, sont contestes; 
que la programmation offerte par le systeme de la radiodiffusion 
canadienne devrait etre variee et comprehensive et qu'elle 
devrait fournir la possibilite raisonnable et equilibree d'exprimer 
des vues differentes sur des sujets qui preoccupent le public [...] 
(Canada, Loi sur la radiodiffusion 1967-1968, alineas 2c) et 2d)). 

En 1974, un ensemble de modifications visant la reforme electorale 
prevoit des dispositions particulieres a regard de la radiodiffusion. 
Il s'agit de modifications a la Loi electorale du Canada, a la Loi sur la 
radiodiffusion et a la Loi de rimy& sur le revenu. Les exigences relatives 
A la radiodiffusion electorale sont enoncees a l'article 99 de la Loi 
electorale du Canada. D'abord, tous les diffuseurs sont tenus d'offrir 
six heures et demie de temps d'antenne payant aux partis enregistres. 
En deuxieme lieu, la definition de parti politique englobe meme les 



29 

APERcU HISTORIQUE 

partis qui ne detiennent aucun siege a la Chambre des communes. 
En troisieme lieu, les exploitants de reseau, tant de radio que de 
television, sont tenus d'offrir du temps d'antenne gratuit, dont la 
duree differe selon le reseau. En quatrieme lieu, la Loi fixe pour la 
premiere fois une formule determinant le partage du temps d'antenne 
payant et gratuit. Cette formule favorise les grands partis, mais elle 
offre neanmoins du temps d'antenne aux nouveaux partis et aux petits 
partis. 

Le temps d'antenne accorde aux partis politiques non represent& 
au Parlement demeure un sujet de litige. En 1980, les partis politiques 
federaux et le directeur general des elections s'entendent pour que le 
CRTC regle tout differend decoulant de l'octroi du temps d'antenne 
aux partis enregistres. En consequence, on invite le parti Credit social 
du Canada, le Communist Party of Canada, le Parti libertarien du 
Canada, le Parti mandste-leniniste du Canada et le parti Rhinoceros 
a faire usage des quarante-six minutes qui leur sont attribuees. Les 
reseaux AM de la CBC / SRC, Radio Mutuel, Telemedia, TVA Quebec, 
la CBC / SRC-TV sont tenus d'accorder gratuitement du temps 
d'antenne aux partis dans des proportions identiques a celles qui 
s'appliquent aux periodes commanditees (Soderlund et a1. 1984). 

La creation, en 1983, du poste d'arbitre de la radiodiffusion resulte, 
en partie, de la participation accrue de nouveaux partis aux campagnes 
electorales. L'arbitre devait amener tous les partis enregistres 
s'entendre sur une formule de partage du temps d'antenne lors 
des prochaines elections generales. En cas d'impasse, it devait trancher 
(Canada, Loi electorale 1970, article 99.15). 

Au Canada, la radiodiffusion electorale et politique est plus 
institutionnalisee qu'aux Etats-Unis ou en Grande-Bretagne. Elle 
interesse non seulement les partis politiques et les diffuseurs des 
secteurs public et prive, mais aussi Elections Canada et le CRTC qui 
surveillent de nombreux aspects des emissions electorales, ainsi 
que l'arbitre de la radiodiffusion. On dit que le systeme represente la 
competition reglementeel. Cela contraste avec la situation americaine, 
oil le pouvoir d'achat de temps d'antenne des candidats determine leur 
capacite de faire campagne. Dans ce pays, le systeme est axe sur le 
candidat et est mu par l'argent2. En Grande-Bretagne, ou l'entreprise 
publique est davantage prisee, on s'en remet aux conventions et au 
consensus plutot qu'a des reglements officiels. L'acces aux ondes pour 
les petits partis continue d'etre un sujet de preoccupation, tant en 
Grande-Bretagne qu'au Canada, oil leur legitimite est mieux reconnue 
qu'aux Etats-Unis. 
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Les pratiques journalistiques 
L'avenement de la television dans le monde de la radiodiffusion 
politique a eu un effet considerable sur le journalisme et a attenue le 
caractere partisan de la couverture mediatique. Les journalistes des 
medias electroniques sont autorises a devenir membres de la tribune 
de la presse parlementaire pour la premiere fois en 1959. A cette époque, 
aucun microphone de la radio ni aucune camera de la television ne 
sont permis A la Chambre, mais les deputes peuvent, s'ils le souhaitent, 
se presenter devant les medias electroniques en se rendant a une salle 
situ& au ous-sol de l'edifice du Parlement (Seigel 1983, 203-205). 
L'acces ainsi accorde revet une double importance. D'abord, it porte 
atteinte a l'exclusivite des pouvoirs d'interpretation detenus par la 
presse ecrite, qui avait limite l'activite des journalistes de la presse 
electronique depuis leurs debuts. En second lieu, cela favorise 
l'apparition de vedettes du journalisme politique, comme Norman 
DePoe de la CBC. L'actualite politique reflete un style plus personnalise, 
libre de la partisanerie caracteristique de la presse ecrite. 

Apres dix ans de &bats, les nouvelles techniques font leur entrée 
au Parlement canadien, le 17 octobre 1977, a l'occasion de l'ouverture 
par la Reine d'une nouvelle session du Parlement. Les telespectateurs 
canadiens abonnes a la television par cable ont maintenant acces 
A la retransmission, sur les canaux parlementaires, des travaux du 
Parlement federal et des assemblees legislatives provinciales (surnomme 
le « Hansard electronique »). Ces canaux ont un potentiel jusqu'ici 
inexploite pour l'avancement des interets des minorites. 

Les partis politiques 
L'avenement de la television a profondement influence les partis 
politiques, et notamment leur conception de la publicite. L'essor 
du marketing politique utilisant les techniques de publicite de masse 
coincide avec le declin de la machine politique classique, a caractere 
local et axee sur le favoritisme (Whitaker 1977, 218). Cette situation 
augmente l'influence qu'exercent les publicitaires et, plus tard, les 
analystes de marche (c'est-a-dire les specialistes du sondage). Entre 
les annees 20 et 30, les partis politiques commencent a faire appel aux 
agences publicitaires, auxquelles ils confient leur publicite electorale 
la radio et dans la presse ecrite pendant les campagnes. L'avenement 
de la radiodiffusion diminue l'importance des journaux en tant 
qu'instruments partisans. La complexite de ces nouveaux medias 
engendre une utilisation grandissante des « experts », capables de 
conseiller les partis sur les « exigences de la presse electronique » 
(Simpson 1988, 142). 
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La dependance des partis politiques envers les professionnels des 
medias diminue l'importance des benevoles en campagne electorale 
et ouvre une breche entre les partis politiques et leurs partisans. On 
assiste aussi au declin du systeme fonde sur les journaux, systeme 
precedant la radiodiffusion, dans lequel le parti politique et ses 
partisans devoues communiquaient grace a la presse partisane et aux 
echanges interpersonnels. La dependance envers les professionnels et 
le dedin de l'ancien systeme ont contribue a ebranler la stabilite des 
opinions politiques du public et ridentite partisane (Smith 1981, 178). 
La television a joue un role cle dans cette destabilisation, en exposant 
ses auditeurs a des points de vue eta des arguments politiques varies. 
Les auditoires des emissions televisees d'information et d'affaires 
publiques n'ont pas ete segmentes, de fawn generale, selon 
leur allegeance politique. Ces tendances sont maintenant fortement 
enracinees, la couverture des elections etant maintenant dominee par 
la television dans pratiquement toutes les democraties industrialisees 
(Fletcher 1987). Les campagnes electorales s'articulent autour de la 
television, les strateges etant persuades qu'il s'agit du media qui 
permet de joindre un nombre maximal d'electeurs et electrices au 
moindre coilt (ibid.). 

Pour tout dire, la campagne electorale se trouve modifiee de 
maniere appreciable sous l'effet conjugue des imperatifs de la television 
et des techniques moderns de marketing, conditionnees par le sondage 
et les nouvelles techniques de telecommunications. Avant Pere de la 
television, le parti politique &ail le principal mediateur entre les 
electeurs et les politiciens. Les candidats locaux etaient un element 
de du reseau de communications politiques, faisant appel aux porte-
parole regionaux au Parlement de meme qu'aux militants de leur 
circonscription. Or, la television vient augmenter le pouvoir des chefs 
de partis et des chefs de campagne, inversant le flux de communications 
au sein des partis, lequel n'est plus ascendant mais descendant. Le 
marketing politique televise perpetue la tendance amorcee par la 
radio, qui consiste a considerer les elections comme un evenement 
national, un peu comme si le pays constituait une seule circonscription 
(ou quelques regions). Des pressions se faisaient donc sentir pour 
que les campagnes locales soient integrees a la campagne nationale, 
consolidation aidee de maniere appreciable par l'avenement de l'ordi-
nateur, du courrier electronique et du telecopieur (Lee 1989, 28-44). 
Comme on le verra, l'ere de l'auditoire national de masse semble 
toutefois tirer a sa fin, et les partis politiques devront s'adapter a de 
nouveaux changements dans les moyens de communication utilises 
pour rallier l'appui du public. 



3 2 

LA RADIODIFFUSION EN PERIODE ELECTORALE 

LA RADIO A L'ERE DE LA TELEVISION 
Entre 1952 et 1960, au Canada et en Grande-Bretagne, la radio s'efface 
devant la television, qui devient le principal media utilise par les 
personnalites politiques pour s'adresser a leurs electeurs et electrices. 
Lorsque le Canada envisage serieusement de reviser la Loi sur la 
radiodiffusion, en 1966, la predominance de la television est etablie. 
Dans un sondage realise la meme armee aupres des telespectateurs, 
Canadiens et Americains signalent que leur source principale d'infor-
mation est la television (45 %), mais la radio suit de pres (39 %) (Canadian 
Broadcaster, 14 decembre 1967). La television devient le media de 
predilection des publicitaires, et les politiciens, suivant leurs conseils, 
structurent de plus en plus leurs objectifs de campagne autour de la 
television. 

Le declin de la radio au Canada en tant que moyen d'attirer un 
auditoire de masse atteint un plateau a la fin des annees 60, avec 
l'entree en scene des stations specialisees dans les palmares et des 
emissions de tribune telephonique. L'apparition des stations FM au 
debut des annees 70 permet a la radio d'augmenter ses cotes d'ecoute. 
Si les auditeurs augmentent en nombre, les stations sont de plus en 
plus nombreuses a se les disputer (Rutherford 1978, 86 et 87). Quoi 
qu'il en soit, en tant que vehicule publicitaire, la radio perd du 
terrain par rapport a la television. En 1973, les revenus tires de la 
publicite televisee depassent ceux de la publicite radiophonique3, 
et en 1989, les revenus publicitaires de la television sont environ le 
double de ceux de la radio. A l'heure actuelle, la television attire 22 % 
de toutes les sommes consacrees a la publicite dans l'ensemble du pays 
et demeure le vehicule publicitaire le plus recherché (Maclean-Hunter 
1990). 

Contrairement a la tendance constatee dans la publicite commerciale, 
les politiciens et politiciennes continuent de consacrer des sommes 
importantes a la radio lors des campagnes electorales, meme si la 
television reste le media privilegie des trois grands partis politiques 
du Canada. Ces sommes varient d'une election a l'autre. Le Parti 
progressiste-conservateur du Canada, le Parti liberal du Canada, 
le Nouveau Parti democratique et le parti de l'Heritage chretien du 
Canada ont depense plus de 3 millions de dollars en publicite radio-
phonique lors de la campagne electorale de 1988; cependant, le double 
a ete consacre a la publicite televisee. La publicite a la radio, en 
pourcentage du total des depenses electorales engagees par les trois 
grands partis, est deuxieme en importance apres la television, mais elle 
ne devance que de peu la publicite dans la presse &rite. Par contre, 
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les candidats depensent plus en publicite dans la presse &rite qu'a la 
radio et a la television (Canada, Elections Canada 1988). 

Si les debats des chefs de partis et les campagnes publicitaires 
d'envergure consacrent la predominance de la television, la presse 
&rite et la radio jouent un role plus important dans la circonscription. 
En effet, lors d'un recent sondage, 91 % des strateges locaux declarent 
que le role des journaux varie de quelque peu important a tres 
important dans leur campagne. Les resultats sont 65 % et 60 % 
respectivement pour la radio et la television (Carty 1991). La radio 
occupe une place importante dans les campagnes locales menees en 
milieu rural. Dans les circonscriptions rurales, 78 % des repondants 
declarent que l'influence de la radio varie de quelque peu importante 
a tres importante, par comparaison a 56 % dans les circonscriptions 
urbaines. La predominance de la radio pourrait s'expliquer par la 
grande place reservee aux informations locales. Les gens qui participent 
activement a la vie communautaire semblent accorder un peu plus 
d'importance a l'actualite diffusee par la radio pour cette raison 
(MacDermid 1991). 

Le degre d'efficacite de la radio dans la campagne politique 
donne lieu a des opinions divergentes. Certains observateurs sont d'avis 
que l'utilisation assidue de ce media tient moins de son efficacite 
publicitaire que de motifs purement economiques. La radio demeure 
le moyen de publicite le moins couteux et le plus souple au Canada, 
car on peut Vemployer dans des delais tres brefs. Qui plus est, la radio 
joue, en grande partie, un role de soutien dans les campagnes nationales, 
etant souvent un « complement » aux campagnes menees dans la presse 
&rite et a la television. On considere rarement, sinon jamais, la radio 
comme un vehicule publicitaire en lui-meme dans les strategies des 
partis nationaux. 

Le recul qu'accuse la radio en tant que vehicule publicitaire 
s'explique d'abord par le succes de la television, mais aussi par le 
morcellement de l'auditoire. Non seulement les stations de radio 
foisonnent-elles dans les centres importants, ou leur nombre &passe 
habituellement quatre ou cinq fois le nombre de stations de television, 
mais aussi existe-t-il une grande diversite de programmations. La 
syntonisation successive de multiples stations de radio est le predeces-
seur du « saute-boutons » rendu possible par la telecommande de 
television. Cette situation engendre un certain nombre de problemes, 
dont la difficulte d'effectuer des analyses Mires de l'auditoire de la 
radio, ce qui rend difficile la planification d'une strategie publicitaire. 

La radio continue d'etre serieusement menacee par les progres 
technologiques de la television, qui erodent les points forts de la 
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radio : la programmation musicale, la spontaneite et la mobilite. La 
Betacam » et l'antenne parabolique mobile ont permis a l'actualite 

televisee d'etre presque aussi instantanee que celle de la radio. En 
outre, grace aux televiseurs de petite dimension aliment& a piles, 
les auditeurs peuvent visionner un match sportif, un telejournal ou une 
emission musicale a n'importe quel endroit ou ces emissions peuvent 
etre captees. De plus, grace a la cablodistribution, le signal sonore de 
la television est de grande qualite, et les clips de musique populaire 
grignotent l'auditoire de la radio. 

Toutefois, les partis politiques continuent, pour diverses raisons, 
d'affecter d'importantes sommes aux campagnes publicitaires radio-
phoniques. C'est que la radio conserve, en grande partie, son caractere 
local, permettant ainsi de cibler efficacement une circonscription, 
notamment dans les centres de moindre importance. De plus, certains 
strateges estiment que la radio offre une grande efficacite en ce sens 
qu'elle permet de donner des impressions generales a un auditeur 
inattentif. La radio etant souvent utilisee comme bruit de fond dans de 
nombreuses activites, elle peut etre utile pour promouvoir une image 
ou une impression. 

CONCLUSION 
La radio occupe maintenant une place secondaire dans la mosaique 
mediatique canadienne, alors que jadis elle jouait un role primordial dans 
notre histoire de la radiodiffusion politique. Les pratiques et les lois 
electorales au Canada, comme aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne 
d'ailleurs, puisent leurs origines dans la venue de la radio a titre 
de mass media centralisateur durant la deuxieme decennie de notre 
siecle. Ce media changera le style et les methodes des campagnes 
politiques, tant pendant les campagnes electorales qu'entre celles-ci. 
La radio, suivie de la television, transforma le politicien sans visage, 
dont l'activite n'etait relevee que dans les quotidiens, en un etre 
humain authentique. Grace a la technologie, chaque Canadien a la 
possibilite d'etre spectateur du discours electronique. L'avenement 
de la radio et de la television comme moyens de communication 
electorale diminua la participation de la collectivite a la vie politique. 
L'action se concentre desormais dans les Brands centres urbains d'un 
bout a l'autre du pays. Les themes prennent une envergure nationale, 
la vie politique acquiert un caractere professionnel et la communication 
se fait a sens unique, du centre vers la peripherie. 

Depuis leurs modestes debuts alors qu'ils diffusaient les resultats 
d'elections, les medias electroniques sont devenus un element dominant 
des campagnes electorales contemporaines. Les tournees des chefs, 
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autrefois d'une importance capitale pour rallier les militants locaux et 
leur parti, sont maintenant de simples « pseudo-evenements » montes 
pour le benefice de la television. Les politiciens ont du apprendre 
a tirer parti de la television, comme ils l'avaient fait avec la radio, et 
inevitablement comme ils seront appeles a le faire avec les techniques 
de communication a venir. 

L'affaire « Mr. Sage » marqua un point tournant dans l'histoire 
electorale et mediatique du Canada. Cette affaire demontra clairement 
la necessite d'une reglementation, vu le potentiel d'abus. Il incombait 
a l'Etat de proteger a la fois les politiciens et le public d'une activite 
frauduleuse. Il n'est pas surprenant que le systeme public de radio-
diffusion et les principes regissant les emissions politiques et electorales 
soient apparus a la suite des « retombees » de l'affaire « Mr. Sage » et 
d'equivalents a rechelle provinciale. Les principes d'egalite et d'equite 
de la radiodiffusion politique remontent aux balbutiements de la radio. 
Its doivent plus particulierement leur origine aux preoccupations 
concernant la grande influence eventuelle qu'exercerent la radio et, 
plus tard, la television sur l'opinion publique. 11 falloff donc reglementer 
afin de garantir rintegrite de la competition politique. 

La radiodiffusion electorale et ses diverses mutations ont influence 
non seulement les strategies des politiciens, mais egalement l'informa-
tion dont disposent les electeurs. L'auditoire de la radio, comme celui 
de la television et de la presse &rite, continue de se morceler. A la 
television, la fragmentation debuta avec l'avenement de la cablo-
distribution et se perpetua lors de l'introduction de canaux par 
satellites (MuchMusic, The Sports Network, CBC Newsworld, Vision 
TV, Weather Now, YTV) et de diffuseurs regionaux. Ce morcellement 
sera aggrave par l'apparition de nouveaux services comme la 
television « payante par emission » et les superstations importees. 
Rejoindre l'auditoire voulu en lui communiquant de l'information 
utile a des moments opportuns devient de plus en plus difficile. 

Il ne fait aucun doute que des changements importants aux mass 
media nous guettent encore une fois. Meme les grandes chaines 
americaines, ABC, NBC et CBS, se voient contraintes de diffuser une 
programmation specialisee afin de trouver le moyen de survivre. Cette 
situation n'est pas sans consequences pour la radiodiffusion politique 
et electorale. La publidte payante televisee deviendra plus onereuse et 
moires efficace. Pendant ce temps, des voies de communication efficaces 
demeurent sous-utilisees parce que les agences de publicite et leurs 
planificateurs ne peuvent se degager d'une mentalite perimee qui 
consacre la primaute aux mass media. Par exemple, on pourrait 
mettre en place un important reseau de radiodiffusion politique et 
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electorale en utilisant les centaines de canaux communautaires cablo-
distribues, ou meme ces canaux que les cablodiffuseurs reservent aux 
travaux du Parlement federal et des assemblees legislatives provinciales, 
lesquels sont inutilises lorsque ces chambres ne siegent pas. De plus, les 
possibilites de communication locale et personnelle qu'offre la radio 
ne doivent pas etre negligees. Les canaux communautaires sans but 
lucratif, en pleine croissance, offrent egalement d'interessantes 
perspectives de diffusion d'une programmation differente, incluant 
des emissions politiques. 

L'ecroulement de l'auditoire de masse a oblige les partis et les 
candidats a se tourner vers des moyens individualises de communi-
cation en periode electorale, comme le publipostage et le marketing 
par telephone. Ces methodes offrent l'avantage de pouvoir cibler des 
categories d'electeurs et electrices et de leur transmettre un message 
personnalise, portant sur leurs preoccupations, au moment opportun. 
Par contre, elles eliminent de la scene publique d'importants aspects du 
debat politique. Les besoins en information seraient mieux satisfaits si 
les messages visant les groupes donnes &talent transmis au moyen 
de medias publics appropries, telles la cablotelevision et la radio 
communautaire, afin de donner la possibilite de debats et de dialogues. 

Comment se dessine l'avenir de la radio au Canada et dans 
d'autres democraties industrialisees ? Le declin de la radio comme 
media de communication a commence au debut des arinees 50, comme 
en temoigne sa moindre importance aujourd'hui. Aux Etats-Unis, la 
radio connut un bref regain de faveur lorsque le president Reagan, 
inquiet de la facon dont it etait traite par la presse ecrite et la television, 
employa ce media. 11 est un peu ironique de constater que les auditeurs 
les plus fervents des emissions radiophoniques du president furent les 
journalistes de la presse &rite et electronique, qui en tirerent nombre 
de reportages. 

Certains observateurs de l'industrie predisent un avenir tres 
sombre a la radio. L'echec financier du reseau radiophonique 
d'information CKO souleve des questions de viabilite pour la radio 
consacree exclusivement a l'actualite, particulierement au FM. 
Vraisemblablement, la radio privee subira sous peu un remaniement 
en profondeur, et it faudra faire preuve d'imagination et d'engagement 
afin de pouvoir utiliser des stations autres que celles de la CBC / SRC 
pour une radiodiffusion politique efficace. 

L'avenir de la radio doit etre envisage en considerant l'impact 
des techniques de communication sur la communication politique. La 
disparition de la presse &rite partisane, provoquee en partie par la 
radio, a oblige les partis politiques a trouver de nouveaux moyens pour 
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mobiliser leurs partisans et en augmenter le nombre. Le morcellement 
des auditoires de masse de la radio et de la television oblige a certain 
rajustements. L'importance que prend le ciblage, notamment par le 
biais de la cablodistribution, du publipostage et du marketing par 
telephone aux Etats-Unis, permet de croire que cette tendance 
prendra egalement de l'ampleur au Canada (Abramson et al. 1988, 14). 

La reapparition du 0 caractere local » de l'actualite permettra 
eventuellement aux services de cablodistribution et de radio, qui 
peuvent facilement s'integrer a une communaute, de prendre une 
plus grande importance (Abramson et al. 1988, 41). L'un des grands 
avantages de la radio est sa capacite, grace a sa spontaneite et a son 
caractere plus personnel, de retablir les liens entre le public et les 
personnalites politiques. Ce media continue a jouer un role dans 
les campagnes electorales dans les circonscriptions, notamment en 
milieu rural, of les candidats et candidates participent a des &bats 
radiophoniques en direct et a des tribunes telephoniques. De plus, 
la radio joue un role capital dans les &bats sur les questions d'interet 
national et regional. Des emissions de la CBC, telles que « Morningside », 
« As It Happens » et « Cross-Country Check-up », etablissent de 
precieux liens entre les auditeurs, qui peuvent joindre les participants, 
les chefs et les personnalites politiques par telephone. Les emissions 
de la CBC / SRC atteignent rarement un auditoire de masse, et 
certaines ont meme de faibles cotes d'ecoute, mais elles plaisent 
neanmoins a une certain partie du public politise. En outre, et c'est 
cela qui nous interesse, ce media peut raviver la participation et 
donner un sens au debat public. Comme l'a si Bien dit Keith Davey 
(1986, 124), illustre stratege politique, dans un contexte non politique 
« la radio n'est pas simplement une arriere-pence qui vient apres 
la television, mais un moyen de communication distinct d'une 
importance vitale ». 

En resume, nous ne nous interessons pas simplement a l'histoire de 
la radio, mais aussi a la facon dont le passé de ce media nous permet 
de comprendre les effets probables de la nouvelle technologie et aux 
possibilites qu'elle offre, de meme qu'aux nouvelles techniques de 
communication, d'etablir des liens plus etroits entre les candidats 
et les electeurs. Lorsqu'ils fixeront leurs choix en matiere de commu-
nication, les gestionnaires et les legislateurs devront en soupeser 
les effets a long terme sur la legitimite du systeme electoral, voire du 
systeme politique tout entier. 
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NOTES 

Cette etude a ete completee en juillet 1991. 
Les auteurs desirent remercier les collegues qui ont revise le present 

document de fawn anonyme et Frederick J. Fletcher pour leurs commen-
taires formulas a regard d'une version anterieure a la presente etude. Leurs 
excellentes suggestions ont donne lieu a des modifications importantes. 
Neanmoins, les auteurs acceptent rentiere responsabilite de la version finale. 

La Loi sur la radiodiffusion de 1991 n'a apporte aucune modification 
importante a la structure des reglements regissant la radiodiffusion ni 
aux regles et objectifs auxquels sont soumises les emissions politiques 
(Thompson-Pyper 1991). 

II importe de souligner, toutefois, que malgre la place predominante 
qu'occupait la radiodiffusion privee, un systeme public de radiodiffusion 
a commence a se constituer aux Etats-Unis. En 1952, it s'agissait d'un 
systeme de television educative qui a evolue au cours des annees 60 et 70 
et qui a subi les consequences des compressions budgetaires des annees 
80. On exerce actuellement des pressions pour que soit mis en place un 
nouveau systeme public de radiodiffusion qui assurerait requilibre entre 
les interets commerciaux et le controle exerce par l'Etat (Kellner 1990, 
201-207). D'apres de recentes propositions, le systeme public de radio-
diffusion pourrait assumer un role grandissant dans les communications 
en periode electorale. 

La radio de la CBC / SRC a cesse de diffuser de la publicite en 1974. 
Elle est neanmoins tenue, aux termer de la Loi electorale du Canada, 
d'offrir du temps d'antenne payant aux partis politiques enregistres 
pendant la periode electorale (Canada, Loi electorale 1985, article 307). 
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CADRE CONSTITUTIONNEL 
ET JURIDIQUE 

DE LA REGLEMENTATION 
DE LA RADIODIFFUSION 

ELECTORALE 

/11%IB/ 

Pierre Trudel 
France Abran 

LA RADIODIFFUSION EN PERIODE ELECTORALE et la publicite 
electorale radiodiffusee ont marque de fawn toute particuliere le 
developpement du droit canadien de la radiodiffusion. A tort ou 
A raison, le droit canadien s'est developpe sur la premisse que la 
diffusion de messages politiques en temps electoral est de nature 
a influer significativement sur les resultats des elections. Un ensemble 
de regles viennent donc circonscrire la diffusion de messages publi-
citaires et d'emissions a caractere partisan au cours de la campagne 
electorale. 

Les principes generaux decoulant de la Loi sur la radiodiffusion 
s'appliquent, en principe, a la publicite politique et electorale. La Loi 
electorale du Canada prevoit des regles sur la publicite electorale 
diffusee au cours des campagnes electorales federales dans les medias 
de radiodiffusion. Pour les elections provinciales et municipales, 
les lois des provinces peuvent prescrire des regles relativement a la 
publicite en faveur des partis ou des candidats. 

La liberte d'expression de la presse et des autres moyens de 
communication est enoncee a l'alinea 2b) de la Charte canadienne des 
droits et libertes. Ce principe, a valeur constitutionnelle, se place au-
dessus des autres regles de droit1. C'est pourquoi it importe d'envisager 
les principes et les regles de droit afferents aux messages transmis a la 
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radio et a la television en ayant a l'esprit qu'ils doivent etre compatibles 
avec les libertes garanties par la Constitution. Au Canada, ce sont 
les tribunaux qui determinent en derniere analyse la compatibilite des 
regles de droit avec la Constitution. Il faut donc se referer aux criteres 
etablis par ces tribunaux pour evaluer la compatibilite de mesures 
etatiques avec les textes constitutionnels. 

La dimension et l'encadrement juridiques des messages electoraux 
ont souleve des interrogations qui, autrefois, pouvaient se resoudre 
uniquement a partir de jugements bases sur la moralite ou sur les 
circonstances. La constitutionnalisation de la liberte d'expression 
demande desormais d'analyser ces messages en tant qu'activites 
expressives protegees par la Constitution. Les regles de droit encadrant 
le deroulement des echanges d'information doivent desormais reposer 
sur des justifications; l'intervention de l'Etat ne va pas de soi dans 
ce domain. 

Le cadre juridique de la radiodiffusion des messages electoraux 
repose, au premier chef, sur des rationalites ou des valeurs au 
nom desquelles emergent des demandes afin d'en encadrer certains 
aspects. Lorsqu'il vise a contribuer a la mise en ceuvre de politiques, 
l'encadrement juridique est generalement tributaire des valeurs, 
souvent contradictoires, qu'on essaie d'y refleter; it ne peut donc 
s'analyser en faisant abstraction de ces valeurs. 

Les regles de droit visent le plus souvent a prevoir les arbitrages 
entre les valeurs et revendications contradictoires qui se manifestent a 
regard d'un phenomene. L'apprehension des dimensions juridiques 
d'un phenomene comme les messages electoraux necessite donc une 
connaissance des rationalites sous-tendant les regles envisagees ou 
envisageables. 

II faut aussi posseder des informations suffisantes sur les traits 
fondamentaux et le fonctionnement des techniques de reglementation 
disponibles afin de tenter de faire passer dans les comportements, 
des objectifs conformes aux rationalites sous-tendant les regles de droit. 

L'analyse des dimensions juridiques de la radiodiffusion electorale 
que nous presentons dans cette etude resulte de la revue conjuguee 
des « rationalites » sous-tendant les regles en matiere de radiodiffusion 
electorale et des techniques par lesquelles les normes que l'on choisit 
d'implanter dans un secteur comme la publicite electorale 
sont enoncees. Il s'agit d'une analyse juridique, realisee suivant une 
methodologie juridique. On ne doit pas y chercher un historique de la 
reglementation de la diffusion electorale, pas plus qu'un sondage 
sur les perceptions des gens qui vivent cette reglementation dans le 
quotidien. Les references aux precedents historiques et aux pratiques 
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ne visent qu'a eclairer l'analyse juridique qui forme le cceur de cette 
etude. 

Lorsqu'on evalue la validite des regles relatives a la publicite et a 
la diffusion electorales a la radio et a la television, un ensemble de 
questions surgissent. Une legislation doit-elle etre redigee de facon 
generale ou doit-elle prevoir tousles details necessaires ? Un organisme 
de reglementation doit-il imposer une interdiction par voie regle-
mentaire ou enoncer des conditions a la piece ? Ne vaut-il pas mieux 
prendre avantage de l'autoregulation pratiquee par les differents 
acteurs ? C'est a ce genre de questions que doivent repondre ceux qui 
ont a elaborer les instruments de mise en oeuvre des politiques; ce sont 
la des questions de techniques de reglementation. 

L'adoption de l'une ou l'autre technique de reglementation 
ou d'une combinaison de ces techniques permet de definir les modes 
d'articulation entre les droits, les obligations et les interets des diffe-
rentes parties engages dans la circulation de l'information. Aussi 
est-il necessaire d'examiner les diverses techniques de reglementation 
susceptibles d'encadrer la radiodiffusion de messages electoraux. 

Les rationalites et les techniques de reglementation se manifestent 
a une pluralite de niveaux. Ainsi, it y a des raisons pour lesquelles 
on trouve necessaire de reglementer la radio et la television selon une 
approche differente de celle des medias ecrits. Il y a aussi des raisons 
qui sous-tendent les regles relatives A la diffusion d'emissions politiques 
pendant les periodes electorales ou en dehors de telles periodes. De 
meme, des motifs qui sous-tendent les choix legislatifs et reglementaires 
A regard de la publicite politique et electorale. Ces motifs doivent 
toutefois etre analyses a la lumiere des exigences qui decoulent du 
caractere supralegal des libertes et des droits fondamentaux. Il n'est 
pas suffisant qu'une majorite preconise une mesure pour qu'elle soit 
compatible avec les exigences constitutionnelles. Il n'est pas suffisant 
non plus d'etre convaincu que certains messages ou comportements 
ont des effets nefastes sur certains groupes pour demontrer le caractere 
raisonnable et justifiable des interdictions. 

Dans la premiere partie, cette etude examine les droits fonda-
mentaux les plus affect& par les regles relatives a la radiodiffusion 
de messages electoraux. On identifie les constats et les raisonnements 
qui rendent rationnels les systemes de reglementation mis en place 
A regard de la radiodiffusion electorale et visant a restreindre ou meme 
a accroitre la liberte d'expression. Dans la seconde partie, on etudie les 
techniques utilisees pour atteindre certains objectifs plus particularises. 
Finalement, chacune de ces techniques est analysee au moyen de la 
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grille developpee en droit canadien afin d'evaluer sa compatibilite 
avec la liberte d'expression. 

LES LIBERTES ET LES DROITS FONDAMENTAUX GARANTIS 
PAR LA CONSTITUTION 

La diffusion a la radio et a la television de messages relatifs aux 
elections met evidemment en cause un certain nombre de libertes 
et de droits fondamentaux. 

La production et la circulation de l'information obeissent en effet 
a certains principes que le droit vient en quelque sorte garantir. 
La liberte d'expression est au cceur des regles de droit qui regissent 
la radio et la television. Mais cette liberte est l'objet d'interpretations 
particulieres qui ont voulu tenir compte des caracteristiques specifiques 
a la radiocommunication. De la ont ete definies les limites a cette 
liberte ainsi que sa signification pratique. C'est ce qui explique que 
les regles de diffusion dans les medias electroniques different de 
celles de la presse &rite. 

D'autres valeurs et droits fondamentaux sont pertinents pour 
l'analyse du statut des messages electoraux. Parmi ceux-ci, on ne 
saurait passer sous silence le droit de voter et d'etre candidat ou 
candidate ainsi que les imperatifs qu'engendre l'exercice des droits 
democratiques. 

Pour mieux cerner la nature et la portee de certains droits 
desormais garantis dans les textes constitutionnels, le recours aux 
analyses et aux precedents americains peut s'averer fort utile. Il est 
clair que ces precedents n'ont aucunement valeur liante en droit 
canadien; les legislations americaines sont souvent passablement 
differentes de celles qui prevalent au Canada. Aussi, ces precedents ne 
sont-ils jamais utilises pour prescrire ce qui est ou ce qui devrait etre. 
Its servent surtout comme indices de la maniere dont se definissent 
les droits fondamentaux ayant valeur supralegale. Dans l'arret R. c. 
Keegstra (1990), la Cour supreme du Canada indique la mesure dans 
laquelle it est de bon aloi d'avoir recours aux precedents americains. Le 
juge en chef Dickson note que : 

[a]ux Etats-Unis, un ensemble de droits fondamentaux beneficie d'une 
protection constitutionnelle depuis plus de deux cents ans. Il en resulte 
donc une immense experience pratique et theorique dont les tribunaux 
canadiens ne devraient pas faire abstraction. Par ailleurs, nous devons 
examiner le droit constitutionnel americain d'un ceil critique [...1. 
(R. c. Keegstra 1990, 740.) 
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La juge L'Heureux-Dube, dans la decision R. c. Comite pour la Republique 
du Canada (1991, 178), ecrit qu'« it peut etre utile de se pencher sur 
rexperience americaine, non pas en vue d'appliquer aveuglement 
leurs decisions, mais plutot pour firer profit d'un processus dont elles 
sont le fruit ». 

Ainsi, afin de degager les principes applicables a la diffusion 
des messages electoraux a la radio et a la television, les analyses 
proposees par les decisions judiciaires et la doctrine americaines 
seront reprises a l'occasion. Ces precedents ne sont pas utilises 
comme s'ils correspondaient a retat du droit en contexte canadien; 
ils aident plutot a cerner les tenants et aboutissants de certains droits 
et de certaines notions en droit canadien. 

Outre la liberte d'expression, d'autres droits fondamentaux 
s'exercent dans le contexte electoral, tel celui de voter et d'etre 
candidat aux elections. II est concevable qu'au nom de l'exercice 
effectif de ces droits, on envisage de limiter la marge de manoeuvre des 
personnes qui ont la maitrise des canaux de diffusion. 

Le droit de voter et d'être candidat 
Les articles 3, 4 et 5 de la Charte canadienne des droits et libertes portent 
sur les droits democratiques. Le droit de voter et d'être candidat est 
&once a Particle 3 de la Charte qui prevoit que « tout citoyen canadien 
a le droit de vote et est eligible aux elections legislatives federales ou 
provinciales ». 

Beaudoin (1989, 311) souligne l'importance du droit de vote, allant 
meme jusqu'a ecrire qu'« apres le droit a la vie et a la liberte, c'est l'un 
des droits les plus fondamentaux ». Ce droit fait l'objet d'une recon-
naissance explicite dans le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques. L'article 25 de ce pacte enonce que : 

Tout citoyen ale droit et la possibilite, sans aucune des discriminations 
visees a l'article 2 et sans restrictions deraisonnables : 

De prendre part a la direction des affaires publiques, soit 
directement, soit par l'intermediaire de representants librement 
choisis; 
De voter et d'etre elu, au cours d'elections periodiques, honnetes, 
au suffrage universel et egal et au scrutin secret, assurant 
l'expression libre de la volonte des electeurs; 
D'acceder, dans des conditions gerterales d'egalite, aux fonctions 
publiques de son pays. 

Le Canada a ratifie ce pacte le 19 mai 1976 (Beaudoin 1989, 311). 
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La constitutionnalisation du droit de vote a pour consequence 
d'assujettir les lois electorales et les conditions imposees a l'exercice 
du droit de vote au critere de raisonnabilite de l'article premier de la 
Charte canadienne des droits et libertes. 

Ainsi, les membres de la Chambre des communes sont elus au 
suffrage universel. De plus, la legislation electorale fixe les qualites 
et les conditions requises pour avoir le droit de vote. On opere une 
distinction entre les qualites requises pour etre electeur ou electrice et 
les conditions d'exercice du droit de vote. Comme l'article 15 de la 
Charte s'oppose a des mesures qui viendraient procurer un droit de 
vote illegal entre les citoyens et citoyennes, les dispositions qui fixent 
les conditions d'exercice du droit de vote doivent aussi rencontrer le test 
de raisonnabilite. 

Dans Yank Dixon (1989, 259), la juge McLachlin (alors juge de la 
Cour supreme de la Colombie-Britannique) explique que : 

It cannot be denied that Canadian society rests in large part on the 
traditional liberal ideal of equal respect for the dignity and worth of 
each individual. Where political rights are concerned, this ideal would 
accord equal rights to participate freely with one's fellow citizens in 
the establishment of the laws and rules which govern the conduct 
of all. The correlative of liberty is the assurance that each citizen is 
equally entitled to participate in the democratic process and that each 
citizen carries an equal voice in that process. 

Apres avoir considers les origines historiques des systemes electoraux 
americain et anglais, la juge McLachlin a conclu que la notion d'egalite 
est inherente au concept canadien de droit de vote. 

Ce droit de voter en toute egalite possede un contenu substantif. 
Dans le Renvoi sur les districts electoraux de la Saskatchewan (1991), 
la Cour d'appel de Saskatchewan s'appuie sur la decision americaine 
Reynolds (1964, 523 et 524) pour affirmer que le droit de vote des 
personnes ne peut etre dilue par des mesures qui en affectent le poids 
relatif. 

On peut supposer que la veritable egalite dans le droit de vote et 
dans son exercice est assuree par un systeme electoral concu de fawn 
A ne pas favoriser indiiment certains groupes ou partis politiques au 
detriment des autres. Brun et Tremblay (1990, 273) constatent que : 

De fawn plus subtile, un systeme electoral peut 'etre amenage de telle 
fawn que le vote des uns vaille beaucoup plus que le vote des autres. 
Cet effet peut etre atteint soit directement par un suffrage inegalitaire, 
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tel le suffrage familial ou le pere de famine possede un vote multiple, 
soit indirectement, [...] par l'effet du mode de scrutin ou par le 
decoupage de la carte electorale. 

Ces auteurs reconnaissent que le droit de vote, tout en demeurant 
formellement garanti, peut devenir illusoire ou voir sa port& 
diminuee en raison du contexte general entourant son exercice. Its 
ajoutent que : 

meme si le droit de vote universel est reconnu, son exercice peut 
se faire dans des conditions telles que la representativite s'en trouve 
amoindrie. Ainsi, selon que le vote est secret ou public, il sera plus 
ou moins libre et traduira plus ou moins bien l'opinion veritable 
des electeurs. De la meme facon, un systeme electoral doit avoir ete 
amenage de facon a empecher dans toute la mesure du possible les 
pressions indues ou les manipulations d'electeurs. Non seulement it 
doit prevoir la sanction des methodes corruptrices, mais encore il doit 
empecher que celles-ci aient effectivement cours. L'electeur doit avoir 
vraiment le choix de bien exprimer par son vote l'opinion qu'il s'est 
formee. (Brun et Tremblay 1990, 273.) 

La preservation de l'integrite du droit de vote et de son exercice effectif 
peut constituer un corollaire de sa garantie constitutionnelle. A ce 
titre, il est possible de justifier des restrictions a des pratiques suscep-
tibles de priver certaines personnes de l'exercice effectif de leur droit. 

Il est assez bien etabli que la Charte canadienne des droits et liberte s 
s'oppose a des limites au droit de vote decoulant du regime electoral 
en tant que tel. Par contre, la question de savoir si cette charte peut etre 
invoquee pour justifier des mesures limitant les pratiques qui 
viendraient nuire a l'exercice effectif du droit de vote est beaucoup 
plus problematique. On considere en effet que la Charte ne vise que 
les mesures emanant des autorites gouvernementales (SDGMR 1986). 
Les comportements des personnes privees ne sont pas susceptibles 
d'être sanctionnes directement en invoquant les seuls textes constitu-
tionnels. On ne pourrait donc invoquer l'article 3 de la Charte 
l'appui de mesures qui viendraient, par exemple, limiter la liberte 
d'expression des personnes qui ne sont pas candidates en alleguant 
que la publicite emanant de tiers est susceptible d'avoir une influence 
indue sur les electeurs et electrices. 

La liberte de vote va de pair avec le droit d'etre candidat ou 
candidate. Si on n'y prend garde, previennent Brun et Tremblay (1990, 
273), le regime electoral pourrait etre amenage de fawn « a rendre 
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insignifiant l'exercice du droit de vote, en protegeant inclement le 
parti au pouvoir [...1 ou en favorisant de quelque fawn tel groupe 
plutot que tel autre ». Ces auteurs ajoutent qu'il : 

[...] est aise de comprendre l'importance de la neutralite des officiers 
d'election, qui ne doivent pas 'etre les agents d'un parti politique ou 
d'un candidat, et l'importance du controle des depenses electorales, 
qui sont susceptibles de flechir ou de corrompre les motivations des 
electeurs. (Brim et Tremblay 1990, 273.) 

La preservation du droit de vote significatif et de la possibilite concrete 
de se porter candidat ou candidate aux elections est une composante 
centrale du droit, garanti dans les textes constitutionnels, de voter et 
d'etre candidat. Ces droits resteraient souvent purement formels si Yon 
faisait abstraction de leur composante expressive. Boyer (1990, 11) 
remarque qu'en un sens, le droit de voter, d'exprimer son point de 
vue sur les partis politiques, leur programme et les candidats est une 
extension logique de la liberte de parole (voir aussi Brassard 1877,195). 

Pour autant qu'il soit possible de demontrer un lien entre une 
mesure et la protection de droits fondamentaux, it devient alors 
necessaire d'articuler cette mesure avec les imperatifs d'une liberte 
fondamentale beaucoup plus generale : la liberte d'expression, 
de la presse et des autres moyens de communication garantie par 
l'alinea 2b) de la Charte. 

La liberte d'expression 
II importe d'envisager les principes et les regles de droit afferents a la 
radiodiffusion de messages en temps d'election en ayant a Yesprit qu'ils 
doivent etre compatibles avec les libertes garanties par la Constitution. 
Dans la plupart des pays occidentaux, la radio et la television ont ete 
traitees differemment des autres medias de communication, particu-
lierement les medias ecrits (Namurois 1980; Fallon 1987; Head 1985; 
Browne 1989). Les textes internationaux proclamant la liberte 
d'expression reconnaissent en effet la possibilite d'un traitement 
different pour les medias electroniques et le droit des Etats a assujettir 
a un regime d'autorisation prealable Yacces aux frequences de radio-
diffusion. Ainsi, l'article 10 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertes fondamentales (1950) enonce que l'affirmation 
de la liberte d'expression n'empeche pas les Etats de soumettre les 
entreprises de radiodiffusion a un regime d'autorisation. Toutefois, 
comme le souligne Pinto (1984, 211), le regime alors etabli doit respecter 
la liberte d'expression. Il incombe en effet a l'Etat qui etablit un 
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regime d'autorisation prealable de garantir que les droits reconnus 
l'article 10 de la Convention continueront d'etre proteges (Fallon 1987). 

On a generalement considers que les activites de radiodiffusion 
supposent, a la difference des medias ecrits, l'usage d'une ressource 
jugee rare, soit les frequences radioelectriques qui sont reputees 
constituer une propriete publique. En outre, le caractere intrusif des 
medias de radiodiffusion, de meme que la plus grande capacite de 
persuasion qu'on leur prete ont aussi ete invoques afin de justifier leur 
traitement particulier au plan de la liberte d'expression. En matiere 
de messages electoraux, on reconnait la necessite de garantir, dans 
les medias de la radio et de la television, un traitement equitable des 
divers candidats et des divers points de vue. 

Le caractere supralegal de la liberte d'expression 
Non seulement la Loi constitutionnelle de 1982 proclame-t-elle (a sa 
partie I) que chacun a « la liberte d'opinion et d'expression » (Canada, 
Charte, alinea 2b)), mais de plus l'article 52 de cette meme loi affirme 
la primaute de la Constitution sur les autres regles de droit. On y lit 
que « Ella Constitution du Canada est la loi supreme du Canada; elle 
rend inoperantes les dispositions incompatibles de toute autre regle de 
droit ». Par consequent, it faut desormais analyser les mesures ayant pour 
effet de limiter la faculte de diffuser certains types de contenus ou 
d'empecher l'acces aux ondes en tenant compte du changement 
majeur apporte par la Loi constitutionnelle de 1982. D'un principe 
d'interpretation sans effet juridique defini, la liberte d'expression est 
devenue un principe qui determine les conditions de validite des 
autres regles de droit. L'expression bien etablie selon laquelle la liberte 
d'expression est une liberte « regie par le droit » doit desormais etre 
reformulee a l'inverse : c'est desormais une liberte qui regit le droit 
(voir Trudel 1986, 174 et 175). 

La liberte d'expression ne peut plus etre envisagee comme ce 
qu'il reste licite de faire lorsqu'on n'a pas commis d'infractions a des 
lois ou a des reglements. Il faut maintenant que les regimes juridiques 
encadrant les diverses infractions resultant d'activites expressives soient 
compatibles avec la liberte constitutionnalisee. Il importe donc qu'ils 
soient conformes a l'article premier de la Charte canadienne des droits et 
libertes qui declare que les droits et libertes « ne peuvent 'etre restreints 
que par une regle de droit, dans des limites qui soient raisonnables 
et dont la justification puisse se demontrer dans le cadre d'une societe 
libre et democratique ». 

On a traditionnellement aborde la liberte d'expression en 
parcourant ses limites. Beaucoup d'etudes sur la liberte d'expression 
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portent en fait sur les diverses dispositions qui en limitent l'exercice 
(voir Tamopolsky 1981; Skarsgard 1980-1981; Proulx 1985, 43 et ss.; 
Duple 1986, 117 et ss.; A. Tremblay 1986). Les tribunaux ont souvent 
parle de la liberte d'expression a l'occasion de decisions oil ils con-
firmaient des mesures destines a la limiter2. Cette demarche pouvait 
tres bien se comprendre lorsque cette liberte avait un caractere residuel, 
c'est-à-dire qu'elle n'existait que dans la mesure oiz le legislateur ne 
l'avait pas restreinte. Comme cette liberte a accede a la supralegalite, 
it n'est plus possible de se limiter a une telle approche (voir Beckton 
1982; Magnet 1987, 287 et ss.). Ce n'est pas parce que le Parlement ou 
une legislature adoptent une mesure que celle-ci est necessairement 
une limite valide a la liberte desormais constitutionnalisee3. 

A regard des regles de common law, le juge McIntyre declare 
dans l'arret SDGMR (1986, 600) que « les tribunaux sont evidemment 
lies par la Charte comme ils le sont par toute autre regle de droit ». Il 
ajoute que les tribunaux doivent expliquer et developper les principes 
de common law d'une fawn compatible avec les valeurs fondamentales 
enchassees dans la Constitution. Par consequent, it ne fait pas de doute 
que les principes de la reglementation de la radiodiffusion et de la 
Loi electorale du Canada doivent 'etre analyses a la lumiere des garanties 
decoulant de la Charte canadienne des droits et libertes. 

Dans rarret Procureur general du Quebec c. Irwin Toy Ltd. (1989), 
la Cour supreme du Canada rappelle que 1' analyse de la compatibilite 
d'une mesure gouvernementale avec la liberte d'expression necessite 
d'abord de determiner si ractivite visee releve du champ des activites 
protegees par la garantie. 

La port& de la liberte d'expression a suscite de nombreuses 
discussions. En particulier, on s'est demande si cette liberte visait des 
gestes et des sortes de messages comme les messages publicitaires 
(Braun 1986; Binette 1987; Forest 1988)4. II faut convenir que la 
tendance de la Cour supreme du Canada est de considerer que la sphere 
protegee est tres large; elle s'etend aux activites visant a transmettre 
une signification. Dans l'arret Procureur general du Quebec c. Irwin Toy 
Ltd. (1989, 970), la Cour supreme du Canada retient une interpretation 
englobante du champ de la liberte d'expression; elle la definit comme 

la garantie que nous pouvons communiquer nos pensees et nos 
sentiments de facon non violente, sans crainte de la censure ». La Cour 
explique que l'expression possede a la fois un contenu et une forme et 
que ces deux elements sont inextricablement lies; ils sont l'objet de la 
protection constitutionnelle. 

Le message est le contenu de l'expression. Line activite humaine 
ne peut 'etre kart& du champ de la garantie de la liberte d'expression 
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en se basant sur le contenu ou sur la signification du message qu'elle 
transmet. Par consequent, si l'activite transmet ou tente de transmettre 
une signification, elle vehicule un contenu expressif et releve, 
a premiere vue, du champ de la garantie de la liberte d'expression. 
Le contenu de l'expression peut etre transmis par une variete infinie 
de formes d'expression tels les ecrits, les discours, les gestes. Toutefois, 
la violence, bien que reconnue par la Cour supreme du Canada 
comme une forme d'expression, ne recoit pas de protection (SDGMR 
1986). Dans ses decisions plus recentes (R. c. Keegstra 1990; Taylor 1990; 
R. c. Comite pour la Republique du Canada 1991), la Cour supreme du 
Canada a confirme son approche fond& sur une conception tres 
large de la port& de la liberte d'expression y incluant toute activite 
expressive, sauf la violence physique, mais incluant les propos qui 
ne sont que de simples menaces de violence. C'est dans l'analyse du 
caractere raisonnable et justifiable des regles de droit qui limitent la 
liberte d'expression que la Cour prefere exercer son arbitrage. 

L'activite expressive est la raison d'etre des medias de la radio et 
de la television. 11 est donc certain que leur activite releve, en principe, 
du champ protégé de la liberte d'expression. Si cette deduction 
n'emportait pas entierement, on pourrait ajouter que l'alinea 2b) de la 
Charte garantit la « liberte [...] d'expression, y compris la liberte de la 
presse et des autres moyens de communication ». 

Le discours politique, celui qui porte sur le gouvernement, 
sur la maniere d'assumer la direction politique du pays et sur le 
merite des personnes voulant y acceder est evidemment au cceur des 
messages proteges par la liberte d'expression. C'est pourquoi 
toutes les regles de droit qui viennent limiter la liberte en ces matieres 
entrent assurement en conflit avec la liberte d'expression. 

La radiodiffusion electorate comme activite expressive 
La diffusion de messages a l'occasion de consultations electorales est 
au centre de la liberte d'expression telle qu'elle a ete traditionnellement 
comprise au Canada. En effet, la liberte d'expression des personnes 
exercant des responsabilites gouvernementales ou pretendant y 
acceder est consider& comme le noyau dur de la protection de la 
liberte d'expression. 

Le droit de discuter et de critiquer les comportements et les 
decisions des personnes qui sont investies de responsabilites publiques 
est en effet bien etabli. Dans le Renvoi sur les lois de l'Alberta (1938, 
133, traduction francaise dans Chevrette et Marx 1982, 1274 et 1275), 
le juge en chef Duff, s'appuyant alors sur le preambule de la Loi 
constitutionnelle de 1867, declare que la Constitution canadienne doit 
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reposer sur les memes principes que celle du Royaume-Uni et qu'on 
y prevoit l'existence d'un Parlement fonctionnant « sous le feu de 
l'opinion publique et de la libre discussion ». L'efficacite de ces institu-
tions, ecrit-il, tient a la possibilite de discussions libres; it ajoute que : 

Il ne peut y avoir aucun doute que ces institutions tirent leur efficacite 
de la libre discussion des affaires, des critiques, reponses et contre-
critiques, des attaques contre la politique et l'administration et des 
defenses et contre-attaques, de I'analyse et de l'examen le plus libre 
et le plus complet de chaque point de vue &once sur les projets de 
politiques. (Renvoi sur les lois de l'Alberta 1938, 133, traduction 
francaise dans Chevrette et Marx 1982, 1274 et 1275; voir aussi 
Trudel 1984a, 29; Trudel et al. 1981, 196 et ss.) 

Pour sa part, dans la meme decision, le juge Cannon ecrit que : 

La liberte de discussion est essentielle dans un Etat democratique, 
pour eclairer l'opinion publique; on ne peut la restreindre sans 
toucher le droit du peuple d'etre informe, en ce qui concerne les 
matieres d'interet public [...1. (Renvoi sur les lois de l'Alberta 1938, 145 
et 146, traduction francaise dans Chevrette et Marx 1982, 1279.) 

Le juge Rand avance les memes idees dans l'arret Saumur (1953, 330, 
traduction francaise dans Chevrette et Marx 1982, 1303) lorsqu'il ecrit 
qu'en vertu de la Loi constitutionnelle de 1867 : 

Ce sont les institutions parlementaires, notamment les assemblees 
populaires qu'elit l'ensemble de la population des provinces et du 
Dominion, qui exercent le gouvernement : cette forme de gouverne-
ment repose en definitive sur l'expression de l'opinion publique, 
realisee grace a la discussion et au jeu des idees. 

Avant 1982, it n'y a pas de decisions judiciaires invalidant des 
mesures legislatives pour le seul motif qu'elles venaient en contradiction 
avec la liberte d'expression, de la presse et des autres moyens de 
communication. C'est plutot par des demonstrations a l'effet que les 
mesures attaquees ne pouvaient, en raison de leur caractere deletere 
pour le processus democratique, etre qualifiees de mesures relatives 
A la propriete et aux droits civils qui ont amen les tribunaux a invalider 
les mesures qui se trouvaient en conflit avec la liberte d'expression. 
Malgre cette importante nuance, l'existence de la liberte d'expression 
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au nombre des principes generaux du droit canadien n'a jamais fait de 
doute (Tollefson 1968, 49; Barron 1963). 

Les rationalites justifiant la limitation de la liberte d'expression 
Il est assez aise d'etablir que les mesures encadrant les activites 
de radiodiffusion au Canada touchent le domaine de la liberte 
d'expression. Il faut toutefois proceder a l'analyse des justifications 
et du caractere raisonnable de ces mesures dans le cadre d'une societe 
libre et democratique. 

Les criteres devant servir a l'analyse de la compatibilite des mesures 
adoptees par le Parlement avec la Charte canadienne des droits et libertes 
ont ete &gages par la Cour supreme du Canada darts les arrets R. c. Big 
M Drug Mart Ltd. (1985) et R. c. Oakes (1986). A regard de la liberte 
d'expression, ils ont ete appliqués pour la premiere fois dans rarret 
Procureur general du Quebec c. Irwin Toy Ltd. (1989). 

Selon le test elabore par la Cour supreme du Canada, it faut 
examiner tour a tour les motifs ayant amen le legislateur a adopter la 
mesure et les moyens employes. Il s'agit d'une demarche qui est 
fondamentalement tributaire de la signification que l'on donne a la 
liberte d'expression. Les conceptions que l'on se fait de la liberte 
d'expression president aux decisions d'y inclure ou non certains gestes 
ou messages. Souvent, ces conceptions amenent les juges a considerer 
des limites a la liberte d'expression comme etant en quelque sorte des 
limites « naturelles » pour lesquelles il n'y a pas lieu de verifier leur 
compatibilite avec l'article premier de la Charte5. Avec les decisions 
Procureur general du Quebec c. Irwin Toy Ltd. (1989), R. c. Keegstra (1990), 
Taylor (1990) et R. c. Comite pour la Republique du Canada (1991), la Cour 
supreme du Canada a ecarte une telle approche. 

II est toujours necessaire de preciser les valeurs qui sont sous-
jacentes aux droits garantis. Dans rarret Edmonton Journal (1989), la 
juge Wilson precise deux facons d'aborder rapplication de la Charte et 
l'analyse des libertes fondamentales qu'elle garantit. Selon une 
methode que la juge Wilson designe comme « abstraite », la valeur 
sous-jacente que vise a proteger ralinea 2b) de la Charte est definie 
de maniere generale. Avec une methode contextuelle, on s'attache 
surtout a trouver un equilibre entre les droits qui sont en conflit. 
La juge Wilson ajoute au sujet de cette methode que l'une de ses 
qualites : 

[...1 est de recoimaitre qu'une liberte ou un droit particuliers peuvent 
avoir une valeur differente selon le contexte. Par exemple, it se peut 
que la liberte d'expresion ait une importance plus grande dans un 
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contexte politique que dans le contexte de la divulgation des details 
d'une affaire matrimoniale. La methode contextuelle tente de mettre 
clairement en evidence l'aspect du droit ou de la liberte qui est 
veritablement en cause dans l'instance ainsi que les aspects pertinents 
des valeurs qui entrent en conflit avec ce droit ou cette liberte. Elle 
semble mieux saisir la realite du litige souleve par les faits particu-
hers et etre donc plus propice a la recherche d'un compromis juste 
et equitable entre deux valeurs en conflit en vertu de Particle premier. 
(Edmonton Journal 1989, 1355 et 1356.) 

En ce sens, l'analyse des raisons qui justifient les limites a la liberte 
d'expression en matiere de messages electoraux radiodiffuses doit 
s'articuler en fonction du contexte propre a ce type de messages. Un 
droit ou une liberte peuvent avoir des signification differentes dans 
des contextes differents. La liberte d'expression est indiscutablement 
une condition essentielle de la democratie et elle est l'essence de 
l'exercice electoral. Mais it est plausible que cette liberte soit dotee 
d'un cadre destine a en baliser l'exercice, precisement afin de preserver 
l'existence meme d'un veritable &bat, c'est-A-dire une situation dans 
laquelle tous les points de vue ont la possibilite d'etre entendus. 

L'analyse contextuelle est reprise par la .juge McLachlin dans la 
decision Rocket (1990, 251). Cette decision portait sur le caractere 
raisonnable et justifiable d'une prohibition generale d'annoncer pour 
les dentistes. La juge McLachlin evalue les valeurs en presence en 
soupesant rinteret du public a regard des informations que la mesure 
attaquee empechait de diffuser. Elle ecrit que « le public a inter& 
a obtenir des renseignements sur les heures de bureau du dentiste, 
sur la langue qu'il parle et sur les autres faits objectifs pertinents 
A son travail ». Comme la mesure attaquee interdit au dentiste de 
transmettre de telles informations, sans justifications, elle en conclut 
que la mesure comporte des effets nefastes qui l'emportent sur les 
avantages recherches. 

Le meme genre d'analyse peut s'appliquer a la plupart des mesures 
venant limiter la liberte d'expression au nom de la preservation de 
requilibre et de rintegrite du &bat electoral. Advenant que certain 
aspects de ces mesures soient juges trop englobants eu egard aux 
objectifs recherches, les mesures pourraient etre considerees comme 
ne rencontrant pas le test de Particle premier concernant le caractere 
raisonnable et justifiable des restrictions. 

C'est surtout dans 1' appreciation de ce caractere raisonnable et 
justifiable des limites imposees par une mesure legislative (ou une 
autre regle de droit) qu'il est necessaire de mettre en evidence les 
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valeurs qui s'affrontent. Examiner les motifs auxquels le legislateur 
a recours afin de determiner si une mesure repond a un besoin urgent 
et reel dans une societe libre et democratique, correspond a faire 
l'examen des objectifs vises, et des problemes auxquels on cherche 
a remedier. En somme, c'est faire etat des « rationalites » sous-tendant 
la mesure attaquee. 

Il est plutot rare que le Parlement ou une legislature aient un 
motif foncierement liberticide. Les regles de droit en vigueur existent 
generalement pour servir des fins legitimes. Il n'en va pas autrement 
pour les regles relatives aux messages electoraux a la radio et a la 
television. Il incombe cependant a ceux et celles qui recherchent le 
maintien de mesures susceptibles de venir en conflit avec la liberte 
d'expression de bien faire valoir leur fondement. Cette mise en valeur 
n'est pas seulement une question d'habilete devant le tribunal 
eventuellement appele a statuer sur la validite constitutionnelle de la 
mesure, mais surtout devant « l'opinion publique », voire meme 
le « milieu juridique » au sens large (Gold 1985a, 1985b, 1988). Les 
tribunaux qui ont a interpreter les droits fondamentaux evoluent 
dans un environnement social et doivent rendre des decisions 
legitimes aux yeux des differents « auditoires » auxquels s'adresse 
la motivation de leurs decisions (Gold 1988, 5). Les conceptions 
des droits et libertes qui finissent par transparaitre des decisions 
judiciaires ne sont pas le fruit d'une elaboration spontanee des juges. 

Le statut des activites de radiodiffusion a regard de la liberte 
d'expression n'a pas encore fait l'objet d'une decision determinante 
de la part des tribunaux canadiens. Dans la decision Societe Radio-
Canada (1983), la Cour supreme du Canada a pris acte de la volonte 
du Parlement de mettre sur pied un systeme de radiodiffusion 
fonctionnant selon le principe de la liberte d'expression. 

Au Canada, it n'y a jusqu'a present que la decision New Brunswick 
Broadcasting (1984) qui se soit expressement pencil& sur la compatibilite 
de la reglementation de la radiodiffusion avec la liberte d'expression. 
Le juge Thurlow y conclut que le refus de renouveler une licence de 
radiodiffusion en raison des exigences resultant d'instructions emises 
par le gouverneur en conseil sous rautorite de l'article 18 de la Loi 
sur la radiodiffusion ne contrevient pas a la liberte d'expression. Le juge 
motive sa decision en s'appuyant sur le fait que les frequences de 
radiodiffusion sont du domaine public et que la liberte d'expression 
ne confere pas le droit de faire usage de la propriete d'autrui. La meme 
approche est proposee, au sujet du droit d'utiliser le domaine public 
municipal, dans l'affaire Canadian Newspapers (1988). 
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Le raisonnement de l'affaire New Brunswick Broadcasting (1984) 
comporte un certain nombre de failles. En effet, it laisse entiere la 
question de savoir si les decisions sur l'usage des proprietes publiques 
doivent etre rendues en conformite avec la Charte canadienne des droits 
et libertes. Au contraire, le juge Walsh exclut du domaine meme de la 
liberte d'expression l'usage du domaine public. Zolf (1988, 33) releve 
que ce jugement « presume, sans meme analyser les intentions de 
l'alinea 2b) de la Charte canadienne des droits et libertes, qu'en sont 
soustraits les immeubles publics ou les installations publiques. Il 
presume en outre qu'a partir du moment ou le Parlement declare 
un immeuble bien public, la Charte cesse de s'y appliquer. » Cette 
auteure doute de la validite de ce genre de postulats. 

On peut se demander en effet quelle serait la port& des garanties 
constitutionnelles en general et de la liberte d'expression en particulier 
si elles ne delimitaient pas les conditions auxquelles l'Etat peut 
validement permettre l'usage des biens publics. line telle decision de 
la part des autorites etatiques devrait etre assujettie a l'obligation 
de s'assurer que les libertes fondamentales ne sont pas ignorees. A la 
limite, toute decision etatique suppose une utilisation de la propriete 
d'autrui, notamment la propriete de l'Etat. Poser que la liberte 
d'expression ne l'emporte pas sur le droit d'utiliser la propriete 
etatique revient a soustraire l'ensemble des mecanismes par lesquels 
l'Etat determine les conditions oil it sera possible de faire usage des 
frequences et de la necessite de passer le test de compatibilite avec 
les garanties constitutionnelles. C'est pourquoi un tel raisonnement 
ne peut tenir. 

D'ailleurs, dans l'arret Canadian Newspaper (1986), la Cour 
superieure du Quebec n'a eu aucune dffficulte a reconnaitre que les 
garanties constitutionnelles visent les conditions imposees aux citoyens 
et citoyennes pour faire usage des rues, conditions imposees par les 
administrations publiques en ayant la garde. Dans l'arret Comite 
pour la Republique du Canada (1987)6, la Cour d'appel federale a affirme, 
a la majorite, que le droit de propriete du gouvernement sur un bien 
public ne saurait etre invoque a lui seul pour justifier une atteinte 
une liberte fondamentale. Le juge Hugessen elabore son raisonnement 
de la fawn suivante : 

Le gouvemement n'est pas dans la meme position qu'un proprietaire 
prive [...] car it possede ses biens non pas pour son propre benefice mais 
pour celui du citoyen. Il est evident que le gouvernement a le droit, 
et meme l'obligation, de destiner certains biens a certaines fins et de 
gerer « sa » propriete pour le bien public. L'exercice de ce droit et 
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l'accomplissement de cette obligation peuvent, selon les circonstances, 
legitimer l' imposition de certaines restrictions aux libertes fonda-
mentales. (Comite pour la Republique du Canada 1987, 77.) 

La Cour supreme du Canada a confirme cette facon de voir dans sa 
decision R. c. Comite pour la Republique du Canada (1991) reconnaissant 
unanimement que le seul fait que le gouvernement possede un bien 
n'a aucunement pour effet de le soustraire a l'exercice de la liberte 
d'expression par les citoyens et citoyennes. 

Certes, le fait que la propriete des frequences releve du domaine 
public permet a l'Etat d'en reglementer les conditions d'usage, voire 
meme d'en interdire l'usage a ceux et celles qui n'ont pas recu 
d'autorisation; ces mesures doivent toutefois, a l'instar des autres 
actions etatiques, etre compatibles avec les garanties constitutionnelles, 
c'est-a-dire constituer des limites raisonnables et justifiables au 
sens de l'article premier de la Charte. C'est dans cette perspective qu'il 
faut analyser les mesures prises afin de reglementer les activites 
de radiodiffusion au Canada. 

Dans Yarret R. c. Oakes (1986), le juge Dickson explique que l'objectif 
que doivent servir les mesures apportant des restrictions a une liberte 
garantie par la Constitution doit etre suffisamment important pour 
justifier la suppression d'un droit. Les objectifs « peu importants » ou 
contraires aux principes d'une societe libre et democratique ne 
sauraient beneficier d'une protection selon l'article premier de la 
Charte. Pour etre qualifie de suffisamment important, l'objectif doit 
se rapporter a des preoccupations urgentes et reelles dans une societe 
libre et democratique. Comment, a regard de mesures venant en 
conflit avec la liberte d'expression, se livrer a une telle demarche sans 
avoir une idee des valeurs que protege7  la liberte constitutionnalisee ? 

Cette interrogation souleve le probleme des raisonnements devant 
conduire a la determination du caractere raisonnable et justifiable 
des regles de droit entourant les activites de radiodiffusion dans un 
contexte canadien, eu egard a l'article premier de la Charte. Ainsi, 
des mesures comme l'inclusion dans les bien publics des frequences 
radioelectriques utilisees pour la radio et la television doivent etre 
envisagees en fonction du critere &once dans la Charte. 

A cet egard, on a fait valoir que les medias de radiodiffusion font 
usage de frequences qui sont rares et qui doivent, de ce fait, faire 
partie du domaine public. D'autres motifs ont aussi ete invoques 
tels l'impact de ces medias, leur omnipresence et leur effet d'intrusion 
(voir Evans 1979). A partir de ces motifs, on deduira le caractere 
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raisonnable et justifiable des restrictions imposees a la liberte 
d'expression dans les medias de la radio et de la television. 

La rarete des frequences Aux Etats-Unis, it est admis qu'en raison de 
leurs caracteristiques propres, les medias de radiodiffusion peuvent 
etre consider& differemment des autres medias a l'egard des garanties 
constitutionnelles de la liberte d'expression. C'est principalement autour 
de la rarete des frequences de radiodiffusion que se sont elabores les 
raisonnements judiciaires concluant que la reglementation de la radio-
diffusion &all en accord avec les garanties du Premier amendement. Au 
Canada, cet argument est parfois invoque, bien que les tribunaux n'aient 
jamais eu l'occasion de l'analyser. Il ressort cependant de l'histoire de 
la reglementation de la radiodiffusion canadienne que celle-ci n'a pas 
seulement trouve ses justifications dans la rarete des frequences. 

L'arret National Broadcasting Co. (1943) a ete la premiere affaire 
d'importance ou la Cour supreme des Etats-Unis a eu a se prononcer 
sur les etudes entre le Premier amendement et la radiodiffusion. La 
Cour a decide qu'il n'existait pas un droit constitutionnel d'obtenir une 
autorisation d'utiliser les frequences radioelectriques ni de se preserver 
un monopole sur elles. Par consequent, le fait qu'une legislation denie 
le droit d'obtenir une licence de radiodiffusion n'est pas, en soi, une 
negation de la liberte d'expression. En l'espece, la Cour a maintenu 
une decision de la Federal Communication Commission (FCC) qui 
s'etait fond& sur les types de programmes qui seraient diffuses par 
une entreprise sollicitant une licence de radiodiffusion. Le role de 
l'organisme de reglementation ne se limite pas seulement a celui 
d'« agent de la circulation », ecrit la Cour supreme des Etats-Unis. Le 
mecanisme d'autorisation mis sur pied par la loi federale americaine est 
juge compatible avec la Constitution. Le juge Frankfurter de la Cour 
supreme ecrivait, au sujet de la loi americaine que : 

The Act itself establishes that the Commission's powers are not 
limited to the engineering and technical aspects of regulation of radio 
communication. Yet we are asked to regard the Commission as a 
kind of traffic officer, policing the wave lengths to prevent stations 
from interfering with each other. But the Act does not restrict the 
Commission merely to supervision of the traffic. It puts upon 
the Commission the burden of determining the composition of 
that traffic. The facilities of radio are not large enough to accommo-
date all who wish to use them. Methods must be devised for 
choosing among the many who apply. And since Congress itself 
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could not do this, it committed the task to the Commission. (National 
Broadcasting 1943, 215.) 

Cette analyse repose fondamentalement sur rid& de rarete. En raison 
de la rarete des frequences, les contr8les etatiques sur leur usage sont 
juges compatibles avec la garantie constitutionnelle de la liberte 
d'expression. C'est au nom de cette rarete que la doctrine et la juris-
prudence americaines justifient l'application de standards differents 
pour la presse electronique et pour la presse &rite. Rossini (1985, 827) 
ecrit a cet egard que : 

La doctrine de la rarete des frequences justifie sur le plan constitu-
tionnel l'imposante reglementation qui s'applique aux medias de 
radiodiffusion. Adopt& par la Cour supreme en 1933 et confirm& 
recemment en 1984, cette doctrine suppose que l'absence de regle-
mentation provoquerait un encombrement chaotique des signaux 
l'interieur du spectre electromagnetique. De plus, la doctrine suppose 
que la reglementation des frequences electromagnetiques assurera, 
de la part des quelques titulaires de licence de radiodiffusion, une 
utilisation conforme a Pinter& public de cette ressource nationale peu 
abondante. 

Aux Etats-Unis, sans cette justification fond& sur la rarete des 
frequences, beaucoup de mesures reglementaires s'appliquant 
a la radiodiffusion seraient jugees incompatibles avec le Premier 
amendement. 

Le principe suivant lequel chaque media doit 'etre examine en 
tenant compte de ses caracteristiques pour determiner la protection 
que lui reconnait le Premier amendement est constamment exprime 
dans la jurisprudence de la Cour supreme des Etats-Unis (US c. 
Paramount Pictures 1948; Kovacs 1949; Southeastern Promotions 1975; 
Metromedia 1981; City of Los Angeles 1986). Il n'est donc pas surprenant 
que les instances judiciaires americaines aient envisage de fawn 
differente la radiodiffusion et la presse &rite (voir Joseph 1952, 503). 

Aussi importante que soit la liberte d'expression du radiodiffuseur, 
elle ne va pas jusqu'a lui permettre de supprimer completement celle 
des autres (Associated Press 1945). De plus, les cours ont reconnu au 
Congres le droit d'etablir un regime de licences de radiodiffusion et, 
eventuellement, d'en autoriser le retrait (FRC 1933). Tous ces principes 
etaient deja bien etablis lorsque la Cour supreme des Etats-Unis a rendu 
sa decision fondamentale en matiere de reglementation de la radio-
diffusion, dans l'affaire Red Lion Broadcasting (1969). 
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Dans cette affaire, la Red Lion contestait la validite des regles etablies 
par la FCC, connues sous le vocable de « doctrine de requite » (fairness 

doctrine), qui accordent un certain droit de reponse aux candidate et 
candidates a des fonctions electives. Ces regles exigeaient de plus 
que les radiodiffuseurs s'assurent de presenter des emissions oil les 
questions d'interet public etaient equitablement discutees en laissant 
aux tenants de points de vue divers la possibilite de s'exprimer. Pour 
evaluer la constitutionnalite de ces regles, la Cour a du se pencher, 
une fois de plus, sur les raisons qui justifient le traitement different des 
medias de radiodiffusion a regard du Premier amendement puisqu'en 
ce qui a trait aux medias ecrits, de telles regles auraient ete beaucoup 
moins susceptibles d'être jugees compatibles avec la liberte d'ex-
pression8. S'exprimant pour la majorite de la Cour, le juge White 
fait valoir que l'usage du spectre des frequences serait virtuellement 
impossible sans intervention gouvernementale. Comme it y a plus 
d'utilisateurs potentiels que de frequences disponibles, it n'est pas 
possible, selon le juge, de reconnaitre une liberte d'expression en 
matiere de radiodiffusion qui serait comparable a celle reconnue aux 
medias ecrits. Le cceur de son argument s'enonce ainsi : 

Because of the scarcity of radio frequencies, the Government is 

permitted to put restraints on licensees in favor of others whose views 
should be expressed on this unique medium. But the people as a 
whole retain their interest in free speech and their collective right to 

have the medium function consistently with the ends and purposes 

of the First Amendment. It is the right of the viewers and listeners, 

not the right of the broadcasters, which is paramount. [...] It is 

the purpose of the First Amendment to preserve an uninhibited 

marketplace of ideas in which truth will ultimately prevail, rather 

than to countenance monopolization of that market, whether it be by 

the Government itself or a private licensee [...1. It is the right of the 

public to receive suitable access to social, political, esthetic, moral and 

other ideas and experiences which is crucial here. (Red Lion 1969, 390; 

voir aussi Wescott 1986, D-12.) 

L'arret Red Lion Broadcasting (1969) met l'accent sur les droits du public, 
a partir desquels on delimite ceux des radiodiffuseurs. Cette analyse 
de la Cour a donne naissance a la theorie suivant laquelle les radio-
diffuseurs sont en quelque sorte des « fiduciaires » du public et 
doivent, en consequence, utiliser les frequences qui leur sont confiees 
dans un sens qui soit conforme a rinteret public. 
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Il ne s'agit pas de dire que les radiodiffuseurs sont depourvus de 
liberte d'expression. Le raisonnement de l'arret Red Lion Broadcasting 
(1969) est plutot axe vers la reconnaissance de limites au droit 
d'expression des detenteurs et detentrices du droit d'utiliser les ondes. 
Ceux-ci ne peuvent agir sans tenir compte de ce que la Cour designe 
comme etant « les droits du public » et des autres personnes qui 
n'ont pas la possibilite de faire usage des frequences radioelectriques 
(Slansky 1985, 88). 

La Cour supreme des Etats-Unis a aussi fait valoir l'argument 
suivant lequel les regles attaquees dans l'arret Red Lion Broadcasting 
(1969), soit la doctrine de l'equite developpee par la FCC pendant 
quatre decennies, visaient a accroitre les possibilites d'expression 
plutot qu'a les reduire. Cet argument a ete vivement conteste9. 

La Cour supreme des Etats-Unis a reaffirms les principes 
de l'arret Red Lion Broadcasting (1969), dans les arrets CBS (1973, 1981) 
et FCC (1984). En 1987, la FCC decidait de ne plus surveiller les activites 
des radiodiffuseurs au nom de la doctrine de requite (Syracuse 1987, 
5057 et 5058); l'organisme optait pour une approche reposant sur les 
mecanismes du marche pour assurer la diversite et le traitement 
equitable des questions d'interet public (In the Matter of Inquiry into 
Section 73.1910 1987). 

Aux Etats-Unis, on a vu apparaitre, au cours des vingt dernieres 
annees, un mouvement de contestation de cette rationalite de la rarete 
des frequences (Fowler et Brenner 1982; Rossini 1985; Evans 1979). 
Fondamentalement, les critiques font valoir que les frequences ne sont 
pas plus rares que d'autres biens, ou encore que cette rarete est toute 
relative quand elle n'est pas tout simplement le fruit du regime 
reglementaire appliqué a la gestion du spectre des frequences1°. 

Lorsqu'on invoque la rarete du spectre, de quelle rarete veut-on 
faire etat ? Il y a d'abord celle resultant du fait qu'il est impossible pour 
plusieurs emetteurs de diffuser en meme temps sur la meme frequence, 
dans une region determine, sans causer des interferences intolerables. 
On ne peut en effet capter des informations au moyen d'un appareil 
recepteur, si plus d'un emetteur utilise la meme frequence. Ce pheno-
mene, appele « rarete technologique statique » est invoque pour 
justifier le regime d'attribution des frequences mis en place au Canada 
(Spitzer 1985, 1359). On a fait valoir que les inconvenients engendres 
par cette forme de rarete de la ressource du spectre ne lui sont pas 
propres. L'argument vaut egalement, au plan theorique, pour le 
papier. S'il est certain que, dans une periode donnee, deux radio-
diffuseurs ne peuvent diffuser sur la meme frequence, cela est aussi 
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vrai pour le papier : si deux personnes ecrivent sur la meme page de 
papier, les deux messages pourront etre embrouilles. 

Une autre forme de rarete caracterise le spectre. Il s'agit d'une 
rarete technologique, mais cette fois au sens dynamique. Alors que le 
spectre est un phenomene physique limit& it est au contraire toujours 
possible de produire plus de papier. Pourtant, dans une periode 
de temps donne, la quantite de papier et la quantite de spectre dispo-
nibles sont constantes. Sur une plus longue periode, on peut augmenter 
la quantite de papier disponible sur le march& En tant que phenomene 
physique, le spectre ne peut comme tel etre augment& Cependant, it est 
possible d'accroitre les efforts de recherche et de developpement afin 
de permettre un usage plus efficace du spectre". Ces phenomenes 
ne sont pas des indications de la rarete plus grande du spectre par 
rapport au papier. Its indiquent plut8t que, tant pour le spectre que 
pour le papier, it est necessaire de mettre au point un mecanisme 
garantissant la possibilite d'exclure toutes les personnes qui n'ont pas 
le droit de faire usage de l'objet12. Pour le papier, c'est le droit de 
propriete qui joue ce role. Pour le spectre, selon les tenants du retrait 
de l'intervention gouvernementale dans la determination des usages 
du spectre, le droit de propriete pourrait constituer ce mecanisme 
d'exclusion (voir Minasian 1975; Webbink 1987). 

Une troisieme forme de rarete affectant le spectre est celle qui 
resulte d'une demande excedentaire. Il y a en effet plus de gens 
qui veulent des licences de radiodiffusion qu'il n'y a de frequences 
disponibles. Pour des auteurs comme Spitzer (1985) et Coase (1959, 
12 et 13), une telle situation ne prouve rien. S'il y a une demande 
plus grande que l'offre pour les frequences, c'est qu'on les concede 
gratuitement, ou a tout le moins a un coat inferieur a leur valeur 
economique, par le truchement des mecanismes d'attribution de 
licences. Lorsqu'une ressource est fournie gratuitement ou a un cout 
inferieur a sa valeur, it arrive souvent que la demande depasse l'offre. 

Une quatrieme forme de rarete qu'on peut reconnaitre a regard 
du spectre est celle qui decoule de la difficulte d'acces au march& 
On fait valoir qu'il est relativement coilteux de lancer une station de 
television ou de radio, tandis que les installations d'impression sont 
plus accessibles13. Cet argument est beaucoup moms convaincant, 
surtout si l'on compare des entreprises de taille similaire. Il est en 
effet tres onereux de lancer un quotidien ou un magazine destine au 
grand public, tandis qu'on peut lancer une petite station de radio pour 
quelques milliers de dollars. 

Enfin, tout en admettant que le papier et le spectre sont des 
ressources rares, on maintient que le spectre est plus rare que le 
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papier. Pourtant, cette rarete relative depend en realite de l'usage 
qu'on veut faire de l'un et de l'autre. Ainsi, le papier a bien peu 
d'utilite pour diffuser un concert de musique improvise en direct ! 
Pour etablir la rarete relative d'une ressource par rapport a une autre, 
it faudrait compter le nombre d'unites de spectre disponibles et 
le nombre de pieces de papier. Cette demarche necessiterait des 
methodes qu'il reste a mettre au point. 

Cette revue des grands arguments sur la rarete des frequences 
permet de constater que les critiques de cette doctrine croient en 
majorite que ces problemes de rarete sont ou bien imaginaires, 
ou bien resultent en grande partie du regime administratif d'attribution 
des frequences par l'Etat. Its concluent que le marche concurrentiel 
pourrait assurer la repartition efficiente de cette ressource, comme 
it le fait pour les autres ressources, tel le papier, destines, en tout ou 
en partie a la communication d'informations. 

Au Canada, un groupe d'etude, forme par le Groupe de travail 
chargé de l'examen des programmes, a propose en 1986 de creer un 
« marche » des licences de radiodiffusion (Canada, Groupe de travail 
1986a, 196). En raison du fait que cette suggestion n'etait, a toutes fins 
utiles, appuyee sur aucune etude connue menee dans un contexte 
canadien, elle n'a eu qu'un impact limit& II est difficile d'imaginer la 
creation d'un « marche des licences »14. II est plus vraisemblable de 
concevoir la repartition du spectre des frequences radioelectriques en 
fonction du march& 

Le fait que la rarete des frequences soit le fondement de leur 
caractere public et, par consequent, des limitations a la liberte 
d'expression pour les exploitants de stations de radio et de television, 
n'est pas denue d'interet. II a en effet une signification normative. 
Spitzer (1985, 1354 et 1355) ecrit que : 

[...] lorsqu'on presume qu'une difference normative existe entre les 
medias, cette difference justifie-t-elle un traitement reglementaire 
particulier ? Par exemple, s'il n'y a que l'onde electromagnetique qui 
soit rare, et si cette rarete est nefaste, it se peut que des dispositions 
administratives concernant les droits d'utilisation des frequences 
soient pertinentes. Toutefois, si la rarete est la seule difference 
notable entre l'imprime et la radiodiffusion, l'interdiction de diffuser 
des emissions indecentes mais non obscenes devrait 'etre abolie. 

La reconnaissance de la validite constitutionnelle de la reglementation 
etatique des activites de radio et de television dans l'interet public laisse 
entiere la question de la determination de rinteret public. On peut en 
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effet faire valoir que la rarete des frequences peut justifier l'existence 
de mecanismes destines a assurer l'utilisation sans interferences 
du spectre; elle ne justifie pas en soi la reglementation portant sur les 
contenus qui peuvent etre diffuses. C'est par le truchement de la notion 
d'interet public et en raison du caractere de propriete publique reconnu 
au spectre que Von justifie cette intervention dans les contenus. Dans 
l'arret FCC (1981), la Cour supreme des Etats-Unis reconnait que la 
determination de ce qui constitue l'interet public sur un aspect parti-
culier est du ressort de l'organisme de reglementation design par les 
elus, la FCC. C'est a cette derniere qu'il incombe de faire les determi-
nations necessaires et les tribunaux ne devraient intervenir, selon la 
Cour, que d'une fawn limitee. Dans cette affaire, la Cour juge que les 
decisions de la commission suivant lesquelles la diversite des genres 
musicaux des stations de radio serait mieux atteinte en laissant jouer 
les mecanismes de la libre concurrence n'etaient pas deraisonnables et 
ne pouvaient en consequence etre invalidees. 

Ainsi donc, lorsqu'on admet que la rarete des frequences justifie 
des controles etatiques sur les usages qu'on peut en faire, it faut 
admettre le corollaire selon lequel le Parlement ou les instances qu'il 
choisit d'habiliter ont la possibilite de determiner les usages du 
spectre qui seront les plus conformes a l'interet public. 

Dans son plus recent arret sur la constitutionnalite des dispositions 
relatives a la radiodiffusion, la Cour supreme des Etats-Unis a 
maintenu son approche traditionnelle fond& sur la rarete des 
frequences. Darts l'arret FCC (1984), la Cour invalide l'article 399 de la 
Public Broadcasting Act, 1967 qui empechait les radiodiffuseurs recevant 
des subventions de la Corporation for Public Broadcasting de faire des 
editoriaux. La decision majoritaire, approuvee par cinq juges, conclut 
qu'une telle interdiction generale est une violation des droits reconnus 
aux radiodiffuseurs publics par le Premier amendement. 

Cette decision maintient la theorie de la rarete des frequences 
comme fondement de la difference du traitement de la radiodiffusion 
et des medias ecrits au plan du Premier amendement. Dans une note 
infrapaginale, la Cour indique qu'elle n'est pas convaincue qu'il y a 
lieu de revenir sur la justification traditionnelle du statut different de 
la radiodiffusion fondee sur la rarete des frequences. Elle explique que : 

The prevailing rationale for broadcast regulation based on spectrum 
scarcity has come under increasing criticism in recent years. Critics, 
induding the incumbent Chairman of the FCC, charge that with the 
advent of cable and satellite television technology, communities 
now have access to such a wide variety of stations that the scarcity 
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doctrine is obsolete. [.••l We are not prepared, however, to reconsider 
our longstanding approach without some signal from Congress or 
the FCC that technological developments have advanced so far that 
some revision of the system of broadcast regulation may be required. 
(FCC 1984, 376.) 

Depuis quelques annees, la FCC a eu roccasion de faire connaitre ses 
positions sur les fondements de la reglementation de la radiodiffusion. 
Agissant en tant qu'instance charge de determiner ce qui est dans 
l'interet public, l'organisme a déjà mis de cote les rationalites basees 
sur la rarete des frequences (In the Matter of Inquiry into Section 73.1910 
1987). Cette approche, fond& en bonne partie sur les convictions 
des membres de la commission nommes par l'administration Reagan, 
pourrait evoluer dans un sens ou dans l'autre au fil des cheminements 
et des evolutions politiques. 

Le cas des entreprises de cablodistribution Les activites d'une entreprise 
de cablodistribution different sensiblement de celles d'une entreprise 
d'emission de radiodiffusion. Regle generale, l'entreprise de cablo-
distribution capte les signaux des radiodiffuseurs conventionnels et 
les retransmet a ses abonnes par l'intermediaire du cable. Comment 
alors justifier la reglementation de l'activite des cablodistributeurs ? 
Les rationalites liees au caractere public des frequences, sur lesquelles 
se fonde la reglementation de la radiodiffusion conventionnelle, ne 
s'appliquent que partiellement a celle de la cablodistribution. L'activite 
des cablodistributeurs n'implique l'utilisation des ondes hertziennes 
que pour la reception de signaux. C'est surtout un souci de coherence 
et de maintien de l'unite du systeme canadien de radiodiffusion qui 
justifie la reglementation des entreprises de cablodistribution. 

En ce qui a trait a l'application des garanties constitutionnelles de 
la liberte d'expression, la nature des entreprises de cablodistribution 
est une question qui trouve reponse a la suite d'une demarche de 
qualification des activites de ces entreprises. 

Sur le plan technique, une entreprise de cablodistribution est un 
agencement comprenant des installations destines a recevoir differents 
signaux dont certains permettent d'en redistribuer aux abonnes. II s'agit 
de la tete de ligne, du systeme de distribution et des prises chez les 
abonnes et de requipement de reception par la voie des micro-ondes, 
par satellite ou autrement. Le systeme de distribution est compose des 
cables coaxiaux et des amplificateurs de ligne. Ces cables sont installer 
dans les conduits ou les poteaux de distribution des services publics. 
De telles installations ont souvent leur assiette, en totalite ou en partie, 
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sur les rues ou sur les places publiques. Les amplificateurs sont un 
element important des systemes de cable. Plus ils ont une forte 
capacite, plus le systeme de cable peut prendre de l'expansion, que ce 
soit sur le plan du territoire desservi ou du nombre de chains offertes. 
Enfin, les prises chez les abonnes constituent la troisieme composante 
d'un systeme de cablodistribution. 

Fondamentalement, l'entreprise de cablodistribution capte des 
signaux de television, mais aussi de radio. Elle les redistribue aux 
abonnes par le truchement des installations constituant son systeme 
de cable. Cette entreprise produit aussi ses propres emissions. Elle 
distribue de la programmation d'entreprises, tels les reseaux de 
television payante et de services specialises, sur laquelle elle n'exerce 
aucun controle. Elle rend aussi disponibles certains services 
d'information, de tele-achats, d'annonces, etc. Enfin, l'entreprise de 
cablodistribution distribue de la programmation sur laquelle elle 
exerce un certain controle. Parfois, elle propose aussi des services 
« interactifs ». 

Plusieurs auteurs ont tente de degager le statut de la cablo-
distribution, notamment afin d'identifier son regime a regard de la 
liberte d'expression, compte tenu que la rationalite de rarete ou du 
caractere public des frequences est ici moins evident. De telles 
entreprises doivent-elles etre traitees en tous points comme des 
entreprises de radio et de television transmettant leurs programmes 
au seul moyen des ondes ? Ne pourrait-on pas avoir des standards 
differents, selon le genre d'entreprises mises en cause, pour juger 
de la compatibilite des regles regissant ces entreprises en ce qui a trait 
aux garanties constitutionnelles de la liberte d'expression ? 

Le statut des entreprises de cablodistribution a toujours suscite 
une certain perplexite. Rattachees aux activites de radiodiffusion, 
ces entreprises n'avaient souvent qu'un role passif de retransmission 
des signaux d'autrui. Les capacites des reseaux de cables coaxiaux sont 
aujourd'hui telles qu'il a ete possible aux entreprises de cablodistribution 
de developper plusieurs services qui leur sont exclusifs, en plus 
d'offrir aux abonnes des services de programmation qui ne seraient 
pas autrement disponibles, ou ne le seraient qu'a des coilts beaucoup 
plus eleves. 

Ces multiples facettes des activites et des services offerts par 
les entreprises de cablodistribution leur ont valu un statut fonda-
mentalement hybride. Tantot, on les traite comme des radiodiffuseurs, 
avec les consequences qui en decoulent, alors que pour certains aspects 
de leurs activites, it est plus approprie de les traiter de maniere 
semblable aux entreprises de telecommunications. 
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Cette question ne revel cependant pas qu'un interet theorique. 
Assimiler l'entreprise a un journal, plutot que la considerer comme un 
telecommunicateur, change completement l'approche. Dans le premier 
cas, on lui reconnaitrait un important degre de liberte editoriale, lui 
laissant pleine liberte de choisir les services et les emissions qu'elle juge 
appropries de transmettre a sa clientele. Par contre, si on devait la 
considerer comme un telecommunicateur, elle serait assujettie a des 
obligations plus strictes en matiere de tarification, telle l'obligation de 
traiter ses_abonnes sans discrimination. 

Aux Etats-Unis, plusieurs tentatives ont ete menees pour faire 
preciser le statut des entreprises de cablodistribution, afin notamment 
d'etablir les standards selon lesquels devraient etre analysees les 
legislations regissant les activites de ces entreprises. On peut identifier 
deux grands courants de pensee. Un premier considere l'entreprise de 
cablodistribution comme un editeur electronique auquel it convient 
d'appliquer les standards et les principes applicables A la reglementation 
de la presse ecrite. Selon cette approche, on examinera avec beaucoup 
de soin les regiementations qui viendraient affecter la liberte editoriale 
de l'entreprise. Un autre courant considere les entreprises de cablo-
distribution comme etant de la nature d'un monopole naturel. On fait 
alors valoir que les services de cablodistribution font partie des 
services qui ne peuvent etre offerts de fawn efficiente par plus d'une 
entreprise. En outre, ces entreprises doivent necessairement faire 
usage du domaine public pour passer leurs installations. 

Dans l'affaire Quincy Cable TV Inc. (1985), le tribunal est arrive 
a la conclusion que les rationalites rattachees a la rarete des frequences 
ne tenaient plus pour justifier la reglementation des entreprises de 
cablodistribution. La Cour fait valoir la grande capacite de chains 
qui caracterise ces entreprises et, par voie de consequence, l'impossi-
bilite de considerer que ce media est 0 physiquement » rare15. Aussi, 
la Cour refuse d'appliquer a l'entreprise de cablodistribution le 
traitement que la Cour supreme des Etats-Unis avait Mini pour les 
radiodiffuseurs conventionnels dans l'arret Red Lion Broadcasting (1969). 
La Cour s'explique ainsi : 

The First Amendment theory espoused in National Broadcasting Co. 
and reafffirmed in Red Lion Broadcasting Co. cannot be directly 
applied to cable television since an essential precondition of that 
theory — physical interference and scarcity requiring an umpiring 
role for government — is absent. (Quincy 1985, 1449.) 
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Cette analyse mene la Cour a invalider une reglementation prescrivant 

des regles de « must carry » en vertu desquelles le cablodistributeur ne 

peut determiner seul les services qu'il fournit a ses abonnes. 

Le juge Posner adopte une tout autre position dans Yarret Omega 

Satellite Products Co. (1982). Dans cette affaire, l'entreprise contestait 

une ordonnance des autorites municipales qui avaient decouvert des 

cables de l'entreprise dans un conduit souterrain se trouvant sous un 

passage public. Selon la municipalite, l'entreprise devait obtenir une 

franchise municipale afire d'installer ses cables dans les dependances 

du domaine public municipal. L'entreprise demandait une injonction 

pour empecher la municipalite de mettre son ordonnance d'enlevement 

a execution. 
En confirmant la decision de rejeter la demande de l'entreprise, 

le juge Posner explique que la technique qui permet de rendre les 

services de cablodistribution disponibles au public implique necessai-

rement que ce service soit envisage comme un « monopole naturel », 
ce qui pourrait alors justifier les mesures prises par la municipalite. 

Il explique ainsi la nature de monopole naturel de l'entreprise : 

The cost of the cable grid appears to be the biggest cost of a cable 

television system and to be largely invariant to the number of 

subscribers the system has. We said earlier that once the grid is in 

place — once every major street has a cable running above or below 
it that can be hooked up to the individual residences along the 

street — [...] the cost of each grid will be spread over a smaller 
number of subscribers, and the average cost per subscriber, and 

hence price will be higher. 
If the foregoing accurately describes conditions in Indianapolis 

[...] it describes what economists call « a natural monopoly », wherein 

the benefits, and indeed the very possibility, of competition are 

limited. You can start with a competitive free-for-all — different 

cable television systems frantically building out their grids and 

signing up subscribers in an effort to bring down their average costs 

faster than their rivals — but eventually there will be only a single 

company, because until a company serves the whole market it will 

have an incentive to keep expanding in order to lower its average 

costs. In the interim there may be wasteful duplication of facilities. 

This duplication may lead not only to higher prices to cable television 

subscribers, at least in the short run, but also to higher costs to other 

users of the public ways, who must compete with the cable television 
companies for access to them. An alternative procedure is to pick the 

most efficient competitor at the outset, give him a monopoly, and 
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extract from him in exchange a commitment to provide reasonable 
service at reasonable rates. (Omega 1982, 126.) 

Reconnaissant que le phenomene de la rarete des frequences ne 
pouvait justifier, a regard des entreprises de cablodistribution, un 
traitement different de celui reserve a la presse &rite, le juge Posner 
&once cependant des motifs au nom desquels it est raisonnable pour 
l'Etat d'intervenir sans qu'il s'agisse pour autant d'une violation de la 
liberte d'expression. D'une part, les entreprises de cablodistribution 
interferent avec les autres utilisateurs d'installations publiques, tels les 
poteaux et les conduites souterraines. La nature de monopole naturel 
de l'entreprise constitue aussi une justification aux mesures destines 
a controler rentree dans ce march& D'autre part, l'influence penetrante 
des medias de radiodiffusion, encore aujourd'hui au cceur des services 
offerts par les cablodistributeurs, ainsi que la necessite de proteger les 
enfants justifient, selon le juge Posner, d'appliquer a de telles entreprises 
un statut se rapprochant des entreprises de radio et de television. 

Au Canada, ou les entreprises de cablodistribution sont aussi des 
monopoles naturels et empruntent les voies publiques pour acheminer 
leurs signaux, it y a des motifs permettant de fonder une reglementation 
de ces entreprises sur des obligations semblables a celles qui sont faites 
aux radiodiffuseurs, d'une part, et aux entreprises de telecommuni-
cations, d'autre part. 

Il importe cependant de constater que les rationalites se fondant 
uniquement sur le caractere public des frequences seront parfois 
insuffisantes, en particulier s'il s'agit de trouver des justifications au 
controle des contenus diffuses. D'autres motifs sont invoques afin de 
justifier les limites a la liberte des entreprises. 

L'effet intrusif et l'impact particulier de la radiodiffusion Outre l'argument 
de la rarete des frequences, les tribunaux ont parfois mis de l'avant 
d'autres motifs justifiant la reglementation de la radiodiffusion par 
rapport aux garanties de la liberte d'expression. 

L'effet intrusif des medias de radiodiffusion a ete le fondement du 
raisonnement de la Cour supreme des Etats-Unis dans l'arret FCC 
(1978). Dans cette decision, la Cour juge valide une reprimande de la 
FCC a regard d'une station de radio ayant diffuse un monologue cons-
truit autour de mots generalement consider& comme vulgaires (ibid., 
751-755)16. La decision de la FCC de reprimander decoulait du fait que 
les mots etaient indecents. Le juge Stevens, ecrivant pour la majorite 
de la Cour, fait valoir que la radio est un media aisement accessible 
aux enfants, y compris ceux qui sont trop jeunes pour lire. De plus, 
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la Cour fait etat de romnipresence des medias de radiodfffusion dans 
la vie de tous les Americains. Reconnaissant que les propos vises par 
l'action de la FCC ne sont pas obscenes et seraient, dans d'autres 
contextes, proteges par le Premier amendement, la Cour fonde 
explicitement sa decision de maintenir la reprimande de la FCC sur 
le contexte dans lequel furent diffuses les mots. Elle laisse entendre 
qu'il en irait autrement si l'on se trouvait en presence d'une diffusion 
dirigee vers des groupes plus restreints (Evans 1979, 883 et 884). 

Ainsi, la nature particuliere des medias de la radio et de la television, 
qui font parfois figure d'intrus, peut justifier des atteintes a la liberte 
d'expression qui seraient intolerables a regard des medias ecrits. Tout 
en prenant acte des circonstances particulieres de l'affaire, beaucoup de 
commentateurs se sont inquiet& de rimpact de cette decision. L'un 
d'eux ecrivait que : 

En interdisant la diffusion [du monologue de George Carlin], la Cour 
s'est engagee dans une ere nouvelle de controverses au sujet du 
Premier amendement : 1) elle a cree un precedent en vertu duquel 
la Cour supreme s'erige juge de la port& des mots et 2) elle a 
interdit l'expression d'une opinion sur les comportements du public 
diffusee par le biais d'un media public sans demontrer un interet 
public compensatoire d'importance. (Parish 1979, 121; voir aussi 
Hsiung 1987.) 

Un tel exemple illustre bien la difficulte de &gager les fondements 
des restrictions a la liberte d'expression dans les medias electroniques. 
Ce sont souvent les effets attribues aux medias qui fournissent les 
justifications aux limites imposees. Cela procederait en bonne partie 
d'un certain impressionnisme dans la jurisprudence a regard des effets 
presumes des messages, des medias electroniques et de l'influence 
qu'on leur prete. Il n'y avait pas, dans rarret FCC (1978) de preuves 
empiriques d'effets non souhaitables resultant de la diffusion de tels 
propos. Une sorte de « sens commun » semble justifier l'attitude des 
juges. Dans cette affaire, les inquietudes qu'engendre fatalement le 
fait que la radio puisse etre entendue partout par des personnes 
de categories et d'ages divers paraissent motiver la decision. 

L'impact particulier de la radiodiffusion a aussi ete invoque 
comme rationalite susceptible de justifier des regles de droit limitant 
la liberte d'expression. Dans rarret Banzhaff (1968), le tribunal d'appel 
federal confirme une decision de la FCC imposant aux radiodiffuseurs 
presentant de la publicite sur l'usage de cigarettes la diffusion de 
l'« antipublicite » sur les dangers du tabagisme. La Cour souligne 
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l'impact plus grand de la television pour justifier des regles qui ne sont 
pas imposees aux autres medias. Cet impact tiendrait notamment au fait 
que les auditeurs et auditrices sont en bonne partie captifs; ils n'ont 
pas toujours la possibilite d'echapper aux messages qui sont diffuses. 
Contrairement a l'ecrit qui necessite un effort de la part du recepteur, 
la radio et la television s'imposent a l'auditoire sans qu'il ait a fournir 
un effort intellectuel. Cette infiltration justifierait les mesures etatiques 
destines a proteger les auditeurs ou certaines categories d'entre eux, 
comme les enfants. Cette theorie n'a toutefois pas obtenu un tres grand 
appui des tribunaux americains17. 

Les autres rationalites canadiennes La rarete des frequences constitue, 
au Canada comme aux Etats-Unis, l'un des motifs pour justifier le 
caractere public des frequences radioelectriques. Toutefois, ce facteur 
n'est pas le seul qui explique que les frequences radioelectriques soient 
maintenues au Canada dans le domaine public et assujetties a des 
controles. 

Les premieres legislations canadiennes visaient d'abord a empecher 
les interferences18. Le constat selon lequel ces mesures n'avaient pu 
empecher les usages inappropries des ondes, compte tenu des objectifs 
partages par les Canadiens et Canadiennes, a engendre le besoin de 
reglementer aussi bien le contenu intellectuel vehicule sur les ondes 
que la propriete des entreprises. 

Au Canada, le Rapport du Comite sur la radiodiffusion (1965) 
reconnaissait l'importance du caractere limite des frequences radio-
electriques comme fondement du traitement different de la radio et 
de la television par rapport aux autres medias. Le comite ecrivait 
en effet que : 

Ce qui distingue la radio et la television des autres moyens de 
communication de masse, c'est la necessite d'exercer sur elles un 
certain controle de l'Etat. Etant donne le nombre limite des frequences 
de radio et des canaux de television disponibles, tous les pays 
du monde ont juge necessaire d'exercer un certain controle sur la 
radiodiffusion. Les journaux, les periodiques, les films et les arts 
d'interpretation n'ont pas besoin de concessions de l'Etat. 11 peut etre 
sage ou souhaitable, mais pas essentiel, que l'Etat favorise n'importe 
lequel des autres moyens de communication. Cependant, aucun 
poste de radio ou de television ne peut naitre, si l'on ne lui concede 
un des biens publics rares que sont les frequences de radio et les 
canaux de television. L'intervention de l'Etat dans le domaine de la 
radiodiffusion devient ainsi inevitable. La seule question qui se pose 
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est de savoir jusqu'a quel point it doit exercer son controle et sa 
direction sur les moyens qu'il a fait naitre. (Canada, Comite 1965, 7.) 

En 1951, le Rapport de la Commission royale d'enquete sur l'avancement 
des arts, lettres et sciences concluait aussi au caractere particulier des 
entreprises de radiodiffusion; on peut y lire que : 

La radiodiffusion est de la nature d'un monopole. Quiconque en 
a le desk et les moyens peut ecrire un livre, publier un journal ou 
exploiter un cinema, mais it ne lui est pas loisible d'etablir un poste 
de radio. Les bandes de frequences sont limitees en nombre, et les 
regles ordinaires de la concurrence dans toute bande de frequence 
sont impossibles. Dans le monde entier, ces bandes sont reconnues 
comme etant du domaine public et nul poste de radiodiffusion ne 
peut fonctionner sans l'autorisation de l'Etat. (Canada, Commission 
1951, 323.) 

Le developpement du droit canadien de la radiodiffusion ne permet 
toutefois pas d'affirmer que ce soit uniquement en raison de leur rarete 
que les frequences ont ete maintenues dans le domaine public. Ce n'est 
pas tant le chaos engendre par les interferences resultant de l'utilisation 
non controlee des ondes par un trop grand nombre d'entreprises qui 
precipita la mise stir pied de la commission Aird le 6 decembre 1928, 
mais plutot une controverse declenchee autour de la diffusion de 
certains contenus (Ellis 1979, 2 et ss.). A cette époque, la radiodiffusion 
etait le fait d'entreprises privees s'alimentant en bonne partie 
d'emissions americaines. De son cote, la Compagnie des chemins de 
fer nationaux avait pris l'initiative de lancer un reseau de radio pour 
le benefice de ses passagers (ibid.). Le mandat de la commission Aird 
etait de determiner de quelle facon la radiodiffusion pourrait mieux 
servir les interets des Canadiens et Canadiennes. Gaetan Tremblay 
(1986, 80) fait remarquer que si la rarete des frequences a constitue 
un motif justifiant l'intervention de l'Etat en matiere de radiodiffusion, 
ce motif n'a jamais ete le seul. C'est a cet egard que la situation 
canadienne se differencie de fawn significative des Etats-Unis. 

Le Groupe de travail sur la politique de la radiodiffusion (1986b) 
arrivait a la meme constatation. On peut y lire que : 

A la difference de la legislation americaine sur les radiocommu-
nications, concue d'abord pour des fins de coordination, la politique 
canadienne de la radiodiffusion a toujours poursuivi des objectifs 
sociaux et culturels. Ce ne sont pas les frequences de radiodiffusion 
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qui se faisaient rares mais la presence canadienne sur les ondes, que 
toutes les etudes d'enquete depuis 1929 recommandent justement 
d'affermir. C'est un attribut essentiel de la souverainete nationale de 
determiner l'usage des frequences radioelectriques destinees a la 
radiodiffusion au Canada. (Canada, Groupe de travail 1986b, 161.) 

Le Groupe de travail ajoute que : 

Pousse par l'urgence, le Canada a toujours assign a la radiodiffusion 
le role de refleter la realite canadienne. On sent a l' oeuvre, des le 
debut, une volonte de considerer la radio et la television comme 
un outil de creation, d'education et d'information au service des 
Canadiens, et non seulement un moyen de divertissement. L'abon-
dance nouvelle des canaux n'en garantit ni l'acces ni l'usage en ce 
sens. (Canada, Groupe de travail 1986b, 161.) 

Il y a donc d'autres raisons que la rarete qui expliquent ou justifient 
qu'au Canada les frequences soient du domaine public. Certains 
auteurs ont fait kat de la doctrine « de la culture et de l'unite 
canadienne » (Finkelstein 1985, 71), reprenant les constats habituels 
des commissions d'enqu8te et des groupes de travail ayant eu a se 
pencher stir la radiodiffusion : c'est la protection de la souverainete 
nationale, bien plus que la rarete des frequences, qui justifie, au 
Canada, les controles etatiques stir les activites de radiodiffusion et, 
du meme coup, le fait que les frequences soient maintenues dans 
le domaine public (Canada, Groupe de travail 1986b, 160-162). 

La sauvegarde de l'identite nationale, la rarete des frequences, 
l'impact particulier des medias de radiodiffusion ainsi que leur 
presence intrusive sont sans doute, a priori, des motifs suffisants pour 
justifier les limites a la liberte d'expression decoulant du regime de 
propriete publique des frequences radioelectriques. La m'eme question 
doit se poser pour l'ensemble des mesures reglementant les entreprises 
faisant partie du systeme canadien de la radiodiffusion (voir McPhail 
1986). 

II est en effet raisonnable pour un Parlement de conclure que la 
defense de l'identite nationale ou la protection des auditeurs et 
auditrices justifient le maintien des frequences radioelectriques dans 
le domaine public. Toutefois, le controle du caractere raisonnable 
des buts vises par la legislation attaquee doit se faire en tenant compte 
de la necessite de respecter les autres droits et libertes enonces dans 
la Charte canadienne des droits et libertes (Singh 1985). 



7 6 

LA RADIODIFFUSION EN PERIODE ELECTORALE 

Dans les situations oil la liberte d'expression est severement 
restreinte, it importe encore davantage que les motifs sur lesquels se 
fondent les limiter soient substantiellement importants (R. c. T.R. 1984)19. 
Plus les effets prejudiciables de la mesure sont graves, plus l'objectif 
doit etre important. 

A ces rationalites generales justifiant la limitation de la liberte 
d'expression a la radio et a la television, it s'en ajoute d'autres plus 
particulierement liees aux imperatifs qui sont propres au contexte du 
debat electoral. 

La liberte d'expression et les messages electoraux radiodiffuses 
Dans l'arret Procureur general du Quebec c. Irwin Toy Ltd. (1989), 
la Cour supreme du Canada etablit la sequence des questions qu'il faut 
se poser a l'egard d'une mesure etatique afin de determiner si elle 
enfreint la liberte d'expression. Lorsqu'il est etabli qu'une activite 
releve du champ protégé, it faut determiner si les mesures etatiques 
ont pour objet ou pour effet de restreindre la liberte d'expression. 

Si l'Etat a voulu controler la transmission d'une signification, 
que ce soit en restreignant directement le contenu de l'expression, 
en restreignant une forme d'expression liee au contenu, en controlant 
l'acces au message ou en controlant sa transmission, on est en presence 
d'une atteinte a la liberte d'expression. 

Des mesures peuvent avoir pour effet de limiter la liberte 
d'expression meme si ce n'est pas leur objet principal. Il faut alors 
analyser la mesure au regard de l'activite reglementee. Si cette activite 
favorise l'une ou l'autre des grandes finalites de la liberte d'expression, 
soit la recherche de la verite, la participation a la prise de decision 
ou l'enrichissement et l'epanouissement personnels, on conclura que 
la mesure a pour effet de limiter la liberte d'expression (Procureur 
general du Quebec 1989, 971). 

On ne peut nier que la legislation regissant les ondes hertziennes 
et ayant trait a la diffusion de messages a la radio eta la television a pour 
but de controler la transmission d'une signification, que ce soit en 
restreignant directement le contenu de l'expression ou en restreignant 
une forme d'expression liee au contenu; c'est donc une restriction a la 
liberte d'expression. 

Lorsqu'il est etabli qu'une mesure constitue effectivement une 
limite a la liberte d'expression, it est necessaire de passer a l'analyse 
du caractere raisonnable et justifiable de cette limite dans le cadre d'une 
societe libre et democratique. Cette dernarche revient a se demander au 
nom de quoi ces restrictions peuvent 'etre faites. Il faut donc examiner 
les rationalites au soutien de la reglementation de la radiodiffusion. 
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La protection de la liberte editoriale Depuis 1960, la liberte de la presse 
est reconnue formellement par la Declaration canadienne des droits 
(article 1). Cependant, cette simple reconnaissance dans une loi du 
Parlement federal n'a pas engendre de changements significatifs dans 
l'attitude des tribunaux a Yegard de la liberte d'expression. 

Avant son accession a la supralegalite, la liberte de la presse a 
surtout ete invoquee a titre de principe d'interpretation (Trude11984b, 
16; Re Pacific Press 1977). L'arret Gay Alliance Toward Equality (1979; sur 
cet arret voir Black 1979; Kopyto 1980; Richstone et Russell 1981) est 
l'une des indications les plus claires de la sensibilite judiciaire pour la 
liberte de la presse. Cette decision est de loin la plus elaboree qu'ait 
rendue a ce jour la Cour supreme du Canada sur la nature et les effets 
de la liberte de la presse, consider& comme principe d'interpretation 
des lois. 

L'arret Gay Alliance Toward Equality (1979) offre pour la premiere 
fois au Canada une definition de la liberte editoriale, c'est-A-dire la 
nature et la port& des pouvoirs des dirigeants et dirigeantes des 
medias dans la definition de leur politique redactionnelle. C'est une 
conception qui fait decouler la liberte editoriale du droit de propriete 
qu'exercent les dirigeants sur l'entreprise de presse. En ce sens, la liberte 
editoriale apparait comme une variante de la liberte d'entreprise. 

Les faits ayant donne naissance au litige sont simples. Le Vancouver 
Sun avait refuse de publier une petite annonce faisant la promotion 
du journal de la Gay Alliance. Une plainte fut port& aupres de la 
commission charge de l'application du Human Rights Code de Colombie-
Britannique qui en vint a conclure que le journal avait contrevenu 
A la loi en refusant, par discrimination et sans motif legitime, d'offrir 
A la Gay Alliance des services ordinairement offerts au public, soit la 
publication d'annonces classees. 

Pour la majorite des juges, it faut interpreter la disposition du 
Human Rights Code interdisant la discrimination dans l'offre de services 
habituellement offerts au public d'une maniere qui ne limite pas la 
liberte de la presse. La disposition de la loi qui etait en cause n'a pas pour 
effet de prescrire la nature et Yetendue des services offerts au public. 
Aussi, dans le cas d'un journal, c'est a lui de determiner les services 
qu'il offre et it lui est loisible de &fink ses services en harmonie avec 
sa politique redactionnelle. En Yespece, le Vancouver Sun reprouvait 
l'homosexualite; it avait donc le droit de definir les services offerts au 
public en harmonie avec sa politique editoriale. 

L'opinion des juges minoritaires, redigee par le juge Dickson, 
propose de distinguer le contenu editorial proprement dit d'un journal 
du contenu publicitaire, telles les annonces classees. Ces dernieres 
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s'apparenteraient davantage a un service offert au public par le 
journal et pour lequel it ne pourrait faire de discrimination fond& 
sur des motifs prohibes. 

Bien peu de decisions judiciaires se sont consacrees, avant 1982, 
a r analyse des principes de la reglementation de la radiodiffusion 
suivant les imperatifs de la liberte de la presse. Dans l'arret CKOY Ltd. 
(1979, 14), le juge Spence, rendant le jugement majoritaire, se dit pret 
« presumer qu'on peut inclure la radiodiffusion dans la definition du 
mot "presse" ». Rappelant que la liberte de la presse n'est pas un droit 
absolu, le juge indique que le reglement attaque en respece confirme 
la liberte de parole des personnes interviewees a la radio en obligeant 
les radiodiffuseurs a obtenir leur consentement avant la diffusion. 
Concluant que le texte attaque ne restreint nullement la liberte 
d'expression du radiodiffuseur, it est d'avis que la Declaration canadienne 
des droits ne s'oppose pas a la validite du reglement. 

A premiere vue, les regles qui forcent un diffuseur a diffuser des 
messages viennent faire accroc a sa liberte editoriale. C'est le cas pour 
les dispositions de la Loi electorale du Canada qui ont cet effet, ce qui 
amen a considerer le conflit entre deux manifestations de la liberte 
d'expression. 

L'expression electorale et la liberte editoriale : un conflit entre deux 
manifestations de la liberte d'expression La liberte d'expression est une 
condition essentielle au maintien des institutions democratiques. Pour 
que le processus democratique puisse fonctionner, it faut preserver 
une zone significative de liberte de s'exprimer sur toutes les questions 
susceptibles d'etre reliees a la direction des affaires publiques. 11 faut 
s'assurer que les candidats puissent reellement s'adresser aux electeurs 
a moires de retenir une vision purement formelle de la liberte, garantie 
dans la Constitution, de se porter candidat aux elections et d'y voter. 

Mais au nombre des composantes centrales de la liberte 
d'expression, de la presse et des autres moyens de communication, 
it y a le principe de la liberte editoriale, c'est-A-dire la liberte pour la 
personne en autorite dans une entreprise de presse, de decider des 
matieres qui feront l'objet de publication et de diffusion, du temps 
consacre aux diverses questions et de la maniere de les traiter et de les 
presenter. 

La necessite d'articuler les imperatifs de la liberte d'expression et 
de discussion des affaires publiques a roccasion des periodes electorales 
avec les imperatifs de la liberte editoriale des medias est a l'origine 
du regime juridique particulier encadrant la radiodiffusion en temps 
d'election au Canada (Trieger 1989, 280). 
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Afin de cerner les raisonnements sous-tendant le regime de la 
diffusion des messages en periode electorale, nous avons situe les 
grandes rationalites justifiant d'imposer certaines limites a la liberte 
d'expression dans les medias electroniques en general. Il reste a faire 
etat des rationalites plus specifiques aux situations electorales 
qui justifient de limiter la liberte editoriale des diffuseurs. Ces rationa-
lites peuvent etre examinees dans une demarche permettant aussi 
d'analyser le libelle des dispositions pertinentes. 

LES OGLES RELATIVES A LA DIFFUSION ELECTORALE 
Pour analyser les regles relatives a la diffusion electorale de maniere 
tenir compte des exigences inherentes aux garanties constitutionnelles 
des libertes et des droits fondamentaux, it faut d'abord &gager les 
facteurs pris en consideration afin de juger du caractere compatible 
des diverses techniques de reglementation utilisees. Ensuite, ces 
facteurs seront appliqués a chacune des mesures et regles encadrant 
la diffusion de messages en periode electorale. 

Les criteres d'analyse des techniques de reglementation 
En premier lieu, it importe d'etablir une typologie des diverses 
techniques de reglementation. Cette typologie permettra de regrouper 
les mesures suivant leurs caracteristiques principales afin d'appliquer 
a chaque type de regle la grille d'analyse propos& par la Cour supreme 
du Canada pour determiner s'il s'agit d'un moyen raisonnable et 
justifiable d'arriver aux fins recherchees. Pour atteindre cet objectif, 
it faut d'abord &gager les traits majeurs de la grille d'analyse. 

La Cour supreme du Canada, dans ses arrets analysant le caractere 
raisonnable et justifiable des limites a la liberte d'expression, applique 
une grille d'interrogation dans laquelle on cherche a determiner, dans 
un premier temps, si la mesure attaquee repond a un besoin urgent 
et reel. Si Von repond positivement a cette question, it faut ensuite 
determiner si les moyens utilises sont proportionnes aux fins recher-
chees. Pour determiner cette proportionnalite, it faut se demander s'il 
existe un lien rationnel entre la mesure et les fins visees et si le moyen 
choisi par le legislateur porte le moins possible atteinte a la liberte 
garantie. 

La mesure dolt repondre a un besoin urgent et reel 
Toutes les mesures mises en place afin d'encadrer la diffusion de 
l'expression a roccasion des elections doivent etre analysees soigneu-
sement afin de determiner leur finalite. En tout temps, it est essentiel 
de pouvoir preciser les besoin auxquels une mesure legislative ou 
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reglementaire veut repondre ou les maux auxquels elle veut remedier. 
II faut aussi disposer d'informations suffisantes pour demontrer que 
le mal auquel on cherche a remedier n'est pas purement imaginaire. 
Dans certaines situations, it faut etre pret a replacer les mesures dans 
le cadre plus large du systeme de reglementation de la diffusion 
electorale. Ainsi, une mesure empechant la publicite par les tiers a 
1' occasion des periodes electorales peut, a premiere vue, paraitre 
inutile ou repondre a un imperatif imaginaire. Si l'on sait la replacer 
dans le contexte global de la reglementation des depenses electorales, 
elle paraitra certainement plus rationnelle. 

Le caractere proportionne des moyens par rapport 
aux fins recherchees 
En principe, les moyens utilises par le legislateur doivent etre les 
moins deleteres possibles a l'egard des interets que vise a proteger la 
liberte garantie par la Constitution. Le test des arrets R. c. Oakes (1986) 
et Procureur general du Quebec c. Irwin Toy Ltd. (1989) exige que les 
moyens choisis soient raisonnables et que leur justification puisse 
se demontrer. Cette exigence demande l'application d'une sorte de 
critere de proportionnalite par lequel on considere le caractere equi-
table et non arbitraire des mesures, leur caractere circonscrit et, enfin, 
une certaine proportionnalite entre les effets de la mesure restrictive 
et les objectifs poursuivis. De plus, les mesures doivent etre soigneu-
sement concues pour atteindre l'objectif vise et avoir un lien rationnel 
avec cet objectif. Enfin, le moyen choisi doit 'etre de nature a porter le 
moins possible atteinte a la liberte garantie. 

Ainsi, les mesures vagues sont plus naturellement susceptibles 
d'être considerees comme etant trop englobantes par rapport aux buts 
legitimes qu'elles recherchent. Point n'est besoin pour autant de 
proposer des definitions originales, voire meme contraignantes pour 
l'avenir, de ce qu'est une « regle de droit » comme on a tente de le faire 
dans rank Re Ontario Film and Video Appreciation Society and Ontario 
Board of Censors (1983). Il convient a cet egard de constater qu'en 
matiere de production et de circulation d'information, les mesures 
trop larges ou si imprecises qu'on ne peut determiner leur champ 
d'application avec un degre raisonnable de certitude, ont un effet tres 
deletere sur l'exercice concret de la liberte d'expression20. Cela ne veut 
pas dire toutefois qu'il n'est pas loisible au Parlement de prescrire 
les Brands principes et objectifs devant presider au fonctionnement 
des entreprises de radiodiffusion. Les regles imperatives qui seront 
adoptees afin de mettre en oeuvre de tels principes devront, pour leur 
part, revetir un degre suffisant de certitude. 
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Cette question exige d'examiner premierement s'il y a un lien 
rationnel entre la mesure attaquee et les fins visees. Ensuite,ilfaut que 
les mesures soient de nature a porter le moins possible atteinte aux 
droits garantis et, de plus, que leurs effets n'empietent pas sur les droits 
individuels au point que l'objectif legislatif, bien qu'important, soit 
supplants par l'atteinte aux droits. 

Le lien rationnel entre la mesure attaquie et les fins visees 
L'existence d'un lien rationnel entre la mesure attaquee et les fins 
qui sont visees doit etre etablie par la preuve. En matiere de radio-
diffusion, it faut preciser les fins recherchees et demontrer que la 
technique de reglementation retenue par le Parlement presente un lien 
rationnel avec les fins. 

Dans l'arret Procureur general du Quebec c. Irwin Toy Ltd. (1989), 
la majorite de la Cour supreme du Canada a declare qu'en respece, 
la preuve avait demontre l'existence d'un tel lien. On voulait empecher 
les annonceurs, par une interdiction delimit& de la publicite aux 
enfants, de tirer profit de rincapacite de ces derniers de distinguer la 
realite de la fiction ou de reconnaitre la force persuasive cachee du 
message publicitaire. Par contre, la Cour a precise que « dans rare& 
Ford, aucun lien rationnel n'avait ete etabli entre Yexclusion de toutes 
les autres langues que le francais de l'affichage au Quebec » et la 
necessite de preserver le visage linguistique francais du Quebec 
(ibid., 992). 

L'atteinte minimale 
Le moyen choisi doit porter le moins possible atteinte au droit ou a la 
liberte en question. La norme de preuve quanta cette question est celle 
qui s'applique en matiere civile, c'est-A-dire la preponderance des 
probabilites. C'est a la partie qui cherche a maintenir la restriction qu'il 
incombe de demontrer, selon la preponderance des probabffites, que les 
moyens choisis portent le moins possible atteinte a la liberte garantie. 

La notion d'atteinte minimale est difficile a cerner. Elle implique, 
selon la majorite des juges dans Farr& Procureur general du Quebec 
c. Irwin Toy Ltd. (1989), que le legislateur doit trouver un « point 
d'equilibre » entre les revendications de groupes concurrents. 

Le choix des moyens et des fins necessite revaluation de preuves 
scientifiques contradictoires. Les institutions democratiques visent 
ce que nous partagions tous la responsabilite de ces choix difficiles. 
Lorsque les tribunaux sont appeles a controler les resultats des delibe-
rations du legislateur, surtout en matiere de protection de groupes 
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vulnerables, ils doivent garder a l'esprit la fonction representative 
du pouvoir legislatff. 

Le fait qu'il y ait d'autres options comportant une intrusion 
moindre est pris en consideration, mais la Cour supreme du Canada 
refuse de contraindre les legislateurs a choisir les moyens les moins 
ambitieux pour proteger les groupes vulnerables des effets de 
l'exercice des libertes constitutionnelles par les Bien-nantis. 

Ainsi, dans rarret Canadian Newspaper Co. (1988), la Cour supreme 
du Canada applique ce test de proportionnalite par lequel elle soupese 
les differents interets en jeu. C'est sans peine que la Cour reconnait 
l'existence d'un lien rationnel entre la mesure attaquee et l'objectif vise. 
Il s'agissait des dispositions du Code criminel interdisant de divulguer 
ridentite de la victime d'une agression sexuelle. Sur la question de 
savoir, en respece, si l'interdiction imperative de publier ridentite du 
plaignant ou de la plaignante est la mesure portant le moins possible 
atteinte a la liberte de presse, compte tenu des objectifs poursuivis, 
la Cour repond que seule la certitude de la non-publication pourra 
garantir aux victimes qu'elles ne verront pas leur identite revelee a la 
suite d'une plainte. Cette certitude doit exister au moment oil l'on 
decide de denoncer. Par consequent, une disposition accordant un 
pouvoir discretionnaire au juge de decider s'il imposera ou non 
l'interdiction de publication se revelerait inefficace, car elle n'offrirait 
pas cette certitude a la victime. 

Comme on peut le voir, l'exigence de l'atteinte minimale n'est 
pas posee en des termes absolus. 11 ne s'agit pas d'imposer aux legis-
lateurs l'obligation de ne s'en tenir qu'aux techniques qui n'engendre-
raient que des atteintes nominates aux libertes. Une certaine marge 
d'appreciation leur est reconnue en cette matiere. 

Les regles encadrant la diffusion de messages electoraux resultent 
en quelque sorte d'un compromis entre les revendications concurrentes 
des divers intervenants. Les candidats et candidates invoquent leur 
liberte d'expression pour revendiquer l'acces aux ondes et aux ecrans 
afin d'exposer leur programme au public. Les groupes de pression 
souhaitent se servir des medias afin de faire connaitre leurs points de 
vue a propos des programmes des partis et des candidats. Its 
invoquent tout naturellement la liberte d'expression au soutien de ce 
type de revendication. 

Pour leur part, les radiodiffuseurs invoquent la liberte d'expression 
qui leur est reconnue a titre de droit inconteste dans la Loi sur la radio-
diffusion et surtout la responsabilite qui leur incombe au sujet des 
emissions. 
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Cette tension entre les droits des diffuseurs, des candidats et des 
partis politiques est refletee dans l'interpretation de la Loi sur la radio-
diffusion que le Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications 
canadiennes (CRTC) a developpee, dans laquelle it reconnait un droit 
du public a recevoir de l'information equilibree et de haute qualite. 

La typologie des mesures utilisees dans la reglementation 
de la diffusion electorale 
Deux grandes families de mesures encadrent la diffusion de messages 
dans les medias de la radio et de la television a l'occasion des periodes 
electorales. 11 y a d'abord les preceptes &gages a partir des principes 
prescrivant l'equilibre dans la programmation des radiodiffuseurs et 
exigeant que cette programmation soit de haute qualite. 

Une autre famine de mesures, dont le champ est beaucoup plus 
delimite, regroupe les diverses regles relatives a certains types de 
messages et reglementant les conditions de diffusion. 

Les obligations generales decoulant de la Loi sur la radiodiffusion 
En fevrier 1991 &tall sanctionnee la nouvelle Loi sur la radiodiffusion 
(publiee dans Lois du Canada (1991) au chapitre 11). L'avenement 
de la nouvelle Loi faisait suite a plus de vingt ans de discussions et de 
reflexions sur les politiques de radio et de television au Canada. En 1986, 
le Rapport du Groupe de travail sur la politique de la radiodiffusion (151 
et ss.) posait les jalons pour une nouvelle Loi sur la radiodiffusion 
destinee a remplacer la Loi de 1968 (publiee dans Lois revisees du 
Canada (1985) au chapitre B-9). Les propositions du Rapport ont ete 
etudiees par plusieurs comites parlementaires qui en ont enterine 
la majeure partie. En 1988, le Projet de loi C-136 etait depose a la 
Chambre des communes. Il fut adopte par la Chambre des communes 
mais it n'a pas franchi l'etape de l'adoption par le Senat avant la tenue 
des elections generales de 1988. Le Projet de loi C-40 fut depose a la 
Chambre des communes en octobre 1989 et, apres de multiples 
peripeties, it a regu la sanction royale le ler  fevrier 1991. 

La nouvelle Loi sur la radiodiffusion de 1991 conserve la structure 
de celle de 1968. Elle comporte toutefois un plus grand nombre 
d'enonces relatifs a la politique canadienne de radiodiffusion. Alors 
que dans la Loi de 1968, l'enonce &ail contenu en 12 paragraphes, 
la Loi de 1991 enonce la politique canadienne de radiodiffusion en 
46 paragraphes ! 

La Loi sur la radiodiffusion de 1991 est d'une architecture relativement 
simple. Elle enonce les principes sous-tendant la politique cana-
dienne de la radiodiffusion (article 3) et attribue a un organisme de 
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reglementation, le CRTC21, le role et les pouvoirs necessaires afin de 
surveiller et de reglementer les entreprises de radiodiffusion (articles 
5, 6, 9, 10, 12, 14, 16, 21, 24) de facon a mettre en oeuvre cette politique. 
Enfin, la Loi de 1991 enonce le statut du service public national de 
radiodiffusion, dont la responsabilite revient a la Societe Radio-Canada 
(articles 35 et ss.). 

On trouve assez peu de dispositions substantielles dans la Loi de 
199122  mais plutot des habilitations. Ainsi, le CRTC se voit accorder le 
pouvoir de faire des reglements (articles 10 et 11) et d'enoncer les 
conditions auxquelles sera soumise chaque personne se voyant 
accorder une licence afin d'exploiter une entreprise visee par la Loi 
(article 9). Il a aussi le pouvoir d'imposer par ordonnance les decisions 
ou reglements qu'il a pris (articles 12 et 13) ainsi qu'un pouvoir 
d'enquete, notamment sur des plaintes relatives a toute question 
relevant de ses pouvoirs (paragraphe 18(3)). 

Le CRTC puise une justification d'ensemble de ses actions dans 
l'enonce de la politique canadienne de la radiodiffusion qui se trouve 
dans la Loi. Disposant d'un mandat, en principe tres large23, de 
mettre en oeuvre la politique de radiodiffusion, it a recours a un 
ensemble de techniques de reglementation destinees a la mise en 
oeuvre des politiques qu'il met de l'avant. 

Le CRTC exerce ses fonctions de regulation au moyen de 
quatre instruments principaux, d'un poids juridique variable, qui sont 
l'adoption de textes reglementaires, les enonces de politique qu'il rend 
publics periodiquement, ses decisions et ordonnances a l'endroit 
d'une entreprise ou d'un ensemble d'entreprises et, enfin, les decisions 
et ordonnances qu'il rend a la suite de l'etude de plaintes formulees 
a l'endroit des entreprises. 

La Loi sur la radiodiffusion de 1991 est une loi-cadre qui repose en 
bonne partie sur des notions floues, des principes generaux et des 
standards (Trudel 1989b). En formulant largement ses intentions, le 
Parlement delegue au gouvernement et aux instances de surveillance 
et de reglementation le pouvoir d'adopter des regles et de rendre des 
decisions qui viendront actualiser la politique de radiodiffusion. Des 
balises constitutionnelles encadrent les gestes que le gouvernement et 
le CRTC peuvent poser dans l'exercice de leur marge d'appreciation 
ou de discretion. 

Dans une loi, le recours intense aux standards, aux notions 
floues et aux normes techniques a pour consequence de conferer une 
importante marge d'appreciation aux instances administratives 
chargees de la surveillance et de la reglementation du systeme de radio-
diffusion. Les principes d'interpretation de la Charte canadienne des droits 
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et libertes permettent de cerner les cadres a l'interieur desquels les 
organismes publics doivent exercer leurs pouvoirs et fonctions, 
notamment ceux qui leur conferent une grande discretion. 

La liberte d'expression et les autres droits garantis par la Charte 
canadienne des droits et libertes ne peuvent etre limiter que par une « regle 
de droit » et uniquement dans la mesure de ce qui est raisonnable et 
susceptible d'être justifie dans une societe libre et democratique. 11 faut 
donc que les mesures qui peuvent affecter les libertes et les droits 
fondamentaux soient formulees de fawn suffisamment intelligible pour 
que les personnes qui sont visees puissent connaitre l'etendue de leurs 
droits et de leurs obligations. 

L'application d'une norme dans des cas particuliers comporte 
toujours un element d'appreciation. Mais si l'on est en presence d'une 
regle qui ne fait qu'accorder a la personne chargee d'appliquer la 
norme un pouvoir absolu de faire ce qui lui semble le plus approprie 
dans chaque situation, it ne s'agit pas d'une restriction « prescrite par 
une regle de droit » (Re Ontario Film 1983). Cependant, des lors qu'il est 
raisonnablement possible pour le justiciable de connaitre la teneur 
d'une regle et les consequences de son application, l'on est en presence 
d'une regle de droit; c'est ainsi que meme les regles souvent qualifiees 
de floues et polymorphes de l'outrage au tribunal (Popovici 1977) ont 
ete considerees comme des regles de droit et non comme l'exercice 
d'une discretion ou d'un pouvoir absolu (R. c. Kopyto 1987; voir aussi 
Trudel 1989a). Dans 1 ' Affaire Sunday Times (1978), la Cour europeenne 
de justice a conclu que l'outrage au tribunal, infraction de common law, 
etait une « regle de droit » au sens de la Convention24, car it est possible 
a une personne raisonnablement informee de determiner les gestes qui 
sont prohibes par la regle (voir Pinard 1991). Dans rare& R. c. Therens 
(1985, 645), la Cour supreme du Canada, sous la plume du juge Le Dain, 
precisait ainsi ce qui constitue une regle de droit : 

Une restriction est prescrite par une regle de droit au sens de l'art. 1 

si elle est prevue expressement par une loi ou un reglement, ou si elle 
decoule necessairement des termes d'une loi ou d'un reglement, ou 
de ses conditions d'application. La restriction peut aussi resulter de 
l'application d'une regle de common law. 

Par contre, la fawn d'agir d'un officier public n'est pas en elle-meme 
une regle de droit (R. c. Simmons 1988, 531; R. c. Therens 1985; voir aussi 
R. c. Thomsen 1988, 650). 

L'arret R. c. Comite pour la Republique du Canada (1991) illustre les 
deux courants auxquels adherent les juges de la Cour supreme du 
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Canada en ce qui a trait a la question de savoir ce qui constitue une 
regle de droit au sens de la Charte canadienne des droits et libertes. Pour 
la juge L'Heureux-Dube, it faut determiner si le texte de la loi ou du 
reglement sur lequel se fonde une restriction a une liberte garantie est 
suffisamment précis pour permettre au justiciable de savoir ce qui 
est permis et ce qui est interdit. De son cote, la juge McLachlin estime 
qu'il n'est pas approprie d'exiger une precision aussi grande au niveau 
des lois et des reglements car, ecrit-elle, l'Etat serait alors tenu d'adopter 
des reglements &taffies portant sur toutes les eventualites imaginables 
avant de pouvoir justifier sa conduite en vertu de l'article premier. 
C'est pourquoi elle considere que des lors que la restriction resulte de 
l'application d'une regle de droit, fut-ce une decision d'un ou d'une 
fonctionnaire, elle est susceptible d'etre analysee a la lumiere des 
standards de raisonnabilite de l'article premier de la Charte. Cette 
derniere position est sans doute beaucoup plus realiste; elle s'eloigne 
d'une approche formaliste rendant presque impossible le recours a des 
standards de bonne conduite par le legislateur. A long terme, une telle 
fawn de voir pourrait amener a analyser les lois comme des reglements 
municipaux ! 

Dans l'arret Slaight Communications (1989, 1079 et 1080), la Cour 
supreme du Canada, sous la plume du juge Lamer25, a precise la demar-
che qui doit etre suivie afin de determiner la validite d'une ordonnance 
prononcee par un tribunal administratif et, partant, des regles 
adoptees en vertu de pouvoirs generaux. Les principes enonces sont 
suffisamment larges pour viser la plupart des decisions rendues par le 
gouvernement, le ministre des Communications ou le CRTC en vertu 
de la Loi sur la radiodiffusion de 1991. 

Dans un premier temps, it faut rappeler deux principes importants 
enonces ainsi par le juge Lamer : 

un tribunal administratif ne peut exceder la competence qui lui 
est devolue par la loi; et 
it faut presumer qu'un texte legislatif attribuant une discretion 
imprecise ne confere pas le pouvoir de violer la Charte a moins 
que ce pouvoir ne soit expressement confere ou qu'il le soit par 
implication necessaire. (Slaight Communications 1989, 1079.) 

Le juge Lamer ajoute que 1' application de ces deux principes 
a l'exercice d'une discretion merle a l'une ou l'autre des situations 
suivantes : 
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L'ordonnance contest& a ete rendue en vertu d'un texte qui 
confere expressement ou par implication necessaire le pouvoir 
de porter atteinte a un droit protégé. Il faut alors soumettre le 
texte legislatif au test enonce a l'article premier en verifiant s'il 
constitue une limite raisonnable dont la justification puisse se 
demontrer dans le cadre d'une societe libre et democratique. 
Le texte legislatif en vertu duquel le tribunal administratif a 
prononce l'ordonnance contest& confere une discretion impre-
cise et ne prevoit, ni expressement, ni par implication necessaire, 
le pouvoir de limiter les droits garantis par la Charte. 
Il faut alors soumettre l'ordonnance prononcee au test enonce 
a l'article premier en verifiant si elle constitue une limite raison-
nable dont la justification puisse se demontrer dans le cadre d'une 
societe libre et democratique; si elle n'est pas ainsi justifiee le 
tribunal administratif a necessairement commis un exces de 
juridiction; si au contraire elle est ainsi justifiee alors le tribunal 
administratif a agi a l'interieur de sa juridiction. (Slaight 
Communications 1989,1080.) 

C'est done a la lumiere de cette grille qu'il faut, le cas &hewn, 
analyser les decisions specifiques qui sembleraient venir en conflit 
avec un droit ou une liberte garantis par la Constitution. 

L'obligation des radiodiffuseurs a r egard de la qualite de leur program-
mation La Loi de 1968 sur la radiodiffusion enoncait que « la 
programmation de chaque radiodiffuseur devrait etre de haute 
qualite » (alinea 3d))26. La nouvelle Loi sur la radiodiffusion de 1991 
reprend cette disposition dans les memes termes; elle enonce 
Valhi& 3g) que « la programmation offerte par les entreprises devrait 
etre de haute qualite ». Dans la Loi de 1968, cet objectif est insere dans 
une disposition traitant egalement de la programmation offerte par le 
systeme de radiodiffusion dans son ensemble. Toutefois, cet objectif 
de haute qualite s'adresse, quanta lui, a la programmation de chaque 
radiodiffuseur27; it en va de meme dans la nouvelle Loi. 

Dans son Avis concernant une plainte faite par la Media Watch a regard 
de CKVLI Television, Vancouver C.-B., le CRTC (198Th) affirmait que 
« le droit a la liberte d'expression sur les ondes publiques ne peut pas 
l'emporter sur le droit du public de recevoir des emissions radiodiffusees 
de haute qualite ». 

La decision du CRTC relative au renouvellement pour une courte 
periode du permis de la station CHRC de Quebec (Les entreprises 1990) 
reprend et explicite les vues du CRTC sur les imperatifs de haute 
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qualite de la programmation dans le contexte de la liberte d'expression. 
Reconnaissant le caractere supralegal de la liberte d'expression, le CRTC 
affirme que : 

Il est bien clair, a la lumiere de l'article 1 de la Charte, que celle-ci 
n'accorde pas un caractere absolu aux droits et libertes qui y 
sont &tomes et it n'en a d'ailleurs jamais ete ainsi dans ce pays. La 
liberte d'expression au Canada n'est donc pas sans limite. Quant aux 
dispositions contenues dans la Loi 	elles temoignent sans equi- 
vogue de la volonte evidente du legislateur d'assurer, dans la gestion 
du domaine public que sont les frequences dont le nombre est limite 
par le spectre radioelectrique, l'affirmation optimale du droit a la 
liberte d'expression sous reserve du respect de l'exigence de haute 
qualite de la programmation et d'une intelligente harmonie a etablir 
avec l'exigence d'equilibre dans la discussion des questions d'interet 
public. (Les entreprises 1990, 6.) 

Plus loin, le CRTC concede que « le droit a la liberte d'expression est a 
privilegier dans toute la mesure du possible face a l'exigence de haute 
qualite et a celle de l'equilibre ». Mais cela ne doit pas aller jusqu'a 
laisser sans protection minimale les personnes qui font les frais 
de l'exercice de la liberte d'expression face a celles qui ont le privilege 
de controler les ondes d'une station. 

Les propos du CRTC sur la notion de haute qualite se confondent 
souvent avec d'autres notions comme l'equilibre. La notion de haute 
qualite (voir Trudel 1989b) est cependant invoquee plus librement, 
en ce qu'elle peut viser des questions sur lesquelles it n'existe pas deux 
points de vue legitimes. Par exemple, dans l'affaire Media Watch, 
le CRTC (1987b) reconnait que la question de savoir si les femmes 
devraient 'etre violees ou non ne se prete pas a un debat pour lequel 
l'on pourrait rechercher l'equilibre. Pareillement, dans l'affaire 
des Plaintes du Conseil tribal Nishga, le CRTC (1985) declare qu'on 
« ne saurait justifier des propos offensants par l'offre de temps 
d'emission egal aux offenses ». Dans de telles situations, la notion 
de haute qualite fournit les justifications de la sanction ou du blame 
prononce par l'organisme de reglementation28. 

La notion de haute qualite renvoie aussi aux bonnes pratiques de 
programmation et de travail journalistique. Dans sa decision de 1974 
sur le renouvellement des licences de reseaux de la Societe Radio-
Canada (Les ondes radioelectriques 1974; voir aussi Renouvellement des 
licences 1979), le CRTC declare qu'il faut porter beaucoup d'attention 
au respect des standards journalistiques. Entre autres, l'exactitude de 
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l'information et la presentation de commentaires bien inform& sur 
tous les aspects d'une question et les points de vue qu'elle souleve 
doivent se retrouver au premier rang des preoccupations journalistiques. 
De la meme fawn, dans une decision relative au renouvellement de la 
licence de la societe Rogers Cable en 1985, le CRTC rappelait que : 

Quant a la haute qualite de remission, le Conseil s'attend toujours 
ce que des normes de redaction elevees et un code d'ethique soient bien 
respect& par la titulaire, et souligne la responsabilite de la titulaire 
regard des emissions qu'elle diffuse. (Rogers Cable 1985, 7.) 

Cette approche est assez semblable a celle adopt& dans l'Avis 
concernant une plainte faite par la Media Watch a regard de CKVU 
Television, Vancouver C.-B., ou le CRTC (198713, 6) affirme que, pour 
determiner si un radiodiffuseur s'est acquitte de ses responsabilites en 
matiere de qualite, it faut tenir compte des circonstances de chaque cas, 
y compris du contexte dans lequel s'inscrit remission, et « de la mesure 
dans laquelle le radiodiffuseur a eu l'occasion de determiner, avant la 
mise en ondes de remission, si une declaration meritait d'etre presentee 
ou pas et, s'il n'a pas eu cette occasion, du fait que le radiodiffuseur 
ait ete dispose ou pas a assumer la responsabilite d'une declaration 
presentee qui n'a pas satisfait a des normes acceptables de radiodiffusion 
et a s'en excuser ». Dans cette affaire, le CRTC affirmait aussi que « les 
radiodiffuseurs sont loin de s'acquitter de leurs responsabilites et de 
respecter les normes elevees de programmation requises lorsque la 
frequence qui leur a ete confiee est utilisee, non pas pour faire une 
critique des activites d'un groupe en particulier, mais pour promouvoir 
de la violence sexuelle a regard de ses membres » (ibid., 6 et 7). 

L'avis public du 28 juin 1984 (Conseil 1984b) faisait suite a 
des plaintes formulees contre la station de radio CFCF de Montreal. 
II portait sur rutilisation d'un sondage telephonique (Instapoll) dans 
lequel les auditeurs et auditrices etaient invites a dire, en appelant a la 
station, s'ils partageaient les motifs ayant pousse le caporal Denis Lortie 
a se livrer a une fusillade meurtriere en pleine Assemblee nationale, le 
8 mai 1984. C'est en soulignant les lacunes de ce type de sondage, dont 
la methodologie est notoirement incomplete, que le CRTC conclut que 
le standard de haute qualite n'avait pas ete respect& Le CRTC ecrit 
a cet egard que « demander aux auditeurs de repondre par un "oui" ou 
un "non" peut etre acceptable ou, a tout le moins, inoffensif si la 
question ne porte pas sur un element vital de l'ordre public. Mais cet 
exercice est inopportun et meme dangereux lorsqu'il s'agit d'une 
question fondamentale » (ibid., 6). En outre, dans ce cas, on ne pouvait 
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detecter le nombre d'appels en provenance d'un meme auditeur. 
Certains elements contextuels ont aussi ete mentionnes, comme le 
manque de consideration pour les proches des victimes et Yeventuelle 
possibilite d'encourager les gees a exprimer des sentiments extremes 
apres de tels evenements. C'est pourquoi le CRTC conclut qu'en 
realisant et en diffusant un tel sondage, la station avait manqué 
a ses obligations de maintenir un standard de haute qualite dans sa 
programmation29. 

L'obligation de couvrir les campagnes electorales est percue 
comme inherente au devoir de renseigner le public de fawn qu'il 
soit pleinement informe afin de faire un choix &lake entre les divers 
partis et candidats. C'est la une application assez evidente du principe 
de l'equilibre mentionne a l'alinea 3d) de la Loi de 1968 sur la radio-
diffusion et a l'alinea 3i)(ii) de la Loi sur la radiodiffusion de 1991. Le 
principe de la haute qualite est aussi invoque au soutien de la regle 
suivant laquelle le radiodiffuseur est oblige de couvrir une election 
se deroulant dans un territoire qu'il dessert. Dans sa Circulaire 
n° 334 (Emissions politiques — Plaintes concernant la repartition de temps 
d'emission gratuit et de temps editorial), le CRTC (1987a, 8 et 9) declare 
que « compte tenu de l'obligation pour la titulaire d'offrir une 
programmation de "haute qualite", qui se trouve a l'alinea 3d) de la 
Loi sur la radiodiffusion, it est difficile de concevoir une situation oil la 
titulaire n'assurerait pas une telle couverture ». La notion de haute 
qualite constitue donc un fondement des regles applicables en matiere 
de radiodiffusion partisane. 

Le standard de programmation de haute qualite justifie silrement 
l'obligation d'identifier le commanditaire et, le cas echeant, le parti 
politique pour le compte duquel est diffusee une annonce. C'est une 
disposition expresse de la Loi de 1968 sur la radiodiffusion qui 
&once cette obligation. 11 ne fait aucun doute non plus qu'au nom du 
standard de haute qualite, le CRTC possede l'autorite pour imposer 
une telle obligation meme si elle ne se trouve plus dans la nouvelle Loi. 

Dans la Loi de 1968, cette obligation vaut aussi bien pour les 
elections federales que pour les elections provinciales ou les elections 
municipales (paragraphe 19(2)). L'identification doit avoir lieu 
immediatement avant et apres la radiodiffusion, lorsque le temps 
d'emission depasse deux minutes. Lorsque le temps d'emission ne 
depasse pas deux minutes, elle peut avoir lieu soit immediatement 
avant, soit apres la radiodiffusion. 

La nouvelle Loi sur la radiodiffusion de 1991 attribue au CRTC le 
meme type d'habilitations pour faire des reglements ou prescrire des 
conditions de licence. Dans Yarret CKOY Ltd. (1979), la Cour supreme 
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du Canada avait a determiner la validite d'une disposition du 
Reglement sur la radiodiffusion (M.A.) (maintenant le Reglement de 1986 
sur la radio) qui interdisait alors a une station ou a un exploitant de 
reseau de diffuser toute conversation telephonique avec une personne, 
a moins que cette personne n'ait donne son consentement ou qu'elle 
ait telephone a la station afin de prendre part a une emission. Le juge 
Spence, s'exprimant pour la majorite de la Cour, a etabli la methode 
d'analyse permettant de determiner la nature du lien existant entre les 
enonces de Particle 3 de la Loi sur la radiodiffusion de 1991 et les pouvoirs 
du CRTC de faire des reglements. 

Ainsi, ecrit le juge Spence, « pour determiner la validite de 
reglements etablis en vertu de Fart. 16, it faut decider s'ils portent sur 
une categorie de sujets mentionnee a l'art. 3 de la Loi et [...] 
examiner les reglements d'un point de vue objectif » (CKOY 1979,11)30. 
Cependant, comme le texte de l'article 3 est fres general, le juge Spence 
est d'avis que le Parlement a certainement voulu donner au CRTC une 
grande latitude dans l'exercice de son pouvoir reglementaire pour la 
mise en oeuvre de la politique et des objets pour lesquels it a ete cree. 
Par consequent, selon la Cour, « it importe peu que l'article litigieux 
mette en oeuvre une politique du moment qu'on etablit objectivement 
qu'il vise une categorie de sujets mentionnee a Particle 3 » (ibid., 12). 

Apres avoir reconnu qu'il s'agissait, en l'espece, d'un reglement 
du CRTC ayant pour but d'interdire une technique condamnable de 
radiodiffusion « qui ne reflete pas la haute qualite de programmation 
que le Conseil doit viser a maintenir par la reglementation des licences 
de radiodiffusion », le juge ajoute qu'il « est evident qu'une technique 
condamnable de radiodiffusion peut effectivement nuire a la qualite 
de la programmation » (CKOY 1979, 13). La haute qualite est donc 
consider& comme un objectif que doit viser le CRTC dans ses activites 
de reglementation, cet objectif servant a determiner l'ampleur des 
pouvoirs du CRTC. 

Le mandat du CRTC est de surveiller et de reglementer tous les 
aspects du systeme canadien de radiodiffusion en vue de mettre en 
ceuvre la politique canadienne de radiodiffusion enoncee dans Particle 3. 
C'est donc en se referant a l'article 3 qu'on va determiner les sujets 
pour lesquels le CRTC a le pouvoir d'adopter des reglements. L'article 
ne renvoie pas qu'a des sujets de reglementation; au contraire, it enonce 
aussi des principes, des objectifs et des standards. 

On doit rattacher de facon particuliere les habilitations regle-
mentaires prevues a l'ancien article 6 de la Loi de 1968, maintenant 
l'article 10, aux dispositions de Particle 3. Les principes et objectifs de 
l'article 3 determinent une finalite aux normes que l'organisme de 
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reglementation est habilite a adopter. En effet, les normes trouvent 
leur validite des lors qu'il est possible d'etablir un lien entre elles 
et l'un ou l'autre des principes et objectifs de l'article 3. 

La port& du pouvoir d'imposer des conditions de licence aux 
entreprises de radio, de television et de teledistribution se trouve aussi 
determinee par les enonces de l'article 3. Ce pouvoir est confere par 
l'article 9 de la Loi sur la radiodiffusion de 1991 de la fawn suivante : 

Sous reserve des autres dispositions de la presente partie, le Conseil 
peut, dans l'execution de sa mission : 

[...] 

b) attribuer des licences de radiodiffusion pour les periodes 
maximales de sept ans et aux conditions liees a la situation du 
titulaire qu'il estime indiquees pour la mise en oeuvre de la 
politique canadienne de radiodiffusion, [...] visee aux alineas 3(1)1) et 
m) litaliques ajoutesrl. 

Dans l'arret CTV Television Network (1981, 254), la Cour d'appel 
federale, plus tard en cela confirmee par la Cour supreme du Canada 
(CTV 1982, 543), a reconnu que le pouvoir confere par l'article 17 de la 
Loi de 1968 est tres large; c'est le meme type de pouvoir qui est confere 
par la nouvelle Loi. Les decisions des deux tribunaux font l'analyse qui 
suit au sujet de la Loi de 1968 : 

[...1 l'article 17 confere au comite tout le pouvoir voulu pour imposer, 
[...] une condition pour favoriser la poursuite d'un des objets de la 
politique de radiodiffusion, a condition qu'elle soit « propre a la 
situation » de l'appelante [le requerant de licence ou un titulaire qui 
en demande le renouvellement] et a la condition que son imposition 
ne soit pas contraire a la Loi ou a un reglement adopte en application 
du pouvoir de reglementation prevu a l'article 16. (CTV 1982, 543.) 

L'analyse de cet aspect de la Loi de 1968 vaut pour la nouvelle Loi, qui 
en reprend les termes. L'ampleur des pouvoirs du CRTC de fixer des 
conditions de licence est determinee par les termes de l'article 3. 
En plus de fonder les decisions reglementaires et les decisions 
particulieres que rend le CRTC, ces principes forment un cadre general 
dans lequel s'exercent les activites de radiodiffusion au Canada. En 
proposant a la fois un ideal et une finalite a l'action regulatrice du 
CRTC, le standard de haute qualite contribue a determiner l'ampleur 
de ses habilitations. A ce titre, it joue un role dans la determination de 
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l'ampleur de la discretion de l'organisme. 11 a aussi un certain impact 
sur l'orientation que pourra adopter l'organisme dans l'exercice de 
sa discretion. 

Le Livre blanc sur la radiodiffusion de 1966, en proposant cette 
definition de la haute qualite, y incluait spontanement une dimension 
habilitante : 

En matiere de programmation, la haute qualite est plus affaire 
d'excellence que de simple contenu. Les pretendues emissions de 
caractere « intellectuel » peuvent etre mediocres du point de vue 
artistique ou technique tandis que les emissions de simple divertis-
sement peuvent etre excellentes. La haute qualite ne decoule pas 
necessairement de grandes depenses et les normes de qualite ne 
peuvent pas facilement constituer une condition d'un permis. On peut 
fort bien, cependant, juger de la qualite apres coup d'apres la valeur 
des emissions anterieures et une appreciation de cette nature devrait 
intervenir pour beaucoup dans l'etude d'une demande de renouvel-
lement d'un permis. (Canada, Livre blanc 1966,11.)32  

L'intention etait donc de donner a l'organisme de reglementation une 
certaine possibilite de faire intervenir des motifs lies a la qualite de la 
programmation offerte par les detenteurs de licence lors de l'etude de 
demandes de renouvellement. On reconnaissait egalement les difficult& 
inherentes au fait de porter des jugements sur la qualite des emissions 
de radio et de television. 

Au nom de la recherche de la haute qualite, it serait loisible 
l'organisme de reglementation de faire le bilan qualitatif des perfor-
mances des radiodiffuseurs en matiere de programmation. L'exercice 
des pouvoirs du CRTC se trouve en quelque sorte legitime par son 
rattachement au standard. Voila qui met en lumiere une facette de la 
dimension habilitante du standard. 11 participe de la legitimation des 
decisions discretionnaires. La fonction rhetorique du standard n'est 
donc pas presente uniquement dans l'enonciation qu'en fait le 
Parlement en adoptant la Loi, elle fait partie integrante de la fonction 
habilitante. Cette fonction rhetorique contribue a renforcer et a 
delimiter l'habilitation qui decoule du standard. La haute qualite 
est donc un standard d'habilitation a la fois englobant et delimit& 

La signification symbolique que revet le standard marque encore 
plus son caractere englobant. L'exigence de programmation de « haute 
qualite » invite a un certain depassement. Les normes que peut 
developper le CRTC peuvent aller au-delA de ce qui est couramment 
pratique. Cette formulation en tonalite superlative contribue a accroitre 
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la marge d'appreciation des instances chargees d'appliquer la Loi. 
Celle-ci se trouve meme renforcee par le caractere legitimant du 
standard exprime d'une maniere qui ne peut que susciter l'adhesion 
de principe33. 

Le standard est aussi delimite, ce qui contribue a en faire un outil 
de reglementation a la fois souple et suffisamment circonscrit. Dans 
une periode donne, it ne saurait aller au-dela de ce qui est admissible 
dans le milieu de la radio et de la television. Les limites semantiques 
du standard sont celles qui resultent de l'acceptabilite dans le milieu de 
la radio et de la television. Gifford (1971, 429) explique en effet que 
lorsque les forces environnantes s'opposent a une interpretation large 
du standard, sa legitimite en est affectee, ce qui le prive de son atout 
principal. 

Ainsi, on aura beau preconiser une amelioration des pratiques 
generalement suivies par l'ensemble des entreprises au nom du 
standard de haute qualite, it est douteux que l'on puisse obtenir de 
celles-ci qu'elles adoptent des pratiques qui seraient en porte-A-faux 
avec les comportements couramment observes. Ce phenomene ressort 
plus clairement quand on examine comment le standard de haute 
qualite est appliqué par le CRTC lorsqu'il s'agit d'apprecier les 
conduites des radiodiffuseurs. Le CRTC utilise une approche souple, 
formule des recommandations et invite les stations a se doter de 
politiques internes susceptibles d'eviter que les incidents juges deplo-
rables ne se reproduisent a l'avenir. Ce n'est que dans les situations 
of it constate une absence manifeste de volonte de changement que 
le CRTC sevit. 

Le traitement equilibre des candidats L'integrite du processus electoral 
commande une chance equitablement comparable pour les candidats 
et candidates d'acceder a l'electorat. Il est en effet essentiel que les 
candidats puissent s'adresser aux electeurs et electrices afin d'exposer 
leur programme et les raisons pour lesquelles ceux-ci devraient leur 
donner leur vote. 

La disparite des moyens entre les candidats et les partis politiques 
est telle qu'il y a fort a craindre que seuls les mieux nantis soient 
effectivement en mesure de retenir une quantite suffisante d'espace 
ou de temps publicitaire pour exposer leurs points de vue. 

Par definition, le temps disponible a la radio et a la television 
sur une periode dorm& est limit& La duree du temps de diffusion 
susceptible d'etre consacre a des fins publicitaires est determinee par 
les reglements ou par le degre de tolerance des auditeurs et auditrices 
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qui gardent la possibilite de changer de chain si la programmation 
ne retient pas leur attention. 

Le temps de diffusion etant une ressource rare, it est un enjeu 
important. Le laisser se repartir uniquement selon les regles de l'offre 
et de la demande presente l'inconvenient de favoriser les personnes 
qui ont la capacite financiere d'en retenir beaucoup et a fort prix. 

En somme, rien ne permet d'assurer que l'attribution du temps 
publicitaire par le mecanisme usuel du marche se fasse de maniere 
a garantir que tous les candidats ou tous les partis politiques aient 
effectivement la possibilite d'acceder a la ressource. Cette situation 
a engendre le developpement de mesures visant a favoriser Yequilibre 
dans le traitement des divers candidats. 

L'alinea 3d) de la Loi de 1968 &once le principe de l'equilibre en 
affirmant que « 	la programmation du systeme canadien de radio- 
diffusion devrait etre aussi diversifiee que possible et permettre, de 
maniere raisonnable et equilibree, l'expression d'opinions divergentes 
sur des sujets d'interet public ». La nouvelle Loi sur la radiodiffusion 
de 1991 ne traite plus de Yequilibre en relation avec le traitement 
des matieres d'interet public. Toutefois, l'alinea 3(1)i)(i) &once que la 
programmation offerte par le systeme devrait « 'etre variee et aussi 
large que possible en offrant a l'intention des hommes, femmes et 
enfants de tous ages, interets et goilts une programmation equilibree 
qui renseigne, Mahe et divertit ». Selon Thompson-Pyper (1990, 30), 
l'intention sous-jacente a cette nouvelle formulation est de maintenir le 
principe general de l'equilibre tel qu'il se trouvait dans la Loi de 1968, 
mais en retranchant la reference trop specifique aux matieres d'interet 
public. 

L'equilibre est sans doute le principe le plus ancien et le plus 
constant de la politique et de la reglementation de la radiodiffusion 
au Canada. Percu parfois comme le pendant de la doctrine americaine 
de l'« equite » (fairness doctrine), tantot comme le fondement des 
politiques d'attribution de licences, tantot comme le principe de 
deontologie pour les decideurs en matiere de programmes, requilibre 
est assurement au cceur du cadre juridique de la radiodiffusion au 
Canada. Le Rapport du comite Fowler (Canada, Comite 1965, 4) 
soutenait que le principe de la programmation equilibree est incom-
patible avec l'idee que les radiodiffuseurs peuvent se limiter a servir 
au public ce qu'il desire. De la meme fawn, le principe de requilibre 
est invoque pour exclure la possibilite qu'un radiodiffuseur se fasse 
le defenseur d'une cause a l'exclusion des points de vue qui s'y 
opposent. 



96 

LA RADIODIFFUSION EN PERIODE ELECTORALE 

C'est la programmation offerte par le systeme de la radiodiffusion 
canadienne qui, suivant les termes de l'alinea 3d) de la Loi de 1968 
sur la radiodiffusion, devrait fournir la possibilite raisonnable et 
equilibree d'exprimer des vues differentes sur des sujets qui preoccupent 
le public. Selon Hammond (1982), cet objectif aurait ete insere dans la 
Loi de 1968 sur la radiodiffusion a la suite de la controverse engendree 
par l'emission « This Hour Has Seven Days ». La nouvelle Loi sur la 

radiodiffusion de 1991 reconduit ce meme regime. 
L'equilibre dans la programmation audiovisuelle peut se realiser 

de diverses fawns. On peut, en effet, deduire du principe que c'est 
dans la programmation de chaque radiodiffuseur que devrait 
se retrouver cet equilibre. Ou encore, on peut penser que l'equilibre 
est une notion qui fait reference au systeme de radiodiffusion dans 
son ensemble et qu'il suffit que ce dernier soit organise et reglemente 
pour assurer une possibilite raisonnable et equilibree d'exprimer des 
vues differentes. Evidemment, on peut aussi faire valoir que c'est en 
faisant en sorte que chaque radiodiffuseur respecte, dans sa program-
mation, ce principe d'equilibre, que celui-ci se trouvera respecte 
dans l'ensemble du systeme. C'est cette fawn de voir que le CRTC 
a privilegiee (Conseil 1970, 1972, 1977, 1987d; Les entreprises 1990; voir 

aussi Squire et Stepinac 1969; Cook 1982). 
Dans l'arret National Indian Brotherhood (1971, 513), le juge Walsh 

soutient que le but des dispositions de l'article 3 de la Loi de 1968 
« n'est pas de s'appliquer a chaque emission en particulier, mais 
l'ensemble de la politique de la radiodiffusion ». A l'egard de l'alinea 
3d) de la Loi de 1968, le juge mentionne qu'il s'agit d'un article : 

prevoyant que la programmation doit etre variee et comprehensive, 
qu'elle doit fournir la possibilite raisonnable et equilibree d'exprimer 
des vues differentes sur des sujets qui preoccupent le public et qu'elle 
doit etre de haute qualite, et utiliser des ressources canadiennes 
creatrices et autres. Ici encore, it est evident que c'est la program-
mation en general qui est en cause et non une emission particuliere, 
et qu'en tout cas, comme on l'a déjà dit, la seule sanction prevue 
est l'annulation, la suspension ou le refus de renouvellement de la 
licence si une emission ne se conforme pas a ce reglement. (National 

Indian Brotherhood 1971, 514.) 

La Loi sur la radiodiffusion de 1991 vise la programmation d'une station 
dans son ensemble et n'autorise pas l'intervention du CRTC a propos 
d'une emission determinee. Les decisions a l'egard des emissions 
particulieres relevent de la discretion editoriale du radiodiffuseur. 
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Cette interpretation decoulant de la decision National Indian Brotherhood 
(1971) est contort& dans la nouvelle Loi de 1991 oil le paragraphe 2(3) 
enonce que : 

L'interpretation et l'application de la presente loi doivent se faire de 
maniere compatible avec la liberte d'expression et l'independance, 
en matiere de journalisme, de creation et de programmation dont 
jouissent les entreprises de radiodiffusion. 

Par contre, l'equilibre est la notion de reference lorsqu'il s'agit de 
formuler des balises deontologiques pour les responsables de la 
programmation ayant a trailer des sujets controverses. 

Le traitement de questions controversees a la radio eta la television 
est regi, encore aujourd'hui, par une serie de principes dont les origins 
remontent aux premieres annees de la radio. Ces principes ont connu 
des raffinements au fil des experiences, des discussions et des analyses 
ayant eu cours a diverses époques. Les principes qui nous sont 
parvenus sur le traitement des questions controversees a la radio et 
A la television sont demeures remarquablement constants. 

La controverse engendree par certaines emissions diffusees par 
quatre stations appartenant a un groupe religieux precipita la mise 
sur pied de la commission Aird en 1928. De cette commission vont 
decouler quelques-uns des principes fondamentaux qui president 
encore aujourd'hui au developpement du standard de programmation 
equilibree de la politique canadienne de radiodiffusion. La commission 
Aird recommandait qu'un reglement prohibe la diffusion de propos 
controverses (Canada, Commission 1929, 13 et 14). 

Aussi, la controverse engendree par la diffusion a la radio des 
messages politiques intitules « Mister Sage », messages commandites 
par le Parti conservateur du Canada alors au pouvoir, a suscite 
d'autres debats et reflexions sur la problematique des messages 
politiques. La Loi de 1936 (publiee dans Statuts revises du Canada (1952) 
au chapitre 32), adopt& sous le gouvernement liberal qui avait 
remporte les elections en depit des messages desobligeants diffuses 
par les soins du parti adverse, comporte des dispositions interdisant 
les mises en scene dans les messages politiques et electoraux (Canada, 
Loi canadienne sur la radiodiffusion 1952, paragraphe 21(3)). 

Dans les premieres armees d'existence de la Societe Radio-Canada, 
on assiste a certains evenements qui meneront a l'adoption de mesures 
sur les messages controverses. Au debut de l'annee 1937, le Bureau de 
la Societe, alors responsable de la reglementation de l'ensemble des 
entreprises de radio, y compris celles du secteur prive, prend a partie 
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la station CFRB de Toronto pour avoir diffuse des emissions sur la . 
regulation des naissances et la sterilisation des personnes ayant une 
deficience intellectuelle (Cook 1982, 12). A rautomne de la meme 
armee, Radio-Canada adopte un reglement prohibant la diffusion de 
« toute chose contraire a la loi » ou qui soit outrageante a regard 
d'une race ou d'une religion. Le meme reglement prohibe la diffusion 
de nouvelles fausses ou trompeuses ainsi que les emissions sur la 
regulation des naissances ou les maladies veneriennes, a moins que 
cela ne soit presente d'une maniere convenable pour la radio. Se 
defendant bien de vouloir restreindre la liberte d'expression ou le 
traitement equitable des questions controversees, Radio-Canada 
declare a cette occasion que la radio est un « intimate medium » qui 
entre dans les foyers de chacun, ce qui rend necessaires certains 
controles (Peers 1969, 260). 

En 1938, deux autres controverses marquent les annales de la 
radio. Une emission hebdomadaire d'affaires publiques diffusee par 
la Societe Radio-Canada avait formule des critiques a regard de la 
politique etrangere de la Grande-Bretagne. Il s'ensuivit un debat au 
Parlement et dans la presse sur la question de savoir si le Parlement 
doit exercer un controle plus serre sur les activites de la Societe 
Radio-Canada et si celle-ci doit refleter la politique officielle du 
gouvernement. Cook (1982, 13 et 14) ecrit a ce sujet que : 

Dans une correspondance entre le president du conseil d'admi-
nistration de la CBC, Leonard Brockington, et le premier ministre 
King, King exprima certains doutes au sujet de remission en 
question tout en donnant l'assurance que le gouvernement ne 
s'immiscerait pas dans relaboration des politiques internes de 
programmation de la CBC. La CBC manifesta toutefois par apres un 
exces de prudence. L'emission hebdomadaire d'affaires publiques, 
qui diffusait l'opinion d'un commentateur a chaque semaine, fut 
remplacee par une serie de &bats entre plusieurs commentateurs 
a chaque emission. (Voir egalement Peers 1969, 266 et 267.) 

Une autre discussion fait rage autour de la question de l'achat de temps 
A la radio afin d'y diffuser des points de vue sur un sujet controverse. 
Le debat qui s'ensuit revele certaines incoherences dans les politiques 
de la Societe Radio-Canada en ce qui a trait a la vente de temps 
d'emission aux particuliers (Cook 1982,13 et 14; Peers 1969, 266 et 267). 
Ces evenements ont suscite une reflexion devant mener, en 1939, 
A la publication de renonce de politique de la Societe Radio-Canada 
sur la programmation controversee. Ce document etablit d'ailleurs 
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une distinction qui ne cessera de se confirmer entre les messages des 
partis politiques, pour lesquels se developpera un corpus distinct de 
reglementation, et les messages controverses en general (Boyer 1983). 

L'enonce de Radio-Canada, publie en juillet 1939 (cite dans Baum 
1970, 164), reprend plusieurs des principes ayant preside aux decisions 
anterieures. C'est un document important en ce qu'il enonce les 
principes encore en vigueur aujourd'hui pour le traitement des sujets 
controverses. Au nombre de ces principes, it y a celui suivant lequel it 
convient d'utiliser les ondes afin de stimuler les discussions sur les 
questions controversees. L'enonce de politique indique que c'est 
en permettant au plus grand nombre possible d'opinions variees et 
opposees de se faire entendre que la liberte d'expression sera la mieux 
preservee. Aussi le document prescrit-il que tous les principaux points 
de vue devraient etre present& sinon de facon egale, du moins 
equitable. Aussi, on ne se surprend pas que le document rejette la 
vente de temps d'emission aux particuliers afin de promouvoir leurs 
vues et avertisse que la Societe Radio-Canada doit resister a toute 
tentative visant a renregimenter. 

Les annees de la guerre ont ete marquees par un certain nombre de 
&bats sur la question de savoir si Radio-Canada devait, a tous egards, 
epouser les politiques du gouvernement en temps de guerre (Ellis 1979, 
25). De la meme fawn, au cours des annees 50, les attaques frequentes 
des autorites ecclesiastiques du Quebec contre Radio-Canada ont 
donne lieu a de multiples discussions au Parlement (Beke 1970,110)34. 
Aucun des rapports ayant etudie ces questions n'a cependant eu pour 
resultat d'engendrer des modifications aux principes de base enonces 
dans la politique de 1939. 

Avec r adoption de la Loi de 1958 sur la radiodiffusion (publiee 
dans Statuts du Canada (1958) au chapitre 22) et la mise sur pied du 
Bureau des gouverneurs de la radiodiffusion (BGR), le pouvoir de 
surveillance et de reglementation des activites de radiodiffusion passe 
a un organisme independant de la Societe Radio-Canada. 

En 1961, le BGR publie la circulaire n° 51 (Livre blanc sur les 
emissions politiques et controversables (sic)), qui reprend essentiellement 
les principes de la politique de 1939. A l'instar de celle mise au point 
par les dirigeants de la Societe Radio-Canada, la politique du BGR 
repose sur les quatre principes suivants : 

1. Les ondes appartiennent au public qui a le droit d'entendre 
les principaux points de vue sur les questions d'une certaine 
importance. 
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Les ondes ne doivent pas 'etre soumises a la domination de 
personnes ou de groupes influents a cause de leur fortune ou 
de leur situation. 
Le droit de repondre est inherent a la doctrine de la liberte 
de parole. 
Le libre-echange d'opinions est rune des principales sauvegardes 
des institutions libres. (BGR 1961, 8.) 

De ces principes, le BGR tirait comme corollaire que la meilleure 
garantie de la liberte de discussion est une ligne de conduite qui 
permette l'expression de divers points de vue. Le caractere general de 
la politique du BGR est bien mis en evidence par l'extrait suivant de la 
circulaire n° 51 : 

Soucieux de s'opposer a toute tentative d'enregimentation ou de 
restriction de la liberte de parole, le Bureau n'emet pas de directives 
specifiques a l'egard des emissions de controverse. Il est d'ailleurs 
d'avis que les ondes doivent servir pleinement a : 

la franche discussion de tous les sujets de controverse; 
la presentation egale et loyale de tous les principaux points 
de vue; et 
l'exposition des questions du jour et des problemes d'actualite 
par des gens bien renseignes et faisant autorite. 

La radiodiffusion est un art qui evolue et se developpe, et aucun 
critere fixe ou durable ne peut etre etabli qui permette de determiner 
la meilleure methode de presenter les sujets de controverse. (BGR 
1961, 8.) 

Encore aujourd'hui, la circulaire n° 51 figure au nombre des textes 
fondamentaux de la politique canadienne en matiere de traitement de 
la controverse (Conseil 1977)35. Les principes qui s'y trouvent seront 
repris plus tard par le CRTC qui y a ajoute certaines precisions. 

Le BGR n'a pas ete directement engage dans l'important debat 
auquel avait donne lieu l'emission « This Hour Has Seven Days ». 
Sans doute l'une des emissions les plus controversees a avoir jamais 
ete presentees sur les ondes, it s'agissait d'une emission d'affaires 
publiques se caracterisant par un traitement incisif, satirique et parfois 
irreverencieux de l'actualite. Les interviews etaient menees avec une 
bonne dose d'emotivite et les artisans de Yemission cherchaient 
se demarquer des politiques de programmes en vigueur a la Societe 
Radio-Canada. La decision de la direction de la societe d'Etat de 
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mettre fin a remission fut percue comme un geste de censure de la part 
des dirigeants, formes surtout au cours des annees de la radio et peu 
a l'aise avec les techniques propres au traitement visuel de sujets 
delicats. De plus, la direction de la Societe Radio-Canada semblait etre 
devenue plus soucieuse des &bats que certain episodes de la serie 
avaient &clenches au Parlement (Cook 1982, 25). 

Les artisans de remission croyaient pour leur part que les 
emissions d'affaires publiques de la societe d'Etat devaient presenter 
une vision critique de la culture et de la societe canadiennes (Cook 
1982, 25). Le Comite parlementaire qui s'est penche sur la question 
a critique la haute direction de Radio-Canada et fait remarquer que la 
neutralite ne devait pas engendrer des emissions ennuyeuses. On 
invitait les realisateurs et autres artisans a garder leur style, mais 
a surveiller les prejuges susceptibles de se glisser dans le traitement 
des questions controversees (Peers 1979, 347 et 348). 

L'emission « This Hour Has Seven Days » marque l'apparition 
d'une notion d'equilibre qui s'eloigne du traitement objectif entendu 
dans le sens de traitement « equitable » dans les reportages et les 
commentaires radiodiffuses. Carscallen (1966, 140 et 141, cite dans Cook 
1982, 25 et 26) decrit ainsi la conception de requilibre qui s'enracine a 
compter de cette époque : 

L'interpretation de « l'equilibre » dans les emissions d'affaires 
publiques devint par consequent plus relative et contingente que celle 
idealement concue par la direction. Le concept de « commentaire 
juste » fut remplace par celui de « commentaire equilibre ». Les 
journalistes percevaient l'equilibre en matiere d'affaires publiques 
comme emergeant sur une periode de temps et non pas seulement 
a l'interieur d'une emission en particulier. Its croyaient que les 
valeurs de la classe dirigeante devaient etre remises en question, que 
l'hypocrisie devait etre denoncee, que le perdant meritait parfois d'etre 
appuye, que l'on devait en finir avec les illusions et que chaque 
Canadien avait le droit de savoir ce qui se passait dans la societe oit 
it habitait afin d'eclairer ses choix politiques et sociaux. 

Une autre emission controversee devait a son tour constituer une 
occasion de preciser les principes devant regir la preparation et la 
diffusion des reportages sur les questions controversees; it s'agit de 
remission « Air of Death » (Squire et Stepinac 1969). 

Le 22 octobre 1967, le reseau anglais de Radio-Canada avait presente 
une emission traitant de la pollution dans la region de Dunville-Port 
Mainland, non loin de Hamilton en Ontario. Le documentaire 
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traitait des emanations de fluor de l'usine de l'Electric Reduction Co. 
L'emission demontrait que ces emanations etaient a l'origine de la mort 
de centaines de tetes de beta% qu'elles avaient &fruit les recoltes et 
qu'elles mettaient des vies humaines en danger. Le ton employe 
ainsi que le contenu de remission declencherent des &bats publics. 
Des sa mise sur pied, le CRTC entreprit d'enqueter sur la facon dont la 
Societe Radio-Canada avait assume son role lors de la preparation et 
de la diffusion de remission « Air of Death ». Le comite forme par 
le CRTC36  &all non seulement chargé de tenir des audiences sur 
remission elle-meme, mais aussi d'aider a mettre au point la politique 
du CRTC a regard des emissions sur des sujets controverses. Le 
mandat etait en effet « d'etudier les mesures prises par Radio-Canada 
pour faire respecter les normes de qualite regissant l'information 
publique, au cours de la preparation, de la realisation et de la mise en 
ondes de remission » (Conseil 1970, 1). Cette audience, precisait 
le CRTC, devait apporter la contribution du CRTC a relaboration de 
normes pouvant s'appliquer a l'information radiodiffusee, « notamment 
celles qui rendraient obligatoires d'offrir a des opinions dffferentes la 
possibilite de s'exprimer sur ces questions d'interet public » (ibid.). 

Le comite a exprime ses conclusions de port& generale sous 
forme « d'observations » ayant trait a plusieurs aspects majeurs du 
traitement de l'information a la radio et a la television37. 

Ainsi, le comite fait observer que les notions de « haute qualite » 
et d'equilibre exprimees dans la Loi de 1968, de meme que les 
mecanismes de surveillance du CRTC, ne doivent pas, « dans le cas 
des documentaires, orienter ou restreindre la recherche des radio-
diffuseurs en vue de trouver des facons et des moyens de decrire les 
problemes qui interessent et preoccupent le public » (Consei11970, 14). 
Le comite propose au CRTC de faire tous les efforts afin d'encourager 
les administrateurs de stations et les createurs a mettre leurs talents 
au profit d'emissions de ce genre. On suggere aux entreprises de se 
doter de politiques relatives a la preparation et a la presentation de 
documentaires. Compte tenu de l'impact visuel et des reactions plus 
intenses que suscitent aupres du public ces emissions televisees, 
le comite pense que les entreprises auraient avantage a repenser leurs 
mecanismes internes de surveillance. 

De tels mecanismes devraient permettre aux dirigeants des 
stations de proceder, au cours des diverses phases de realisation 
des reportages, a des verifications et a des controles interns avant 
que remission ne soit terminee et qu'il soit devenu impossible d'y 
apporter des changements. Le comite ajoute meme : 
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Il n'est pas suffisant pour une entreprise de radiodiffusion de 
satisfaire aux devoirs envers la collectivite qu'elle se reconnalt 
volontiers en ce qui a trait a l'ensemble de sa programmation, si, 
au cours de la realisation d'une emission, les cadres superieurs ne 
sont pas en mesure de jouer le role d'arbitre impartial afin de faire 
contrepoids aux personnes qui, participant a une emission donnee, 
en viennent naturellement a prendre une position particuliere. 
(Conseil1970, 15.) 

L'interpretation de la notion d'equilibre a Particle 3 de la Loi de 1968, 
mise de l'avant par le comite, ecarte rid& que ce soit une directive qui 
fasse en sorte que chaque emission decrive imperativement tous les 
aspects d'une question. Ce qui importe, c'est que dans l'ensemble de 
la programmation, les questions sujettes a controverse soient traitees 
de facon loyale. Le comite n'envisage pas non plus le principe de 
requilibre comme comportant robligation de consacrer une attention 
egale a toutes les opinions qui sont contraires a celle qui est defendue, 
dans une emission donnee. Ce qui importe pour le comite, c'est que la 
controverse relative a l'existence d'un probleme ou la gravite de ce 
probleme soit trait& de facon claire et loyale et que le probleme soit 
presente de facon manifeste comme pretant a controverse, si tel est le 
cas. 

Apres des mises en garde sur l'utilisation de certains moyens 
dans la presentation de sujets controverses et une invitation aux radio-
diffuseurs a porter les problemes d'interet general a l'attention du 
public sans tomber dans l'exageration, le comite conclut que la regle-
mentation de ces questions ne saurait passer par une reglementation 
trop minutieuse. 11 considere que la prise de conscience chez les radio-
diffuseurs de la maturite du public et du fait que ce dernier est pret 
A accepter qu'on lui presente des opinions diverses devrait suffire a 
encadrer la pratique. 

Dans son avis public faisant suite a une plainte contre la station 
CHNS d'Halifax, le CRTC blame un radiodiffuseur de ne pas avoir 
pris des mesures permettant aux differents points de vue de se faire 
entendre sur une question d'interet public (Conseil 1972). La station 
CHNS avait diffuse un editorial dans lequel on affirmait que certaines 
organisations devant etre subventionnees par les fonds recueillis lors 
d'une collecte publique, connue sous le nom de « La marche pour les 
millions », se comparaient au Front de liberation du Quebec (FLQ). 
On laissait meme entendre qu'une partie des fonds parviendrait aux 
partisans de Fidel Castro. Ces evenements se deroulaient au moment 
of certains gestes du FLQ avaient plonge le pays dans une grave 
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crise politique et entrain la proclamation de la Loi sur les mesures de 
guerre. 

Le meme jour, la station invita les organisateurs et organisatrices 
de cette marche a participer a une tribune telephonique, animee 
par l'auteur de l'editorial, qui devait avoir lieu dix minutes apres la 
diffusion de l'editorial. Au cours de cette tribune telephonique, 
les organisateurs de la marche exprimerent leurs vues. Dans son avis 
public, le CRTC declare que 

Lorsqu'un editorial radiodiffuse attaque une organisation de fawn 
telle 	peut y avoir des repercussions directes et profondes sur les 
projets et les objectifs de l'organisation, des mesures exceptionnelles 
doivent etre prises afin de permettre a cette organisation d'exprimer 
son point de vue. (Conseil 1972, 3.) 

En plus d'accorder du temps d'emission a l'organisme, la station 
aurait du lui faire parvenir, avant sa diffusion, « une copie du texte 
qui devait etre diffuse et l'aviser de l'heure exacte ou celui-ci devait 
etre lu sur les ondes » (Conseil 1972, 3). En omettant de prendre de 
telles mesures « ou d'autres semblables », de conclure le CRTC, CHNS 
avait transgresse l'obligation qui lui est faite, lorsqu'une question 
d'interet public est soulevee, de permettre aux differents points de vue 
de se faire entendre. Ainsi, en l'espece, it aurait ete necessaire, non 
seulement d'accorder du temps d'emission aux representants de 
l'organisme attaque, ce qui fut fait, mais d'aller plus loin en leur 
donnant la possibilite de connaitre a l'avance le texte de l'attaque. La 
port& de cette decision est evidemment temper& par le fait que 
le CRTC rappelle que « chaque cas est particulier et seul l'examen des 
circonstances permet de determiner s'il y a eu ou non infraction a la 
Loi » (ibid.). Il n'en reste pas moires qu'il y a la une extension surprenante 
de la notion d'equilibre et meme de ce qui est parfois design dans 
certaines juridictions comme un « droit de repondre ». 

L'avis public CHNS determine une obligation a posteriori. Nulle 
part dans les textes reglementaires ou dans les avis publics et 
les decisions des organismes de reglementation, on avait jusque-la 
fait mention de l'obligation de prevenir une personne ou un orga-
nisme de la teneur d'un commentaire editorial avant qu'il ne soit 
diffuse. Cependant, it est possible de faire une telle deduction en 
vertu du principe de l'obligation de permettre, conformement a 
l'alinea 3d) de la Loi de 1968, de maniere raisonnable et equilibree, 
l'expression d'opinions divergentes sur des sujets d'interet public. 
C'est vraisemblablement sur ce principe que s'appuie le CRTC pour 
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conclure qu'en l'espece, l'on n'avait pas pris les mesures qui 
s'imposaient. Malheureusement, cela n'est pas dit clairement. Morris 
(1972, 34 et 35) critique ainsi cet aspect de la decision : 

Un autre aspect derangeant de l'avis public concernant la station 
CHNS est que le CRTC avait juge bon de censurer un titulaire de 
licence pour le non-respect de principes vagues et generaux, qui 
n'etaient pas des regles de conduite. Aux Etats-Unis, une doctrine 
assez developpee et une longue serie de decisions guident les 
organismes concern& pour juger du caractere diffamatoire d'un 
ecrit ou d'une parole, meme s'ils doivent aussi tenir compte de 
« bizarreries » inattendues telles que le principe de Cullman. [...] 
Le refus du BGR-CRTC de prevoir des regles de conduite precises 
mais souples d'application a ici joue contre le titulaire. 

Les radiodiffuseurs se sont inquiet& de l'impact de la decision 
CHNS sur leur choix de programmation. Au congres de la Canadian 
Association of Broadcasters de 1972, un debat s'est tenu sur la 
question (Morris 1972, 46, annexe B). 

Dans sa decision qui permettait le renouvellement des licences de 
reseaux de la Societe Radio-Canada en 1974 (Les ondes radioelectriques 
1974), le CRTC reiterait l'importance d'accorder la plus grande attention 
aux standards professionnels en matiere d'information journalistique, 
incluant les regles relatives aux &bats, le droit de reponse et la neces-
site de presenter les preuves disponibles au soutien des informations 
qui sont diffusees dans le public. Le CRTC reiterait aussi le droit du 
public canadien a recevoir de l'information exacte de meme que des 
commentaires document& sur l'ensemble des prises de position qui 
existent sur des questions d'interet public. Depuis ce temps, la Societe 
Radio-Canada a consolide ses politiques de programmes et a meme 
publie des enonces de sa « politique journalistique » (Societe Radio-
Canada 1982). 

Le Rapport sur les questions soulevees par la campagne de CFCF contre 
la loi 22 publie en 1977 (Conseil 1977) faisait suite a une campagne 
active de la station de radio montrealaise contre la legislation linguis-
tique quebecoise. A la suite d'une analyse de la programmation de 
CFCF, qui concluait que la station n'avait pas su equilibrer de fawn 
adequate les emissions se rapportant a la controverse sur la legislation 
quebecoise, le CRTC a convoque l'entreprise a une audience de renou-
vellement de licence pour qu'elle explique comment elle concevait ses 
responsabilites en matiere de programmation durant cette campagne 
et comment elle avait satisfait a ses obligations. 
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Le Rapport sur les questions soulevees par la campagne de CFCF contre 
la loi 22 se veut un encouragement et une incitation a tous les radio-
diffuseurs « a faire des experiences, a trouver de nouvelles approches, 
de nouvelles formules et normes pour les emissions portant a 
controverse » (Conseil 1977, 1). On y rappelle des le depart que c'est 
aux radiodiffuseurs que revient la responsabilite finale en matiere 
de programmation. On entend aussi decrire certaines questions gene-
rales provenant de cas précis et rappeler des principes fondamentaux 
qui « s'appliquent a tous les titulaires de licences de radiodiffusion 
qui doivent s'en inspirer dans l'exercice de leurs fonctions lorsqu'ils 
traitent de sujets controverses exigeant la possibilite raisonnable et 
equilibree d'exprimer des points de vue differents » (ibid., 2). 

Bien qu'il se situe dans la ligne des politiques anterieures en 
matiere de radiodiffusion controversee, le Rapport CFCF — Loi 22 
peut sans doute etre considers comme renonce le plus complet du 
CRTC au sujet du traitement de ces questions. 

Le premier argument mis de l'avant par le CRTC est le caractere 
de bien public des frequences. Pour le CRTC, « l'exploitation d'une 
entreprise de radiodiffusion n'est autre que l'intendance d'un bien 
public qui doit etre utilise dans rinteret public et au nom du public 
que l'entreprise est autorisee a desservir » (Consei11977, 8). En attribuant 
cette intendance sur les frequences a une entreprise privee, le public 
attend d'elle une information complete sur les questions qui le preoccu-
pent. Le CRTC (ibid.) expose davantage les corollaires de ce principe 
de base : 

La responsabilite du titulaire a cet egard comporte deux aspects : 
consacrer un temps raisonnable a la diffusion de reportages sur les 
questions publiques; et traiter de facon impartiale des questions 
controversees qui interessent le public, en fournissant la possibilite 
d'exprimer des points de vue divergents. II est d'importance primor-
diale pour la democratie de bien s'acquitter de cette responsabilite. 

Ce droit du public de capter des emissions qui lui procurent une 
possibilite raisonnable et equilibree d'exprimer des vues differentes 
sur les questions passe, selon le CRTC, avant la liberte d'expression du 
titulaire et cela, bien qu'il incombe en premier lieu au titulaire d'etablir 
ce qui est raisonnable, ce qu'est requilibre, quelles sont les questions 
qui interessent le public et quelles vues valent d'etre diffusees. Cette 
discretion du titulaire est toutefois sujette a revaluation de l'organisme 
de surveillance. Le CRTC (1977, 9) affirme en effet son droit de revoir 
les decisions du diffuseur; it ecrit que : 
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Le Conseil peut exiger une reevaluation en se fondant sur le droit 
du public de capter des emissions qui traitent adequatement et avec 
impartialite des questions portant a controverse. C'est d'ailleurs le 
deni de ce droit de la part du radiodiffuseur qui constitue une forme 
de censure. 

C'est cependant au radiodiffuseur de juger, selon sa politique 
editoriale, ce qui constitue une controverse. Les jugeant toujours 
pertinents, le CRTC reprend les propos du BGR selon lesquels la 
radiodiffusion est un art qui evolue et se developpe, et recuse 
l'etablissement de methodes ou de criteres fixes. 

La formulation employee dans le Rapport CFCF — Loi 22 ressemble 
beaucoup a celle utilisee pour decrire les deux grands volets de la 
doctrine americaine de l'equite. Aussi, l'on peut sans doute conclure 
que les principes fondamentaux de la doctrine de requite sont admis 
au Canada. Les modalites de leur application different cependant de 
celles de la doctrine americaine. 

Le CRTC rappelait les principes fondamentaux a l'egard des 
emissions portant a controverse, dans son avis public du 23 septembre 
1987, Radiodiffusion en periode electorate. 11 presentait ainsi les premisses 
de ses divers &tomes de politique sur requilibre dans les emissions 
portant a controverse : 

Les reglements du CRTC, generalement, ne doivent pas entraver 
les moyens de presenter des questions portant a controverse. 
Les radiodiffuseurs ont la responsabilite de prendre part a des 
questions d'interet public portant a controverse. 
Les radiodiffuseurs doivent consacrer une quantite raisonnable 
de temps d'emission a la couverture de questions d'interet public 
portant a controverse et fournir la possibilite d'exprimer des vues 
differentes. 
Le public, grace a la presentation par les radiodiffuseurs de vues 
differentes de maniere juste et objective, doit 'etre en mesure de 
formuler son propre jugement &lake sur des questions portant 
a controverse. 
Il appartient au radiodiffuseur au premier chef d'etablir ce 
qui constitue la possibilite raisonnable et equilibree d'exprimer 
des vues differentes, sous reserve d'examen par le Conseil. 
(Conseil 1987d, 7 et 8.) 

Ces enonces generaux ont parfois fait l'objet de certaines explicitations. 
C'est le cas de la notion de controverse et des responsabilites des 
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radiodiffuseurs en matiere de traitement de la controverse. Enfin, 
certains types d'emissions, par nature controversees, comme les 
emissions politiques et les messages emanant de partis politiques, font 
l'objet de regles particulieres. 

Dans son avis du 23 septembre 1987 sur la radiodiffusion en 
periode electorale, le CRTC (1987d, 1) explique que : 

Tout au fil de l'histoire de la radiodiffusion au Canada, les titulaires 
ont ete tenus, dans le cadre de leur service au public, de couvrir 
les elections et de faire en sorte que du temps d'emission soit reparti 
« equitablement » entre tous les partis politiques et candidats rivaux 
en periode electorale. 

Cette obligation est percue comme inherente au devoir de renseigner 
le public de facon qu'il soit pleinement informe en vue de faire un choix 
eclaire entre divers partis et candidats. II s'agit d'une application 
assez evidente du principe de l'equilibre a l'egard des emissions partisanes 
mentionne a l'alinea 3d) de la Loi de 1968 sur la radiodiffusion et a 
l'alinea 3(1)i)(i) de la nouvelle Loi sur la radiodiffusion de 1991. 

L'approche du CRTC a l'egard de la radiodiffusion en periode 
electorale repose sur la souplesse et la reconnaissance de la responsa-
bilite primordiale des diffuseurs. C'est une technique de reglementa-
tion souple, qui laisse au diffuseur le soin d'exercer ses responsabilites, 
quitte a ce que l'organisme de reglementation intervienne en proposant 
des lignes directrices ou en evaluant la conduite a posteriori. Le plus 
recent enonce de politique du CRTC sur la radiodiffusion en periode 
electorale en atteste. Le CRTC (1988a, 2) y declare : 

qu'il est souhaitable de laisser a ses titulaires particuliers la plus grande 
part possible de responsabilites pour ce qui est d'etablir et de donner 
un traitement equitable des questions, des candidats et des partis lors 
d'elections dans leurs zones de desserte respectives. 

Outre la souplesse, la reference aux droits du public caracterise 
l'approche que privilegie le CRTC. 

En plus de son pouvoir general, decoulant de l'alinea 10(1)c) de la 
Loi sur la radiodiffusion de 1991, d'etablir des reglements concernant 
« les normes des emissions et l'attribution du temps d'emission, 
pour mettre en oeuvre la politique canadienne de radiodiffusion », 
le CRTC peut, par reglement : 
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fixer la proportion du temps d'emission pouvant etre consacree a la 

radiodiffusion d'emissions — y compris les messages publicitaires et 

annonces — de nature partisane ainsi que la repartition equitable de 
ce temps entre les partis politiques et les candidats (Canada, Loi sur 
la radiodiffusion 1991, alinea 10(1)0)38. 

La notion d'emission « de nature partisane » a ete etudiee dans Yaffaire 
R. c. CFRB Ltd. (1976). Selon le juge Arnup de la Cour d'appel de 
l'Ontario, it n'est pas essentiel que remission soit expressement 
commanditee pour etre qualifiee de partisane; it explique qu'il peut 
suffire que l'intention qui se &gage du message soit de favoriser un 
parti ou un candidat : 

In my view, a partisan broadcast is one intended to favour one 

candidate over the others or others, in an election, or to favour one point 
of view over another, in a referendum. The broadcast need not 

have a political sponsor, nor need there be a connection between the 
speaker and any political party or recognizable faction. (R. c. CFRB 
1976, 390 et 391.) 

Dans cette affaire, it s'agissait d'un editorial prenant parti en faveur 
d'un candidat. Il faut en conclure que le titre ou la nature de remis-
sion ne sont pas determinants pour en &gager le caractere partisan; 
ce dernier se deduirait plutot de l'ensemble des propos qui y sont 
diffuses. 

Dans l'arret R. c. CBC (1991), le tribunal conclut qu'un debat des 
chefs des partis politiques n'est pas une emission partisane. 

En ce domain, le principe du traitement equitable est, de toute 
evidence, la regle d'or. Le Reglement de 1986 sur la radio (article 6) 
ainsi que le Reglement de 1987 sur la telediffusion (article 8) enoncent 
l'obligation suivante : 

Au cours d'une periode electorale, le titulaire doit repartir equita-
blement entre les differents partis politiques accredit& et les candidats 

rivaux represent& a l'election ou au referendum le temps consacre 

a la radiodiffusion d'ernissions, d'annonces ou d'avis qui exposent la 
politique d'un parti39. 

Lors d'elections federales ou provinciales, le CRTC (1987c, 1 et 2) 
publie des lignes directrices qui visent essentiellement a rappeler aux 
titulaires les exigences legislatives et a faire part de Yinterpretation que 
fait le CRTC des principes suivants : 
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Les radiodiffuseurs doivent inscrire au titre de publicite, dans 
leur registre des programmes, toute emission, annonce ou avis 
caractere politique partisan payee d'une duree de deux minutes 
ou moms, s'il en est, y compris l'identification du commanditaire 
et du parti politique. 
Les titulaires de licence ne sont aucunement obliges de mettre 
gratuitement du temps d'emission a la disposition des partis 
politiques ni des candidats. 
Le temps alloue a la radiodiffusion d'emission, annonce ou avis 
a caractere politique partisan devra 'etre reparti equitablement 
par quantite et qualite par une entente entre les partis politiques, 
les candidats et les titulaires de licence. [...] 
Aux fins de l'application des articles susmentionnes, le Conseil 
tiendra compte de toutes les emissions, annonces et avis 
auxquels auront participe des personnes d'esprit partisan. 
Le Conseil considere que toute personnalite de la radio ou de la 
television qui, etant candidate a une election, poursuit ses activites 
dans ce domain pendant tine campagne electorale, jouit d'un 
avantage injuste par rapport a ses rivaux, a moires que le titulaire 
de licence n'accepte de leur fournir les memes occasions de se 
faire entendre. Sinon, le Conseil juge que ce candidat profite d'une 
publicite non accessible a ses opposants et edge 	cesse ses 
activites de radiodiffusion jusqu'a la fin des elections. 

Dans sa Circulaire n° 334 (Emissions politiques — Plaintes concernant la 
repartition de temps d'emission gratuit et de temps editorial), le CRTC (1987a, 
7) a precise que « si une titulaire decide d'attribuer du temps 
d'emission gratuit, elle doit en accorder a tous les partis politiques 
&Intent accredit& en vertu de la loi applicable ». 

Le principe de la repartition equitable est le noyau de toutes 
ces directives et recommandations de l'organisme de reglementation. 
Ce principe n'equivaut pas a la repartition egale. Comme le faisait 
remarquer le juge Walsh dans l'affaire Turmel (1981, 415), « certes, 
si on avait voulu qu'un temps de parole 'legal" soit accorde a tous 
les candidats, c'est ce terme qu'on aurait utilise ». Dans cette affaire, 
le demandeur cherchait a obtenir des renseignements concernant les 
methodes utilisees par des radiodiffuseurs pour la repartition du temps 
de parole devolu gratuitement aux candidats. 

Dans la decision Tunnel (1983), le requerant demandait un ordre 
d'execution contre le CRTC afin qu'il empeche Bushnell Commu-
nications de diffuser gratuitement un debat politique auquel seulement 
3 des 4 candidats avaient ete invites a participer. Le motif au soutien 
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de cette demande etait qu'une telle repartition du temps contreviendrait 
au paragraphe 9(1) du Reglement sur la tele:diffusion. La pretention soumise 
par le requerant dans cette affaire etait a l'effet qu'il serait equitable, 
dans l'hypothese ou le temps ne permet pas de faire entendre tous 
les candidats, de faire une selection en tirant au sort plutot que de 
permettre aux radiodiffuseurs de decider eux-memes quels candidats 
meritent d'etre entendus et d'exclure les autres. 

Tout en reconnaissant que cette approche n'est pas denuee de 
fondement, le juge Walsh ecrit a cet egard que : 

[...1 la Cour n'est pas plus en mesure que le diffuseur de determiner 
ce qui constitue une repartition juste du temps allot* en fait, elle l'est 
probablement moins et it est probable qu'elle soit moins inform& 
qu'eux des tendances politiques au cours dune election particuliere. 
(Tunnel 1983, 7.) 

Les tribunaux expriment d'ailleurs regulierement leur reticence 
a se substituer a l'organisme de reglementation en de telles matieres 
(Trieger 1989, 277). 

Le CRTC peut, au moyen de directives, reglementer la fawn de 
determiner si le traitement qui est fait du point de vue d'un candidat 
correspond au standard d'equite; it s'y est d'ailleurs employe dans ses 
politiques en la matiere. 

Malgre leur mandat plus exigeant, les stations communautaires ne 
beneficient pas d'assouplissement et ont une responsabilite identique 
et egale aux radiodiffuseurs conventionnels relativement a requilibre 
dans la programmation (Conseil 1988b, 9-12)4°. Dans son &once de 
politique intitule L'equilibre en matiere de programmation dans 
les medias d'acces communautaire, le CRTC reconnait que le mandat 
special impose aux stations communautaires d'elaborer le maximum 
d'emissions innovatrices differentes de celles offertes par les autres 
services dans la collectivite fait en sorte que ces stations traitent d'un 
plus grand nombre de questions controversees que les radiodiffuseurs 
conventionnels et qu'elles doivent ainsi « chercher a obtenir des vues 
differentes plus frequemment, meme si elles fonctionnent souvent avec 
des ressources limitees » (ibid., 7). 

Le vehicule de la television communautaire, c'est le canal 
communautaire distribue par l'entreprise de cablodistribution. Cette 
derniere est soumise aux memes obligations que les autres entreprises 
de radiodiffusion, notamment a l'alinea 3(1)h) de la Loi sur la radio-
diffusion de 1991 qui pose le principe de la responsabilite des entre-
prises detentrices de licence pour la programmation qu'elles diffusent. 
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L'entreprise de cablodistribution assume donc la responsabilite de 
ses messages (Consei11979, 6). Le caractere hybride de cette entreprise 
pose toutefois des problemes particuliers quant a l'attribution de la 
responsabilite. L'entreprise de telecommunication, a laquelle s'apparente 
parfois l'entreprise de cablodistribution, n'est en effet pas responsable 
de la teneur de ses messages; c'est par ses obligations d'entreprise 
de radiodiffusion, soit le canal communautaire pour lequel elle 
produit ses emissions, que l'entreprise de cablodistribution herite 
de la responsabilite des messages diffuses. 

Les entreprises de cablodistribution sont ainsi responsables 
du contenu des emissions communautaires et ce, meme si le CRTC 
definit la television communautaire en termes de participation des 
citoyens, prone racces equitable de ces derniers et tient a etablir un 
esprit de cooperation entre les intervenants. Le controle effectif 
ultime de la chain communautaire appartient a un seul irttervenant : 
le cablodistributeur. 

Des 1971, le CRTC estimait que « le titulaire de licence d'un systeme 
de television par cable doit assumer la responsabilite des services 
qu'assure un canal reserve a la programmation locale » (Consei11971, 16). 
En 1975, le CRTC reiterait sa politique. Tout en exigeant la formation 
de groupes consultatifs de citoyens et citoyennes pour conseiller le 
titulaire de licence, it imposait comme limite que « la communaute 
reconnaisse au titulaire de licence l'ultime responsabilite de la 
programmation distribuee » (Consei11975, 5). 

Le CRTC a toujours refuse de modifier cette situation malgre 
les pressions exercees par certains intervenants. En 1984, l'Association 
canadienne de television par cable (ACTC) demandait au CRTC 
« d'explorer des moyens qui permettraient de partager avec les 
producteurs communautaires la responsabilite ultime de racces a la 
programmation » (Consei11984a, 1). Le CRTC a rejete la demande, car 
it demeurait « d'avis que la responsabilite de toutes les emissions 
diffusees par la titulaire de licence, y compris les emissions commu-
nautaires, doit incomber a la titulaire et que cette responsabilite n'est 
pas de nature a pouvoir etre transferee ni partagee » (ibid., 5). Cette 
position etait reiteree en 1988 dans renonce de politique sur l'equilibre 
en matiere de programmation dans les medias d'acces communautaire 
(Conseil 1988b). 

L'article 14 du Reglement de 1976, qui obligeait le titulaire a 
fournir la possibilite raisonnable et equilibree d'exprimer des opinions 
differentes sur des sujets qui preoccupent le public, n'a pas ete repris 
dans le Reglement de 1986 sur la teledistribution. La suppression de 
cet article ne libere cependant pas les titulaires de cette obligation, 
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etant donne la teneur de l'alinea 3(1)i)(i) de la Loi sur la radiodiffusion 
de 1991 qui a le meme effet. D'une fawn generale, chaque entreprise 
de radiodiffusion doit ainsi se conformer a l'exigence de l'equilibre 
a l'interieur de sa propre programmation; toutefois, seule la partie de 
la programmation touchant aux questions preoccupant le public doit 
etre equilibree. L'atteinte de l'equilibre doit se faire dans l'ensemble 
de la programmation offerte par l'entreprise au cours d'une periode 
raisonnable plut8t que dans une emission particuliere. De plus, 
l'atteinte de l'equilibre ne signifie pas necessairement d'accorder une 
duree egale a chaque point de vue, mais plutot que divers points de 
vue soient present& au cours de la programmation reguliere sur une 
periode raisonnable (Conseil 1988b, 3 et 4). Le CRTC considere qu'il 
revient a chaque titulaire de decider si une question preoccupe le 
public ainsi que des moyens d'atteindre l'equilibre en matiere de 
programmation. 

En septembre 1988, le CRTC s'est d'ailleurs penche sur la question 
de l'application de sa politique sur Yequilibre en matiere de program-
mation dans les medias d'acces communautaire, tels les radios 
communautaire et etudiante ainsi que le canal communautaire 
distribue par Yentreprise de cablodistribution (Consei11988b). L'ACTC 
preconisait « d'appliquer a la programmation communautaire une 
interpretation un peu moires lourde des mots de l'alinea 3d) de la Loi 
relatifs a la programmation equilibree, que celle qu'il applique a la 
programmation produite par ou pour le compte de radiodiffuseurs en 
direct » (ibid., 6). L'ACTC considere que le CRTC, en favorisant l'acces 
de la communaute par la voie de la chain communautaire, attribue 
un role sensiblement different au cablodistributeur, comparativement 
a un radiodiffuseur conventionnel. Selon 1'ACTC, cette exigence de 
l'acces en matiere communautaire implique que « les personnes qui 
presentent des points de vue sur des questions preoccupant le public 
sont des ”benevoles" ou des personnes qui ont demands l'acces aux 
installations afin d'exprimer leurs vues, tandis que pour les stations en 
direct, le personnel en ondes se compose habituellement d'employes » 
(ibid.). 

Le CRTC a toutefois refuse d'assouplir ses exigences en matiere 
d'equilibre pour les medias d'acces communautaire, etant donne que 
tous les titulaires ont une responsabilite egale et identique imposee 
par la Loi sur la radiodiffusion de 1991 et que cette responsabilite est 
accept& des le depart lors de l'attribution des licences. Le CRTC 
reconnait cependant que l'atteinte de l'equilibre sur des questions 
preoccupant le public soit plus difficile pour les titulaires dont le 
mandat est d'offrir l'acces aux ondes a la communaute. Mais cette 
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difficulte ne necessite toutefois pas un traitement different de ces 
titulaires au prix de restrictions a l'acces aux ondes. Le CRTC (1988b, 8) 
precise sa position ainsi : 

Neanmoins, le Conseil ne veut d'aucune maniere decourager l'acces 
au systeme de radiodiffusion par un large &entail de groupes et 
de particuliers de la collectivite, mais it desire preciser qu'il s'attend 
a ce que ces titulaires continuent de jouer un role important au 
chapitre de la disponibilite d'un forum pour l'expression de vues 
differentes sur des questions qui preoccupent le public. 

Le CRTC suggere d'ailleurs certains mecanismes pour faciliter 
l'atteinte de l'exigence d'equilibre aux titulaires dont la programmation 
repose sur l'acces communautaire ainsi qu'a tout radiodiffuseur 
traitant de questions controversees (Conseil 1988b, 9-12). Le CRTC 
reitere tout d'abord qu'il appartient au titulaire de cerner les questions 
preoccupant le public et d'elaborer des emissions garantissant a l'avance 
un traitement equilibre des questions. Pour ce faire, certains moyens 
peuvent etre utilises par les titulaires. Le titulaire peut rappeler au 
public le role d'acces de la station ou de la chain au moyen d'un avis 
diffuse regulierement, et a des moments ou l'auditoire est en grand 
nombre, qui precise les responsabilites du titulaire quant l'acces de 
la communaute a la programmation et les modalites pour ce faire. 
L'inscription a l'horaire d'emissions « plate-forme » ou de 0 retroaction 
du public » peut dormer l'occasion au public d'exprimer des opinions 
differentes sur des questions controversees traitees au cours d'autres 
emissions du titulaire, sans toutefois relever ce dernier de sa responsa-
bilite a regard de Yequilibre si personne ne se prononce. Meme si un 
titulaire n'y est pas tenu, it peut choisir d'offrir racces aux ondes a une 
personne qui porte plainte afin qu'elle puisse presenter son point de vue 
a un moment oil elle a une possibilite raisonnable d'etre entendue; 
encore la, le titulaire n'est pas &gage de sa responsabilite en matiere 
d'equilibre si le plaignant ou la plaignante refuse l'offre. Le titulaire 
doit etre A la recherche de groupes ou de personnes ayant des opinions 
differentes de celles exprimees lors d'une emission traitant de 
questions preoccupant le public et leur offrir la possibilite d'exprimer 
leurs points de vue. Si ces mecanismes n'assurent pas 1' equilibre 
sur une question particuliere, le CRTC suggere alors au titulaire de 
recourir a ses propres ressources pour produire ou acheter de la 
programmation repondant a l'exigence d'equilibre. Mais l'utilisation 
d'un de ces mecanismes ne reeve cependant pas le titulaire de son 
obligation relativement a l'equilibre. 
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Les entreprises de cablodistribution ont egalement des obligations 
reglementaires precises quanta la programmation politique partisane 
distribuee sur la chat' communautaire. L'article 15 du Reglement de 
1986 sur la teledistribution prevoit que : 

Le titulaire qui affecte, sur son canal communautaire, pendant 
une periode electorale, du temps de radiodiffusion a des emissions 
qui exposent la politique d'un parti doit repartir ce temps entre les 
partis politiques accredit& et les candidats rivaux. 

L'entreprise de cablodistribution a donc la responsabilite d'assurer 
l'acces equitable aux ondes de la chaine communautaire. 

Le CRTC impose au cablodistributeur, par la voie de la chaine 
communautaire, les memes obligations en matiere de programmation 
qu'un radiodiffuseur conventionnel, soit le respect des exigences 
en matiere d'equilibre et de haute qualite et la responsabilite du 
contenu des emissions. Pourtant, en matiere de programmation, le 
mandat confere au cablodistributeur par le CRTC se distingue de 
celui du radiodiffuseur conventionnel. A la difference de ce dernier, 
le cablodistributeur, par la voie de la chaine communautaire, a l'obli-
gation d'assurer l'acces a la communaute et it controle cet acces. On 
pourrait pretendre que le cablodistributeur a, de ce fait, des obligations 
plus lourdes en matiere de programmation qu'un radiodiffuseur 
conventionnel; it existe cependant certains risques que l'acces a la 
chaine communautaire soit sacrifie sous pretexte de la responsabilite 
de Yentreprise de cablodistribution. 

La politique du CRTC en matiere de responsabilite de la chaine 
communautaire peut paraitre, a certains egards, contradictoire. D'un 
cote, on favorise l'acces de la communaute a la chaine communautaire, 
on tient a faire de cette chaine un lieu privilegie d'expression des 
citoyens et meme des marginaux, mais on refuse en quelque sorte de 
mettre en oeuvre efficacement cette politique. Dans Yenonce de 1975, par 
exemple, le CRTC encourageait « l'emploi du canal communautaire en 
vue de la diffusion d'idees et d'opinions originales sur un &entail de 
sujets » (Conseil 1975, 5). Cette politique perd quelque peu de son 
interet lorsqu'on la met en relief avec la responsabilite ultime sur le 
contenu du message. Un cablodistributeur prendra-t-il le risque de 
diffuser une emission portant sur un sujet controverse ? Il preferera 
peut-titre la diffusion du match de hockey de l'equipe locale. On peut 
egalement douter de l'impact reel de la politique du CRTC voulant que 
le cablodistributeur donne « la chance a la communaute de voir 
des emissions prises sur le vif » (ibid.). Par cette politique, le CRTC 
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entendait que la chaine communautaire serve a la diffusion de 
reportages en direct sur les seances des conseils municipaux, sur 
les &bats communautaires et sur les discours publics. On voulait 
dormer un instrument democratique a la communaute, mais le cablo-
distributeur conserve un droit de veto, un droit de censure sur la 
programmation. 11 est juge du contenu des emissions et peut refuser 
Fames aux ondes en alleguant sa responsabilite. 

L'examen des decisions du CRTC met en relief certaines contra-
dictions existant en matiere de responsabilite. En 1987, en vue du 
renouvellement de la licence d'une entreprise de cablodistribution, 
le CRTC convoquait celle-ci a une audience publique a la suite 
d'allegations d'un intervenant qualifiees de « graves » par le CRTC 
(K-Right 1987). L'entreprise avait propose d'exiger un tarif d'acces de 
100 $ a un club de citoyens qui voulait diffuser son bingo annuel 
sur la chaine communautaire. Le club a refuse le paiement, ayant déjà 
verse diverses contributions a la titulaire de licence et est intervenu 
devant le CRTC contre le renouvellement de la licence. Quoique 
l'entreprise n'ait pu fournir de renseignements convenables sur ses 
activities et son rendement, le CRTC renouvelait tout de meme la licence 
pour six mois. Il exigeait de plus la presentation d'une etude concernant 

les depenses reliees a la programmation communautaire et le recours 
a des benevoles, la grille-horaire des emissions a la chaine commu-
nautaire, si les emissions a ce canal sont en direct, en dfffere ou des 
reprises, ainsi que les depenses d'immobilisation prevues aux fins de 
son projet de refection des installations et d'amelioration du service, 
de meme qu'un echeancier ferme de mise en oeuvre de ces ameliora-
tions » (ibid., 4). Quant aux allegations concernant les restrictions 
a la chaine communautaire, le CRTC affirme clairement qu'il y a eu a 
violation du reglement et de ses politiques : 

Pour ce qui est de l'intervention et de la question de Fames du canal 
communautaire, le Conseil tient a reaffirmer que le fait d'exiger un 
tarif d'acces au canal communautaire de tout particulier ou de 
tout groupe communautaire est inacceptable et va a l'encontre de ses 
politiques et de son reglement concernant la teledistribution. (K-Right 
1987, 4 et 5.) 

Dans cette decision, le CRTC fait etat de son impuissance a controler 
le contenu des emissions : 

D'autre part, le Conseil fait remarquer que les emissions distribuees 
au canal communautaire sont laissees a la discretion de la titulaire et 
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que le Conseil n'a pas le pouvoir de dicter aux titulaires quelles sont 
les emissions qu'elles doivent distribuer. (K-Right 1987, 5.) 

Par la suite, le CRTC encourage la titulaire a s'entendre avec le groupe 
communautaire afin de regler le differend a l'amiable. 

Cette decision reflete les contradictions entre la politique relative 
a l'acces a la chain communautaire et le principe de la responsabilite. 
La responsabilite est devolue aux titulaires qui ont, comme on l'a vu, 
robligation de « localiser les communautes », de « permettre l'expression 
des idees » et de « rechercher des individus ayant des interets 
communs », alors que le CRTC se dit lui-merne impuissant a en controler 
Yacces. L'entreprise de cablodistribution peut justifier le manquement 
A une obligation en invoquant sa responsabilite sur le contenu. Si ce 
manquement est allie a d'autres violations de ses obligations, au pire 
la licence de l'entreprise ne sera renouvelee qu'a court terme. Mais, 
de toute facon, par sa licence, l'entreprise conservera son statut et son 
droit de censure. 

Certains cablodistributeurs font cependant preuve d'initiative 
et s'aventurent dans la controverse en matiere de programmation; 
une decision de 1985 en temoigne. La Rogers Cable TV Ltd., l'une des 
plus importantes entreprises de teledistribution au Canada, diffuse 
regulierement sur sa chain communautaire une tribune telephonique 
animee par le maire de North York, une municipalite du Toronto 
metropolitain. Lors d'une audience publique, une intervenante, 
controleuse du conseil municipal de North York, a exprime une 
grande preoccupation concernant le traitement par l'animateur de 
questions controversees et d'interet public (Rogers 1985, 529). Selon 
l'intervenante, le maire presenterait un point de vue partisan, it « 
choisit d'utiliser son emission pour injurier les gens et faire de la 
politique partisane, et non pour discuter de questions municipales avec 
la collectivite » (ibid.). 

L'intervenante invoquait les obligations de la titulaire decoulant 
de l'alinea 3d) de la Loi de 1968 sur la radiodiffusion et des articles 13(1) 
et 14 de l'ancien Reglement sur la television par cable. Ces obligations 
reglementaires concernaient la repartition equitable du temps consacre 
A la programmation politique partisane et Yequilibre dans l'expression 
d'opinions differentes sur des sujets preoccupant le public. 

A Yaudience publique, l'entreprise Rogers a assure au CRTC que, 
pendant les onze ans d'existence de cette tres populaire emission, 
elle a deploye tousles efforts raisonnables pour fournir a la collectivite 
de North York, particulierement aux membres du conseil municipal, 
des chances egales de replique, afin de presenter un point de vue 
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equilibre (Rogers 1985, 529 et 530). C'est sur la base du standard de 
haute qualite que le CRTC repondra qu'il 

estime que les questions controversees qui sont debattues au cours 
d'une tribune telephonique, exigent une prudence exceptionnelle de 
la part de la titulaire aux fins d'assurer l'equite, requilibre et la haute • 
qualite de cette programmation et ce, conformement aux dispositions 
de l'alinea 3d) de la Loi sur la radiodiffusion. (Ibid., 530.) 

Le CRTC, dans cette decision, se dit satisfait de l'engagement de la 
Rogers de permettre l'expression de points de vue differents, lorsque 
ce sera necessaire. A titre de mise en garde, it souligne egalement la 
responsabilite de la titulaire a regard des emissions qu'elle diffuse. 

La television communautaire est ainsi devenue la chain commu-
nautaire et son statut est quelque peu dependant de l'entreprise de 
cablodistribution. Le CRTC, par son choix du media, en a ainsi 
decide. C'est le cablodistributeur qui possede la licence de radiodiffu-
sion et la responsabilite juridique qui en decoule. On est encore bien loin 
d'un troisieme secteur incorpore a la Loi sur la radiodiffusion. A defaut 
d'une reconnaissance officielle du secteur communautaire, it serait 
peut-titre important d'assurer une forme de consecration aux associations 
de television communautaire qui tentent de survivre depuis des 
annees. On en comptait 33 au Quebec au debut de 1986 et 4 en 
devenir (Canada, Groupe de travail 1986b, 538). Ce nombre est enco-
re bien marginal comparativement aux 144 entreprises de cablodis-
tribution existant au Quebec. La reconnaissance de telles associations 
permettra de stimuler le developpement de la television communau-
taire. 

Le rapport Caplan-Sauvageau notait l'urgence « de revoir la 
reglementation afin d'assurer de solides assises a la television commu-
nautaire » (Canada, Groupe de travail 1986b, 545). Lors des audiences 
publiques devant le groupe de travail, le Regroupement des 
organismes communautaires de communication du Quebec (ROCCQ) 
requerait l'octroi de licences aux associations. Il souhaitait « que 
chaque association de television communautaire ait un statut 
de proprietaire et un statut juridique distinct de celui des cablo-
distributeurs » (ibid.). C'est la recommandation que fait le rapport : 
« Que le CRTC octroie des licences aux associations de television 
communautaire semblables a celles que detiennent actuellement les 
stations de radio communautaires. » (Ibid., 546.) Le groupe de travail 
ne nie cependant pas l'apport possible du cablodistributeur et 
it recommande : « Que les cabloclistributeurs, lorsqu'ils sont responsables 
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des programmes communautaires, obtiennent une licence distincte de 
radiodiffuseur communautaire. » (Ibid.) 

Ces deux recommandations auraient bouleverse le secteur de la 
television communautaire et auraient siirement contribue a lui donner 
un second souffle. En matiere de responsabilite, donc d'acces des 
citoyens, rien n'est par consequent regle car l'attribution d'une licence 
au cablodistributeur signifie tres souvent l'octroi d'un « veritable droit 
de censure sur l'ensemble des emissions communautaires » (Trudel 
1984a, 360). 

En matiere de radiodiffusion, le Parlement a privilegie une approche 
fond& sur Yenonciation de standards tres generaux destines a guider 
l'action des instances chargees de reglementer au jour le jour les 
activites des medias. Beaucoup de dispositions font usage de notions 
telles que requilibre, la haute qualite de la programmation, son carac-
tere varie et diversifie. C'est en s'appuyant sur de telles notions floues 
que les instances de reglementation prennent ensuite diverses mesures 
comme l'adoption de reglements et la determination de conditions 
de licences. Comme ces notions ne sont nulle part definies et presque 
toujours invoquees de facon implicite et sont, dans tous les cas, mal 
cernees, it peut en resulter des jugements arbitraires sur les emissions 
de la part de l'organisme de reglementation ou des tribunaux 
(Finkelstein 1985, 90 et ss.). 

Le danger est sans doute moins considerable qu'on a bien voulu 
le croire au cours des premieres annees d'application de la Charte 
canadienne des droits et libertes. Desormais, it est etabli que les decisions 
des organismes reglementaires prises en vertu de delegations larges 
sont susceptibles d'être controlees suivant les principes decoulant 
de la Charte sans pour autant entrainer l'invalidite de la disposition 
habffitante41. 

La question qui se pose lorsqu'il faut determiner le caractere 
proportionne des moyens face aux fins recherchees est celle d'appre-
cier la nature et le fonctionnement d'une technique de reglementation 
presentant une complexite plus grande que Yenonciation de normes 
imperatives dans une loi. Dans un domain caracterise par la creation 
et l'innovation comme la radio et la television, it est possible de soutenir 
que seule une technique fond& sur l'enonciation de standards accom-
pagnee d'une delegation large de pouvoirs a un organisme specialise 
est susceptible de permettre la prise en consideration des multiples 
imperatffs et droits fondamentaux impliques dans ce genre d'activites. 

Il faut se garder de considerer le recours aux standards dans une 
loi comme une technique trop vague pour satisfaire aux exigences 
decoulant du respect des droits fondamentaux. En examinant la 
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nature juridique des standards et en se livrant a une apprehension 
plus precise de leur fonctionnement, dans le contexte de la Loi sur la 
radiodiffusion de 1991, on constate que c'est une technique proportion-
née aux fins multiples et complexes visees par ce type de legislation 
(Trudel 1989b). 

Al-Sanhoury (1935, 145) proposait de definir le standard par ce 
qu'il accomplit : « II donne une mesure moyenne de la conduite 
sociale susceptible de s'adapter aux particularites de chaque hypothese 
determinee. » De son cote, Rials (1984, 44) note, dans une tentative de 
cerner les traits caracteristiques des standards, que ceux-ci ne sont pas 
la regle, mais plutot une technique de formulation de la regle de droit. 
Cette technique est tout a fait appropriee aux situations pour lesquelles 
it est malaise de formuler des regles a priori sur les comportements 
que doivent adopter les sujets de droit. 

La radiodiffusion, caracterisee par son evolution rapide et sa nature 
essentiellement creatrice, s'accommode mal de regles detainees. En 
ayant recours a des standards, le legislateur veut fournir une mesure 
ideale de la conduite sociale correcte, en ce qui a trait, par exemple, 
la programmation pour chaque radiodiffuseur. Mais cette mesure doit 
etre continuellement adaptee aux circonstances. C'est a cette condition 
qu'elle sera la plus susceptible d'etre proportionnee aux objectifs 
poursuivis. En revanche, une regle imperative, applicable a tous, 
pourrait s'averer rudimentaire et arbitraire tant elle serait inadaptee 
a certaines situations ou circonstances specifiques. 

Les standards se presentent selon la formule de Rials (1984, 43) 
comme « des instruments de mesure en termes de normalite »; c'est ce 
qui fait leur specificite. C'est aussi de la qu'ils tiennent leur ambiguIte. 
La normalite, en effet, est ambigue. Par exemple, le standard de haute 
qualite vient prescrire ce qui doit etre, ou plus precisement, les traits que 
doit posseder (< ce qui doit etre ». En utilisant ce standard, le legislateur 
espere faire prevaloir ce qu'il souhaite voir un jour acceder a la 
normalite. 

Voila pourquoi les standards, fondamentalement refractaires 
toute definition, se presentent comme une fawn de degager les finalites 
essentielles que devront posseder les normes qui pourront etre 
developpees par l'organisme de reglementation. En matiere de radio 
et de television, ces normes pourront porter sur diverses questions 
comme la proportion de reclames publicitaires, les fawns de presenter 
les sujets controverses ou les normes journalistiques. Dans tous ces cas, 
it revient a l'organisme de reglementation de determiner ce qui 
constitue, par exemple, l'equilibre, la variete et la haute qualite dans 
la programmation. 
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En relevant que « ce n'est pas rindetermination mais rindetermi-
nabilite de la norme qui ouvre la voie a du pouvoir discretionnaire », 
Rials (1984) a montre que les standards n'ouvrent pas la porte 
un pouvoir discretionnaire, puisque les instances chargees de les 
appliquer devront les interpreter. L'incletermination donne plutot lieu 
a rinterpretation de la norme. 

L'interpretation de notions comme la programmation equilibree 
ou de haute qualite implique necessairement de porter certains 
jugements sur la conduite des radiodiffuseurs. De tels jugements ne 
sauraient etre pratiques sans prendre en consideration les faits de 
chaque espece. La plupart des standards visent des conduites 
complexes et ne sont pas et ne pourront sans doute jamais etre 
formules avec plus de precision, ce qui ne les empeche pas d'être 
determinables dans des circonstances donnees. La determination vane 
avec le temps et les circonstances. Une determination ayant ete etablie 
a une occasion ne constitue pas necessairement un precedent pertinent 
dans d'autres circonstances. 

En fin de compte, c'est en dehors du droit que l'organisme de 
reglementation doit chercher les criteres de bonne conduite prescrits 
par les standards. C'est le propre du standard de renvoyer a un autre 
ordre normatif l'interprete chargé de preciser les caracteres que 
doivent posseder certaines conduites. Par exemple, lorsque le Code 
civil du Bas-Canada (article 1802) prescrit au depositaire d'apporter 
A la garde de la chose deposee le soin d'un « bon pare de famine », 
it renvoie rinterprete aux normes et aux pratiques ayant cours dans le 
milieu ou s'execute le contrat. Du meme coup, le standard commande 
d'importer dans rordre juridique les « bons usages » et les pratiques 
ayant cours dans un milieu determine. 

En prescrivant des standards, le Parlement demande a l'organisme 
de reglementation de referer aux meilleures pratiques professionnelles 
du milieu afin de trouver les facons les plus adequates de produire et 
de presenter au public des emissions de radio et de television. Ce sont 
ces pratiques que doit importer le standard dans la reglementation sur 
la radiodiffusion. 

L'acces des divers points de vue aux ondes La radiodiffusion electorale 
met en relief un dilemme classique du droit des medias electroniques 
en Amerique du Nord. Qui doit, en dernier ressort, decider ce qui 
sera entendu sur les ondes ? Qui pourra acceder aux ondes ? Quels 
evenements seront couverts par les medias electroniques ? 

Lange (1973,1) illustre ainsi les diverses facettes de la question que 
pose racces aux medias electroniques. H ecrit que 
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La question de l'acces n'est rien de moins qu'une enquete sur la 

structure et la veritable utilite de la presse americaine. Plus recem-

ment, toutefois, cette question est apparue dans le contexte plus 

précis d'une confrontation entre les proprietaires des medias et 

ceux qui en controlent Fames, d'un cote, et des membres du public, 

de l'autre. Ainsi, un regroupement d'hommes d'affaires contre la 

guerre du Viet-Nam demande le droit d'etre entendu sur les ondes au 

moyen d'editoriaux d'une duree de soixante secondes. Des membres 

d'un syndicat de travailleurs du vetement desirent acheter une page 

de publicite dans un quotidien metropolitain afin de protester 

contre l'importation de vetements manufactures a l'etranger. Des 

citoyens veulent qu'on leur permette d'utiliser les equipements de la 
television communautaire locale afin d'exprimer leurs opinions sur 

differents sujets. Dans chaque cas, ceux qui desirent se faire entendre 

recherchent l'acces direct a un media qu'ils ne controlent generalement 

pas. S'il faut toujours obtenir une autorisation pour avoir acces aux 
medias, des compromis devront 'etre faits pour &triter les conflits. 

Les regles sur les messages electoraux sont le resultat de mesures 
destinees a garantir un certain acces aux ondes pour les partis 
politiques et les candidats. Ces regles viennent donc delimiter la 
liberte editoriale des radiodiffuseurs. 

Dans Farr& Red Lion Broadcasting (1969), la Cour supreme des 
Etats-Unis a considers que de teller mesures sont de nature a accroitre 
et a favoriser la liberte d'expression. Le juge White, s'exprimant 
au nom de la Cour, a ainsi exposé la facon de concilier la liberte 
d'expression du public en general et la liberte editoriale du radio-
diffuseur. Pour y arriver, it a fait appel au droit du public de recevoir 
les differents points de vue a regard des multiples aspects de la vie 
sociale. En confirmant la validite des mesures de « dereglementation » 
adoptees par la FCC, les decisions plus recentes qui s'inscrivent dans 
la meme foul& que l'arret Red Lion Broadcasting s'appuient surtout 
sur le pouvoir de cette commission de juger de ce qui est dans 
l'interet public (Slansky 1985). 

Ainsi, dans sa decision FCC (1984), la Cour supreme des Etats-
Unis reiterait de la facon suivante les principes de l'arret Red Lion 

Broadcasting (1969) : 

Finally, although the government's interest in ensuring balanced 

coverage of public issues is plainly both important and substantial, we 

have, at the same time, made clear that broadcasters are engaged in 

a vital and independent form of communicative activity. As a result, 
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the First Amendment must inform and give shape to the manner 

in which Congress exercises its regulatory power in this area. Unlike 

common carriers, broadcasters are « entitled under the First 
Amendment to exercise "the widest journalistic freedom consistent 
with their public [duties]" ». Indeed, if the public's interest in 

receiving a balanced presentation of views is to be fully served, we 

must necessarily rely in large part upon the editorial initiative 

and judgment of the broadcasters who bear the public trust. 
(FCC 1984, 378.) 

Il n'empeche cependant que, sous reserve des mesures susceptibles 

d'être justifiees en raison du caractere particulier des frequences ou de 
la nature du media, le principe de la liberte editoriale des radio-

diffuseurs demeure a la base du regime juridique de la radiodiffusion. 

Par consequent, on ne reconnait pas un droit general d'acceder aux 
antennes. Le droit canadien parait suivre la meme tendance. Dans 
l'arret Trieger (1989), le juge Campbell de la Haute Cour de justice 
de l'Ontario a constate que les tribunaux americains n'ont jamais 
reconnu de droit general d'acces aux ondes fonde sur la liberte 

d'expression garantie par la Constitution. Il ajoute, puisqu'il s'exprimait 
dans le cadre d'une requete en injonction : 

There is enough doubt on these points to require a full trial to 

determine whether or not the right to free speech carries with it in 

the circumstances of this case, the right to force the media to carry 
anyone's message to the public. (Trieger 1989, 282.) 

Dans Yarret CBS (1973), le juge Douglas de la Cour supreme des Etats-
Unis etablit ainsi les limiter a la port& des mesures etatiques venant 
circonscrire la liberte editoriale des radiodiffuseurs : 

Licensing is necessary for engineering reasons; the spectrum is limited 

in wavelengths and must be assigned to avoid stations interfering 

with each other [...]. The Commission has a duty to encourage a 

multitude of voices but only in a limited way, viz., by preventing 

monopolistic practices and by promoting technical divisions that will 
open up new channels. But censorship or editing or the screening by 
Government of what licensees may broadcast goes against the grain of the First 
Amendment [italiques ajoutes]. (CBS 1973, 157.) 

Au Canada, le juge Walsh s'exprime de la meme facon dans rare& 
National Indian Brotherhood (1971, 513) : 
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A la lecture de la loi dans son ensemble, et en particulier des articles 
que j'ai cites, it me parait difficile de condure que le Parlement a eu 
l'intention de donner, ou a effectivement donne, au Conseil le pouvoir 
d'agir en qualite de censeur des emissions a radiodiffuser eta televiser. 
Si telle avait ete son intention, it aurait certainement pris des dispo-
sitions quelque part dans la loi pour donner au Conseil le pouvoir 
d'ordonner a une station privee ou a un reseau, suivant le cas, de 
modifier une emission ou de ne pas la diffuser lorsque le Conseil, 
apres enquete, l'estimait outrageante. Au lieu de cela, it semble que 
le seul controle qu'il peut exercer sur la nature des emissions consiste 
a utiliser ses pouvoirs d'annulation, de suspension ou de refus de 
renouvellement de la licence de la station fautive. 

La liberte editoriale est affirm& au paragraphe 2(3) et a rain& 3(1)h) 
de la. Loi sur la radiodiffusion de 1991 selon lesquels les titulaires de 
licence d'exploitation d'entreprises de radiodiffusion assument la 
responsabilite de leurs emissions. On ne trouve pas de decision 
judiciaire faisant autorite qui reconnaisse le droit des autorites 
gouvernementales de s'ingerer dans les decisions de programmation 
(voir toutefois la decision Agence 1989)42. S'il est loisible aux autorites 
publiques de reglementer l'usage des ondes, elles ne peuvent se 
substituer aux detenteurs de licence lorsque vient le temps de decider 
ce qui sera diffuse. 

Ce principe general etant pose, it n'est pas interdit au Parlement 
de prescrire certains droits plus specifiques d'acceder aux ondes en 
faveur de candidats ou de candidates a une election. Dans l'arret CBS 
(1981, 2825), la Cour supreme des Etats-Unis a reconnu que la legislation 
pouvait accorder un droit d'acces s'opposant aux radiodiffuseurs sans 
pour autant enfreindre le Premier amendement. 

En somme, on admet la possibilite de delimiter les droits respectifs 
des radiodiffuseurs et des candidats lorsqu'il s'agit, pour ces derniers, 
d'acceder aux ondes. C'est toutefois sur le plan des techniques de 
reglementation utilisees pour tracer cette delimitation qu'il faut s'assurer 
que les moyens n'empietent pas indiiment sur la liberte editoriale des 
radiodiffuseurs. 

Dans l'arret CBS (1981), la regle etait formulee de maniere 
permissive. Elle prevoyait en substance qu'un radiodiffuseur pouvait 
eventuellement etre penalise s'il refusait de facon persistante d'accorder 
une attention raisonnable et de bonne foi aux demandes d'acces en 
provenance de candidats legalement qualifies. Elle excluait l'adop-
tion par les radiodiffuseurs de regles generales, certes precises, mais 
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possiblement arbitraires. La Cour supreme des Etats-Unis decrivait 
ainsi la facon dont la regle attaquee etait interpret& et appliquee : 

Broadcasters are free to deny the sale of air time prior to the com-
mencement of a campaign, but once a campaign has begun, they must 
give reasonable and good-faith attention to access requests from 
« legally qualified » candidates for federal elective office. Such 
requests must be considered on an individualized basis, and 
broadcasters are required to tailor their responses to accommodate, 
as much as reasonably possible, a candidate's stated purposes in 
seeking air time. In responding to access requests, however, 
broadcasters may also give weight to such factors as the amount of 
time previously sold to the candidate, the disruptive impact on 
regular programming, and the likelihood of requests for time by 
rival candidates under the equal opportunity provisions of § 315(a). 
(CBS 1981, 2825.) 

En plus, la Cour note que de telles considerations ne peuvent etre 
invoquees en guise de pretextes. Pour justifier une reponse negative, 
un radiodiffuseur doit faire etat d'un veritable danger de perturbation 
de sa grille de programmation. Il doit expliciter ses motifs qui sont 
susceptibles d'etre revises par la FCC. 

Au Canada, le droit d'acceder aux ondes est reconnu aux candidats 
et aux representants des partis politiques. La Loi electorale du Canada 
reserve en effet aux candidats et candidates un droit de disposer de 
temps publicitaire gratuit ou paye. L'obligation des diffuseurs de mettre 
du temps publicitaire a la disposition des partis decoule du principe selon 
lequel les ondes relevent du domaine public; elle procede d'une 
volonte de permettre aux candidats d'acceder aux ondes. 

Des 1934, William Lyon Mackenzie King s'exprimait ainsi sur la 
liberte d'acces aux ondes publiques : 

La radio joue un role si important dans tout ce qui a trait a l'opinion 
publique qu'il conviendrait d'arreter, par exemple, que chaque parti 
politique comptant un bon nombre de partisans aura droit de faire 
diffuser aux frais de l'Etat une couple de discours-programmes. C'est 
la coutume en Grande-Bretagne et nous pourrions l'adopter ici. 
Par ailleurs, it devrait etre bien entendu que l'utilisation politique 
de la radio ne fournira pas a un parti financierement mieux pourvu 
l'occasion de se servir plus largement de cet instrument national. 
(Canada, Comite 1966, 388.) 
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Le Comite des depenses electorales (1966, 45) soulignait que « c'est 
l'utilisation [. ..] de la radio et de la television qui contribue le plus a 
l'augmentation des frais des campagnes eIectorales » et que les partis 
politiques et les candidats n'ont pas a assumer ces frais. Les radio-
diffuseurs, en tant qu'usagers des frequences publiques, doivent, 
en contrepartie, faciliter l'expression des points de vue politiques en 
fournissant gratuitement du temps d'emission a titre de service public. 

L'obligation de mettre du temps a la disposition des partis est 
double : elle se presente differemment selon qu'il s'agit de mettre 
gratuitement du temps a la disposition des partis ou d'assurer une 
disponibilite de temps paye. 

Tout radiodiffuseur doit, sous reserve des conditions de sa licence, 
« liberer, pour achat, par les partis enregistres un total de six heures 
et demie de temps d'emission, aux heures de grande ecoute (temps 
publicitaire paye'), pour transmission de messages ou emissions politiques 
produits par ou pour ces partis politiques » (Canada, Loi electorate, 
paragraphe 307(1)). 

Les heures de grande ecoute sont definies de facon particuliere 
dans la Loi electorate du Canada (article 2). Dans le cas d'une station de 
radio, it s'agit de la periode comprise entre six heures et neuf heures, 
midi et quatorze heures et seize heures et dix-neuf heures. Dans le cas 
d'une station de television, c'est la periode comprise entre dix-huit 
heures et minuit. 

Lorsqu'un radiodiffuseur est affilie a un reseau, la portion du temps 
d'emission devant 'etre accord& aux partis sur laquelle se sont entendus 
le radiodiffuseur et l'exploitant de reseau doit etre liberee pendant les 
portions de Fhoraire de programmation de grande ecoute qui sont 
deleguees a l'exploitant de reseau (Canada, Loi electorate, paragraphe 

307(2)). 
Le mecanisme de repartition du temps est consensuel. Un arbitre en 

preside le deroulement. 
L'arbitre chargé de determiner, en cas de desaccord, la repartition 

du temps d'emission accorde aux partis enregistres est design lors 
d'une reunion convoquee par le directeur general des elections. 

Cette reunion peut etre convoquee lors de la dissolution du 
Parlement ou quatre-vingt-dix jours apres le jour du scrutin d'une 
election generale. Elle peut aussi etre convoquee quatorze jours apres 
la date du deces, de l'empechement ou de la &mission de l'arbitre, 
sauf si ces evenements surviennent au cours d'une election generale 
(Canada, Loi electorate, paragraphe 304(1)). Dans ce dernier cas, 
le directeur general des elections nomme sans delai un nouvel arbitre 
(ibid., article 306). 



1 2 7 
CADRE CONSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE 

Le chef de chacun des partis enregistres designe deux representants 
pour assister a cette reunion. La reunion est convoquee par le directeur 
general des elections et elle est presidee par la personne que celui-ci 
design. 

Les representants et representantes communiquent le resultat de 
leurs consultations au directeur general des elections dans un rapport 
&Tit, signe par chacun d'eux. Ce rapport doit etre communiqué six 
semaines apres la reunion, lorsque celle-ci se tient apres la dissolution 
du Parlement ou dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent un scrutin. 
Dans les autres cas, it est communiqué dans les quatre semaines qui 
suivent la reunion. 

Le directeur general des elections nomme obligatoirement arbitre 
la personne choisie a l'unanimite par les representants. A defaut 
d'unanimite, it le choisit et le nomme seul (Canada, Loi electorate, 
paragraphes 304(4) et 304(5)). 

Le mandat de l'arbitre expire six mois apres le jour du scrutin de 
l'election generale qui suit sa nomination; it est renouvelable (Canada, 
Loi electorate, article 305). Il recoit une remuneration determine par le 
directeur general des elections. Ce dernier ne peut le destituer que pour 
des motifs valables. 

Les partis politiques recoivent de l'arbitre les noms et adresses de 
tous les radiodiffuseurs et exploitants de reseau (Canada, Loi electorate, 
paragraphe 313(2)). 

L'arbitre doit informer le CRTC de toute repartition du temps 
d'emission effectuee sous le regime des articles 309 et 310 et de 
tout droit a du temps d'emission decoulant de l'article 311 de la Loi 
electorate du Canada. Ce devoir lui incombe aussitot que la repartition 
a ete effectuee ou que le CRTC le lui demande. 

Il incombe au CRTC de notifier chaque radiodiffuseur et chaque 
exploitant de reseau de la repartition et du droit a du temps libere. Le 
CRTC doit reiterer ces notifications aussitot apres la publication des 
brefs d'une election generale (Canada, Loi electorate, paragraphe 313(1)). 

Les six heures et demie de temps d'emission sont partagees entre 
les partis politiques enregistres. Ce partage est effectue lors d'une 
reunion a laquelle les representants des partis sont convoques. Si cette 
reunion permet a tous les partis d'en arriver a une entente, celle-ci a 
plein effet (Canada, Loi electorate, paragraphe 309(2)). 

A defaut d'accord unanime au cours des quatre semaines suivant 
la reunion convoquee afin de discuter de la repartition, l'arbitre 
repartit ce temps d'emission libere. Une telle repartition lie tous les 
partis enregistres. 
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La convocation de la reunion a lieu a la demande de l'agent 
principal d'un parti enregistre (Canada, Loi electorate, paragraphe 308(1)). 
La demande peut etre faite aupres de l'arbitre des que celui-ci a ete 
en fonction pendant soixante jours. Dans les trente jours suivant la 
reception d'une telle demande, et au plus tard six mois apres son 
entrée en fonction, l'arbitre communique avec les partis et convoque 
la reunion. 

Le parti enregistre qui a informe par ecrit l'arbitre qu'il ne souhaitait 
pas se voir accorder de temps d'emission sous le regime de l'article 307 
de la Loi electorate du Canada, ou qui ne communique pas a l'arbitre ses 
intentions quant a la repartition du temps d'emission a liberer sous 
le regime de cet article, n'a pas le droit de se faire accorder du temps 
suivant le mecanisme prevu. Il en va de meme pour le parti qui omet 
de se faire representer a la reunion de consultation pour la repartition 
du temps d'emission (Canada, Loi electorate, article 309). 

En plus de la periode de six heures et demie devant 'etre liberee 
sous le regime de l'article 307, les radiodiffuseurs doivent liberer 
une periode maximale de trente-neuf minutes (Canada, Loi electorate, 
paragraphe 311(4)). Ce temps doit etre mis a la disposition de tout 
parti politique dont la demande d'enregistrement a ete acceptee avant 
ou apres la repartition du temps par le directeur general des elections. 

Chaque nouveau parti a le droit d'acheter une quantite egale a la 
plus petite portion de temps d'emission a liberer sous le regime de 
l'article 307 attribuee a tout parti enregistre, pour un maximum de 
six minutes (Canada, Loi electorate, paragraphe 311(1)). 

Lorsque, apres la repartition du temps d'emission a liberer sous 
le regime de l'article 307, un parti politique est radie du registre, 
l'arbitre procede a une nouvelle repartition du temps attribue a ce 
parti entre les partis toujours enregistres. Cette repartition a lieu lors 
d'une reunion convoquee par l'arbitre dans les deux semaines suivant 
la radiation. Une telle repartition n'a pas lieu lorsque la radiation 
survient apres la publication des brefs d'une election generale (Canada, 
Loi electorate, article 312). 

L'article 310 de la Loi electorate du Canada prevoit les criteres 
de repartition du temps que l'arbitre doit utiliser en cas de desaccord 
entre les partis politiques enregistres. 

La premiere regle impose un plafond : l'arbitre ne peut en aucun 
cas attribuer a un parti enregistre plus de 50 % du temps d'emission a 
liberer. 

Les facteurs pris en consideration sont les suivants : l'arbitre 
accorde plein coefficient au pourcentage des sieges que chaque parti 
enregistre a la Chambre des communes a obtenu a l'election generale 
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precedente. Il accorde aussi plein coefficient au pourcentage des votes 
que chaque parti a recueilli a l'election precedente. Enfin, un demi-
coefficient est accorde au nombre de candidats parraines par chacun 
des partis enregistres lors de l'election generale precedente, exprime 
en pourcentage du nombre total de candidats parraines lors de cette 
election. 

L'equation suivante permet de representer le poids respectif des 
criteres de repartition : 
2 [pourcentage des sieges que chaque parti enregistre a la Chambre 

des communes a obtenu a relection generale precedente] 

2 [pourcentage des votes que chaque parti a recueilli a l'election 
precedente] 

1 Nombre de candidats parraines par chacun des partis enregistres 
lors de l'election generale precedente exprime en pourcentage du 
nombre total de candidats parraines lors de cette election 

= Pourcentage du temps accorde au parti politique enregistre. 
Si le calcul des facteurs devant etre pris en consideration pour 

repartir le temps aboutit, pour l'un des partis, a un total depassant les 
50 %, l'arbitre repartit l'excedent proportionnellement entre les autres 
partis enregistres ayant droit a du temps d'emission. 

L'arbitre jouit d'une certaine marge discretionnaire. S'il estime 
que la repartition effectuee conformement a la formule prescrite serait 
inequitable pour l'un des partis enregistres ou contraire a rinteret 
public, l'arbitre peut, sous reserve des regles imposant le plafond de 50 % 
et la repartition des depassements entre les autres partis, modifier la 
repartition selon ce qu'il estime approprie (Canada, Loi electorale, 
paragraphe 310(4)). 

Au cours de chaque armee civile suivant celle oii une repartition de 
temps d'emission a ete effectuee sous le regime des articles 309 et 310 
de la Loi electorale du Canada, l'arbitre convoque et preside une reunion 
des representants de tous les partis enregistres afin de reviser la 
repartition (Canada, Loi electorale, article 314). Une telle revision doit 
egalement avoir lieu lorsqu'un parti politique a formule une demande 
et a droit a du temps d'emission. 

Si la repartition ou la demande de temps d'emission donne 
plus de six heures et demie, l'arbitre doit reajuster le temps propor-
tionnellement entre les partis. 

Dans un delai de dix jours apres la publication des brefs d'une 
election generale, chaque parti politique ayant le droit d'acheter 
du temps d'emission indique sa preference aux radiodiffuseurs et 



1 3 0 

LA RADIODIFFUSION EN PERIODE ELECTORALE 

exploitants de reseaux (Canada, Loi electorale, article 315). C'est alors 
l'occasion pour les partis politiques de formuler leurs demandes en 
ce qui a trait a la proportion du temps publicitaire, a la duree des 
emissions a leur etre liberties ainsi qu'aux jours et heures oiz elles 
doivent Yetre (mecanisme d'utilisation du temps libere'). 

Le radiodiffuseur qui recoit de tels avis doit, dans les trois jours, 
consulter les representants des partis ayant expedie leur avis dans le but 
de parvenir a un accord sur les demandes qu'ils y formulent. A defaut 
d'accord, la question est referee a l'arbitre qui statue sans delai sur les 
demandes et notifie sa decision aux parties. 

Pour prendre sa decision, l'arbitre doit tenir compte des criteres 
mentionnes au paragraphe 315(4) de la Loi electorale du Canada. Ces 
criteres lui prescrivent de reconnaitre a chaque parti politique la liberte 
et la possibilite de determiner la proportion de temps publicitaire et la 
duree des emissions devant lui etre liberties. L'arbitre doit, en outre, 
viser a faire en sorte de liberer equitablement le temps sur les heures 
de grande ecoute. 

La decision que rend l'arbitre lie les partis et le radiodiffuseur ou, 
le cas echeant, l'exploitant de reseau. 

L'affirmation d'un droit pour les partis politiques d'obtenir du 
temps publicitaire n'aurait aucun effet si elle n'etait accompagnee d'une 
disposition limitant le niveau des tarifs exiges. 

La Loi electorale du Canada prevoit que c'est une infraction de faire 
payer a un parti enregistre, a un parti politique, a un candidat, ou 
toute autre personne agissant en leur nom, le temps d'emission qui 
leur est accorde a un tarif superieur au tarif le plus bas qu'il fait payer 
pour une periode equivalente du meme temps accorde sur les memes 
installations a toute autre personne et a tout moment pendant cette 
periode. 

L'obligation de liberer du temps publicitaire gratuit pour les partis 
politiques enregistres incombe aux reseaux « conventionnels » de 
radio et de television, c'est-A-dire a ceux qui detiennent une licence 
pour plus d'une serie particuliere d'emissions ou de genres de 
programmation et qui ne sont relies a aucune entreprise de reception 
de radiodiffusion44. L'article 316 de la Loi electorale du Canada impose 
une telle obligation aux reseaux rejoignant la majorite de la population 
canadienne dont la langue maternelle est la meme que leur langue de 
diffusion. 

La quantite de temps gratuit libere par un reseau doit minimalement 
correspondre au temps d'emission gratuit libere dans les vingt-neuf 
jours precedant le scrutin de Yelection generale precedente. 
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La repartition entre les partis politiques de ce temps gratuit est la 
suivante : 

Deux minutes a chaque parti enregistre ayant declare ne pas 
vouloir de temps d'emission libere sous le regime de l'article 307 
de la Loi electorale du Canada; 
Deux minutes a chaque parti qui a indique qu'il ne desire pas de 
temps d'emission sous le regime du paragraphe 311(1); 
Le reste du temps doit etre attribue a tous les partis auxquels a ete 
attribue du temps sous le regime de l'article 307 ainsi qu'aux 
autres partis dans la proportion qui existe entre leur temps attribue 
ou demande et le total du temps d'emission attribue ou demande 
sous le regime ou en application des articles 307 et 311. 

Les interdictions 
L'encadrement de la diffusion des messages en periode electorale est 
souvent assure par le recours aux interdictions. La Loi electorale du 
Canada et la Loi canadienne sur la radiodiffusion de 1968 en comportent un 
certain nombre qu'il faut analyser. 

Les periodes d'interdiction de diffusion applicables aux radiodiffuseurs, aux 
candidate et aux partis L'artide 19 de la Loi de 1968 sur la radiodiffusion 
interdit, dans le cas d'un radiodiffuseur, d'emettre et, dans le cas d'une 
entreprise de reception de radiodiffusion, de recevoir un message 
publicitaire, une annonce politique ou une emission de nature 
partisane se rapportant a une election provinciale ou municipale 
ainsi qu'a un referendum le jour meme ou la veille de l'election ou du 
referendum. A l'egard des elections, elle ne vaut que darts la mesure ou 
it n'y a pas une disposition contraire contenue dans une loi provinciale. 
Ces interdictions valent pour toute election ou tout referendum qui se 
tient dans une region normalement desservie par ces entreprises. Cette 
disposition n'est pas reprise dans la nouvelle Loi sur la radiodiffusion de 
1991. Selon Thompson-Pyper (1990, 32), « les redacteurs du projet de 
loi estimaient qu'il etait possible que ces dispositions ne respectent pas 
la Charte ». En outre, it appert que les responsables du ministere des 
Communications croyaient que ce type de disposition trouverait mieux 
sa place dans la legislation electorale (ibid.). Soulignons que les lois 
provinciales portant sur les elections prevoient toutes une periode 
d'interdiction de diffusion s'etendant, en regle generale, a la veille et 
au jour meme de l'election provinciale. Le fait de reprendre une 
telle interdiction dans la nouvelle Loi sur la radiodiffusion de 1991 
aurait donc ete redondant, a tout le moins en ce qui concerne les 
elections provinciales. 
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Dans le cas des elections federales, les articles 48 et 213 de la Loi 
electorale du Canada limitent la periode ou les candidats et les partis 
politiques peuvent tenir certaines activites electorales. 

Ainsi, commet une infraction tout parti enregistre ou tout candidat 
qui fait de la publicite en utilisant les installations de toute entreprise 
de radiodiffusion ou fait obtenir la publication d'une annonce dans un 
periodique dans le but de favoriser ou de contrecarrer un parti parti-
culier ou election d'un candidat en particulier (Canada, Loi electorale, 
alineas 47(1)a) et 213(1)). Cette limitation s'applique a trois periodes 
precises, soit entre le jour de la publication du bref d'une election et le 
dimanche qui tombe le vingt-neuvieme jour avant la date du scrutin, 
ainsi que la veille ou le jour du scrutin45. 

L'avis d'une reunion qui doit etre tenue dans le but principal de 
designer un candidat ou une candidate a une election, l'avis d'activite, 
de rencontre ou d'autre evenement auquel le chef d'un parti a Virden-
tion de participer ou une invitation a rencontrer ou a entendre le 
chef d'un parti a un endroit précis ne sont cependant pas consideres 
comme une annonce ou de la publicite dans le but de favoriser ou de 
contrecarrer un parti ou un candidat (Canada, Loi electorale, paragraphes 
48(2), 48(3) et 213(2)). 

La Loi electorale du Canada interdit ainsi la diffusion de la publicite 
politique partisan en dehors de la periode electorale prescrite, periode 
commencant le dimanche, vingt-neuvieme jour avant le scrutin et se 
terminant le samedi, l'avant-veille du jour du scrutin. Soulignons qu'une 
campagne electorale doit etre d'une duree minimale de cinquante jours 
(Canada, Loi electorale, paragraphe 12(4)). La Loi limite aussi la periode 
de temps susceptible d'8tre liberee pour des messages au profit de 
partis politiques federaux enregistres au cours de cette periode (ibid., 
article 307). L'artide 320 de la Loi electorale du Canada cree une infraction 
du fait d'exiger d'un parti politique, durant cette periode, un montant 
quelconque en echange de temps d'emission en exces de celui qui doit 
etre libere aux termes d'une repartition de temps d'emission etablie en 
vertu des articles 309, 310 et 311 de la Loi electorale du Canada. 

L'origine des periodes d'interdiction de radiodiffusion politique dans les 
heures precedant le vote coincide avec l'apparition de la radio et avec 
la prise de conscience du potentiel de ce media pour atteindre un grand 
nombre d'electeurs et d'electrices en periode d'election (Boyer 1983, 
329). 

En 1928, la Commission royale de la radiodiffusion, presidee 
par Sir John Aird, a ete creee afin de « connaitre des conditions de 
la radiodiffusion au Canada et adresser des recommandations au 
gouvernement quant l'administration, a la direction, a la surveillance 
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et aux besoins financiers de ce service » (Canada, Commission 1929, 5). 
A la suite des recommandations de la commission Aird, le Parlement 
adoptait en 1932 la Loi canadienne sur la radiodiffusion qui instituait 
la Commission canadienne de la radiodiffusion dont les fonctions 
principales sont de fournir un service national de radiodiffusion tout 
en controlant l'ensemble de la radiodiffusion au Canada. La diffusion 
d'emissions politiques est alors consider& comme toute autre radio-
diffusion publicitaire; le seul encadrement qui existe est une interdiction 
aux stations de diffuser des discours ou programmes contenant des 
declarations diffamatoires, calomnieuses ou obscenes a l'endroit de 
personnes ou d'institutions, ou des declarations perfides ou tendant 
susciter des changements par des moyens illegaux et qui pourraient 
amener une violation de la paix (Canada, Comite 1966, 388 et 389). 

Avec relection de 1935, la question du controle de la radiodiffusion 
a des fins politiques est projet& au premier plan de ractualite. En 1936, 
le Comite parlementaire sur la radio est mis sur pied pour examiner 
les activites de la Commission canadienne de la radiodiffusion et son 
administration de la Loi canadienne sur la radiodiffusion de 1932 et pour 
enqueter sur l'utilisation de la radiodiffusion a des fins politiques. Le 
comite signale des abus importants a cet egard durant l'election de 
1935 et le peu de controle de la commission sur ce sujet (Boyer 1983, 329). 
Le comite recommande alors que les emissions politiques dramatisees 
soient interdites, que les emissions politiques soient pleinement 
commanditees, que la limitation et la repartition du temps consacre 
aux emissions politiques soient sous le controle d'un organisme chargé 
de repartir ce temps sur une base equitable entre les partis et les 
candidats et, enfin, qu'aucune emission politique ne soit diffus& le 
jour de l'election ou dans les deux jours precedant celui-ci. 

Ces recommandations du Comite parlementaire sur la radio ont 
ete integrees dans la Loi canadienne sur la radiodiffusion de 1936 qui 
a mis sur pied un organisme public independant, la Societe Radio-
Canada, chargé de reglementer l'ensemble du systeme canadien de la 
radiodiffusion, y compris la limitation et la repartition du temps 
consacre aux emissions politiques. 

Une disposition legislative interdisant la radiodiffusion politique 
les jours precedant l'election apparait ainsi pour la premiere fois au 
Canada au paragraphe 22(5) de la Loi canadienne sur la radiodiffusion de 
1936 qui prevoit que « sont interdites les irradiations politiques le jour 
meme d'une election federale, provinciale ou municipale et les deux 
jours qui precedent immediatement cette election ». La Loi canadienne 
sur la radiodiffusion de 1958, puis la Loi canadienne sur la radiodiffusion 
de 1968 maintiennent une telle interdiction; cependant, l'article 19 de 
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la Loi de 1968 ecourte la periode d'interdiction a la veille et au jour 
meme du scrutin et &end l'interdiction aux referendums (Boyer 1983, 
328). Cette interdiction s'applique lors d'un referendum (Canada, Loi 
canadienne sur la radiodiffusion 1968, alinea 19(1)a)) et lors de « Yelection 
d'un membre de la Chambre des communes, de la legislature d'une 
province ou du conseil d'une corporation municipale » (ibid., alinea 
19(1)b)). 

En 1966, le Comite des depenses electorales conclut qu'un des 
moyens de limiter le co-at des elections est d'ecourter la duree de la 
campagne electorale. Jugeant « qu'il n'est pas essentiel que le debut de 
la campagne coincide avec la periode requise pour mettre sur pied 
l'organisation administrative de Yelection » (Canada, Comite 1966, 51), 
le comite Barbeau fait la recommandation suivante : 

Qu'il soit interdit aux partis et aux candidats de faire campagne a la 
radio ou a la television et d'utiliser les imprimes payes, notamment 
les journaux, les periodiques, l'envoi direct par la poste, les panneaux-
reclames et les affiches, sauf durant les quatre dernieres semaines 
piecedant immediatement le jour du scrutin. (Canada, Comite 1966, 51.) 

Suivant cette recommandation du comite Barbeau, le Parlement adopte, 
en 1974, la Loi sur les depenses d'election qui modifie la Loi electorale du 
Canada en introduisant les articles 13.7 et 61.2 (actuellement les articles 
48 et 213), lesquels ont pour effet de limiter la diffusion de la publicite 
politique partisane des candidats et des partis dans la periode 
electorale prescrite, soit du dimanche, vingt-neuvieme jour avant le 
scrutin, jusqu'au samedi, l'avant-veille du jour du scrutin. Comme ce 
sont les frais de publicite qui ont le plus contribue a l'accroissement 
des &bourses des partis, les depenses electorales reliees a l'utilisation 
des organes d'information doivent donc etre concentrees sur une 
periode de vingt-huit jours. 

Sur cette periode autorisee de vingt-huit jours de publicite 
electorale pour les candidats et les partis, certains membres du Comite 
permanent des elections, des privileges et de la procedure voient la 
une restriction inegalitaire de la liberte de parole des candidats et des 
partis. Alors que les organes d'information ont droit aux commentaires 
et aux editoriaux en tout temps, « it faut se rendre compte que des 
candidats et des partis politiques ont un interet direct et immediat 
savoir ce qui se passe, mais qui n'ont pas la possibilite de repondre 
aux commentaires des medias ou de quiconque qui desire faire de la 
publicite electorale. En effet, les candidats et les partis politiques 
n'ont pas le droit de repondre pendant cette periode de temps. » 
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(Canada, Chambre des communes 1973, 37.) Les restrictions de publicite 
partisane a une certain periode de temps determine soulevent la 
question de la liberte de parole des candidats et des partis politiques. 

De plus, la Loi sur les depenses d'election abroge et remplace rain& 
28(1)b) de la Loi canadienne sur la radiodiffusion de 1968, de sorte que 
cette interdiction ne s'applique plus a l'election d'un membre de la 
Chambre des communes (Canada, Loi sur les depenses, article 17). Les 
dispositions interdisant la radiodiffusion politique precedant une 
election federale sont ainsi transferees de la Loi canadienne sur la 
radiodiffusion de 1968 a la Loi electorale du Canada. 

Dans ce transfert, souligne Boyer (1983, 339), les dispositions 
limitant la periode de publicite des candidats et des partis ont subi 
certaines transformations. 

La periode d'interdiction de radiodiffusion politique lors d'une 
election federale ne vise que la publicite politique partisane des 
partis et des candidats et non les editoriaux ou les commentaires 
qui sont sous le controle editorial des radiodiffuseurs (Boyer 1983, 
329). On a voulu accorder aux entreprises de radiodiffusion les 
memes privileges que la presse ecrite, soit de faire des editoriaux 
jusqu'a la veille des elections et le jour meme (Canada, Chambre des 
communes 1973, 35). Les radiodiffuseurs sont naturellement 
soumis aux dispositions de la Loi canadienne sur la radiodiffusion 
de 1968 et doivent reserver un traitement equitable et equilibre 
a tous les points de vue. 
Cette periode restreinte de publicite s'applique autant a celle faite 
par voie de radiodiffusion que par voie de periodique. 
Ces dispositions ne sont applicables qu'a une election federale. 
Quant au champ d'application de l'artide 19 de la Loi canadienne sur 

la radiodiffusion de 1968, it est distinct : 
La periode d'interdiction de diffusion s'etend aux messages 
publidtaires, aux annonces politiques et aux emissions de nature 
partisane. 
Cette interdiction ne s'applique qu'a la radiodiffusion et non a la 
presse &rite. 
Elle ne s'applique qu'a la couverture de referendums et d'elections 
provinciales. 
On constate que les objectifs poursuivis par les articles 48 et 

213 de la Loi electorale du Canada et ceux de l'article 19 de la Loi sur la 
radiodiffusion de 1968 sont differents. La limitation des periodes de publicite 
pour les candidats et les partis doit s'inserer dans le contexte plus global de la 
reglementation des depenses electorales. Cette mesure cherche a reduire le 
coilt des campagnes electorales; on doit demontrer que c'est le cofit 
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&eve de la publicite radiodiffusee qui entraine l'accroissement des 
depenses d'election afin de qualifier cette mesure de rationnelle. Les 
etudes faites pour le Comite des depenses electorales, entre autres, 
semblent confirmer cette hypothese. 

Dans le cas de l'interdiction de publicite des candidats et des 
partis, ce moyen porte-t-il le moins possible atteinte aux droits et aux 
libertes garantis ? On peut pretendre que cette interdiction n'est pas 
totale. Elle s'applique a trois periodes precises, soit entre le jour de la 
publication du bref et le dimanche qui tombe le vingt-neuvieme jour 
avant la date du scrutin, ainsi que la veille et le jour du scrutin. Les 
candidats et les partis beneficient de vingt-huit jours pour exposer leurs 
points de vue. Toutefois, on peut s'interroger sur la proportionnalite 
entre les effets de la mesure restrictive et les objectify poursuivis. 
Cette mesure a pour effet de recluire l'acces a l'information de l'electorat 
et de limiter le droit de replique des candidats et des partis qui ne 
peuvent, par exemple, prendre position ou se justifier par rapport 
a un evenement intervenu lors de la periode d'interdiction. Ces divers 
interets doivent cependant etre mis en rapport avec la necessite de 
controler les depenses en temps d'election. 

Quanta la periode de silence de quarante-huit heures prevue 
l'article 19 de la Loi canadienne sur la radiodiffusion de 1968, it s'agit d'une 
tradition ayant pour but de permettre a l'electorat de reflechir dans le 
calme et la paix a son choix electoral, sans etre inonde d'information de 
nature partisane. Les rationalites sous-jacentes a cette disposition, 
selon Boyer (1983, 338), sont d'eviter que les electeurs et electrices soient 
indament influences par une masse de publicite ou d'information de 
derniere minute, alors qu'ils ont eu amplement le temps de se faire un 
jugement et de soupeser le bien-fonde des politiques des candidats et 
des partis. 

Pour etablir le lien rationnel entre cette mesure et les fins visees, it 
faut demontrer que la diffusion de messages politiques la veille et le jour 
meme du scrutin influence l'electorat; une impression ou une crainte 
d'une telle influence ne suffit pas pour rendre la mesure rationnelle. 
Si une telle demonstration est faite, la duree limit& dans le temps de 
l'interdiction (quarante-huit heures) peut 'etre un indice que le moyen 
choisi porte le moins possible atteinte aux droits et libertes garantis. 
La diffusion d'un message partisan immediatement avant le scrutin 
rendant difficile le droit de replique, l'existence d'une interdiction de 
diffusion peut egalement etre vue comme le seul moyen possible pour 
pallier ce probleme. 
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Les restrictions des tiers a l'habilitation d'annoncer Le paragraphe 
259(1) de la Loi electorale du Canada prevoit que commet une infraction 
quiconque, autre qu'un candidat, son agent officiel, un agent enregistre 
d'un parti agissant dans le cadre de ses pouvoirs, ou une autre per-
sonne agissant au nom d'un candidat ou d'un parti a la connaissance 
et avec le consentement de celui-ci, engage des depenses d'election 
entre la date de publication du bref d'election et le lendemain du jour 
du scrutin. 

Les « depenses d'election » sont definies a l'article 2 de la Loi 
electorale du Canada comme &ant, notamment, « le wilt de location 
d'une periode d'emission sur un poste d'une entreprise de radio-
diffusion ou le cout d'acquisition du droit de publier une annonce 
publicitaire dans une publication periodique [...] dans le but de 
favoriser ou de contrecarrer directement, en periode electorale, un parti 
enregistre en particulier ou l'election d'un candidat en particulier ». 

Lorsqu'une personne est reconnue coupable d'une telle infraction 
et que l'infraction a ete commise a la connaissance ou avec le consen-
tement d'un candidat, d'un agent officiel ou d'un agent enregistre d'un 
parti enregistre, ce dernier est coupable d'une manoeuvre frauduleuse. 

Dans la periode allant de la publication du bref d'election jusqu'au 
lendemain du scrutin, les tiers se voient ainsi interdire toute expres-
sion, par voie de radiodiffusion ou de publication, qui a pour but de 
favoriser ou de contrecarrer directement un parti ou l'election d'un 
candidat, a l'insu ou sans le consentement de ceux-ci. 

En 1964, le secretaire d'Etat, Maurice Lamontagne, annoncait la 
creation d'un comite pour faire « enquete et rapport sur les mesures 
souhaitables et realisables a prendre en vue de limiter et de controler 
les depenses d'elections federales » (Canada, Comite 1966, 5). Le secre-
taire soulignait qu'il s'agissait la d'un probleme complexe qui touchait 
le cur meme de la vie democratique et qui prenait une ampleur 
nouvelle « avec la multiplication des moyens de communication, et 
surtout avec l'avenement de la television ». 

Le Comite des depenses electorales, preside par M. Alphonse 
Barbeau, rend son rapport public en 1966. Il reconnait la necessite 
d'une legislation canadienne reglementant les depenses et les revenus 
electoraux pour le bon fonctionnement du systeme democratique. En 
ce qui concerne les depenses electorales, le comite est convaincu 
qu'elles sont essentielles au processus democratique mais qu'elles 
doivent etre reglementees pour controler les abus et susciter de nouvelles 
sources de fonds : 
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L'electeur ne saurait faire un choix sense a moins d'etre bien 
renseigne. Or tenir les electeurs au courant implique l'utilisation 
des grands moyens de communication : radio, television, journaux, 
tracts, affiches, etc. Pour utiliser efficacement ces moyens de commu-
nication, les partis et les candidats doivent depenser beaucoup d'argent. 
Les sommes en cause representent des depenses essentielles pour 
renseigner le public. On peut alleguer que les depenses electorales ne 
parviennent pas toujours a renseigner relecteur, et l'on peut critiquer 
l'emploi reprehensible ou insense de fonds, de la part des partis ou des 
candidats. Rest toutefois impossible d'abandonner l'emploi lui-meme 
de tels fonds. On peut aussi alleguer que les ressources financieres 
des differents partis et de leurs candidats sont disproportionnees, et 
ce manque d'equilibre financier peut egalement 'etre critique. De ces 
faits on ne peut que deduire la necessite de mesures pour limiter les 
depenses des partis et des candidats qui sont trop prodigues et 
encourager la creation de nouvelles sources de fonds a rintention 
de ceux qui n'en ont pas assez, afin qu'eux aussi puissent utiliser 
pleinement les organes d'information. (Canada, Comite 1966, 31 et 32.) 

Le comae Barbeau considere que la facon de reduire le coilt des 
campagnes electorales est d'ecourter leur duree et de limiter les depenses 
effectuees par les candidats et les partis pour l'utilisation des organes 
d'information. 

La fawn la plus pratique et la plus efficace de controler les depenses 
electorales des candidats et candidates et de reduire le cout des elections 
est de limiter les depenses facilement verffiables et prouvables des 
candidats, telles les depenses pour l'utilisation des organes d'infor-
mation. Le comite recommande donc la limitation des depenses 
pour l'utilisation des organes d'information a 0,10 $ par electeur ou 
electrice dont le nom est inscrit sur la liste electorale de la circonsription 
du candidat (Canada, Comite 1966, 52). 

Toutefois, la limitation des depenses des candidats et candidates 
serait sans effet, selon le comite, si l'on permettait aux cornites et autres 
organisations de faire campagne en leur nom et pour leur compte. 

Le Comite est conscient que plusieurs societes commerciales, 
syndicats ouvriers, groupements professionnels et autres s'interes-
sent vivement a ractivite eta reducation politiques. Dans une grande 
mesure, ces organismes sont en marge de la structure et de la direction 
des partis politiques qu'ils appuient directement ou indirectement. 
Plusieurs d'entre eux mettent sur pied des programmes et des projets 
educatifs qui visent a creer un climat favorable ou defavorable 
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a un parti politique. Le Comite ne desire aucunement en entraver 
l'activite ordinaire. Toutefois, le Comite s'est rendu compte, grace 
a l'experience acquise dans d'autres pays, que si l'on permet a ces 
groupements de participer activement a une campagne electorale, 
toute limitation ou controle appliqués aux partis politiques ou aux 
candidats seront inefficaces. (Canada, Comite 1966, 52 et 53.) 

Le comite Barbeau recommande donc d'interdire aux tiers les depenses 
d'utilisation des organes d'information afin d'appuyer ou de combattre 
un parti ou un candidat pour la periode commencant le jour de la 
publication du bref d'election jusqu'au lendemain du scrutin. 

Qu'il ne soit permis a aucune association ou organisme autre que les 
partis enregistres et les candidats design& pour representer leur 
parti d'acheter des emissions a la radio ou a la television, de recourir 
a des annonces payees dans les journaux et les periodiques et d'utiliser 
les envois directs par la poste, les annonces ou panneaux-reclames 
afin d'appuyer ou de combattre un parti ou un candidat, a compter 
du jour de l'emission des brefs d'election jusqu'au jour suivant le 
scrutin. (Canada, Comite 1966, 53.) 

Le comite prend soin de souligner que cette limitation ne restreint 
en aucune fawn la presentation d'emissions courantes d'information, 
les emissions d'affaires publiques des entreprises de radiodiffusion, 
ainsi que la publication de nouvelles ou d'editoriaux dans les journaux 
ou periodiques. 

En 1970, un comite special de la Chambre des communes est forme 
pour etudier la limitation et le contr8le des depenses electorales au 
Canada en vue de presenter un rapport sur ces questions (Canada, 
Chambre des communes 1971). Ce comite special sur les depenses elec-
torales, preside par Hyliard Chappell, approuve la recommandation 
du comite Barbeau d'interdire l'utilisation des organes d'information 
par les candidats avant le vingt-neuvieme jour precedant le scrutin, 
mais recommande d'etendre cette interdiction aux partis (ibid., recom-
mandation 24).11 propose de plus la limitation des depenses electorales 
des candidats et des partis (ibid., recommandation 23). Toutefois, 
le comite Chappell ne fait aucune recommandation quanta la necessite 
de limiter la liberte d'expression des tiers pour atteindre les objectifs 
d'une disposition legislative limitant les depenses electorales des 
candidats et des partis. Le comite special propose au gouvernement 
d'incorporer ses propositions dans un projet de loi modifiant la Loi 
electorale du Canada. 
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En 1974, le droit relatif aux depenses en matiere d'election federale 
est concretise par l'adoption de la Loi sur les depenses d'election qui 
modifie la Loi electorale du Canada, la Loi canadienne sur la radiodiffusion 
de 1968 et la Loi de l'impcit sur le revenu. Boyer (1983) souligne que le 
contexte politique d'alors a grandement influence le systeme mis en 
place pour reglementer les finances electorales. Ainsi, le depot du 
rapport Barbeau et les nombreuses recherches effectuees sous son 
egide, de meme que les elections de 1970 au Quebec, de 1971 en Ontario, 
et de 1972 aux Etats-Unis oil les depenses electorales atteignirent un 
niveau sans precedent, ont contribue a l'implantation de la loi (ibid., 57 
et 58). 

La Loi sur les depenses d'election s'inspire en grande partie des 
recommandations formulees par le rapport Barbeau. Elle preconise, 
entre autres, l'egalite financiere des candidats et des partis durant une 
election en plafonnant leurs depenses d'election et elle interdit a 
quiconque d'autres d'engager de telles depenses. 

L'article 70.1, qui est a l'origine de l'actuel article 259 de la Loi 
electorale du Canada, vient, pour la premiere fois au Canada, interdire a 
quiconque, autre qu'un candidat ou un parti, d'engager des depenses 
d'election entre la date de publication du bref d'election et le lendemain 
du jour du scrutin. La notion de « depenses d'election » s'entend 
au meme sens que l'actuel article 2 de la Loi electorale du Canada. Le 
paragraphe 70.1(4) prevoit toutefois une exoneration de la poursuite 
lorsqu'une personne a engage des depenses d'election : 

en vue d'obtenir un appui aux idees qu'elle a sur une question 
d'interet public ou de promouvoir les buts de toute organisation 
qui n'est pas un parti politique partisan, dont elle &all membre 
au nom de laquelle ces depenses ont ete engagees; et 
de bonne foi et non dans un dessein ayant rapport avec les 
dispositions de la presente loi qui limitent le montant des depenses 
d'election que peut engager toute autre personne au titre de la 
conduite ou de la direction d'une election. 

Cette interdiction peut trouver sa rationalite en tant que limite a la 
liberte d'expression lorsqu'on la replace dans le contexte du systeme de 
plafonnement des depenses pour les candidats et les partis; it s'agit 
d'un element destine a assurer l'integrite du systeme. 

Boyer (1983, 79) donne l'exemple des elections presidentielles 
americaines de 1980 entre Jimmy Carter et Ronald Reagan, ou ce 
dernier a beneficie d'au moins 6 millions de dollars par rapport a son 
rival pour le financement de sa campagne electorale grace a une 
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campagne publicitaire parallele faite par des militants republicains. 
Rappelons qu'en 1976, dans l'affaire Buckley c. Valeo (1976), la Cour 
supreme des Etats-Unis declarait inconstitutionnelle une loi limitant 
les depenses d'election des tiers puisqu'elle restreint leur liberte 
d'expression. La Cour souligne qu'une limitation du montant d'argent 
qu'une personne ou qu'un groupe peut depenser pour une communi-
cation politique durant une campagne electorale recluit necessairement 
les elements d'expression disponibles et la possibilite de discussions 
approfondies, puisque le recours aux medias de communication 
implique necessairement une depense d'argent. 

L'article 70.1 de la Loi electorale du Canada vise a prevenir ce genre 
de pratique, c'est-à-dire les campagnes electorales paralleles par les 
tiers. Comme le souligne justement Boyer (1983, 79), « un controle de 
la liberte d'expression du citoyen est le prix a payer pour un systeme 
ferme de financement des elections ». 

A l'usage, l'application de l'article 70.1 de la Loi electorale du 
Canada s'est revel& difficile en raison de la possibilite pour une 
personne d'invoquer le paragraphe 70.1(4) et de se soustraire a toute 
poursuite en soutenant, de bonne foi, qu'elle cherchait a promouvoir 
une question d'interet public ou les buts de son organisation. L'arret 
R. c. Roach (1978) illustre bien cette situation. M. Roach, president d'un 
syndicat local, etait accuse d'avoir illegalement engage des depenses 
lors de l'election federale de 1976. En desaccord avec la politique 
anti-inflationniste du gouvernement liberal de l'epoque, it avait 
loue un avion auquel etait attachee une banniere portant un message 
deconseillant aux membres du syndicat de voter liberal. M. Roach a 
ete acquitte, entre autres en demontrant qu'il exprimait les idees de 
son association sur une question d'interet public et qu'il etait de 
bonne foi. Cet acquittement a souleve de nombreuses preoccupations 
chez les deputes et deputees de la Chambre des communes. Comment 
maintenir l'efficacite d'un systeme limitant les depenses des candidats 
et des partis si des groupes de pression ou autres peuvent justifier leurs 
depenses en les reliant a la promotion de leurs idees sur des questions 
d'interet public ou aux buts de l'organisation ? Le depute Lorne 
Nystrom soulignait en 1977 : 

Je ne veux pas, bien stir, mettre en doute la decision du juge, mais 
je crois qu'il nous appartient a nous, parlementaires, de veiller 
a supprimer ce genre d'activite, car si nous permettons ce que 
j'appellerais la publicite de tiers, nous risquons d'entrainer l'annulation 
de la loi elle-meme. Non seulement permettrions-nous aux particuliers 
d'acheter de la publicite dans les organs d'information pour defendre 
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certain points de vue au cours d'une campagne electorale, mais nous 
permettrions egalement la creation de toutes sortes de comites de 
citoyens, de comites d'interesses, des citoyens se portant a la defense 
de la liberte, a la defense de je ne sais quoi. Nous permettrions 
egalement a l'Association des manufacturiers canadiens, aux syndi-
cats ouvriers, aux associations minieres, aux societes d'assurances, et 
ainsi de suite, de participer aux campagnes electorales en defendant 
certaines idees et principes, sans que les depenses ainsi effectuees 
soient considerees comme des depenses electorales. Cela irait 
l'encontre de l'esprit de la loi. (Canada, Chambre des communes 1977, 
639.) 

Le directeur general des elections du Canada, M. Jean-Marc Hamel, 
dans son etude statutaire de 1983 (Canada, Directeur 1983, 73 et 74), 
fait &tat de l'inefficacite de l'article 70.1 tel que redige et des abus 
qui en decoulent. Par exemple, des personnes ont verse des sommes 
d'argent illimitees pour favoriser ou contrecarrer relection d'un 
candidat ou d'un parti sans qu'elles aient l'obligation de rendre compte 
de leur provenance et de leur affectation. 11 propose que les personnes 
qui n'agissent pas pour le compte des candidats ou des partis soient 
assujetties, pendant une election, aux memes regles que les candidats 
ou les partis, soit : 

la liberte de verser des fonds ou de rendre des services aux 
candidats et aux partis de leur choix; 
la possibilite de se constituer en parti et de presenter des candidats 
soucieux de promouvoir les objectify de leur organisation; 
la possibilite pour un candidat ou un parti d'autoriser par ecrit 
des citoyens ou organisations a engager en son nom des depenses 
electorales imputables a son compte. 
Le directeur general des elections recommande la suppression des 

moyens d'exoneration prevus au paragraphe 70.1(4) de la Loi electorale 
du Canada et l'ajout d'une nouvelle disposition suivant laquelle est 
coupable de manoeuvre frauduleuse un candidat ou un parti dans le cas 
ou une personne ou une organisation est trouvee coupable d'avoir 
engage des depenses d'election avec son consentement ou de conni-
vence avec lui. Pour le directeur general des elections, ces modifications 
feraient en sorte que le droit d'une personne ou d'une organisation, 
durant une election, de se prononcer pour ou contre un candidat ou 
un parti ainsi que le droit de promouvoir des questions d'interet 
public ne seraient pas limites; ce n'est que leur droit de depenser dans 
le but premier de promouvoir ou de contrecarrer election d'un 
candidat ou d'un parti qui serait restreint. Le directeur general des 
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elections procede ainsi a une distinction entre le droit de s'exprimer et 
le droit de depenser pour s'exprimer. L'interdiction ne porte que 
sur la depense qui entraine l'opposition ou le support direct a un 
candidat ou a un parti et non pas sur l'expression comme telle. 

Le Parlement adoptait en 1983 la Loi no 3 modifiant la Loi electorale 
du Canada (article 14) qui integre les recommandations du directeur 
general des elections en supprimant le moyen d'exoneration de bonne 
foi. A l'occasion des debats a la Chambre des communes, les deputes 
se sont dits conscients qu'une telle modification empietait sur les droits 
des citoyens et citoyennes de s'exprimer librement, mais qu'elle etait 
necessaire pour respecter l'esprit de la loi, qui consiste a 0 egaliser les 
chances de tous les candidats et de tous les partis en fixant des limites 
raisonnables aux depenses electorales et en garantissant le rembour-
sement d'une bonne partie de ces dernieres » (Canada, Chambre des 
communes 1983, 28295). Un depute du Parti progressiste-conservateur 
du Canada, minoritaire a repoque, soulignait : 

Il y a, je crois, une seule modification pretant a contestation. Je crois, 
en effet, que les tribunaux seront probablement appeles a se prononcer 
sur cette disposition. Cette disposition eliminerait la propagande faite 
par des tiers ou des groupes d'interet particuliers au cours de la 
periode electorale, a moires que les tiers en question n'obtiennent le 
consentement expres du parti ou du candidat pour faire cette 
propagande. En pareil cas, le parti ou le candidat devra inclure le coilt 
de cette publidte dans ses depenses electorales. D'autre part, si le tiers 
cesse d'etre un groupe d'interet particulier en s'enregistrant comme 
parti politique et en presentant des candidats dans au moires 
50 circonscriptions electorales, it peut alors faire de la publicite. 

Cette modification est plus limitative qu'on ne le pense et elle 
l'est certainement plus que les propositions examinees lors des 
reunions speciales avec le directeur general des elections. Neanmoins, 
nous sommes d'accord, car elle facilitera de beaucoup la regle-
mentation. Toutefois, certains groupes voudront contester cette 
disposition car, apparemment, elle empiete sur le droit que possede 
tout citoyen de militer en faveur d'un parti politique ou d'un 
candidat. (Canada, Chambre des communes 1983, 28297.) 

Et c'est justement ce qui s'est passe en 1984, dans Yarret National Citizens' 
Coalition, alors que la Coalition nationale des citoyens contestait la 
validite de l'article 70.1 de la Loi electorale du Canada en pretendant qu'il 
limitait la liberte d'expression prevue a Yalinea 2b) de la Charte, en plus 
de violer le droit democratique de voter qui comprend le droit a un 
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vote informe. Le procureur general, quanta lui, soutenait que cette 
disposition permettait requite et regalite des participants a une 
election federale et que si elle restreignait les droits et les libertes des 
citoyens, ces limites etaient raisonnables et justifiables. 

Dans sa decision, le juge Medhurst de la Cour du Banc de la Reine 
de l'Alberta declarait que l'article 70.1 de la Loi electorale du Canada, 
qui interdit les depenses faites par les tiers, viole le principe de liberte 
d'expression prevu a ralinea 2b) de la Charte puisqu'il limite la faculte 
de quiconque, autre qu'un candidat ou un parti enregistre, d'engager 
des depenses d'election durant un temps prescrit. Cette restriction doit 
etre examinee a la lumiere de l'article 1 de la Charte qui implique 
de soupeser le droit individuel de la liberte d'expression avec les 
benefices que retire une societe d'un systeme efficace pour les elections 
des membres du Parlement. 

Selon le juge Medhurst, cette restriction n'est pas raisonnable dans 
une societe libre et democratique. La question a se poser est la suivante : 
le gouvernement peut-il prouver empiriquement que la restriction est 
justifiee ? Apres avoir examine Yhistorique legislatif de cette disposition 
de la Loi electorale du Canada, particulierement la suppression du moyen 
d'exoneration A la demande du directeur general des elections en 1983, 
le juge conclut qu'il n'y a pas de preuve suffisante d'abus de l'ar-
ticle 70.1 de la Loi electorale du Canada pour justifier la recommandation 
du directeur. Pour le juge, des craintes ou des mefaits possibles 
susceptibles de se produire ne sont pas des raisons suffisantes pour 
imposer une limite A la liberte d'expression; it doit y avoir une demons-
tration d'un mefait ou une reelle vraisemblance de mefait contre 
les valeurs de la societe. A son avis, it n'a pas ete etabli avec un degre 
suffisant qu'une liberte fondamentale devait etre limitee. Meme si 
l'objectif poursuivi est valable, le juge ne peut croire qu'il n'y ait pas 
d'autres moyens disponibles pour atteindre le meme objectif. 

Comme le souligne Hiebert (1989-1990, 75), cette decision a ete 
rendue avant l'arret R. c. Oakes (1986) qui precise les criteres que doit 
rencontrer une limite a un droit pour etre qualifiee de justifiable et 
de raisonnable; ces criteres n'exigent pas une preuve de mefait 
empirique. 

Cette auteure souligne les profonds remous que cet arret a 
provoques dans les medias. L'interdiction de depenses d'election 
par les tiers a ete percue comme une disgrAce pour le processus 
democratique (Hiebert 1989-1990, 77). Toutefois, ecrit-elle, personne 
n'a souligne que cette legislation n'empechait pas les groupes d'interet 
de promouvoir financierement leurs idees; de meme, aucune mention 
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n'a ete faite des consequences de l'absence de telles restrictions sur les 
depenses electorales des tiers (ibid.). 

La decision National Citizens' Coalition (1984) n'a jamais ete port& 
en appel. Pour Yelection de 1984, le commissaire aux elections a decide 
de ne pas intenter de poursuites partout au Canada pour les infractions 
presumees au paragraphe 70.1(1) de la Loi electorale du Canada (Canada, 
Directeur 1984, 24). 

Dans son article, Hiebert (1989-1990) constate que les depenses 
engagees par les groupes d'interet ont atteint un niveau sans precedent 
a Yelection de 1988. Les enjeux que cette election soulevait, soit les 
questions du libre-echange et de l'avortement, expliquent en partie 
ce niveau eleve de depenses. Selon Hiebert (ibid., 80), « on estime 
a environ 3,5 millions de dollars les depenses electorales de trois 
groupes d'interet, autres que des partis politiques. Ce chiffre n'inclut 
pas les depenses plus modestes d'une douzaine d'organisations plus 
petites. » Le directeur general des elections d'alors, souligne cette 
auteure, etait fort preoccupe par les campagnes publicitaires de derriere 
minute des groupes d'interet, particulierement a la veille de l'election, 
alors que les candidats et les partis n'avaient aucune possibilite de 
replique (ibid.). Malgre tout, it a decide de ne pas poursuivre les 
contrevenants. 

Le libelle de Particle 70.1 de la Loi electorale du Canada (l'actuel 
article 259) est difficile d'application. Comme le mentionne Hiebert 
(1989-1990, 81) : 

Les dispositions prevoient que toute depense faite lors d'une election 
federale en vue d'appuyer un candidat ou un parti ou de s'y opposer 
et qui ne fait pas partie des depenses permises du candidat ou du 
parti est illegale. La Loi n'interdit pas aux groupes d'interet de 
financer la promotion d'un enjeu, tant que cet enjeu n'est pas direc-
tement associe a un candidat ou a un parti. S'il est evident que la 
publicite en faveur ou contre un candidat ou un parti ne respecte pas 
la Loi, il est plus difficile de juger de l'illegalite de messages qui 
appuient 1'Accord de libre-echange ou s'y opposent, sans identifier 
un candidat ou un parti. 

Hiebert (ibid.) croit d'ailleurs que l'augmentation du niveau des 
depenses des groupes d'interet est une tendance bien implant& qui ne 
peut que prendre de l'ampleur. Il ne s'agit pas, selon elle, d'un 
phenomene isole resultant des enjeux du libre-echange qui ont 
marque Yelection de 1988. 
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On peut pretendre que l'objectif de la mesure, soit d'assurer un 
processus electoral equitable, est suffisamment important pour passer 
outre a un droit garanti par la Charte canadienne des droits et libertes. 
Soulignons que rien n'empeche les tiers de faire des depenses 
d'election au nom d'un candidat ou d'un parti. Les depenses sont alors 
imputees a ce candidat ou a ce parti. 

On peut egalement etablir un lien rationnel entre la mesure et les 
fins visees si on replace l'interdiction d'annoncer des tiers dans le 
contexte plus large de la reglementation des depenses electorales. Etant 
donne revidente difficulte de maintenir des limites aux depenses 
des candidats et des partis sans imposer ces limites aux tiers, it est 
concevable de penser que la Cour appliquera avec souplesse le test de 
proportionnalite (caractere raisonnable des limites). 

Toutefois, it semble que le moyen choisi ne porte pas le moins 
possible atteinte a la liberte d'expression. Le gouvernement peut 
pretendre que seule une interdiction a regard des tiers permet d'assurer 
refficacite et requite de la reglementation des depenses des candidats 
et des partis. Mais pourquoi imposer une interdiction totale aux tiers 
sur une aussi grande periode, alors que les candidats et candidates ont 
droit a quatre semaines de publicite ? Si la fin visee par la mesure 
est d'assurer regalite entre tous en raatiere de depenses electorales, 
pourquoi ne pas ecourter la periode d'interdiction des tiers afin qu'elle 
soit identique a celle des candidats et des partis ? Toutefois, meme si 
on ecourte la periode d'interdiction d'annoncer des tiers, le probleme 
occasionne par la necessite de controler les depenses d'election des tiers 
demeure entier. 

Il est important de preserver les droits des tiers de s'exprimer 
eux-memes tout en maintenant l'intention de la loi. L'usage de la 
liberte d'expression des tiers ou des groupes d'interet peut se faire en 
accord avec la loi, par exemple, en publiant du materiel qui fait etat 
des priorites de l'organisation, en decrivant pourquoi on fait la 
promotion de certaines questions, en pressant les membres de l'orga-
nisation d'identifier les candidats et candidates qui appuieront ces 
questions avant de voter... 

En 1984, le directeur general des elections faisait la recommandation 
suivante : 

Que la question de la publicite faite par des tiers soit etudiee darts le 
but de trouver un juste milieu entre le controle approprie des depenses 
d'election et la liberte d'expression des Canadiens. A mon avis, la 
solution consisterait probablement a imposer certaines restrictions 
aux tiers sans aller jusqu'a une interdiction totale. De cette fawn, des 



1 4 7 

CADRE CONSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE 

tiers pourraient participer librement a la campagne electorale d'une 
maniere qui viserait a garantir requite du systeme. Toutefois, 
explicitement les nouvelles et les editoriaux reguliers devraient etre 
exclus de l'application de toute nouvelle disposition. (Canada, 
Directeur 1984, 24.) 

La publication prematuree des resultats du scrutin En vertu de Particle 
328 de la Loi electorale du Canada, aucune personne, physique ou morale, 
ne peut publier les resultats du scrutin dans une circonscription 
au Canada, soit par emission radiophonique ou televisee, soit par la 
voie d'un journal, d'une gazette, d'une affiche, d'un panneau-reclame, 
d'une circulaire ou autre moyen, avant Yheure fixee par la Loi pour 
la fermeture des bureaux de scrutin dans cette circonscription. Toute 
personne qui enfreint cette disposition est coupable d'un acte illegal 
et d'une infraction. 

Une telle disposition, souligne Boyer (1983, 587), est apparue pour 
la premiere fois en 1938 pour prevenir les agissements de la Canadian 
Press, qui publiait les resultats du scrutin avant que les rapports 
officiels ne soient sortis; grace a ces resultats sommaires, elle pouvait 
faire certaines predictions sur le resultat du vote avant meme que 
tous les electeurs canadiens aient vote. Rappelons qu'a cette époque, 
la periode de vote pouvait s'etaler sur plusieurs jours. 

Aujourd'hui, la periode de vote est concentree sur une seule 
journee; toutefois, le Canada est partage en six fuseaux horaires. 
L'interdiction de publier prematurement les resultats du scrutin a pour 
but d'eviter d'influencer le vote des electeurs et electrices dans les 
circonscriptions oil les bureaux de scrutin sont encore ouverts. Il 
semblerait que dans certaines elections federales, alors que le Parti 
liberal du Canada avait recolte un nombre de sieges suffisants hors de 
la Colombie-Britannique pour former un gouvernement, plusieurs 
citoyens et citoyennes de cette province ont eu Yimpression que leur vote 
ne comptait pas (Boyer 1983, 589), d'ou un sentiment de « western 
alienation » ou de frustration des gens de 1'Ouest46. Compte tenu 
des effets possibles sur la perception de l'utilite de voter pour les 
citoyens de l'Ouest, cette question met litteralement en jeu la garantie 
du droit de vote. 

Les difficult& d'application de cet article ont souvent ete decriees 
par les differents directeurs des elections (Canada, Directeur 1980, 20). 
Lors de Yelection de 1980, certains cablodistributeurs ont retransmis, 
en Alberta et en Colombie-Britannique, des signaux des reseaux 
americains qui devoilaient les resultats de Yelection canadienne, 
alors que les bureaux de scrutin de ces provinces etaient encore ouverts. 
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Toutefois, l'article 18 du Reglement sur la television par cable interdisait 
alors a un titulaire de modifier ou de supprimer les signaux durant 
leur distribution. En voulant se conformer a la disposition de la Loi 
electorale du Canada qui interdit la publication prematuree des resultats 
du scrutin, les cablodistributeurs risquaient de violer le Reglement 
sur la television par cable. Aucune accusation n'a done ete port& en vertu 
de la Loi electorale du Canada. Soulignons qu'aujourd'hui, l'alinea 19c) 
du Reglement de 1986 sur la teledistribution prevoit qu'un titulaire ne 
peut modifier ou retirer un service de programmation « autrement que 
pour se conformer au paragraphe 105(1) de la Loi electorale du Canada ». 

Certains pretendent que cette interdiction est source d'injustice 
pour les radiodiffuseurs canadiens; le probleme est que les electeurs 
et electrices de l'ouest du Canada peuvent connaitre les resultats 
de l'election avant la fermeture de leurs bureaux de scrutin en synto-
nisant les stations de radio americaines (Canada, Directeur 1983, 32.) 

De meme, l'article de la Loi electorale du Canada est imprecis dans 
le cas ou le directeur general des elections est contraint de prolonger les 
heures de vote (par exemple, en cas de panne d'electricite) dans une 
ou plusieurs circonscriptions electorales (Canada, Directeur 1980, 20); 
la periode d'interdiction est-elle prorogee d'autant ? Si oui, it peut 
s'averer difficile de rejoindre toutes les stations de radiodiffusion pour 
les informer de la prolongation des heures de vote afin qu'elles 
retardent la diffusion des resultats. Cette situation s'est presentee 
en 1980 et aucune accusation n'a ete port& contre les stations n'ayant 
pu etre avisees de la prolongation des heures de vote. 

L'objectif de la mesure, rappelons-le, est d'eviter d'influencer les 
electeurs et electrices qui n'ont pas encore vote. Mais la publication 
prematuree des resultats risque-t-elle reellement d'influencer les 
electeurs ? 11 faut prouver ce risque. Toutefois, l'absence d'une telle 
disposition peut affecter la perception de l'utilite de voter pour 
certains citoyens, tandis que la presence de cette disposition peut assurer 
une certain garantie au droit de vote. On peut voir la l'existence d'un 
lien rationnel entre cette mesure et les fins qui sont visees. 

Quant a l'atteinte minimale de la mesure, it faut remarquer que 
les radiodiffuseurs n'ont pas a retarder indefiniment la publication des 
resultats. On n'impose pas, par exemple, d'attendre les resultats de la 
circonscription, mais plutot la fermeture des bureaux de scrutin dans 
cette circonscription, alors que l'influence sur le vote, si elle existe, 
n'a plus de consequences. 

On a fait valoir que cette disposition creait une inegalite entre les 
radiodiffuseurs canadiens et les radiodiffuseurs americains, qui eux 
publient les resultats du scrutin canadien des leur reception. Ces 
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dernieres annees, plusieurs solutions ont ete proposees pour pallier les 
difficult& d'application de l'article 328 de la Loi electorale du Canada. 

Le Projet de loi C-237 proposait d'uniformiser les heures de scrutin 
dans tout le pays afin que tous les bureaux de scrutin, dans toutes les 
zones horaires, ouvrent et ferment au meme moment. Pour eviter 
les heures de fermeture tardive dans certaines regions comme Terre-
Neuve, on proposait de reduire la periode d'ouverture des bureaux de 
scrutin de onze a huit heures. Toutefois, ont souligne certains deputes 
au Comite permanent des elections, des privileges et de la procedure, 
une telle mesure risque d'entrainer la congestion dans les bureaux de 
scrutin (Canada, Chambre des communes 1981, 4). Et surtout, la 
reduction des heures de vote (par exemple fermeture des bureaux 
de vote a 16 h en Colombie-Britannique) peut avoir pour consequence 
la diminution du pourcentage de participation electorale. 

Une autre possibilite envisagee consiste a ne pas ouvrir les urnes 
dans l'est du Canada avant la fermeture de tous les bureaux de vote 
au pays. Cette solution cause aussi des problemes : « L'on pourrait 
difficilement s'attendre a ce que les travailleurs des bureaux de 
scrutin, apres avoir fait une journee de 12 ou 13 heures, doivent 
attendre trois et meme quatre heures dans certains cas avant d'ouvrir 
les urnes. Dieu seul sait ce qu'ils pourraient faire pendant cette 
periode pour se distraire et le resultat du decompte pourrait etre 
catastrophique. » (Canada, Chambre des communes 1981, 6.) 

Toutes ces solutions reposent sur l'hypothese que les resultats de 
l'est du Canada exercent une influence sur les resultats de l'Ouest. 
Un membre du Comite permanent des elections, des privileges et 
de la procedure avance qu'il n'y a guere de preuves a l'appui de cette 
hypothese : 

La tendance bien marquee, certairtement depuis les elections de 1962, 
c'est que les liberaux obtiennent plus de votes dans l'Est et que les 
conservateurs en obtiennent davantage dans l'Ouest. Le fait que l'Est 
a vote pour les liberaux n'a pas influence l'Ouest; au vif regret de 
certains puis-je ajouter. Mais si vous etudiez la situation en 1980, le fait 
que les liberaux ont gagne une solide majorite dans l'Est n'a, de 
toute evidence, eu aucune influence sur les opinions des electeurs 
de l'Ouest. Si vous considerez la situation aux Etats-Unis, of a la 
difference du Canada, aussitot que les elections sont closes dans l'Est, 
les chains de television transmettent les resultats, de sorte que vous 
pouvez suivre les resultats en Californie trois heures avant la cloture 
du scrutin, it est tres frequent que les Etats de l'Ouest votent 
differemment des Etats de l'Est. Je me demande donc si votre 
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hypothese est fond& et si vous avez des preuves a apporter. (Canada, 
Chambre des communes 1981, 7.) 

Ces diverses solutions risquent de creer des problemes de discrimination 
encore plus importants que ceux suscites par la disposition actuelle. 
Les difficult& occasionnees par l'actuel article 328 sont, somme toute, 
assez limitees. 

La radiodiffusion a l'etranger L'article 303 de la Loi electorale du Canada 
interdit a quiconque d'utiliser une station de radiodiffusion a l'etranger 
pendant une election pour diffuser toute matiere se rapportant a une 
election dans l'intention d'inciter des personnes a deposer leur vote, 
ou a s'abstenir de le donner. Il est aussi interdit d'aider, d'inciter ou de 
conseiller a quelqu'un de poser de tels gestes. 

Le fait qu'une personne, au su et avec le consentement d'un 
candidat ou d'une candidate, radiodiffuse a l'etranger un discours ou 
un programme divertissant ou publicitaire pendant une election, en 
faveur ou pour le compte d'un parti politique ou d'un candidat a une 
election, rend ce candidat responsable d'une infraction. 

Cette preoccupation d'interdire l'utilisation des stations etrangeres 
est loin d'etre theorique puisque 90 % de l'electorat canadien est 
concentre sur un territoire de 200 milles de large qui longe la frontiere 
nord des Etats-Unis (Boyer 1983, 371). Il est ainsi possible que des 
messages violant les regles de publicite electorale canadiennes soient 
radiodiffuses au Canada par une source exterieure non soumise aux 
lois canadiennes. 

Le rapport du Comite des depenses electorales revele que des 
candidats locaux diffusaient, en provenance de stations americaines 
frontalieres, des annonces-éclairs et des programmes dans la region de 
Vancouver a la fin de la periode electorale de 1957 (Canada, Comite 
1966, 407). En 1962 et 1963, le Parti liberal du Canada utilisait la 
station de Buffalo pour diffuser des emissions en territoire canadien. La 
radiodiffusion a l'etranger pouvait meme survenir durant la periode 
d'interdiction officielle. 

La fin visee par cette mesure est d'eviter que les candidats, les 
partis ou toute autre personne ne se soustraient aux normes canadiennes 
qui concernent aussi bien le controle des depenses d'election que celui 
de la diffusion des messages politiques en beneficiant d'un surplus 
d'acces aux ondes. Cette mesure permet egalement d'eviter les situations 
qui sont susceptibles de creer une inegalite de fait entre les partis; elle 
favorise aussi l'efficacite des regles sur le controle des depenses 
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electorales et des messages politiques. L'objectif semble ici suffisamment 
important. 

Le moyen utilise, soit l'interdiction, est peut-etre le plus stir mais 
pas necessairement le mieux adapte a rimperatif de ne porter que 
minimalement atteinte a la liberte d'expression. L'interdiction a une 
port& importante, vise une grande variete d'actes et d'expressions, 
prevoit le degre de peine et fixe la procedure penale. Toutefois, cette 
interdiction est circonstanciee, limit& dans le temps et elle requiert 
une intention. On pourrait alors pretendre que le legislateur a cherche 
A adapter les moyens utilises a l'objectif vise par la mesure et qu'il 
n'existait pas d'autres moyens plus raisonnables pour atteindre 
l'objectif. Les effets d'une telle mesure sont certes prejudiciables, par 
sa port& generale, mais on ne peut nier que l'objectif poursuivi ait 
une importance proportionnelle. 

CONCLUSION 
Au terme de cet examen des dispositions encadrant la diffusion de 
messages en periode electorale, it semble approprie d'en faire ressortir 
les principaux constats. 

La diffusion de messages en periode electorale est une activite 
qui presente de multiples facettes. Lieu d'affrontement d'un vaste 
ensemble d'interets contradictoires, elle ne peut etre apprehend& 
de fawn unidimensionnelle. C'est une situation ou it est necessaire 
d'articuler les imperatifs du deroulement harmonieux et equitable des 
&bats electoraux avec les imperatifs, tout aussi fondamentaux, de la 
liberte d'expression. Cette articulation ne peut se faire en ignorant 
une dimension au profit d'une autre; elle suppose le recours a des 
techniques de reglementation complexes. 

C'est pourquoi les regles developpees au Canada en ce domaine 
sont empreintes de nuances. Le Conseil de la radiodiffusion et des 
telecommunications canadiennes et les instances qui l'ont precede ont 
evite les approches reglementaires fondees sur des interdictions ou 
des regles trop rigides. On a plutot voulu tenir compte de revolution 
rapide de la radio et de la television et de la multitude de situations 
differentes qu'on y retrouve. L'adoption de regles trop precises aurait 
pu engendrer un surcroit de rigidite qui n'aurait ameliore en rien la 
qualite de l'information diffusee en temps d'election. 

Plus que jamais, l'existence de la liberte d'expression au nombre 
des principes supralegaux impose de mettre au point un systeme 
d'encadrement de la diffusion des messages en temps d'election 
decoulant d'une volonte explicite de procurer des solutions a des 
problemes elairement cernes. On ne saurait trop insister sur la necessite 
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de bien preciser les raisons pour lesquelles on juge opportun d'adopter 
telle ou telle regle venant limiter la liberte d'expression. Il est aussi 
essentiel de determiner les techniques les moms prejudiciables a la 
liberte editoriale. 

Pour tout ce qui est exterieur a la solution ou a la prevention de 
maux identifiables, it devrait etre suffisant de s'en tenir aux principes 
generaux d'equilibre et de qualite de la programmation. Ces principes 
ont engendre un ensemble de regles nuancees et souples qui, si elles ne 
sont pas toujours d'une precision absolue, ont toutefois le merite d'avoir 
permis le developpement d'un environnement mediatique dynamique 
qui fait l'envie de plusieurs nations. 

NOTES 

Cette etude a ete completee en mai 1991. 
Pierre Trudel est professeur a la Faculte de droit de l'Universite de 

Montreal et directeur du Centre de recherche en droit public. France Abran est 
avocate et agente de recherche au Centre de recherche en droit public. 

Nous tenons a remercier mesdames Anne Mailfait et Julie Bergeron, 
stagiaires au Centre de recherche en droit public, qui nous ont assist& dans la 
realisation de cette recherche. 

L'article 52 de la Loi constitutionnelle de 1982, edict& comme l'annexe B 
de la Loi de 1982 sur le Canada, decrete que « [Ha Constitution du Canada 
est la loi supreme du Canada; elle rend inoperantes les dispositions 
incompatibles de toute autre regle de droit ». 

Par exemple, dans l'affaire L. c. Editions de la cite (1960, 489) oix le juge ecrit 
que « 	liberte de presse et liberte d'information sont, comme toutes 
les libertes individuelles, limitees par les principes de la responsabilite 
civile ». 

Sous reserve de la faculte du Parlement et des legislatures d'adopter 
une loi mettant de cote les libertes fondamentales en conformite avec 
l'article 33 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

La tres grande difficulte de l'approche consistant a exclure le discours 
publicitaire du domaine vise a priori par la garantie de la liberte d'expres-
sion tient a la definition de ce qui constitue un discours publicitaire (voir 
Simon 1984-1985). 

MacKay (1989, 726) critique cette tendance. 

Ce jugement infirme la decision de premiere instance Cornite pour la 
Republique du Canada (1985). 

La garantie constitutionnelle de la liberte d'expression peut se comprendre 
de diverses fawns (voir Baker 1986, 75). 
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A l'egard de la presse ecrite, la Cour supreme des Etats-Unis a refuse 
d'admettre la validite d'une regle par laquelle on pouvait contraindre 
rediteur a publier une information (voir Miami Herald 1974; Barron 1981, 
1-9). 

Voir, parmi les nombreux textes demolissant la doctrine de l'equite, 
Krattenmaker et Powe (1985). 

C'est-A-dire ce regime meme qui trouve sa justification dans l'argument 
de la rarete des frequences. 

Par analogie, on peut envisager l'augmentation de la quantite de papier 
disponible comme le resultat des efforts de recherche et de developpement 
afin de firer un meilleur rendement des forets. En ce sens, it n'est pas 
exagere de dire que toutes les ressources sont, dans une periode de 
temps donnee, limitees. Ce qui permet de &passer les limites, c'est une 
exploitation plus efficace ou plus intensive. 

De tels mecanismes favoriseraient, par exemple, les investissements 
afin de faire un usage plus efficace du spectre, notamment de la part des 
personnes qui detiendraient des droits sur tine frequence. 

On peut aussi faire valoir qu'il ne s'agit pas vraiment d'une rarete 
afferente au spectre en tant que tel. 

La proposition du Groupe de travail chargé de l'examen des programmes 
se lit ainsi : « Un "marche des licences" devrait etre cree de facon a tenir 
compte de l'incidence, sur la concurrence, de la licence delivree a tout 
nouveau radiodiffuseur, a mieux repondre aux gouts et aux desks des 
consommateurs eta inciter ainsi les entreprises déjà titulaires d'une licence 
a accroitre la valeur economique de leurs licences, laquelle est transferable. » 
(Canada, Groupe de travail 1986a, 196.) 

La Cow ajoute que la caracteristique du monopole naturel de ces entreprises 
tient aux « conditions economiques ». 

Il s'agit des mots « shit, piss, fuck, cunt, cocksucker, motherfucker, tits ». 

Elle est cependant mentionnee dans les arrets Robinson (1971) et Capital 
Broadcasting (1971) (voir Evans 1979, 883 et 884). 

Ces legislations ne comportaient pas de regles relatives au contenu 
intellectuel des emissions. Elles se bornaient a determiner les conditions 
d'attribution des frequences (voir Bird 1988). 

Le juge voit un inter& substantiel A la rehabilitation des jeunes contrevenants 
et contrevenantes. Par consequent, l'interdiction de publier l'identite de 
jeunes accuses est une limite Legere A la liberte d'information compte tenu 
de l'importance de l'objectif vise par la mesure. 

Cette analyse est aussi propos& dans Farrel Luscher (1985, 89 et 90). 
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Cet organisme, le Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications 
canadiennes (CRTC), a vu son statut considerablement modifie en 1975 
lorsqu'il a acquis la juridiction sur les entreprises de telecommunications 
relevant de la juridiction federale (voir Canada, Loi sur le Conseil 1985). Sur 
la structure et le fonctionnement du CRTC, voir Bouchard et al. (1986, 
11-81). 

Dans la Loi de 1968, on trouvait tine disposition concernant les emissions 
de nature partisan dont on interdisait la diffusion le jour ou la veille d'une 
election ou d'un referendum. Voir la Loi sur la radiodiffusion, L.R.C. (1985), 
chapitre B-9, article 19. Cette disposition n'a pas ete retenue dans la Loi 
de 1991. 

Suivant Yeconomie de la Loi sur la radiodiffusion de 1991, la fonction du 
Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes (CRTC) 
recouvre deux significations. Au sens strict, elle consiste en l'exercice par 
le CRTC du pouvoir d'adopter des textes reglementaires que les articles 
10, 11 et 12 de la Loi de 1991 lui conferent. Il s'agit donc d'une activite 
caractere normatif, visant a etablir des regles generalement applicables. 
Dans son sens etendu, l'activite de reglementation englobe aussi Yetablis-
sement par le CRTC de regles particulieres, par voie de decisions ou 
d'ordonnances. Il s'agit donc d'une fonction de regulation. 

Dans 1 ' Affaire Sunday Times (1978, 30), la Cour europeenne de justice indique 
que dans l'expression « prevue par la loi », le mot « loi » englobe a la fois 
le droit ecrit et le droit non ecrit. Pour des etudes comparatives de la 
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertes fondamentales et 
de la Charte canadienne des droits et libertes, voir Hovius (1985), Mendes 
(1982) et Turp (1984). 

Dans cette affaire, le juge Lamer est dissident en partie; toutefois, la majorite 
approuve cette partie de son analyse des principes juridiques alors en 
cause. 

Dans le contexte de la loi canadienne, l'expression « radiodiffusion » vise 
tine radiocommunication destinee au public en general. Etant donne que 
les stations de television utilisent des ondes hertziennes, elles sont des 
entreprises de radiodiffusion et designees comme telles, bien que l'on 
puisse penser que l'expression « telediffusion » serait, en francais, plus 
precise pour les designer. 

C'est la tine difference avec la Loi de 1958 ayant precede la Loi de 1968. Cette 
Loi prescrivait au Bureau des gouverneurs de la radiodiffusion de regle-
menter la radiodiffusion de facon a engendrer « un service de radiodiffusion 
vaste et varie qui atteigne un haut niveau et soit fondamentalement 
canadien par son contenu et sa nature ». La version anglaise de la Loi de 
1958 parlait d'un « varied and comprehensive broadcasting service of a 
high standard that is basically canadian in content and in character » (voir 
Canada, Loi canadienne sur la radiodiffusion 1958, chapitre 22, article 10; Beke 
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1970, 127; Royaume-Uni, Broadcasting Act, 1981). L'article 2 de la Loi du 
Royaume-Uni qui etablit l'Independent Broadcasting Authority prevoit 
que « the function of the Authority shall be to provide, in accordance 
with this act and until 31st December 1996, television and local sound 
broadcasting services, additionnal in each case to those of the BBC and 
of high quality F...] as may from time to time be reasonably practicable ». 

Il y a la un recoupement avec la notion d'equilibre et les autres principes 
degages par le Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications 
canadiennes (CRTC) a regard du traitement de la controverse. Il semble 
bien, en effet, que le CRTC ne soit pas dispose a delimiter ce qui ressort 
du principe de la haute qualite et ce qui decoule plutot d'autres principes 
fondamentaux de la Loi sur la radiodiffusion de 1991. A la &charge du 
CRTC, it faut constater que la notion de haute qualite est une notion si 
large qu'elle peut a la rigueur couvrir le traitement de la controverse, les 
propos sexistes et racistes, et bien d'autres questions. 

Le Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes a 
toutefois reconnu, a titre de circonstances attenuantes, que la station avait 
admis son erreur et s'etait excusee. 

L'article 16 (devenu l'article 6) de la Loi sur la radiodiffusion de 1991 enonce 
les pouvoirs de reglementation du Conseil de la radiodiffusion et 
des telecommunications canadiennes. 

Le reste de Valhi& b) concerne des licences attribuees a la Societe Radio-
Canada. 

Ce document, depose au Parlement peu avant le projet de loi qui allait 
devenir la Loi canadienne sur la radiodiffusion de 1968, expliquait la demarche 
du gouvernement. 

Il est en effet plus legitime d'intervenir au nom de la recherche de la haute 
qualite qu'au nom de la protection des interets des groupes actifs dans 
l'industrie canadienne de la radiodiffusion. 

Beke (1970) rapporte que ces multiples enquetes parlementaires eurent 
pour effet de mettre en peril l'independance de la Societe Radio-Canada 
tout en exigeant des dirigeants de la societe qu'ils consacrent des energies 
considerables a ces « chasses aux sorcieres », energies qui ne pouvaient 
de ce fait etre devolues a la meilleure gestion de la societe. 

Le Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes 
se refere a la Circulaire n° 51 qui est d'ailleurs annex& a l'avis public. 

L'annonce de la tenue de cette enquete se fit le 4 fevrier 1969. 

Ne sont invoques ici que les principes se rattachant directement au 
traitement des questions controversees. 
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Dans la Loi de 1968, le Conseil de la radiodiffusion et des telecom-
munications canadiennes (CRTC) pouvait aussi regir l'utilisation de 
techniques de mise en scene dans des messages publicitaires, annonces 
politiques ou emissions de nature partisane. Cette derniere habilitation 
trouve son origine dans un evenement particulier ayant marque l'histoire 
de la radiodiffusion canadienne : le recours a des dramatisations dans des 
emissions de radio commanditees par le Parti conservateur du Canada 
et denoncant la politique du Parti liberal du Canada. Ces six emissions, 
intitulees « Mr. Sage », portaient aux nues les politiques conservatrices 
et critiquaient les politiques liberales. Lorsqu'ils prirent le pouvoir a la 
suite des elections de 1935, les liberaux introduisirent ces dispositions dans 
la Loi canadienne sur la radiodiffusion de 1936. Elles nous sont parvenues en 
1968 sous la forme d'habilitations pour le CRTC. 

La notion de periode electorale est definie comme suit : a) dans le cas d'une 
election federale ou provinciale ou d'un referendum federal, provincial 
ou municipal, la periode qui commence A la date de Yannonce de Yelection 
ou du referendum et qui se termine a la date ou Yelection ou le referendum 
a lieu; b) dans le cas d'elections municipales, la periode qui commence 
deux mois avant la date de Y election et qui se termine a la date ob. 
Yelection a lieu. 

Le Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes 
suggere plusieurs mecanismes pour faciliter l'atteinte de l'exigence de 
Yequilibre aux titulaires traitant de questions controversees (Vancouver 
Co-operative Radio 1987, 7). 

Voir les developpements presentes sur ce point a la section « Les 
obligations generales decoulant de la Loi sur la radiodiffusion ». 

Dans cette decision, le juge accorde une injonction interlocutoire sans se 
prononcer sur le fond, ordonnant la diffusion d'un message publicitaire 
contenant du materiel supposement protégé par le droit d'auteur de 
certain diffuseurs. Le tribunal a juge que la balance des inconvenients 
militait en faveur des requerants. C'est, a notre connaissance, la premiere 
fois qu'un tribunal ordonne la diffusion d'un message. Si une telle 
tendance devait etre maintenue dans l'avenir, on peut prevoir des impacts 
considerables sur le principe fondamental voulant que les radiodiffuseurs 
soient responsables de ce qu'ils diffusent. 

II peut communiquer avec le chef ou avec l'agent principal du parti; voir 
le paragraphe 308(2) de la Loi electorale du Canada. 

La definition de l'artide 2 de la Loi sur la radiodiffusion de 1991 vise des 
realites beaucoup plus larges : elle declare qu'« est assimilee a un reseau 
toute exploitation ou le controle de tout ou partie des emissions ou de la 
programmation d'une ou de plusieurs entreprises de radiodiffusion est 
delegue a une autre entreprise ou personne ». 



1 5 7 

CADRE CONSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE 

Le parti enregistre qui, par l'intermediaire d'une personne agissant en son 
nom, fait de la publicite dans un tel but eta de telles periodes commet une 
infraction et encourt, sur declaration de culpabilite sommaire, une amende 
maximale de 25 000 $ (Canada, Loi electorate, article 47). 

Le probleme s'est aussi manifesto aux Etats-Unis; voir Polsky (1984). 
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L'EFFET DES SERVICES 
D'INFORMATION CONTINUE 

SUR LES ELECTIONS 
ET LEUR COUVERTURE 

David Hogarth 
William 0. Gilsdort 

LA CHAINE CBC NEWSWORLD A COMMENCE a diffuser sur le 
cable en juillet 1989 et a, depuis, presente de nombreux reportages, de 
nature politique ou autre, qui ont eu un retentissement national 
considerable. Citons par exemple, meme si cette liste n'est pas exhaus-
tive, les reportages sur les seances de l'enquete Dubin, les audiences 
provinciales du Manitoba sur la justice autochtone, les conflits de fete 
1990 a Oka et a Kanesatake, les reunions de negociations federales-
provinciales portant sur l'Accord du lac Meech, les evenements de la 
recente guerre du Golfe, sans oublier les longues sequences sur les 
dernieres campagnes electorales en Ontario et au Manitoba. 

Les Canadiens et Canadiennes, cependant, ne semblent pas avoir 
encore totalement ressenti l'impact politique de la chain Newsworld. 
Comme nous l'a confie un dirigeant de la Societe Radio-Canada, la 
chain canadienne d'information continue ne passera vraiment le banc 
d'essai politique, son veritable « test de resistance », que lors d'une 
campagne federale, encore a venir. Bref, le service d'information a bien 
une experience de diffuseur politique au Canada, mais celle-ci est 
incomplete et donc difficile a evaluer. Ne serait-ce que pour cette 
raison, la presente etude sur l'impact politique de l'information par 
cable — et plus particulierement de l'information continue sur les 
elections et leur couverture — semble prematuree et, sans aucun 
doute, largement speculative. 
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A la lumiere des informations disponibles, nous avons neanmoins 
decide de presenter cette etude de la facon suivante. La premiere 
partie trace revolution de la telediffusion permanente d'information 
en Amerique du Nord. Cette evolution s'est manifest& surtout aux 
Etats-Unis, ou la chain Cable News Network (CNN) d'Atlanta est en 
service depuis plus de dix ans, une periode assez longue pour avoir 
couvert trois campagnes federales. Au Canada, la documentation 
sur Newsworld est un peu plus rare. Elle se limite aux comptes 
rendus des journaux et aux declarations d'intention de la Canadian 
Broadcasting Corporation (CBC) qui ont suivi la publication de la 
demande officielle de la societe pour la creation d'un service canadien 
d'information, au printemps 1987. Tout au long de cette etude, nous 
completerons ces documents par les points de vue plus recents de 
telediffuseurs par cable des bureaux de CNN a Atlanta eta Washington, 
et de ceux de CBC Newsworld a Toronto, Ottawa et Calgary que nous 
avons interroges. De meme, nous ferons etat de nos discussions avec 
des strateges de partis politiques qui ont eu affaire a ces services 
durant des campagnes electorales au Canada et aux Etats-Unis, aux 
niveaux federal et regional. Le but general de cette partie est d'etudier 
les services permanents d'information en tant qu'institutions mediatiques 
nord-americaines, c'est-a-dire comme des organismes charges de 
couvrir toutes sortes d'evenements avec des moyens, des obligations 
et des methodes prealablement fixes. 

Ce contexte historique a l'esprit, nous nous interessons ensuite 
aux plans projetes par le service permanent d'information pour la 
couverture de la prochaine campagne electorale. Nous avons l'impres-
sion que ces plans sont loin d'être etablis. Durant sa premiere armee 
d'exercice, Newsworld s'est naturellement preoccupee de questions 
urgentes plutot que d'elections dont la date est inconnue. Elle a 
seulement esquisse une strategie preliminaire pour la couverture de la 
campagne, et ce en partie pour repondre a notre demande d'entrevue. 
Pour comprendre ce que pourrait etre cette strategie, nous utilisons 
les points de vue de plusieurs reporters de la CBC qui fourniront au 
nouveau service la plupart de ses informations regionales et nationales 
lors de la prochaine campagne federale. Les previsions de journalistes 
de la television par cable, de responsables de la CBC et de strateges 
de partis sur ce qu'on peut attendre de Newsworld en tant que 
« dewdeme source d'information », lors de la prochaine election, nous 
ont egalement paru interessantes. Tous ces elements nous conduisent, 
en conclusion, a faire des propositions de principe sur le role du 
service d'information continue dans les campagnes electorales a venir 
au Canada. 
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Pour finir, glissons un mot sur le mandat general de Newsworld 
au Canada, du moins tel qu'il nous est apparu a la lecture de son 
autorisation d'emettre. Dans la decision d'autorisation du Conseil 
de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes de 
novembre 1987, les promesses de la CBC relatives a l'execution du 
mandat de Newsworld sont, suivant la longue tradition de la politique 
canadienne de telediffusion, a la fois modestes et extremement 
ambitieuses. La modestie concern les moyens materiels reclames pour 
le service, moyens qui sont loin d'être extravagants. Par exemple, pour 
la premiere armee de diffusion, en 1989, le budget de Newsworld 
representait moins du dixieme de celui de son concurrent americain, 
CNN. En fait, la societe decrit son service d'information par cable 
essentiellement comme un « service de distribution » produisant 
lui-meme peu d'emissions et constituant une sorte de seconde fenetre 
pour les reportages, surtout regionaux, disponibles sur la chain mere 
de la CBC. 

En meme temps, les textes reglementaires et ceux de la societe 
enoncent des objectifs plutot ambitieux pour le service d'information. 
Leur rappel est utile, pensons-nous, a la presente etude et a toute 
evaluation du service permanent d'information au Canada, quels qu'en 
soient les interets particuliers ou l'intention. D'apres sa licence et tel 
qu'on l'a presente au public, Newsworld constitue d'abord un moyen 
d'information neutre, susceptible de refleter la societe canadienne, 
sans les deformations de nature commerciale, politique ou autre 
qui affligent ordinairement la diffusion d'information au Canada. 
Les documents en question mentionnent que, liberee des contraintes 
de la publicite directe et des cotes d'ecoute, la chain disposera de 
plus de temps pour monter ses reportages, pour les rendre comprehen-
sibles a un public auquel elle fera entendre toute une gamme de « voix 
variees et differentes venant de tout le pays » (Conseil 1987a, 228). La 
nature de la mission reconnue a Newsworld, et en particulier ce qu'on 
appelle l'acces du public a la nouvelle chain, represente un point 
essentiel dans notre etude. 

En second lieu, la chain d'information par cable a ete concue 
et presentee comme un moyen de communication au service de la 
souverainete culturelle du Canada. DI s'agit la d'une ambition peu 
ordinaire, particulierement dans le contexte canadien oil la technique 
du cable a generalement servi a la reception d'emissions des grandes 
zones urbaines (surtout americaines) dans des regions qui ne pouvaient 
les capter par voie hertzienne. La plupart des textes legaux que nous 
avons consult& concernant Newsworld laissent entendre que le 
service renversera la tendance a la « metropolisation » du cable de 
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plusieurs fawns. Au niveau national, Newsworld promet d'aider 
le Canada a garder la main haute sur ses moyens d'information, 
a rinterieur du vaste marche nord-americain, en offrant un service 
continu « d'information et de commentaires de source canadienne » 
(d'ailleurs, la societe situe carrement cette chain dans la lutte seculaire 
du pays en faveur de la souverainete de l'information). Au niveau 
regional, Newsworld est cense inverser le flot traditionnel d'infor-
mations a sens unique du cable, en dormant aux regions les moyens 
de s'exprimer et de faire connaitre leurs opinions a un vaste public. 
Au niveau du public en general, Newsworld s'engage a accueillir 
sur ses ondes une grande variete de points de vue, politiques ou 
non, qui pourraient ne pas etre bien represent& sur les autres chains. 
Pour citer l'ancienne chef de Newsworld, Joan Donaldson, la chaine 
deversera un « flot d'informations refletant un large &entail d'idees » 
(Toronto Star 1989). 

Au Canada, le service d'information par cable s'est donc vu 
confier le mandat d'offrir « des nouvelles non filtrees » (Consei11987b, 
2882). Cela signifie une information non mediatisee, grace a laquelle 
les Canadiens et Canadiennes de toutes cultures peuvent s'adresser, 
dans leurs propres termes, a rensemble des telespectateurs. Ce service 
offrirait ainsi un reservoir d'informations dans lequel les Canadiens 
pourraient puiser librement et en toute confiance lors de periodes 
cruciales de leur histoire politique. Dans la presente etude, nous nous 
efforcons essentiellement de mesurer la port& de ces ambitions dans 
un contexte politique particulier, autrement dit de determiner la fawn 
dont Newsworld s'acquitterait de son role de moyen de communication 
dans une campagne electorale nationale. 

LE SERVICE D'INFORMATION CONTINUE AUX ETATS-UNIS 
(CABLE NEWS NETWORK) 

La telediffusion continue d'information est relativement recente 
en Amerique du Nord. Dans les annees 60, WINS, une station de radio 
de New York, lancait le premier service d'information continue 
commandite par des annonceurs. Depuis, quelques stations vedettes 
des principales chains de diffusion, comme WCBS a New York, lui 
ont embolie le pas avec un certain succes financier (mais CKO, le reseau 
canadien de radio, a fait faillite en 1989 avec sa formule d'information 
continue, apres treize ans de service). Au cours des annees 70, 
l'Independent Television News Association (ITNA), cooperative 
regroupant des diffuseurs non affilies de la radio et de la television 
americaines, a tents de lancer un programme de nouvelles televisees 
24 heures sur 24. Mais c'est en 1980, a Atlanta, que rhomme d'affaires 
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Ted Turner de Cable News Network (CNN) a forme le projet d'un 
service d'information sur une base commerciale. Selon son premier 
president Reese Schonfeld, CNN s'appuyait sur rid& que « les 
emissions d'information des reseaux de television avaient detourne le 
journalisme de sa vocation premiere ». R. Schonfeld considerait 
que les nouvelles par cable seraient un antidote aux bulletins d'infor-
mations diffuses sur les autres chaines, un « journal electronique » 
par opposition au « journal-divertissement » offert par les reseaux 
de television americains (Whittemore 1990, 28). 

L'utilisation massive du reportage en direct, principalement des 
conferences de presse et d'autres evenements d'actualite annonces a 
l'avance, a constitue l'innovation majeure de la programmation de 
CNN. Ce style de programmation est devenu un volet tres important 
des grilles touchant les affaires publiques des services permanents 
d'information en Amerique du Nord (voir par exemple les program-
mations accompagnant la demande de licence des principaux 
concurrents de Newsworld dans Conseil 1987b). Les reportages en 
direct ont permis a CNN de remplir les vingt-quatre heures de sa grille 
horaire, le principal probleme rencontre au cours de ses premieres 
annees d'existence. Its lui ont donne ses plus fortes cotes d'ecoute : 
le nombre de telespectateurs prenant « les informations de derniere 
minute » de CNN a augments regulierement depuis 1980. Mieux 
encore, ils cadraient bien avec la philosophie de l'information de CNN. 
Cette philosophie, selon le proprietaire de la chaine, Ted Turner, 
forgait les journalistes a « sortir du cadre habituel du journalisme 
televise eta utiliser plus les temoignages des gens et moires d'editoriaux 
tout faits ». CNN devait etre ce que Ted Turner a appele une chaine 
temoin, of « les commentaires viennent des protagonistes memes 
de revenement » (New York Times 1988). 

Les programmateurs de CNN considerent clairement l'information 
non mediatisee, surtout la couverture d'evenements politiques, 
comme un materiau essentiel, une contribution particulierement 
importante au journalisme televise americain. Les dirigeants parlent 
de leur decision de couvrir sans interruption les conventions des 
partis democrate et republicain en 1984 comme d'un tournant 
dans revolution de CNN, qui lui a permis de se demarquer des autres 
chaines. En fait, le reseau a assure pratiquement toute la couverture 
des conventions des principaux partis dans les trois campagnes qu'il 
a suivies (en 1984, it a depense pour cela 6 des 12 millions de dollars 
du budget total prevu pour la campagne (New York Times 1984)). 
La couverture integrale de conventions a egalement represents la 
principale depense de CNN pour la campagne de 1988 (Belkin 1987). 
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Le reseau CNN s'etait fixe un autre but a long terme qu'il a suivi avec 
une determination peu commune : avoir lui aussi acces aux evenements 
mediatiques concernant le president des Etats-Unis et les principaux 
responsables de la politique americaine. En l'occurrence, it a poursuivi 
en justice, pendant quatre ans, les cartels du reseau de la Maison-
Blanche qui controlaient racces aux evenements presidentiels. Cet 
acharnement montre a quel point les evenements politiques classiques 
— conventions des partis, tournees presidentielles, conferences de 
presse — sont devenus ringredient de base des emissions d'affaires 
publiques du reseau pendant les campagnes electorales et entre 
celles-cif. 

Ces dernieres annees, CNN s'est efforce de presenter des 
reportages d'enquete independants. Ce changement de politique devrait 
se faire sentir sur la maniere dont la chain couvrira les elections futures 
(voir plus bas). Mais accumuler l'information temoin pour ses 
emissions d'affaires publiques semble encore constituer son objectif. 
Tom Hannon, directeur des emissions politiques de CNN, nous 
a affirme en entrevue que ce genre de materiel est « en fin de compte 
ce que CNN fait de plus important », une sorte de chronique historique 
permanente des evenements politiques que les reseaux ordinaires ne 
peuvent ou ne veulent pas offrir a leurs telespectateurs. 

Ce traitement de l'information a souleve de vives critiques de la 
part des personnes (notamment des employes de CNN) qui soutiennent 
que le reseau en est arrive a dependre beaucoup trop des communiques 
de presse et des evenements organises pour remplir sa grille horaire. 
« Trop de reportages serviles sur les fonctionnaires de Washington » 
diagnostiquait le magazine News Week dans son bilan des 10 premieres 
annees du reseau. « CNN n'a vraiment pas renouvele le genre de 
l'information politique. » (Alter 1990b, 48.) Ted Kavanau, qui a dirige 
la premiere equipe de journalistes enqueteurs de CNN, a formule les 
memes critiques a l'endroit du bureau politique de CNN a Washington 
pour « les annees passees a diffuser des choses insignifiantes, non 
de vraies nouvelles » (Whittemore 1990, 299). Le demantelement de 
son equipe speciale d'enqueteurs, juste avant la derniere election 
presidentielle, a mis fin au projet de Ted Kavanau de « revolutionner 
Washington ». CNN a recemment mis sur pied de nouvelles equipes 
d'enquete pour couvrir ractualite politique. On nous a dit qu'elles 
joueraient un role marquant dans la prochaine campagne, sans 
toutefois nous preciser lequel. Cependant, la promesse de Ted Turner 
de faire toute la lumiere sur ractivite politique en obligeant les 
politiciens et politiciennes a rendre des comptes semble soulever 
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enormement de scepticisme chez la plupart des journalistes et des 
strateges de partis que nous avons consult& pour cette etude. 

II semble egalement que CNN n'ait pas utilise pleinement le 
temps d'antenne mis a sa disposition pour diffuser des points de vue 
divergents sur les questions politiques. Une etude du contenu des 
emissions du reseau, datant de 1982, revelait que CNN « utilisait un 
&entail plus large de sources et presentait une synthese plus ponder& 
des points de vue » que ses concurrents, par exemple, en faisant 
davantage appel a des specialistes non partisans qu'a des sources 
officielles pour ses informations politiques et economiques (Maines 
1984). Mais cette etude semble avoir integre a son echantillon des 
emissions d'actualites ou les specialistes exterieurs participent 
generalement beaucoup a des &bats (comme « Crossfire » de CNN) 
et avoir omis les reportages en direct ou les personnalites officielles 
s'expriment plus a remporte-piece, souvent sans que leurs propos 
soient commenter par les journalistes. En outre, retude citee conclut, 
A l'instar d'une recherche men& plus tard par Womack (1989), que 
CNN n'offre pas un meilleur acces a l'information si l'on considere le 
temps supplementaire dont it dispose dans ce domain. 

De la meme maniere, les efforts de CNN pour accorder du temps 
d'antenne aux petits partis ou aux mouvements sociaux ont ete certes 
notables, mais plutot sporadiques. Durant la campagne de 1980, le 
reseau a fait sensation en invitant le candidat independant John 
Anderson a un &bat presidentiel, contre la volonte du commanditaire, 
la League of Women Voters, et des candidats democrate et republicain; 
le bureau de CNN a Washington a integre les commentaires de 
M. Anderson lors du montage. Stu Loory, journaliste politique a CNN, 
a declare qu'avec cette emission, le reseau « avait ouvert une nouvelle 
voie au journalisme » (Whittemore 1990, 180). John J. O'Connor 
(1980) du New York Times a vu dans remission de CNN « un apercu 
fascinant d'un avenir oiz tour les candidats des petits partis 
auraient acces a une tribune nationale, ce qui est impossible avec 
les emissions restreintes diffusees sur les ondes des reseaux de 
telediffusion ». Le reseau n'a pourtant pas repete rexperience lors 
des campagnes suivantes et it ne semble pas avoir l'intention de le faire 
prochainement. Les responsables de CNN a qui nous nous sommes 
adresses se sont empresses de nous dire que leur organisme n'etait pas 
une chaine d'information publique, et qu'ils ne se sentaient nullement 
tenus de faire des efforts particuliers pour les candidats et candidates 
des petits partis. Selon run d'eux, la politique de CNN en la matiere est 
essentiellement celle des autres reseaux : n'offrir du temps d'antenne 
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aux candidats des petits partis « que s'ils jouissent clairement de 
l'appui populaire ». 

On peut aussi se demander si la formule du service d'information 
continue de CNN apporte aux telespectateurs une meilleure compre-
hension de problemes sociaux complexes. La recherche sur la 
pro fondeur relative du contenu des emissions politiques de CNN, 
si tant est qu'on puisse la definir, n'existe pratiquement pas. Cependant, 
une etude comparative du Media Institute de Washington sur la 
couverture des questions economiques a la television, centree sur des 
reportages concernant une reprise de la Bourse en 1983, a montre 
que 7 % seulement des sequences de CNN proposaient une definition 
des termes economiques des, contre 17 % pour celles de CBS, NBC et 
ABC. De meme, seuls 31 % des reportages de CNN traitaient des 
causes et des consequences de la reprise de la Bourse, contre 39 % pour 
les autres chains. En l'occurrence, CNN ne semble pas avoir utilise 
son temps de diffusion accru pour presenter des sequences completes 
sur les sujets economiques en question. Cela pousse les chercheurs a 
conclure que des « plages d'information plus longues et une meilleure 
qualite de l'information ne semblent pas aller de pair » (Mains 1984). 
Nous rappelons que nous n'avons pas eu vent d'une etude semblable 
sur la couverture de ractivite politique et des elections par CNN. 

En conclusion, signalons qu'un nombre surprenant de journalistes 
et de representants de divers partis nous ont confie que CNN aurait 
peu d'influence sur 1' opinion publique lors de la prochaine campagne 
nationale americaine. Une etude demographique recente revele que 
l'information par cable exerce, aux Etats-Unis, une certaine influence, 
concentree principalement sur les Americains riches, instruits, et déjà 
engages pour la plupart dans la vie politique (Lamb 1988). Brian Lamb 
pretend que les reportages de CNN sur les evenements politiques 
ont « une valeur democratique potentielle du fait qu'ils montrent la 
democratie a l'ceuvre ». 11 concede toutefois qu'a cet egard le reseau 
pourrait bien « precher pour les convertis » (ibid., 29). 11 est interessant 
de noter qu'une bonne partie des documents que nous avons consult& 
a propos du role de CNN sur les elections mettent en relief son 
influence sur les decisions et les hommes politiques americains, plutot 
que sur les electeurs et leur participation au processus politique. L'un 
des strateges de partis a qui nous avons parle nous a affirme que 
cette influence sur le public etait probablement negligeable : la 
programmation de l'information par cable aux Etats-Unis est, selon lui, 
« fabriquee par des politiciens, pour eux un moyen pour les vedettes 
de ractualite de faire passer plus largement un message moires filtre 
par les journalistes que sur les autres chains. D'autres strateges 
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estiment que CNN et la chaine americaine d'information sur les affaires 
publiques C-SPAN permettent a ces vedettes de connaitre les reactions 
du public a leurs initiatives politiques2. L'information par cable 
apparait donc, aux yeux de ce groupe, comme un outil aux mains des 
decideurs politiques, une ressource informative pour des gens deja 
engages dans la vie publique. L'etude canadienne que nous evoquons 
dans les pages suivantes soutient certaines de ces conclusions. 

LE SERVICE D'INFORMATION CONTINUE AU CANADA 
Comparer le developpement du service d'information continue au 
Canada avec celui des Etats-Unis pose quelques problemes. Notons 
tout de suite que, au Canada, les responsables de la programmation 
de ce service se percoivent d'une maniere tres differente de leurs 
homologues americains. Ales entendre, leur tache n'est pas simplement 
d'informer dans un but lucratif (meme si cela entre en ligne de compte), 
mais d'offrir un reflet de la societe canadienne, comme les termer de 
l'autorisation du Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications 
canadiennes (CRTC) l'exigent. Nous nous arreterons, un peu plus loin, 
sur le mandat de Newsworld au Canada et sur ce 	implique pour 
son role de telediffuseur politique. Mais l'essentiel de cette partie est de 
replacer le service d'information continue du Canada dans un contexte 
historique plus general : en tant qu'organisme de diffusion, Newsworld 
est soumis a une reglementation de ses ressources, a des obligations et 
a un ensemble de dispositions plus ou moires precises concernant la 
couverture des evenements nationaux de nature sociale, politique et 
autres. 

La Canadian Broadcasting Corporation (CBC) rappelle qu'elle 
a commence a dresser des plans pour une chaine d'information 
specialisee en 1985, en partie pour repondre a rarrivee de Cable News 
Network (CNN) sur le cable canadien en 1984. L'idee d'une chaine 
d'information rattachee a la CBC a recu un appui dans le rapport 
du Groupe de travail sur la politique de la radiotelediffusion (rapport 
Caplan-Sauvageau, Canada Groupe 1986, 301-304). En avril 1987, 
la CBC a depose sa demande officielle au CRTC. D'autres demandes 
concurrentes emanaient de la Public Affairs Channel affiliee a la 
compagnie de radiodiffusion Rogers (qui a ensuite retire sa demande) 
et de la societe Allarcom, telediffuseur prive d'Edmonton. En novembre 
1987, le CRTC accordait une licence de trois ans a la CBC pour un 
service d'information en langue anglaise; la demande de la CBC pour 
un service distinct en francais a ete rejetee, mais, au moment oil nous 
redigeons cette etude, la Societe Radio-Canada prepare une nouvelle 
proposition de service en francais qu'elle soumettra au CRTC. 
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La licence de Newsworld a souleve des controverses des le debut. 
Dans les jours qui ont suivi son annonce, 17 des 20 deputes conservateurs 
de l'Alberta ont critique publiquement la decision. Selon eux, elle 
allait a l'encontre des interets de 1'Ouest canadien et de la conununaute 
des telediffuseurs prives du pays. Its appuyaient officiellement la 
demarche d'Allarcom qui en appelait de la decision, d'abord devant 
le CRTC, puis devant le gouvernement federal. L'aile quebecoise 
du Parti progressiste-conservateur du Canada s'opposait presque 
unanimement a Yoctroi de la licence parce qu'elle ne prevoyait pas 
de chaine d'information en langue francaise. Flora MacDonald, 
alors ministre des Communications, a regrette que l'on ait, de fait, 
accorde une licence a un service unilingue et, plus tard, a qualifie de 
« prematurees » les decisions du CRTC touchant la television payante 
au Canada (le CRTC avait egalement accorde des licences pour des 
chains nationales de sports et de musique). Le projet de loi sur la 
radiodiffusion que Flora MacDonald a rendu public quelques jours 
apres l'octroi des licences par le CRTC prevoyait une structure 
institutionnelle tout a fait differente pour la television payante au 
Canada. Il proposait specifiquement « une seconde chaine publique 
pour repondre aux besoins d'emissions specialisees telles que l'infor-
mation en profondeur ». Finalement, le gouvernement a ecarte tout 
simplement la decision du CRTC qui touchait a « un aspect delicat de 
la culture canadienne dont le traitement demandait plus de refledon » 
(Gazette 1987). 

En octobre 1988, le gouvernement confirmait finalement la licence 
de Newsworld, mais it lui fixait deux obligations de service. D'abord, 
70 % de la programmation de la chaine devait venir de l'exterieur de 
Toronto, principalement des bureaux regionaux de Halifax, Winnipeg 
et Calgary. Newsworld devait 'etre un service regional face au 
« monopole centralise de la radiotelediffusion canadienne », comme 
on le percevait alors (Globe and Mail 1988e). En second lieu, le 
gouvernement s'opposait a ce qu'il appelait le « danger d'une emprise 
totale de YEtat » sur la diffusion permanente d'information au Canada 
(ibid.). Dans sa proposition de 1987, la CBC avait envisage ce que l'on 
pourrait appeler un service d'information d'exploitation publique. 
Mais en 1988, en reponse aux nouvelles directives du gouvernement, 
la societe a fait le necessaire pour que, durant les deux premieres 
annees de service, le quart de sa programmation lui vienne de sources 
privees comme le quotidien Globe and Mail de Toronto et le Financial 

Times of Canada. Cancom, une agence privee de Toronto, etait chargee 
de commercialiser la programmation de Newsworld. Dans des 
declarations ulterieures, Pierre Juneau, president de la CBC, a decrit 
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le projet Newsworld comme une « entreprise conjointe de 1'Etat et des 
telediffuseurs prives » (ibid.). 

Le resultat de ces negociations est que Newsworld a ete constituee 
essentiellement comme un service « parallele, mais distinct » au sein du 
systeme de radiotelediffusion canadien. Cela signifie que la nouvelle 
chaine profite tres largement des emissions d'information et d'actua-
lit& de la CBC (diffusant regulierement des emissions venant de la 
redaction nationale du reseau et rediffusant ses emissions d'actualites 
telles que « The Journal » et « Fifth Estate »), et que, en meme temps, 
elle produit elle-meme un nombre considerable d'emissions (pour la 
plupart d'affaires publiques). Newsworld utilise donc ses ressources 
techniques et celles de la CBC pour realiser une variete d'entrevues, 
de discussions et de debats dont elle produit le plus grand nombre, 
parfois en collaboration avec des distributeurs prives comme la societe 
Southam. Ses emissions matinales viennent de Halifax, celles de l'apres-
midi, de Winnipeg. Toronto et Ottawa assurent principalement les 
emissions d'actualites originales, ainsi que la plus grande partie de la 
programmation des fins de semaines (Yemission d'actualites indienne 
« Nedaa » est un cas particulier). Newsworld produit egalement 
des résumés quotidiens d'information, comme « Capital Report » 
a Ottawa et « Cover Story » a Calgary. 

Mais en ce qui concerne l'information proprement dite, Newsworld 
fonctionne surtout comme une seconde fenetre pour le materiel déjà 
disponible dans l'ensemble de la radiotelediffusion publique cana-
dienne. Elle est donc censee utiliser abondamment les emissions realisees 
par les equipes d'information locale, regionale et nationale de la CBC, 
mettant une partie de ce materiel — en particulier les reportages d'infor-
mation locale et regionale, et les grandes emissions en provenance 
du service national d'information — a la disposition d'un nouvel 
auditoire canadien (Conseil 1987b, 2880). Ce choix d'un service paral-
lele mais distinct constitue le fondement du service d'information 
continue par cable au Canada. Newsworld n'a jamais ete consider& 
par ses differents promoteurs comme un veritable service d'infor-
mation de remplacement. En fait, les decisions de la CBC et du 
CRTC ont fait d'elle, avant tout, un second circuit de distribution 
pour le reseau public. Newsworld se veut un « complement », plutot 
qu'une « seconde equipe concurrente » (Entrevue, McQueen). 

En fonctionnant de la sorte, la chaine canadienne de nouvelles s'est 
largement epargne les frais tres &eves de mise en service auxquels le 
reseau independant CNN a du faire face, dans ses premieres annees 
d'existence; CNN a perdu plus de 175 millions de dollars avant de 
realiser ses premiers benefices en 1985. La CBC a lance Newsworld 
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avec un budget de 19,3 millions de dollars la premiere armee, soit moths 
du dixieme des depenses de CNN en 1989. La plus grande partie de 
ce budget est all& a la diffusion systematique de reportages déjà 
disponibles sur la chaine mere et qui n'avaient pas encore ete diffuses 
dans des emissions d'information. Les depenses supplementaires 
entrainees par le traitement de ce materiel, s'il y en a eu, ont ete 
declarees « cofits marginaux », afin de respecter la clause de separation 
des services figurant dans la licence de la CBC. La nouvelle chaine 
n'a engage de frais directs que lorsqu'elle a commande des reportages 
speciaux a la CBC. Pour des raisons budgetaires, les responsables de la 
CBC ont insiste pour qu'il y en ait le moins possible, au moins durant 
les premieres annees d'exercice de Newsworld (Conseil 198713, 2881 
et 3039). Au Canada, la chaine d'information par cable depend donc 
presque totalement de 1' infrastructure du reseau public ordinaire pour 
rassembler, traiter et transmettre l'information, bien qu'elle produise 
elle-meme sa grille d'emissions d'actualites. 

« Les Canadiens ne pouvaient avoir acces a un service national 
d'information par cable qu'a cette condition », affirme un responsable 
de la CBC, qui explique qu'« on manquait tout simplement d'argent 
pour creer une chaine d'information independante »,ou un service 
concurrentiel comme la chaine de Ted Turner aux Etats-Unis. La 
partie suivante examinera plus attentivement comment cette chaine 
de production et de distribution par cable pourrait se comporter 
lors d'une campagne electorale federale. Nous nous demandons, 
en particulier si, et jusqu'a quel point, ce role est compatible avec les en-
gagements d'un cablodiffuseur specialise dans les affaires publiques. 

LES ENGAGEMENTS DE NEWSWORLD 
A L'EGARD DES PROCHAINES ELECTIONS 

La mise sur pied d'un service canadien de telediffusion reserve 
exclusivement aux nouvelles comportait une serie d'avantages justi-
fiant sa creation (Canadian Broadcasting Corporation 1987; Conseil 
1987c), dont les elements suivants : 

une representation accrue des regions (la production et le 
traitement de l'information devaient etre decentralises); 
des sources d'information plus variees, en provenance notamment 
de « groupes interesses » comme les mouvements sociaux, les 
groupes multiculturels et les partis politiques; 
une couverture elargie de l'actualite. 

Les atouts de Newsworld ne s'arretent pas la (Canadian Broadcasting 
Corporation 1987, 1988; Conseil 1987c). Mais, selon nous, ceux-ci 
concernent particulierement la couverture des affaires publiques, et ils 
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auront un impact direct sur la facon dont le service d'information 
s'acquittera de son role, lors d'une campagne electorale federale. 
Chacun des avantages precedemment &tomes sera examine en detail. 

La representation des regions 
Au Canada, ',Information par cable a ete presentee d'abord et avant 
tout comme un moyen de representer les regions. Newsworld a pour 
mandat de « renvoyer le reflet de chaque partie du Canada a elle-meme, 
et aux autres regions » (Conseil 1987c, 245), et de « puiser dans 
l'incroyable richesse informative [de la Canadian Broadcasting Corpo-
ration (CBC)] qu'on a confinee dans ses lieux de creation » (ibid., 247). 
Les programmateurs du service que nous avons interroges affirment 
que Newsworld va au-dela de la simple transmission de nouvelles 
regionales pour reellement « faire connaitre la richesse et l'abondance 
des experiences vecues dans les regions du pays » (Entrevue, 
Donaldson). 

Meme si les ententes de diffusion sont loin d'etre conclues, les 
porte-parole de la CBC nous ont decrit globalement la maniere dont 
Newsworld couvrira les regions lors des prochaines elections. Il 
semble que les bureaux regionaux ou affilies assureront la plupart des 
reportages sur les elections locales, ceux-ci seront ensuite achemines 
vers les realisateurs de Newsworld a Halifax, Toronto, Winnipeg 
et Calgary. Grace a ce reseau, Newsworld recevra regulierement, 
par satellite, des reportages venant de toutes les regions du Canada, y 
compris des regions du Nord qui ont ete equipees d'une liaison 
satellite lors de la raise en service du cable. Evidemment, les reportages 
en provenance des regions seront egalement present& aux actualites 
quotidiennes de Yemission 0 The National ». Les responsables de la CBC 
esperent couvrir, de cette maniere, plus de 80 % des circonscriptions 
federales du Canada. 

Ce que Newsworld fera de tout ce materiel n'est pas encore bien 
clair. Dans une election federale, les realisateurs ou les realisatrices de 
Newsworld devraient apparemment presenter a l'ensemble du public 
canadien les reportages regionaux diffuses en « continu » (Canadian 
Broadcasting Corporation 1987, 30 et 31). Mais les responsables de 
Newsworld affirment qu'ils ne changeront rien, ou pratiquement rien, 
aux reportages individuels comme tels. Les realisateurs presenteront 
donc globalement les sequences d'origine locale, partant du principe 
qu'elles auront deja ete visionnees a un niveau quelconque de la chain 
mere. « Nous supposons que ces sequences sont conformes (aux regles 
d'impartialite et d'equilibre du code d'ethique journalistique de la 
societe), aussi les montrons-nous aux Canadiens telles qu'elles sont, 
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dans la mesure du possible. » (Entrevue, Donaldson.) C'est de cette 
maniere, semble-t-il, qu'on respectera la programmation regionale. 

Le maintien d'une representation equilibree des partis dans les 
reportages des differentes regions recus de la CBC constituera peut-
etre un probleme pour Newsworld, qui devra y veiller attentivement. 
Il n'existe pas encore de veritable structure pour assurer cet equilibre. 
Pendant les elections au Manitoba et en Ontario, Newsworld a 
developpe un systeme d'enregistrement qui lui a permis de mesurer 
le niveau de representation des partis et des groupes d'interet dans la 
programmation des regions. Ce mecanisme pourrait tres bien rester en 
place pour les elections federales. En plus de ces mesures elementaires 
de controle des informations venant des regions, on nous a dit que la 
societe assurerait un filtrage minimum des reportages regionaux. 
Newsworld, dit Joan Donaldson, permettra aux regions « d'exposer 
directement au public canadien les sujets qui les preoccupent », grace 
au systeme des filiales de la CBC. Il semble d'ailleurs que Newsworld 
compte utiliser ses propres emissions d'actualites — en particulier 
les entrevues, analyses et &bats qui n'auront pas ete realises par les 
regions — pour donner des problemes regionaux « une image aussi 
fidele que possible » (Entrevue, Donaldson). 

Les realisateurs de l'Ontario et du Manitoba qui ont alimente 
Newsworld de leurs reportages durant les dernieres campagnes 
provinciales confirment presque unanimement ce scenario. « Il n'y a 
eu de la part du service ni corrections, ni directives, ni commentaires », 
declare l'un des correspondants de la CBC au Manitoba. « Les respon-
sables de Newsworld nous ont simplement dit qu'ils voulaient 
avoir notre reportage de la soirée des elections, et ils l'ont eu. » Ces 
realisateurs nous ont aussi confirme que Newsworld ne leur avait 
pas commande de reportages plus etoffes ou d'analyses particulieres. 
Selon un reporter de Toronto : « On ne nous a impose aucune condi-
tion. Its ont tout simplement pris ce qu'on leur a donne. Tant qu'ils 
s'en sont tenus a nos reportages, les Canadiens ont pu voir ce que nos 
telespectateurs ont vu en region. » 

Les dirigeants de la CBC et de Newsworld ont eu des echanges 
de vues quant a la repartition souhaitable des reportages regionaux 
et nationaux dans la grille d'information et quant a la philosophie 
generale de la mission regionale de Newsworld. Certains journalistes 
de la chaine specialisee ont semble d'accord avec la journaliste Antonia 
Zerbisias (1990), du Toronto Star, qui soutenait que Newsworld 
faisait trop de reportages « sur le poisson, les pommes de terre et le 
ble ». « On n'a tout simplement pas le sens des proportions dans les 
nouvelles regionales », avoue un realisateur de Newsworld qui 
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ajoute : « On a l'impression que ces informations sont la juste pour 
remplir la grille horaire ou un quota. » Par contre, d'autres journalistes 
de la CBC ont trouve que le service d'information continue n'avait pas 
accorde assez de place aux regions pendant les elections au Manitoba 
et en Ontario. « Newsworld est reste en ondes avec nous jusqu'au 
moment crucial , declare un journaliste de la CBC a Toronto, it a inter-
rompu r emission pour passer un message publicitaire, avant de 
donner la parole a son analyste au Quebec. A cause de ca, it a manqué 
tout notre debat sur les questions regionales. » Les realisateurs du 
Manitoba que nous avons rencontr& semblent cependant impressionn& 
par l'ouverture d'esprit et rinteret que Newsworld a manifest& dans 
sa couverture des questions locales, aussi bien dans son programme 
d'information que dans ses emissions d'affaires publiques. 

Peu importe la maniere dont ces questions seront resolues, les 
responsables de la CBC sont convaincus que le reseau regional sera 
le fer de lance de la prochaine couverture electorale de Newsworld. 
« Ce n'est pas un systeme parfait ni complet, mais nous croyons qu'il 
refletera la realite politique canadienne mieux que tout ce que les 
Canadiens verront probablement lors de la prochaine election », nous 
a affirme un responsable de Newsworld a Calgary. « C'est une autre 
solution pour les regions. Nulle part ailleurs a la television canadienne 
vous ne trouverez ce genre de programmation3. » 

La participation des groupes sociaux 
Les responsables de la CBC assurent que leur chaine d'information 
permettra de faire entendre les « voix distinctes et lointaines venant de 
tout le pays » pendant les elections et entre celles-ci (Conseil 1987c, 
228). De plus, on peut attendre de Newsworld qu'il represente les 
differents groupes sociaux et culturels de maniere a « refleter reelle-
ment leur participation a la societe canadienne » (ibid., 252).11 s'agit la 
d'engagements pris lors des audiences du Conseil de la radiodiffusion 
et des telecommunications canadiennes (CRTC) en juillet 1987 (voir 
Conseil 198713, 3066). Ils figurent egalement dans le projet de creation 
d'un service specialise de nouvelles presente par la CBC (voir 
Canadian Broadcasting Corporation 1988, 17). Les dirigeants de 
Newsworld ont reitere ces promesses dans de recentes declarations 
publiques. Par exemple, Joan Donaldson, premier chef de Newsworld, 
parle d'un « flot d'informations » qui fournira, 24 heures sur 24, « un 
&entail plus large de points de vue sur les questions d'importance 
pour les Canadiens » (Toronto Star 1989). On a dit aux Canadiens et 
Canadiennes qu'une information abondante etait synonyme d'une 
information plus variee, et qu'elle fait donc appel a des points de vue 



1 8 6 

LA RADIODIFFUSION EN PERIODE ELECTORALE 

dont on ne tient habituellement pas compte dans le systeme traditionnel 
de television. 

La societe d'Etat n'a pas toujours ete claire sur ses responsabilites 
envers les groupes sociaux ou les partis minoritaires, mais ses 
dirigeants se sont engages de plusieurs fawns a faciliter l'acces du 
public a sa chaine d'information. Tout d'abord, la societe d'Etat 
avance que la programmation regionale de Newsworld offrira tout 
naturellement aux Canadiens et Canadiennes un &entail d'opinions 
locales rarement presentees sur les reseaux habituels de telediffusion. 
C'est par la, du moins semble-t-il, que Newsworld apparaitra 
vraiment comme un service distinct. 

A notre avis, cet objectif est plausible, mais it souleve quelques 
questions. En tant que seconde fenetre du reseau, par exemple, la chaine 
de nouvelles va dependre de la programmation de la CBC, aussi bien 
nationale que regionale; sans doute sera-t-elle alors soumise aux 
memes contraintes de temps et aux memes normes traditionnelles 
d'equilibre qui regissent la chaine mere. Ces facteurs, qui ont toujours 
empeche les partis et les interets minoritaires d'etre represent& sur 
les chains de television canadiennes, s'appliqueront aussi a la source 
principale de la programmation politique de Newsworld. 

De telles contraintes pourraient se relacher quelque peu dans 
la programmation originale de Newsworld en matiere d'elections 
— particulierement dans les emissions d'analyse telles que « Inside 
Politics » et « Cover Story » qui devraient, apparemment, prendre la 
vedette dans la grille electorale du service. Mais les dirigeants de 
Newsworld que nous avons interviewee disent qu'ils favoriseront 
durant la campagne la repetition des grands titres (fournis par la 
chaine mere), un enchainment de nouvelles et de manchettes sur 
lequel les services permanents d'information ont toujours compte 
pendant et entre les elections. En d'autres termes, le temps d'antenne 
que Newsworld mettra a la disposition des groupes et des partis 
minoritaires sera sans doute moindre que ne le laissent entendre les 
declarations de la CBC. De plus, et nous tenons a souligner ce point, it 
est presque stir que l'acces reserve aux groupes sociaux minoritaires 
ne sera pas proportionnel au temps de diffusion supplementaire dont 
disposent les realisateurs de Newsworld. Autrement dit, si Newsworld 
ouvre vraiment ses ondes aux nouvelles et aux points de vue paralleles 
durant la prochaine election, it peut aussi bien ne le faire que modes-
tement, et meme dans ce cas a l'interieur des strictes limites de sa 
programmation originale. 

Enfin, chose peut-titre plus grave, Newsworld ne voit aucune 
« obligation speciale » dans sa charte actuelle concernant l'acces du 
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public. Cela signifie que, meme si les realisateurs de Newsworld 
disposent reellement de journees de vingt-quatre heures pour refleter 
avec un equilibre parfait les points de vue des Canadiens et Canadiennes 
lors d'une election generale, ils ne s'engagent a rien d'autre qu'a 
fonctionner selon les regles de la CBC dans ce domaine. Trina McQueen 
nous a dit en entrevue que Newsworld « agira comme tout tele-
diffuseur » et veillera a l'equite eta l'equilibre de ses reportages lors de 
l'election federale (Entrevue, McQueen); donc, les reportages seront 
regis par les reglements de 1988 de la societe d'Etat sur les emissions 
des partis politiques et, en particulier, par son code d'ethique journa-
listique. Celui-ci exige, entre autres, des reporters de la societe d'Etat 
qu'ils presentent les opinions sur les questions sociales de facon 
equilibree, en tenant compte du poids que peut avoir un point de vue. 

La plupart des representants des petits partis a qui nous avons 
pule avaient l'impression que, dirige de cette fawn, le service d'infor-
mation ne leur offrirait pas une tribune digne de ce nom pour faire 
connaitre leurs idees a l'electorat canadien4. « Newsworld sera pire que 
les autres organes d'information », affirme Greg Vezina, du Parti vert 
du Canada, « parce qu'avec tout le temps dont it dispose pour 
couvrir la vie politique, it finira par faire ce que font déjà la CBC et les 
autres diffuseurs, a savoir diffuser les programmes des trois memes 
vieux partis. » M. Vezina conteste devant un tribunal de l'Ontario 
la politique de la CBC a l'egard des petits partis (dont son refus de 
respecter le reglement du CRTC (1987a) qui exige la couverture equi-
table des programmes des petits partis, conformement a la decision 
des tribunaux provinciaux). II pretend que, durant les elections en 
Ontario, Newsworld a fait preuve d'un manque flagrant d'equite dans 
le traitement des petits partis, dans ses emissions d'information et 
d'affaires publiques. Il mentionne en particulier le refus de la CBC 
d'accorder du temps d'antenne aux partis provinciaux plus petits, apres 
leur exclusion des debats reguliers entre chefs de partis. 

Certains des journalistes que nous avons interroges pensent que 
la politique de Newsworld en ce domaine pourrait etre plus souple 
que ne le laissent entendre les declarations actuelles de la societe. Il se 
pourrait que le service n'impose pas de regles d'equite et d'equilibre 
precises tant que sa propre infrastructure ne sera pas en place et son 
financement assure sur une base reguliere. A ce moment-1a, nous 
a-t-on dit, Newsworld pourrait offrir aux Canadiens et Canadiennes 
des reportages plus varies sur l'activite politique. « La chain pourrait 
bien faire cavalier seul dans les prochaines annees », nous a confie un 
journaliste de la CBC. « Nous sommes vraiment decides, id, a apporter 
aux Canadiens quelque chose de totalement different dans le domaine 
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de l'information et de l'actualite. » Ce sera peut-titre le cas, mais, avec 
le recul, l'affirmation qui veut qu'un temps de diffusion plus large 
« entrainera automatiquement une plus grande diversite d'opinions » 
(Canadian Broadcasting Corporation 1988, 17), et qui constituait le 
fondement des premieres declarations a l'appui de la demande de 
licence, semble de moins en moms credible. A en juger par les prises 
de position actuelles de la societe et par les ressources et le temps 
alloues au service d'information, nous croyons que requation liant la 
variete de l'information a sa quantite est loin d'etre resolue au Canada. 

Bon nombre des journalistes et des militants de partis que nous 
avons rencontres considerent que certaines emissions d'actualites 
de Newsworld sont a la fois prometteuses et uniques en leur genre 
et auraient repondu a plusieurs des objectifs de la CBC enonces plus 
haut. En l'occurrence, dans bien des cas, nos sources ont cite des 
emissions de fin de semaine telles que « The Week Starts Here » et 
« Focus North », lesquelles proposent parfois un large &entail de points 
de vue sur des sujets politiques et sociaux rarement trait& de cette 
fawn par la television canadienne. Cependant, nous pensons que de 
telles emissions ont ete creees malgre la structure dorm& au service 
canadien d'information continue, et non grace a elle. Malheureusement, 
en effet, Newsworld semble, a plusieurs egards, avoir ete concu 
et developpe comme un service devant offrir aux Canadiens et 
Canadiennes « un peu plus du meme produit » lors des elections, 
c'est-a-dire des nouvelles et des opinions déjà entendues, mais 
selon le nouvel emballage du cable. 

La couverture Margie des elections 
Dans cette section de notre etude, nous examinerons les avantages 
que les electeurs et les politiciens pourraient retirer d'une plus grande 
couverture des elections. Beaucoup considerent qu'une telle couverture 
forme la caracteristique essentielle de l'information par cable, le 
programme le plus important qu'il puisse offrir a ses telespectateurs 
en tant que citoyens. En Amerique du Nord, a tort ou a raison, les 
cablodiffuseurs ont generalement assimile a un service public les 
reportages en direct (habituellement tres longs) sur des evenements 
politiques organises, qu'ils etaient les seuls a pouvoir assurer regu-
lierement. Il ne semble donc pas surprenant que les directeurs de 
programmation aient déjà promis, pour la prochaine election federale, 
de couvrir « en totalite et en direct » les programmes des partis, les 
discours et les declarations officielles. Et ils respecteront probablement 
cet engagement. Newsworld a déjà diffuse plus de 450 heures de 
reportages en direct au cours de sa premiere armee de diffusion (dont 
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plus de 20 heures de direct sur la Conference des premiers ministres en 
rapport avec l'Accord du lac Meech en juin 1990 (Stevens 1990). 11 est 
fort probable que Newsworld poursuivra dans cette voie, autant 
pendant qu'entre les elections. 

La couverture elargie des affaires publiques a tits presentee comme 
un service public pour plusieurs raisons. Elle est destine a informer 
les Canadiens et Canadiennes des choix qui s'offrent a eux lors d'une 
campagne electorale et, de facon plus generale, a leur montrer le 
travail du gouvernement et des medias lors d'une journee typique 
d'election (Entrevue, Donaldson). « Les gens veulent vivre revenement 
comme s'ils y etaient », affirme Michael Harris, l'actuel chef par 
interim de Newsworld. « IIs veulent voir une conference de presse dans 
sa totalite, meme les parties fastidieuses oii les reporters 
trebuchent sur leurs questions. » (Zerbisias 1990.) Le directeur de la 
programmation televisee en langue anglaise de la CBC a promis que 
Newsworld ferait un effort special pour diffuser des reportages 
complets sur les programmes des partis durant la prochaine campagne. 
En meme temps, une serie d'emissions d'affaires publiques devraient 
placer ces reportages dans un contexte significatif pour les electeurs 
et electrices (Entrevue, McQueen). 

Il est difficile de savoir si cette programmation plaira a l'ensemble 
de relectorat. Les dirigeants de Newsworld semblent penser que les 
telespectateurs interesses par rintegralite des discours et des conferences 
de presse habituels sont peut-titre fideles, mais qu'ils ne sont certaine-
ment pas legion, et que leur nombre ne depassera probablement pas 
le niveau actuel (Nunes 1990). Les statistiques compilees par la firme 
de sondage Nielsen pour le compte de la CBC n'aident guere en la 
matiere, puisqu'elles s'appuient sur des criteres tels que le lieu de 
residence, rage, le sexe, le niveau d'etudes, la profession, les revenus 
par ménage et la langue. D'apres cette etude, le public de Newsworld 
tend a etre surrepresente en Ontario et sous-represents au Quebec; 
dans l'ensemble, les personnel formant ce public sont a la retraite 
et generalement plus instruites que la majorite des Canadiens et 
Canadiennes; leur repartition par sexe et par groupe de revenus 
semble egale (CBC : Newsworld Audience Profile, 1989-1990, semaines 
29-41). Ces chiffres nous apportent peu de renseignements sur l'enga-
gement politique des telespectateurs fideles a Newsworld, et it 
nous faut suppleer a cette lacune par la speculation. Nous savons 
que l'auditoire cumule du service canadien d'information continue 
represente environ 15 000 telespectateurs par minute. Il faut men-
tionner que les donnees fournies par la CBC resultent de calculs uni-
quement cumulatifs et excluent les dernieres semaines de negociations 
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entourant 1'Accord du lac Meech, semaines durant lesquelles les cotes 
d'ecoute ont beaucoup augmente5. En outre, les journalistes et les 
strateges de partis que nous avons interviewee pensent presque 
unanimement que les telespectateurs qui suivent la diffusion integrale 
de discours, de conferences de presse ou d'evenements politiques 
ont probablement déjà un interet, voire une activite dans la vie publique 
du pays (comme journalistes ou responsables politiques). Aucun des 
telediffuseurs que nous avons rencontres ne pensait que les reportages 
« temoins » pourraient avoir la moindre chance d'attirer de vastes 
publics. En fait, comme leurs homologues americains, beaucoup de 
journalistes et de representants de partis canadiens considerent les 
reportages televises complets de ces evenements comme un service 
offert davantage aux politiciens qu'aux electeurs en temps d'election. 
Ainsi, les episodes electoraux transmis en direct — discours, evene-
ments d'une campagne, conferences de presse, qui feront l'objet d'une 
couverture complete par Newsworld lors de la prochaine election — 
sont-ils consider& comme interessant principalement ceux qui gagnent 
leur vie soit en faisant ces evenements, soit en les observant, a savoir 
les politiciens et les journalistes. 

Ce sujet sera repris ulterieurement, lorsque nous nous pencherons 
sur les avantages relatifs de ce type de reportage integral pour le 
public. A ce stade de notre etude, nous voudrions simplement 
preciser qu'il nous parait evident que les avantages du service d'infor-
mation par cable, au Canada, ont ete Minis par rapport a la vie 
politique. D'apres nos sources, trois avantages principaux pour les 
hommes et femmes politiques semblent decouler de Newsworld, soit 
la communication avec les electeurs, racces direct aux electeurs et le 
controle des evenements politiques. 

La communication avec les electeurs 
La plupart des strateges de partis et des telediffuseurs nous ont paru 
plutot optimistes dans leur evaluation de l'effet que pourrait avoir 
le service d'information continue sur l'ensemble des electeurs et 
electrices. Ils pensent majoritairement que le public de Newsworld est 
irremediablement limite, circonscrit, et qu'il a déjà probablement une 
activite et des convictions politiques marquees (meme si, comme nous 
l'avons dit, aucune etude serieuse ne confirme cette opinion). 

Nos interlocuteurs pensent que le refus de Newsworld d'accepter 
des annonces locales, politiques ou autres limitera son role de support 
publicitaire. Beaucoup de strateges politiques considerent que ce choix 
lui a fait perdre, par rapport aux concurrents, l'avantage qu'il possede 
d'etre un moyen de diffusion specialise dont les partis pourraient 
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se servir, a un coilt raisonnable, pour atteindre un public précis dans 
une circonscription donnee. Its soulignent, de plus, que le temps 
d'antenne 	accorde aux partis serait d'une utilite marginale puisque 
la chain  ne peut garantir a ses clients des tranches horaires regulieres, 
du fait que les reportages en direct empietent souvent sur l'horaire 
normal de la publicite. « On ne peut rien prevoir avec la chaine 
d'information », nous a confie un stratege du Parti progressiste-
conservateur du Canada (PC). 

L'acces direct aux electeurs 
La plupart des representants de partis que nous avons consult& 
croient que Newsworld leur donnera plus de temps pour adresser 
leur message a Yelectorat, sans l'intervention de journalistes ou avec 
une intervention minimale. Peu d'entre eux imaginent que la formule 
du reportage en direct aura un effet quelconque sur la facon dont 
les telediffuseurs couvriront la campagne, et encore moins que 
Newsworld les forcera a reorganiser reellement leur campagne. La 
majorite des journalistes interroges partage cet avis. On nous a dit que 
Newsworld couvrira probablement les memes evenements que les 
autres chains : conferences de presse, discours electoram et declarations 
opportunes. II s'en tiendra aux manifestations habituelles de la 
campagne, pour la simple raison qu'il manque de ressources humaines 
et techniques, personnel de recherche et liaisons montantes mobiles, 
par exemple, pour faire autrement. En outre, beaucoup de nos sources 
ont dementi l'affirmation selon laquelle la pratique de « la couverture 
complete » des evenements des campagnes par Newsworld pour: it per-
mettre a la CBC d'experimenter des formes de reportages differentes, 
peut-titre plus analytiques. « Elle [Newsworld] fait comme ca parce 
qu'il doit le faire. Elle ne changera pas notre fawn de couvrir les 
campagnes », affirme un producteur de la CBC. Un stratege confirme : 
« Elle vient d'entrer dans le jeu, elle devra s'adapter a notre fawn de 
faire parce que nous n'avons pas l'intention de nous adapter A la sienne. » 

Le contrcile des evenements politiques 
Au dire d'autres representants de partis, les hommes et femmes 
politiques pourraient utiliser un service d'information continue 
pour surveiller et reagir a l'evolution de la campagne, aux questions 
regionales et aux programmes des partis. Une anecdote circule partout 
sur la maniere dont Jean Chretien s'est servi de Newsworld durant 
le Congres a la direction du Parti liberal du Canada. On raconte que 
M. Chretien aurait demande a l'equipe de Newsworld install& dans 
son hotel de Calgary de le tenir au courant des developpements de la 
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Conference du lac Meech, a Ottawa. Apocryphes ou non, ces anecdotes 
sont peut-etre le signe du pouvoir strategique que Mite politique du 
pays attribue a la chaine. Certaines de nos sources ont ete plutot pru-
dentes dans leur appreciation de rutilite strategique du cable. Elles 
ont fait remarquer, par exemple, que les principaux partis ont leurs 
propres systemes de renseignements; elles estiment que la chaine 
d'information pourrait bien etre plus utile aux journalistes, particu-
lierement a ceux des journaux plus petits pour qui c'est le seul moyen 
d'acces a ractualite politique. La plupart des representants de partis 
interroges nous ont toutefois declare qu'ils regardaient Newsworld, 
tout comme leurs collegues, et que ce service les aiderait probablement 
a suivre la campagne, car il peut se rendre, selon les mots d'un stratege, 

dans les endroits oil nous ne pouvons aller ». Par exemple, les 
strateges du Nouveau Parti democratique de l'Ontario, du Parti 
liberal de l'Ontario et du Parti progressiste-conservateur de l'Ontario 
ont tous trois reconnu que Newsworld leur avait permis de suivre a la 
trace revolution de leurs rivaux lors de relection provinciale de 1990. 

Neanmoins, l'impression qui se &gage de ces conversations est 
que pour autant qu'ils aient reflechi a la question du cable, les strateges 
ne croient pas qu'il les forcera a modifier serieusement leurs strategies 
habituelles a regard des medias. Cette regle pourrait cependant 
avoir une exception, et il est possible que le cable puisse transformer 
les campagnes electorales de fawn radicale dans les annees a venir, 
pas necessairement a l'avantage des acteurs politiques traditionnels 
au Canada. Meme si l'on ne voit pas encore clairement une tendance 
se dessiner, un nombre surprenant de representants des partis nous 
ont predit que Newsworld pourrait modifier le rythme des campagnes. 
Par la diffusion ininterrompue d'images de la campagne, Newsworld 
pourrait accelerer le processus de communication entre les politiciens, 
et donc reduire l'emprise qu'ils exercent collectivement sur la rapidite 
et la formulation des messages electoraux. C'est la seule peur que les 
strateges pourraient entretenir au sujet de la chaine d'information par 
cable. « Cela pourrait etre comme une ligne ouverte 24 heures sur 24 
pour le personnel politique », fait remarquer un organisateur du 
Nouveau Parti democratique. « Cela nous forcerait a reagir aux decla-
rations et a prendre position dans l'heure, alors qu'avant, on avait 
toute la journee. » Nous n'avons pas entendu parler d'un tel effet sur 
les elections en Ontario et au Manitoba, mais on nous a dit que les hom-
mes politiques federaux avaient dint faire des pieds et des mains pour 
suivre et commenter l'avalanche de declarations qui emanaient des 
negociations sur l'Accord du lac Meech. La couverture instantanee des 
evenements par la CBC a rendu le rythme des pourparlers d'autant 
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plus epuisant et imprevisible pour les chefs des partis. D'apres un 
conseiller du PC, la telediffusion a plein temps des elections cana-
diennes pourrait « ajouter une note d'imprevu dans les campagnes, 
et les hommes politiques n'aiment pas l'imprevu ». 

CONCLUSION 
On trouvera ci-apres quelques-unes des idees que nos interlocuteurs 
ont formulees a propos de l'effet potentiel de la chain d'information 
continue sur la prochaine campagne electorale. Nos discussions nous 
ont montre que, a revidence, les journalistes et les strateges des partis 
canadiens ne se sont pas beaucoup pencil& sur la question. Les 
directeurs de la programmation de Newsworld, preoccupes par la 
gestion quotidienne d'un service encore a ses debuts, ont pare plutot 
decontenances lorsque nous leur avons demande quels etaient 
leurs plans pour une campagne encore lointaine. De leur cote, les 
representants des partis ont semble indifferents au cable, nouveau 
media qui, a leurs yeux, n'a pas encore recu le bapteme du feu. En 
résumé, nous avons trouve peu d'elements tangibles sur lesquels 
appuyer les conclusions de notre etude. Nous proposons donc ici une 
liste de reflexions experimentales dont Newsworld pourrait s'inspirer 
pour la couverture de la prochaine campagne electorale — a moins 
d'un changement radical dans son mandat ou dans son financement. 

Le service d'information continue au Canada dependra proba-
blement de l'equipement technique et des moyens de production 
et de distribution de sa chain mere pour la couverture des elections, 
mais it produira des emissions d'actualites originales qui ouvriront 
des avenues nouvelles aux telespectateurs. 11 pourrait aussi presen-
ter des reportages sur les regions et des emissions nationales 
plus fouillees qui n'auraient pas ete diffusees par la Canadian 
Broadcasting Corporation (CBC). Telle qu'elle fonctionne actuel-
lement, cette organisation pourrait aboutir a d'assez nombreuses 
reprises d'emissions. 
Newsworld n'acceptera aucune responsabilite particuliere en tant 
que diffuseur d'emissions d'affaires publiques. Les regles d'equite, 
d'equilibre et de controle de la qualite generale qu'il appliquera a 
ses reportages electoraux differeront peu, voice pas du tout, de 
celles de la CBC. En ce sens-la du moins, Newsworld n'offrira pas 
une couverture differente de la prochaine campagne. 11 couvrira 
sans doute les memes evenements politiques que les autres 
reseaux : conferences de presse, discours electoraux et declarations. 
Newsworld s'en tiendra aux manifestations habituelles des 
campagnes, simplement parce que son statut actuel de service 
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complementaire de la CBC ne lui donne ni les ressources humaines 
et techniques, ni le personnel de recherche, ni les liaisons mon-
tantes mobiles, par exemple, pour faire autrement. En outre, it ne 
se sent pas oblige de faciliter particulierement l'acces du public 
a ses emissions d'actualites (dans lesquelles moires de contraintes 
d'horaires permettraient d'aborder differemment les sujets). 
Que Newsworld puisse, avec son statut actuel, remplir ses 
promesses parait douteux. La plupart des journalistes et des 
strateges de partis que nous avons interroges pensaient que 
Newsworld ouvrirait aux electeurs canadiens une seconde fenetre 
interessante sur les evenements et les enjeux regionaux, mais ces 
previsions feront peut-titre l'objet d'une revision, compte tenu 
des recentes coupures que la CBC a faites dans sa programmation 
regionale. De plus, la majorite des personnes interrogees s'attendait 
que la chaine d'information couvre largement les elections, meme 
si, redisons-le, les avantages d'un tel service pour les telespectateurs 
n'ont pas ete a notre avis clairement Minis. La maniere dont 
Newsworld s'acquittera de son role de tribune pour les petits 
partis et les interets generalement peu represent& sur les autres 
chains  parait plus problematique. Nous pensons que les habitudes 
et les reglements qui ont, par le passe, tenu les partis et les groupes 
d'interet minoritaires a l'ecart de la television continueront de leur 
rendre la chaine Newsworld inaccessible lors de la prochaine 
campagne electorale. Une information plus abondante ne sera pas 
necessairement synonyme d'information plus variee, ni d'infor-
mation refletant les nouvelles tendances politiques au Canada. 
La diffusion continue d'information ne debouchera pas forcement 
sur des emissions d'actualites plus diversifiees. 
L'influence du cable sur le comportement des hommes et des 
femmes politiques pendant les elections nous apparait, aussi, 
incertaine. La plupart des personnes que nous avons interrogees 
affirment que la nouvelle chaine n'a pas modifie le style de leur 
campagne pendant les elections en Ontario et au Manitoba, et qu'elle 
ne le fera pas lors de la prochaine campagne federale. Les trois 
grands partis, nous a-t-on dit, continueront de mettre l'accent 
sur les tournees habituelles de leurs chefs, les journees « a trois 
evenements » et les courts extraits destines au telejournal du soir. 
Newsworld ne changera rien a ces habitudes, nous a-t-on declare. 

Cependant, le cable pourrait modifier la communication 
pendant les campagnes d'une maniere plus subtile. Entre autres, 
les partis auront davantage l'occasion de transmettre leurs 
messages a un public limite; ils pourront suivre les evenements 
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nationaux et regionaux de la campagne et y reagir a mesure qu'ils 
se produisent, reduisant ainsi leur controle sur la formulation et le 
rythme des messages de la campagne. Mais ces predictions sont 
loin de faire l'unanimite. La majorite des strateges de partis 
que nous avons consult& a l'impression que le cable n'aura pas 
une grande influence sur la prochaine campagne, et les autres, pour 
la plupart, n'ont pas de certitude sur la nature d'un tel impact. 

5. Nos conversations avec les strateges de partis font ressortir 
que, quel que soit l'effet du cable sur les acteurs habituels de la 
politique canadienne, les avantages qu'en retirerait l'ensemble des 
electeurs et elechices demeurent singulierement imprecis. Dans la 
plupart de nos entretiens, l'impact sur le public n'etait tout 
simplement pas mentionne. Meme les concepteurs du service 
d'information continue, de qui on serait en droit d'attendre une 
definition claire des avantages de la chain pour le public, sont 
rester vagues sur la fawn dont Newsworld pourrait aider les 
Canadiens et Canadiennes a comprendre et a participer a la 
campagne, en Yoccurrence sur la maniere dont le service permettrait 
a la population d'exprimer son mecontentement envers les princi-
paux partis, a travers une action politique concertee. Its n'ont 
pas su preciser comment it pourrait les aider a assumer leur role 
d'electeur, a se former une opinion sur un candidat en particulier 
ou sur un programme politique, au moment des elections. Notre 
principale conclusion sur l'importance du service d'information 
en temps d'election serait la suivante. Le service d'information 
continue du Canada semble avoir ete cree pour etre ce qu'un 
stratege de parti appelle « un instrument tres cher facilitant le 
travail des hommes et des femmes politiques (et des journalistes) 
en periode d'election ». A notre avis, l'utilite du cable pour la 
democratie demeure incertaine a ce stade-ci de son evolution. 

RECOMMANDATIONS 
Nous croyons que plusieurs caracteristiques du service Newsworld de 
la Canadian Broadcasting Corporation (CBC) doivent etre revues si 
l'on veut offrir aux Canadiens et Canadiennes le genre de reportages 
qu'ils meritent. Dans les propositions qui suivent, nous nous sommes 
efforces de tenir compte des contraintes budgetaires de Newsworld, 
lesquelles limitent clairement les possibilites de ce service d'information. 
En fait, nous pensons qu'une reforme d'ensemble integrant ces limites 
est possible. L'evolution du service d'information continue en Amerique 
du Nord nous enseigne que la qualite de l'information ne depend 
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pas necessairement de la quantite d'argent qu'on lui consacre. En 
consequence, nous formulons les recommandations qui suivent. 

Que l'on developpe un service regional distinct 
Selon la plupart de nos interlocuteurs, Newsworld offre un service 
valable en diffusant des nouvelles regionales et de l'information que le 
public canadien n'avait pas a sa disposition au prealable. Nous croyons, 
toutefois, que Newsworld pourrait faire mieux a cet egard, en amorcant 
la creation d'un reseau regional parallele possedant ses propres reporters 
et disposant de moyens techniques plus souples, dont des liaisons 
montantes mobiles. Newsworld couvrirait ainsi les evenements 
regionaux de la campagne qui n'auraient pas ete present& sur les 
autres chains du reseau. La CBC s'est opposee a rid& d'un service 
par cable distinct, a cause des couts de demarrage qu'il aurait entrains. 
Nous pensons, cependant, qu'il faudrait retenir cette option comme 
objectif a long terme, principalement en reduisant le nombre des 
services qui font déjà « double emploi » sur la chain. En particulier, le 
service pourrait reduire les depenses relatives aux reportages integraux 
d'evenements electoraux déjà couverts par les autres reseaux (ces 
reportages sont souvent diffuses a la fois par la CBC et par les autres 
chaines televisees); accepter d'abaisser les normes techniques de 
diffusion que les Canadiens et Canadiennes en sont arrives a associer 
aux actualites televisees (normes qui n'ont jamais ete le point fort 
du service par cable, si l'on en croit la plupart des personnes 
interrogees). Un service regional d'information continue n'a pas tant 
besoin d'un changement de budget que d'un changement de cap pour 
se dormer une conception du reportage sur les affaires publiques que 
Newsworld pourrait et devrait presenter a son public durant et entre 
les elections. Notre premiere recommandation est done que les 
dirigeants de Newsworld fassent un effort concerte pour introduire 
dans leur grille regionale, en periode d'election, une formule de 
programmation originale. 

Que l'on accorde une place aux petits partis dans les reportages 
sur la campagne 
Si Yon s'en tient aux promesses de la CBC touchant son fonctionnement, 
une chain d'information continue devrait diffuser des points de vue 
dffferents, « accorder plus de temps d'antenne a des debats » (Canadian 
Broadcasting Corporation 1988, 17) et etre moires stricte sur les regles 
d'equite dans les emissions d'information et d'actualites — regles qui 
ont souvent servi a exdure les minorites des programmes des chaines 
traditionnelles concernant les affaires publiques (Consei11987b, 3066). 
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Selon nous, le mode de fonctionnement actuel est souvent en 
contradiction avec les declarations d'intention originales. Le fait que 
la CBC se soit engagee a « appliquer rigoureusement » ses regles 
habituelles d'equite et ait insiste pour que Newsworld adhere a ses 
normes concernant l'acces des petits partis nous amen a douter de la 
capacite d'ouverture au public du service d'information. Une telle 
ouverture n'a d'ailleurs pas prevalu lors des recentes campagnes 
electorales en Ontario et au Manitoba. Nous aimerions conseiller a la 
CBC de revoir sa politique actuelle a cet egard. En rester aux formules 
traditionnelles d'acces du public (qui sont concues essentiellement pour 
des emissions d'information et d'actualites de vingt-deux minutes) 
serait, pensons-nous, manquer une veritable occasion pour la couver-
ture de la politique canadienne. Notre demieme recommandation pose 
donc que Newsworld devrait utiliser, durant les elections, son temps 
d'antenne supplementaire pour offrir une tribune aux petits partis et 
aux groupes sociaux, aussi bien dans ses grilles d'information que dans 
ses programmes d'actualites. 

Que Ion prevoie plus de temps pour de la publicite politique 
En recommandation connexe, nous pressons la CBC de prevoir 
plus de temps pour de la publicite politique, gratuite et payante, 
sur Newsworld, particulierement pour les petits partis dont les idees 
n'ont pas ete suffisamment diffusees sur les autres reseaux. 

Que I'on explique le role des merlin dans le processus electoral 
Dans une recente declaration publique, le directeur de la programmation 
en langue anglaise de la CBC a demands aux journalistes canadiens 
de faire connaitre les coulisses du journalisme, d'etre plus explidtes, 
par exemple sur les tentatives de manipulation de l'information 
par certain politidens et sur le role que ces tentatives ont joue dans la 
strategie que les organes d'information ont ensuite elaboree. Nous 
faisons mitre cette position et suggerons, en plus, que la chaine 
d'information emploie ses propres ressources de telediffusion pour 
offrir aux Canadiens et Canadiennes davantage de reportages en 
situation, c'est-a-dire qui font mieux comprendre au telespectateur 
le processus electoral et le role des medias dans ce processus6. 11 ne 
s'agirait pas la d'un simple exercice d'education mediatique (montrer 
au telespectateur le travail, les efforts et les choix qu'implique une 
emission). Cela pourrait egalement contribuer a une meilleure 
comprehension de la politique en general, des campagnes oiz les 
medias jouent un role de plus en plus important dans la formulation 
des messages politiques. En resume, nous recommandons que 
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Newsworld fasse un effort collectif pour presenter des reportages plus 
« autocritiques » sur les campagnes electorales, des reportages qui 
temoigneraient de la part que les medias eux-memes prennent aux 
evenements qu'ils couvrent. 

Que I'on revole la politique de couverture systematique 
des evenements ordinaires d'une campagne 
Nous croyons que, lors des prochaines elections, Newsworld devra fai-
re un choix difficile entre le reportage en direct — la couverture 
systematique d'episodes déjà couverts par le reseau — et l'analyse des 
enjeux destine a clarifier leur signification. Les responsables de la CBC 
refusent de choisir et nous pensons qu'ils ont tort. Nous ne sommes 
pas dans le secret des comptes de Newsworld, mais nous savons que 
le reseau americain Cable News Network (CNN) n'a reussi que recem-
ment a developper sa propre infrastructure de journalisme d'enquete, 
le maintien des reportages en direct dans sa grille de programmation 
cofitant cher (les equipes politiques et d'enquete de CNN n'ont 
commence a travailler a plein rendement qu'apres environ 10 ans de 
service aux Etats-Unis). Nous ne voyons pas pourquoi Newsworld 
ne connaitrait pas les memes contraintes en ce domain. 

Parallelement, les directeurs canadiens de la programmation par 
cable nous semblent faire preuve d'une trop grande discretion sur le 
contenu de leur grille horaire politique, qui fluctue selon le cours des 
evenements. A notre avis, la formule actuelle est le resultat d'un choix 
de programmation dont les Canadiens et Canadiennes devraient 
etre informes, pendant et entre les elections. En consequence, notre 
cinquieme recommandation propose a Newsworld d'elaborer un 
ensemble clair et logique de directives et de principes qui definiront 
requilibre a tenir entre programmation en direct et emissions 
d'analyse dans ses grilles electorales. 

En terminant, nous aimerions exprimer nos reserves sur la 
priorite que Newsworld compte donner a la couverture integrale 
des episodes de la prochaine campagne. Nous croyons qu'il est tres 
utile de montrer les evenements, integralement et dans leur realite, aux 
telespectateurs, qu'il s'agisse de conferences de presse, de discours 
ou de toute autre sorte de manifestation (particulierement si la CBC ne 
leur consacre que quarante-cinq secondes). On doit donner aux electeurs" 
et electrices la chance d'entendre les personnalites politiques en detail 
et en situation, si tel est leur souhait. 

Le probleme est peut-etre qu'ils ne le souhaitent pas. Les cotes 
d'ecoute ne sont nullement concluantes a cet egard. Les Canadiens et 
Canadiennes voudront peut-etre des reportages complets et en direct 
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des differents episodes organises de la prochaine election. Mais aucune, 
nous disons bien aucune, de nos sources n'est de cet avis. Comme nous 
l'avons rappele plus haut, les reportages en direct concernant les 
elections sont regard& par les personnes engages politiquement 
et par les journalistes, c'est-A-dire par ceux-la memes qui font et 
observent ces evenements pour gagner leur vie. 

Merne si plus de telespectateurs suivent ces reportages, it appartient 
au service d'information continue de les aider a trouver le sens qui 
se cache derriere les donnees brutes. Autrement dit, montrer des 
declarations politiques entieres aux electeurs canadiens, en periode 
electorale, n'est sans doute pas suffisant, bien que souvent necessaire. 
Nous pensons qu'il faut aussi presenter aux electeurs et electrices 
l'eventail le plus large possible de points de vue pour leur permettre 
de comprendre la vie politique canadienne et de faire leur choix lors 
de la prochaine election. A quelques remarquables exceptions pres, 
comme les emissions 0 The Week Starts Here » et « Focus North » déjà 
citees, une telle diversite de points de vue semble faire defaut dans la 
grille originale de programmes de Newsworld (non a cause des 
producteurs du service, mais parce que la CBC refuse d'assouplir ses 
criteres d'acces a la chain). En résumé, nos critiques ne concernent 
pas tant le principe de la couverture elargie des evenements electoraux 
que le manque de perspective critique dont pourrait faire preuve 
Newsworld pour ameliorer le contenu de ses reportages habituels. Pour 
toutes ces raisons, nous pensons que la strategie actuelle du 
service en matiere de couverture electorale — reportages integraux 
sur les aspects traditionnels de la campagne, accompagnes d'analyses 
exhaustives de ces memes aspects — est fondamentalement mauvaise 
et merite d'etre revue. Enfin, on voit mal comment une telle program-
mation pourrait faire participer plus de Canadiens a la vie politique, 
ou pourrait la leur rendre plus comprehensible en tant qu'electeurs. 

Les chercheurs universitaires, les journalistes et les politiciens 
s'entendent au moins sur un point : les formules journalistiques 
traditionnelles n'ont pas reussi a clarifier les enjeux politiques lors des 
recentes campagnes electorales au Canada (voir, par exemple, Fletcher 
1981,1985; Fletcher et Everett 1989; Gilsdorf 1981a, 1981b, 1990). Selon 
nous, Newsworld offre aux telediffuseurs canadiens une occasion 
inesperee d'experimenter de nouvelles formules, de rendre compte 
d'une campagne electorale en termes non traditionnels — quels qu'ils 
soient. Nous croyons que les Canadiens et Canadiennes en ont assez des 
formules que les diffuseurs ont employees pour faire comprendre le 
processus electoral canadien et dont la CBC a abuse. Nous esperons 
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que le service d'information continue trouvera un nouveau langage, 
capable de guider les Canadiens lors des elections a venir. 

NOTES 

Cette etude a ete completee en 1991. 

Les dossiers n'ont pas tous la meme importance. Pour ne citer qu'un 
exemple célebre, en 1984, le reseau Cable News Network (CNN) a con-
sacre plus de soixante heures de diffusion en direct au proces pour 
homicide du millionnaire Claus Von Bulow. Mais les dirigeants de CNN 
pretendent que le reseau « n'essaie pas de faire du sensationnel avec 
ses reportages en direct ». Un porte-parole note : « Pour chaque heure 
consacree a un proces criminel, 10 Vont ete a des audiences ennuyeuses. 
Nous avons fait notre part. » (Whittemore 1990, 270.) 

Certains observateurs parlent de C-SPAN en termes moins cyniques. En 
l'occurrence, Peter Kaplan suggere que C-SPAN a fait « toute la luraiere 
» sur la vie politique americaine, en montrant les hommes politiques et 
en les obligeant a rendre des comptes a leurs electeurs (Kaplan 1983; 
voir aussi Becker 1981). Pendant les elections de 1988, C-SPAN est all& 
au-dela de ses habituels reportages continus stir les partis, les reunions 
d'information et les seances quotidiennes du Congres americain, pour 
suivre un certain nombre de candidats a la presidence — en direct et sans 
montage — lors des primaires en Iowa et au New Hampshire. 

Les avantages d'une telle couverture electorale pour r education 
populaire sont sans doute louables, mais quelque peu limites. C-SPAN 
touche seulement 11 millions de familles americaines, dont beaucoup 
militent déjà dans la politique (Lamb 1988). En outre, meme si l'auditoire 
de ce genre d'emissions augmente, les jours de C-SPAN en tant que chain 
qui montre tout sont peut-etre comptes. Deja, lors de relection de 1988, 
on disait que de nombreux candidats cabotinaient devant les cameras, 
utilisant des versions differentes de discours selon que r emission de 
C-SPAN etait en direct ou en differ& et ce meme pour les evenements les 
plus insignifiants de la campagne (Corry 1988, H31). Cette evolution a 
conduit run des partisans les plus connus de C-SPAN, John Corry du New 
York Times, a se demander si « c'etait la television qui dirigeait le systeme 
ou le systeme qui dirigeait la television » sur le reseau public (ibid.). 

Pendant relaboration de notre etude, a l'automne 1990, les dirigeants 
de Newsworld faisaient peu de commentaires stir le role eventuel des 
emissions interactives nationales et stir les forums de citoyens dans la 
prochaine election. Depuis, un realisateur en vue de Newsworld nous 
a confie que les emissions interactives seraient largement utilisees par le 
service lors de la prochaine campagne. Ce genre d'emissions figure 
actuellement en bonne place dans la grille de programmes de Newsworld, 
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et est cite comme exemple de tribune pour les debats publics et la 
representation regionale dans la licence du service. 

Les representants du Parti vert du Canada, du Parti libertarien du Canada 
et du Parti de l'alliance des families du Canada etaient tres critiques a 
regard de la politique de Newsworld en matiere d'acces du public. Un 
representant du Parti reformiste du Canada (PRC) nous a quand meme 
dit que les candidate et candidates du parti avaient beneficie de trois fois 
plus de couverture par Newsworld que par les autres chains, en vertu 
des regles actuelles. Nos entrevues avec le chef du parti, Preston Manning, 
a propos de diverses emissions d'actualites de la chair' d'information ont 
ete tres revelatrices. Newsworld a donne l'occasion au PRC d'expliquer 
sa politique, « introuvable ailleurs sur les reseaux de television canadiens » 
(Entrevue, Hill). En fait, le PRC n'appuie pas la poursuite intent& par les 
autres petits partis contre la politique d'acces public de la CBC (et de 
Newsworld). « Nous n'avons pas besoin d'une loi pour obtenir une 
couverture equitable (selon les termes du reglement du CRTC (1987a)) », 
a declare Ron Hill, porte-parole du PRC. « La CBC nous ignore a ses 
risques et perils. » (Ibid.) 

En juin 1990, pendant l'ultime semaine de ces negociations, le nombre 
cumulatif de telespectateurs de Newsworld a atteint 4 millions. Pendant 
la derniere semaine de la crise d'Oka, le service de nouvelles continues a 
eu 5 332 000 telespectateurs, et, pendant la premiere semaine de la guerre 
du Golfe, 7 400 000 telespectateurs (selon un rapport de Philip Savage, 
directeur de recherche a la CBC, date du 29 avril 1991). 

Selon les points de vue, les formules de « salle de redaction ouverte » 
inaugurees par les telediffuseurs par cable ont soit demystifie rinformation, 
soit intimide les telespectateurs par une debauche de moyens techniques 
(renforcant ainsi rid& que les organes d'information sont rarement 
capables de couvrir les evertements de maniere approfondie et objective). 

ENTREVUES 

Un certain nombre de nos interlocuteurs ont souhaite rester anonymes. Nous 
avons respecte le vceu de ces journalistes et strateges de partis qui ne voulaient 
pas 'etre identifies, ni se voir attribuer certains commentaires. Les entrevues 
ont ete menees en octobre 1990. 

Journalistes 

CNN 
Karen Dassauer, service politique, Washington. 
Tom Hannon, directeur politique, Atlanta. 
Anonyme, Washington (3 entrevues). 
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Newsworld 
Joan Donaldson, chef de Newsworld. 
Sandy McKean, producteur delegue, Halifax. 
John McQuaker, producteur delegue, Calgary. 
Anonyme, Ottawa (2 entrevues). 
Anonyme, Toronto (2 entrevues). 
Anonyme, Winnipeg. 

Canadian Broadcasting Corporation 
Elly Alboim, Ottawa. 
T. Hargreaves, directeur-conseil. 
Barry Kiefl, agent de recherche. 
Trina McQueen, directrice de l'information et des affaires publiques. 
Pierre O'Neill, Societe Radio-Canada, Montreal. 
Philip Savage, agent de recherche. 
Anonyme, Calgary. 
Anonyme, Ottawa. 
Anonyme, Toronto (4 entrevues). 
Anonyme, Winnipeg (4 entrevues). 

Strateges de partis 

Etats-Unis 
Wendy Bernley, Commission senatoriale republicaine, Washington. 
Karen Greene, conseillere en communication, Washington. 
Jenny Terzano, Commission nationale democrate, Washington. 
Randy Thomson, conseiller en communication, Washington. 
Anonyme, conseiller en communication, Washington (4 entrevues). 

Canada 
M. Balagus, directeur des communications, Nouveau Parti democratique. 
Gerald Caplan, Nouveau Parti democratique, Toronto. 
Bill Fox, conseiller en communication, Parti progressiste-conservateur 

du Canada. 
Ron Hill, directeur des communications, Parti reformiste du Canada. 
J. Marvetti, secretaire provincial, Nouveau Parti democratique de l'Ontario. 
Terry O'Grady, conseiller en communication, Nouveau Parti democratique. 
Terry O'Leary, directeur de campagne de Paul Martin, Parti liberal 

du Canada. 
Hugh Segal, conseiller en communication, Parti progressiste-conservateur 

du Canada. 
John Stayson, Parti libertarien du Canada. 
Greg Vezina, Parti vert du Canada. 
Sheila Weaver, Parti de l'alliance des families du Canada. 
Anonyme, conseiller en communication, Parti liberal du Canada 

(2 entrevues). 
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LA CABLODISTRIB UTION 
ET LES CAMPAGNES 

ELECTORALES FEDERALES 
AU CANADA 

Peter Desbarats 

C EST EN 1951 A LONDON, en Ontario, qu'on a eu recours pour 
la premiere fois au cable coaxial pour diffuser des emissions de 
television dans des foyers canadiens (Canada, Groupe de travail 
1986, 551). Au Canada, en raison de la forte demande pour des 
emissions americaines, en particulier aupres de la population 
anglophone, la cablodistribution a connu un essor rapide; en 1967, 
on comptait 500 000 abonnes, comparativement a 5,5 millions en 1985. 
Selon le rapport du Groupe de travail sur la politique de la radio-
diffusion publie en 1986, 62 % des foyers canadiens etaient abonnes 
au cable en 1985, ce qui placait le Canada au deuxieme rang, derriere 
la Belgique, pour le plus grand nombre d'abonnes (ibid.). En 1989, le 
taux d'abonnement &all passé a 70,8 % (Canada, Statistique 1990, XV). 

Le cable a presque toujours pose des problemes particuliers et 
complexes aux organismes gouvernementaux de reglementation des 
systemes de communication. En effet, it a ete le premier des medias 
electroniques a transgresser la distinction traditionnelle qui sepa-
rait les medias imprimes des medias electroniques, distinction qui 
constituait le fondement des principes directeurs employes par ces 
organismes de reglementation. Selon ces principes directeurs, les 
medias imprimes de l'Amerique du Nord etaient proteges par des 
garanties traditionnelles et constitutionnelles a l'egard de la liberte de 
presse et n'etaient pas soumis aux reglementation gouvernementales. 
Les medias electroniques, au contraire, etaient regis par des organismes 
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qui leur allouaient des tranches d'une ressource publique peu 
abondante : les frequences radio et les chains de television. 

En offrant a ses abonnes un nombre beaucoup plus considerable de 
chains — a l'heure actuelle on compte plus de 50 chaines le cable 
infirmait l'argument invoque autrefois, a savoir la rarete de la ressource 
pour justifier Yintervention du gouvernement en matiere de reglemen-
tation. A cet egard, le cable se situait dans la meme categorie que les 
medias imprimes. Cependant, l'octroi d'un nombre limite de franchises 
de monopole local aux cablodistributeurs a cree une nouvelle base de 
reglementation. Sous ce rapport, le cable se situe dans la meme categorie 
que les medias de radiodiffusion. Comme le cable semble posseder des 
caracteristiques particulieres aux medias imprimes et electroniques, 
it constitue, pour les organismes de reglementation, un media hybride 
difficile a dassifier eta regir. Les dilemmes que pose le cable en matiere 
de reglementation augmenteront au fur et a mesure que de nouvelles 
techniques, telles que les fibres optiques et les satellites, continueront 
a accroitre le nombre de chains video, audio et d'information offertes 
a la population canadienne. 

L'essor du cable a ete moins rapide aux Etats-Unis qu'au Canada 
anglais. En effet, c'est seulement au cours des dix dernieres annees 
que les chains specialisees transmises au cable par satellite, offrant 
ainsi des emissions exclusives au cable, ont permis d'accroitre conside-
rablement le march& A la fin des annees 80, pres de la moitie des 
foyers americains &talent abonnes au cable (Broadcasting 1988, 67). 

En consequence, le cable est rapidement devenu un element 
important et mesurable dans la politique americaine, dont l'influence 
n'a cesse de croitre. Au cours des elections presidentielles de 1984, la 
publicite electorale telediffusee par cable n'etait pas assez considerable 
pour etre mesuree; en 1988, par contre, pres de 5 % du budget de la 
campagne de George Bush alloue a la publicite televisee dans le pays 
a ete consacre au cable. Ce media fut percu comme ayant joue un role 
cle dans les nombreuses elections tenues dans les Etats et les localites 
cette annee-la (Abramson et al. 1988, xii). 

Au Canada, contrairement aux Etats-Unis, it est interdit aux 
cablodistributeurs de diffuser de la publicite politique payante. 
Comparativement aux telediffuseurs traditionnels, la capacite des 
cablodistributeurs d'accepter quelque publicite que ce soit est tres 
limitee. Pour l'instant, l'industrie canadienne du cable ne revendique 
pas de modifications a ce niveau et les telediffuseurs se sont clairement 
opposes a ce que le cable devienne un concurrent sur le chapitre de la 
publicite. Toutefois, toute etude du role du cable au Canada devrait 
se pencher sur les avantages et les inconvenients de la diffusion sur 
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le cable de publicite politique payante, en particulier a la lumiere de 
ce qui se fait aux Etats-Unis. 

En assurant la couverture de nouvelles politiques et des actualites 
et en accordant du temps d'antenne gratuit aux partis politiques et 
aux divers groupes d'interet public, le cable est devenu, au Canada, 
un important media sur le chapitre de la communication politique. Son 
role s'accentuera davantage en raison de l'utilisation plus judicieuse 
que les hommes et les femmes politiques font de la television et de 
l'apparition de chains specialisees, qui se consacrent exclusivement 
A la couverture des nouvelles et des actualites. Les questions de la 
disponibilite et de l'octroi de temps gratuit sont cruciales a l'inte-
rieur d'une etude portant sur le cable et les campagnes electorales 
au Canada. 

La presente etude donne d'abord un bref survol historique du 
developpement des systernes de television par cable au Canada. 
On y passe en revue l'experience canadienne relative aux diverses 
utilisations du cable a des fins politiques et electorales en faisant 
reference a l'experience americaine menee parallelement. On a tents 
de faire un résumé des opinions qui ont cours actuellement quant aux 
developpements futurs des systemes de television par cable. Apres 
un bref rappel de la contribution particuliere du Canada au concept 
d'acces public a la television par cable, on donne une description du 
cadre reglementaire regissant la diffusion gratuite ou payante des 
elections au moyen du cable. L'etude propose enfin des principes de 
reglementation fond& sur l'experience acquise et les developpements 
a venir et fournit a la Commission royale sur la reforme electorale 
et le financement des partis quelques suggestions en matiere de 
politiques. 

Pour les fins de la presente etude, on entend par 0 television par 
cable » l'ensemble des chains ou des services offerts exclusivement 
sur le cable. Les chains qui sont diffusees par voie des ondes et qui 
sont egalement diffusees par cable ne sont donc pas comprises darts 
cette definition. En revanche sont incluses les chains communautaires 
et les chains specialisees telles que la chain parlementaire et le service 
Newsworld, qui jouent un role de plus en plus important dans la 
diffusion de l'information politique. 

L'HISTOIRE ET L'EVOLUTION HISTORIQUE DU CABLE 

Les chenes communautaires 
L'utilite de tout systeme de transmission televisee dans l'avancement 
du processus democratique repose d'abord sur la mesure selon laquelle 
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les electeurs et electrices y ont acces. Ce n'est qu'au cours des dernieres 
annees que la transmission du cable par satellite a presque atteint le 
potentiel de telediffusion et de radiodiffusion pour rejoindre l'ensemble 
de relectorat. 

Au Canada, comme on l'a souligne plus haut, l'apparition du cable 
remonte a it y a presque 40 ans, juste avant que les stations de television 
de la Societe Radio-Canada ne commencent a diffuser a Toronto 
et a Montreal. Au debut, le cable a connu une expansion graduelle. 
En 1967, on ne comptait au Canada que quelque 500 000 abonnes 
comparativement a 5,5 millions en 1985. Tel que mentionne prece-
demment, Statistique Canada (1990, xv) indiquait qu'en 1989 70,8 % 
des foyers canadiens etaient abonnes au cable (98,7 % de ces foyers 
possedaient au moires un televiseur). 

Initialement, le cable a connu un essor marque en raison de 
l'engouement des Canadiens et Canadiennes pour les emissions 
americaines. Ces dernieres annees, l'acces aux chains specialisees 
offrant des emissions non diffusees par les telediffuseurs traditionnels 
a accelere l'essor du cable, en particulier au Canada francais. Ces 
chains specialisees ont pris naissance au moment oil les satellites 
ont pu transmettre de fawn fiable et peu coikteuse leurs emissions 
aux cablodistributeurs locaux. Les satellites ont egalement permis 
l'installation du cable dans les collectivites qui, auparavant, etaient 
considerees comme trop petites ou trop eloignees. Ainsi, meme les 
collectivites regroupant aussi peu que 50 foyers peuvent aujourd'hui 
avoir acces au cable. 

Le pourcentage de foyers actuellement abonnes au cable constitue 
un autre moyen d'evaluer la penetration du cable. En 1989, plus de 
75 % des foyers desservis par le cable y etaient abonnes (Canada, 
Statistique 1990). 

Les deux types d'evaluation faisant etat de la penetration du cable 
varient d'une region a rautre. Le tableau 4.1, etabli a l'aide de donnees 
de Statistique Canada, indique le pourcentage de foyers abonnes au 
cable en fonction de l'ensemble des foyers. 

La faible penetration du cable en Saskatchewan, oil la population 
est toujours a predominance rurale, temoisme de la dffficulte d'offrir 
le cable dans des endroits oix les maisons sont eloignees les unes des 
autres. Pour la meme raison, on retrouve tres peu d'abonnes dans 
la province de rile-du-Prince-Edouard, qui est essentiellement agri-
cole. Au Quebec, l'emploi du cable a, pendant de nombreuses 
annees, accuse plus de retard que dans les autres provinces parce que 
presque tous les proprietaires de televiseurs pouvaient capter par voie 
des ondes les stations de langue francaise. Aujourd'hui, le taux de 
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penetration du cable au Quebec augmente en raison du plus grand 
nombre de services exclusifs en francais offerts par le cable. Dans 
les Prairies, le taux de penetration du cable se rapproche de celui de la 
Colombie-Britannique et de l'Ontario, probablement en raison de 
l'augmentation de la qualite et du nombre de services offerts par 
l'intermediaire des satellites. 

Tableau 4.1 
Foyers abonnes au cable, par rapport a ('ensemble 
des foyers 
(en pourcentage) 

Canada 70,8 

Terre-Neuve 73,7 

Ile-du-Prince-Edouard 45,5 

Nouvelle-Ecosse 71,5 

Nouveau-Brunswick 66,5 

Quebec 62,5 

Ontario 75,8 

Manitoba 66,0 

Saskatchewan 47,8 

Alberta 70,4 

Colombie-Britannique 84,0 

De meme, le taux de penetration varie considerablement au sein 
des regions. En effet, darts certains centres urbains, pratiquement tous 
les foyers ont acces au cable. Dans de telles regions, le revenu 
d'un foyer est souvent le facteur qui regit l'abonnement au cable. 
A l'exterieur de ces regions, les telespectateurs doivent se procurer 
des antennes paraboliques coliteuses pour pouvoir capter le grand 
nombre de chains dont jouissent les abonnes du cable. 

Le systeme de cablodistribution moyen peut offrir, a l'heure 
actuelle, jusqu'a 52 chaines. Par ailleurs, les nouveaux televiseurs 
munis d'un cabloselecteur peuvent capter environ 60 chaines. 

Tous les cablodistributeurs, a l'exception de ceux de moindre 
importance, offrent une chaine communautaire qui presente des 
emissions produites par la societe de cablodistribution ou par d'autres 
membres de la collectivite, entre autres des deputes, des candidats 
politiques et des groupes d'interet public. Dans certains cas, la chaine 
communautaire n'est pas comprise dans le service de base offert aux 
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abonnes qui possedent de vieux televiseurs non munis d'un cablo-
selecteur. En effet, it faut disposer de cet appareil pour capter toute 
chain superieure a 13 au cadran. Toutefois, tous les cablodistributeurs 
offrent la chain communautaire comme service de base aux abonnes 
qui paient l'abonnement mensuel regulier. 

Dans son rapport, le Groupe de travail sur la politique de la 
radiodiffusion (1986, 491) souligne que « la radioteletrision commu-
nautaire represente un troisieme secteur indispensable, qui complete 
les secteurs prive et public ». Le groupe rapporte qu'a la fin de 1985, 
21 stations de radiodiffusion communautaires etaient en exploitation 
au Quebec et que six autres etaient sur le point d'être mises sur pied. 
Au Canada anglais, a l'exception des stations se trouvant dans les 
collectivites eloignees et les campus universitaires, on trouvait 
seulement deux stations de radio communautaires, une a Kitchener et 
une a Vancouver. On retrouvait 19 stations etudiantes (ibid., 494 et 495). 

La television communautaire est egalement fres en vogue au 
Quebec oil, au debut de 1986, 33 associations de television commu-
nautaire etaient en exploitation et produisaient chacune en moyenne 
16 heures de programmation hebdomadaire. Au Canada anglais, les 
cablodistributeurs, souvent aides par des groupes locaux, jouent un 
role plus important sur le chapitre de la programmation des chains 
communautaires. 

Afin d'eviter toute confusion, on se doit de faire ici une distinction 
entre deux types de programmation offerte sur les chaines commu-
nautaires. Dans le premier type, la programmation est etablie par 
les cablodistributeurs et les emissions sont produites par ces derniers 
cu par diverses organisations locales. Dans le deuxieme type, les 
cablodistributeurs allouent une grande partie de leur temps d'antenne 
a des emissions produites par une association de television commu-
nautaire. C'est ce type de programmation qui est le plus courant 
au Quebec, plus que partout ailleurs au Canada, et, comme l'affirmait 
le Groupe de travail sur la politique de la radiodiffusion (1986, 503) : 
« Dans plusieurs endroits au Canada, les cablodistributeurs four-
nissent eux-memes, en tout ou en partie, la programmation sur les 
chains communautaires. » La distinction entre les cablodistributeurs 
communautaires ceuvrant au sein d'une association de television 
communautaire et les chains communautaires est importante parce 
que les premiers jouissent souvent d'une plus grande autonomie 
quant au contenu. La nouvelle Loi sur la radiodiffusion (Projet de loi 
C-40) contient des dispositions pertinentes a la presente etude. Elle 
stipule que « la programmation offerte par le systeme canadien 
de radiodiffusion devrait [...1 renfermer des emissions educatives 
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et communautaires » (alinea 3(1)i)(iii)) et devrait « offrir au public 
l'occasion de prendre connaissance d'opinions divergentes sur des 
sujets qui l'interessent » (alinea 3(1)i)(iv)). Par ailleurs, la Loi stipule 
que 0 la programmation offerte par ces services devrait [...] etre 
innovatrice et completer celle qui est offerte au grand public » (alinea 
3(1)r)(i)) et « comporter, autant que possible, des acquisitions plutot 
que des productions propres » (alinea 3(1)r)(iv)). 

Peu importent les methodes d'evaluation employees, les taux 
actuels de penetration du cable indiquent que la majorite de l'electorat 
— la vaste majorite des regions les plus peuplees du Canada — recoit 
maintenant des chains de television uniquement offertes par le cable, 
qu'il s'agisse de chains de stations de television eloignees, de chains 
specialisees diffusees par satellite ou de chains communautaires. 

En depit du taux &eve de penetration, it faut reconnaitre que la 
possibilite qu'offre le cable de diffuser des emissions a caractere 
politique varie selon les provinces, les regions, les localites rurales, 
les localites eloignees ou les agglomerations urbaines. Ce taux depend 
egalement des chains communautaires et des chains specialisees 
offertes par le cable. Dans les endroits oil un service complet de cable 
est offert, certains abonnes decident de ne pas y souscrire, soit en 
raison de son cout trop &eve, soit parce qu'ils n'aiment pas la selection 
offerte. Ainsi, M. Charles Dalfen, ancien vice-president du Conseil 
de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes (CRTC) 
ayant occupe le poste d'arbitre en matiere de radiodiffusion pour 
le directeur general des elections pendant deux mandats, a fait remar-
quer au cours d'une entrevue effectuee dans le cadre de cette etude : 

Les taux de penetration du cable sont maintenant de 70 %, 80 % et 
90 %. Cela signifie toutefois que 10 %, 20 % et 30 % de la population 
ne capte pas le cable. Pour certains, c'est une question d'argent 
et, dans ce sens, la diffusion par la voie des ondes courantes consti-
tue un media plus universel pour la couverture et la publicite 
politique. (Entrevue Dalfen.) 

Les chaines specialisees 
Depuis 1976, l'annee ou le Home Box Office a commence a offrir 
une programmation aux abonnes americains, le nombre de chains 
specialisees transmises au cable par satellite s'est accru. Le rapport 
du groupe de travail donne une liste partielle de chains specialisees 
americaines diffusant du sport, des nouvelles, divers types de musique, 
des actualites financieres ou encore des emissions a caractere religieux, 
d'autres sur la sante, sur le Congres americain et les affaires publiques, 
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sur les arts ainsi que des chaines specialisees pour les enfants, les 
Americains de race noire et les hispanophones (Canada, Groupe 
de travail 1986, 476). Le groupe de travail fait egalement kat des 
statistiques de 1985, lesquelles indiquent que les services payants offerts 
par le cable constituaient, a cette époque, 12 % de la programmation 
televisee ecoutee aux Etats-Unis, tandis que les chaines specialisees 
financees par la publicite representaient 15 % (ibid.). 

Au Canada, ce n'est qu'en 1982 que le CRTC a permis rintroduction 
de la television payante, car elle doutait de la viabilite economique de 
ce type de service. En depit de cette prudence, le groupe de travail 
(1986, 479) considere que le lancement de la television payante a ete 
un desastre. En effet, au cours des deux premieres annees de mise en 
ceuvre, des services concurrents n'ont pu se tailler une place sur le 
marche et ont du fusionner. Par ailleurs, un projet ambitieux visant a 
lancer une chain specialisee en art et culture, la chain C, a echoue 
peu de temps apres sa mise en service. 

En 1983, le CRTC a recu 40 demandes de creation de chaines 
specialisees dont le financement aurait ete assure par des recettes 
d'abonnements, de publicite et, dans certains cas, d'aide financiere 
gouvernementale. Finalement, des 15 demandes entendues, 2 seulement 
ont recu un permis, soit un service de musique (MuchMusic) exploite 
par CHUM ltee et un service de sports, The Sports Network (TSN), 
propriete de La Brasserie Labatt ltee. En 1985, ces deux services 
comptaient chacun pres de 800 000 abonnes (Canada, Groupe de 
travail 1986, 483). 

Dans son rapport, le groupe de travail indique que, en 1986, les 
chaines payantes et les chaines specialisees representaient moins de 
3 % de l'ecoute des emissions telediffusees en anglais, pourcentage 
qui est encore plus &eve que celui de la telediffusion en francais 
(Canada, Groupe de travail 1986, 475). Certaines de ces chaines 
comptent maintenant des millions de telespectateurs depuis que le 
service de base du cable a ete modifie ces dernieres annees pour 
inclure des chaines specialisees. Plus de cinq millions d'abonnes au 
cable peuvent avoir acces, a l'interieur de leur service de base, aux 
services specialises de langue anglaise, entre autres TSN, The Weather 
Network, MuchMusic, CBC Newsworld, Youth TV (YTV) et Vision 
(une chain a caractere religieux). Les services specialises de langue 
francaise sont offerts de la meme facon a plus de 1,5 million 
d'abonnes au cable et comprennent Canal Famille, Reseau des 
Sports (RDS), Meteomedia et MusiquePlus. 

Parmi les chaines specialisees maintenant offertes au Canada 
pouvant revetir un interet pour les annonceurs publicitaires politiques, 
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on retrouve Canal Famille (Montreal), CBC Newsworld (Toronto), 
Chinavision (Toronto), MuchMusic (Toronto), MusiquePlus (Montreal), 
RDS (Montreal), TSN (Toronto), Telelatino (Toronto), TV5 (chain de 
langue francaise, Montreal), Vision (Toronto), The Weather Network et 
YTV (Toronto). 

Les statistiques des sondages BBM (Bureau of Broadcast 
Measurement) compilees entre le 22 fevrier et le 31 mars 1990 pour 
trois regions metropolitaines (Montreal, Toronto et Vancouver) 
indiquent que les chaines specialisees suivantes etaient les plus 
ecoutees : TSN a Toronto et a Vancouver, ainsi que sa chain corres-
pondante de langue francaise (RDS) a Montreal, Canal Famille, qui 
surclassait RDS a Montreal, YTV (dont la programmation cible 
davantage les jeunes que celle de Canal Famille) dont la cote d'ecoute 
etait moindre que celle de TSN a Toronto et a Vancouver, mais supe-
rieure a celle de MuchMusic dans ces deux centres, et MuchMusic. 

La chain Newsworld, de Radio-Canada, creee en 1989 en vue de 
devenir un important media de couverture des campagnes electorales 
dans l'avenir, se classait derriere MuchMusic a Toronto, mais devant 
celle-ci a Vancouver; en outre, sa programmation sur les affaires 
publiques lui attire sans cesse de nouveaux auditeurs. Vision est une 
autre chain specialises susceptible de suivre etroitement les aspects 
lies aux campagnes electorales. 

Newsworld fait l'objet d'une autre etude de la presente Commission. 
Cette chain est appelee a devenir une importante source de nouvelles 
sur les campagnes electorales pour une portion influente des telespec-
tateurs canadiens ainsi qu'un important vehicule pour la publicite 
a caractere politique. 

Au cours d'une entrevue effectuee dans le cadre de cette etude, 
M. Terry Hargreaves, conseiller principal du president de la Societe 
Radio-Canada, signalait que cette derriere avait l'intention d'offrir aux 
partis politiques du temps d'antenne gratuit et payant sur la chain de 
Newsworld tout comme elle le fait pour ses stations et ses principaux 
reseaux. Newsworld assurera egalement une couverture complete des 
campagnes electorales. 

Selon M. Hargreaves, Radio-Canada considere la couverture 
equitable des nouvelles, des affaires publiques, de la publicite et 
d'autres emissions a caractere politique comme relevant de son 
mandat et non de celui du CRTC. La Societe prevoit que, dans une 
certaine mesure, les partis politiques feront davantage de publicite sur 
les ondes de Newsworld. Toutefois, si aucune chain francaise similaire 
a Newsworld n'est creee, it pourrait y avoir un grave desequilibre 
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entre les services offerts aux electeurs et electrices anglophones et ceux 
offerts a l'electorat francophone. 

Newsworld n'est pas encore exploit& a son plein potentiel, car 
les cablodistributeurs ont le choix de l'inclure ou non darts leur service 
de base. A l'heure actuelle, la plupart des cablodistributeurs offrent 
toutefois cette chaine a leurs abonnes. 

Lors des dernieres elections, les conseillers en publicite d'Elections 
Canada lui ont recommande de diffuser une partie de son service 
d'information video sur les ondes de MuchMusic afin d'atteindre un 
public plus jeune. Elections Canada a prefers remettre cette decision a 
plus tard et attendre les resultats de la diffusion, a l'essai, de publicite 
politique sur la chaine de la Chambre des communes au cours des 
elections de 1988. 

La thane de la Chambre des communes 
Le service de telediffusion de la Chambre des communes peut aussi 
etre considers comme une chaine specialisee offerte a l'interieur du 
service de base de la cablodistribution, et ce malgre le fait qu'il soit 
finance par le Parlement et la Societe Radio-Canada. La chaine a ete 
creee en 1977; ce n'est toutefois qu'en 1979 que Radio-Canada a obtenu 
le premier permis accords par le CRTC permettant la distribution 
nationale de ce service (Canada, Chambre des communes 1989, 31). 

C'est en 1988 que la chaine de la Chambre des communes a 
diffuse pour la premiere fois la couverture d'une campagne electorale. 
Le directeur general des elections sortant, M. Jean-Marc Hamel, a pris 
des dispositions afin que le programme d'information pour les 
electeurs et electrices d'Elections Canada soit diffuse sur cette chaine. 
(Les renseignements concernant ce programme proviennent d'une note 
preparee sur le sujet par la Division des communications d'Elections 
Canada et qui est datee du 14 mars 1989.) 

Lorsqu'il a ete question de la diffusion de renseignements 
electoraux sur la chaine de la Chambre des communes, l'agence de 
publicite Carder Gray, qui avait obtenu d'Elections Canada le contrat 
de publicite anglaise pour la campagne electorale, avait propose de 
telediffuser sur la chaine une serie d'emissions animees par Pierre 
Berton et un collegue de langue francaise. L'idee a ete rejetee en raison 
de son cout &eve. Ala suite de l'examen du programme d'information 
pour les electeurs et electrices par son agence de relations publiques, 
Heather Reid and Associates de Toronto, Elections Canada a decide 
de telediffuser sur la chaine de la Chambre des communes des 
emissions plus modestes. 
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Apres avoir rect.' l'approbation du president de la Chambre, 
Elections Canada a obtenu du CRTC un permis de teledfffusion special 
lui permettant de diffuser sur les ondes de la chain de la Chambre 
des communes des renseignements concernant les elections pour 
une duree de quarante-huit jours. (Auparavant, la chaine de la 
Chambre des communes ne diffusait que lorsque le Parlement 
siegeait.) L'Association canadienne de television par cable a par la 
suite sollicite la collaboration de tous les cablodistributeurs. 

C'est le 5 octobre 1988 a l'Edifice national de la presse d'Ottawa 
que M. Jean-Marc Hamel a amorce En route vers la 34e election federale 
a l'occasion d'une conference de presse. Des la fin de sa presentation, 
le premier message a ete telediffuse a travers le Canada. 

La mise au point de la programmation de cette emission est le 
fruit d'une collaboration entre Elections Canada, le personnel de 
production de Radio-Canada et un redacteur d'une entreprise 
de telediffusion privee. Afin de reduire au minimum les colits de 
production, on a decide de faire defiler un texte a l'ecran plutot que 
de faire appel a un annonceur en studio. Chaque semaine, six messages 
etaient rediges, soit un pour chaque jour de la semaine et un pour la fin 
de semaine. Les messages etaient rediges en anglais, traduits en 
francais, transcrits sur videocassette puis accompagnes d'une trame 
sonore. Les videocassettes anglaise et francaise etaient transmises aux 
services de la cablodistribution par satellite. 

Les messages defilaient a l'ecran a une vitesse de lecture raisonnable. 
Chaque message, d'une duree moyenne de vingt-cinq minutes, etait 
presente de 25 a 30 fois par jour : on y presentait un résumé des actua-
lites electorales, des anecdotes electorales, des jeux-questionnaires et 
des renseignements destines aux electeurs, aux medias, aux candidats 
et a leurs agents officiels. A la fin de chaque message, les numeros de 
telephone des centres de renseignements electoraux defilaient a l'ecran. 

Le résumé des actualites electorales reprenait les faits saillants 
de la campagne ainsi que des articles sur des sujets tels que le recen-
sement, la revision, la date limite d'inscription a la liste electorale et 
les dispositions pour la journee du scrutin. Il comprenait egalement 
des renseignements relatifs a l'aide offerte aux personnes ayant une 
deficience visuelle et aux personnes ayant une deficience physique 
desirant voter, ainsi qu'aux arrangements speciaux pour les diplomates 
canadiens et les fonctionnaires en poste a l'etranger. On y presentait 
des nouvelles sur les nombres records de candidats et candidates, sur 
les nouvelles boites de scrutin en carton ainsi que sur les previsions 
meteorologiques pour la journee de l'election. On expliquait souvent 
comment s'inscrire sur la liste electorale, comment marquer son vote 
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sur le bulletin et a quoi s'attendre une fois rendu au bureau de scrutin. 
D'autres resumes faisaient part des decisions rendues par le tribunal sur 
le droit de vote des juges ainsi que sur le statut electoral des personnes 
ayant une deficience mentale. Chaque résumé journalier se terminait 
par une anecdote relative aux electeurs et electrices, anecdote souvent 
rapportee par des directeurs de scrutin ou des recenseurs. 

On diffusait quotidiennement deux jeux-questionnaires; les reponses 
etaient presentees un peu plus tard au cours de la journee. Les rensei-
gnements destines aux telespectateurs, aux medias et aux candidats 
portaient sur les dates des du deroulement de r election ainsi que 
sur des details concernant des colloques sur les depenses electorales 
diriges par le personnel d'Elections Canada dans la region de diffusion. 

Elections Canada a egalement produit des videos visant a expliquer 
le recensement, la revision des listes electorales, la procedure de vote 
ainsi que les reglements regissant les depenses electorales. Ces videos, 
diffusees sur la chain de la Chambre des communes, faisaient partie 
de la programmation de En route vers la 34e election federale. 

Dans sa note de mars 1989, Elections Canada indiquait que : 

La documentation &rite a ete redigee de facon tout a fait non 
partisane et le nom des candidats a l'election de 1988 n'a ete 
que rarement mentionne; s'il l'a ete, ce ne fut certainement pas 
A des fins partisanes. Parini les rares documents oil figurait le nom 
des candidats, on retrouvait une liste des premiers ministres du 
Canada. Par ailleurs, en vertu d'un autre reglement d'Elections 
Canada, it n'est pas possible de diffuser le nom d'un seul parti 
politique. Dans le cas oiz un ou deux noms doivent etre mentionnes, 
it faut mentionner les noms des 12 partis officiels. Dans le cadre de 
plusieurs reportages sur les &bats televises, on se reportait aux 
&bats « entre les chefs des trois partis federawc ». (Canada, Elections 
1989.) 

Elections Canada a recu 120 lettres de commentaires concernant 
sa serie d'emissions. Sur l'ensemble, seulement cinq de ces lettres 
contenaient des commentaires negatifs, lesquels signalaient que 
remission n'etait pas offerte en anglais et en francais dans certains 
secteurs, ou qu'elle n'etait pas du tout offerte parce que certains cablo-
distributeurs employaient la chain de la Chambre des communes 
a d'autres fins lorsque le Parlement ne siegeait pas. Il arrivait que 
remission n'etait pas diffusee dans les deux langues officielles parce 
que la plupart des cablodistributeurs ne reservent qu'une seule chain 
A la Chambre des communes. Dans certains cas, les cablodistributeurs 
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alternaient la diffusion de remission en anglais et en francais ou 
diffusaient 12 heures de programmation francaise suivies de 12 heures 
de programmation anglaise. 

Le coilt total de l'exploitation de la chaine de la Chambre des 
communes a cette fin s'est chiffre a environ 50 000 $, cout qui 
comprend la redaction des textes, la traduction, la production de 
Radio-Canada, la coordination interne et les services de soutien, la 
transmission en direct de la conference de presse initiale du directeur 
general des elections ainsi que la production de videos en francais et 
en anglais. 

Un sondage Gallup effectue apres relection revele que sur 67 % 
des repondants et repondantes ayant indique avoir acces au cable, 
37 % savaient que des renseignements sur les elections etaient diffuses 
sur la chaine de la Chambre des communes. Parmi ces derniers, 
7 % ont declare avoir regarde de fawn reguliere la programmation, 
tandis que 28 % font regard& a l'occasion. 

Dans sa note de mars 1989, Elections Canada signale que ce taux 
de reponse &ail « tres revelateur [...] compte tenu qu'aucune promotion 
soutenue du canal n'avait ete faite » et que « Elections Canada envisage 
d'un bon ceil remploi de la chaine de la Chambre des communes lors 
des prochaines elections ». 

En vertu d'un renouvellement a court terme en vigueur jusqu'au 
31 aorit 1991, les chains francaise et anglaise de la Chambre des 
communes sont maintenant exploitees par la Societe Radio-Canada 
(Conseil 1990c). Au moment de confier ce mandat, le CRTC a souligne 
qu'il avait déjà accorde trois renouvellements a court terme de ce 
service, soit en 1987, en 1988 et en 1989, et ce « afin de permettre 
a la Societe de consulter des representants de rindustrie canadienne 
de la television et du bureau du president de la Chambre des 
communes en vue d'etudier les ameliorations proposees a ce service ». 
A l'occasion du dernier renouvellement a court terme, le CRTC 
a enjoint Radio-Canada de soumettre d'ici le 24 fevrier 1991 « une 
demande complete visant un nouveau service ameliore ou une demande 
integrale de renouvellement ». 

La chain parlementaire canadienne 
Au cours des dernieres annees, le CRTC a accorde des renouvellements 
a court terme a la chaine de la Chambre des communes de Radio-
Canada en raison de l'incertitude concernant son avenir a long terme. 
En 1989, le Comite permanent des elections, des privileges, de la 
procedure et des affaires emanant des deputes a appuye une proposition 
visant a remplacer l'actuelle chaine de la Chambre des communes 
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par une chaine d'affaires publiques plus elaboree, exploit& en tant 
qu'entreprise sans but lucratif par Radio-Canada et l'industrie 
canadienne du cable. Depuis lors, la decision de Radio-Canada, prise 
A la fin de 1990, d'abandonner l'actuelle chaine de la Chambre des 
communes en vertu de son propre exercice de restrictions budge-
taires a remis en cause la mise en oeuvre de la chaine parlementaire 
canadienne proposee. 

Selon le scenario mis au point par le comite, l'ajout de frais 
mensuels additionnels de 0,08 $ (lesquels passeraient a 0,10 $ a la 
cinquieme armee d'exploitation) au tarif de base d'abonnement 
au cable permettrait de financer la programmation de la chaine 
parlementaire offerte en plus des &bats parlementaires. Radio-Canada 
continuerait a octroyer 3,7 millions de dollars afin de financer les 
installations de telediffusion et de payer les salaires du personnel, 
tandis que la Chambre des communes continuerait a assumer les coots 
de diffusion de ses &bats (1,5 million de dollars par armee). 

Le succes de C-SPAN, une chaine d'affaires publiques sans but 
lucratif exploit& depuis 1979 par l'industrie americaine du cable, 
a considerablement influe sur l'approbation du projet de la chaine 
parlementaire par le comite. Le projet comportait cinq types de 
programmation : 

le Parlement et ses institutions; 
les activites des partis politiques nationaux; 
des forums publics de discussion; 
les affaires provinciales; 
toute autre activite publique d'importance nationale. 
La demande, approuvee par le comite, ne precisait pas quelle 

serait la programmation de la chaine devant comprendre un canal 
francais et un canal anglais, au cours des campagnes electorales, tout 
comme elle restait muette sur l'emploi de la chaine proprement dite 
lors de la campagne. Toutefois, la proposition concernant la chaine 
parlementaire laisse deviner le type de diffusion qui pourrait etre 
effectuee durant les campagnes. 

Un des types de programmation — les activites des partis 
politiques nationaux — se preterait bien a la diffusion d'emissions 
lors des campagnes electorales. Deux autres types — les forums 
publics de discussion ainsi que les autres activites publiques d'impor-
tance nationale — pourraient faire l'objet d'emissions en periode 
electorale. 

Dans le cadre des activites des partis politiques nationaux, la 
chaine a propose d'offrir 
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aux partis politiques nationaux l'occasion de s'exprimer a l'interieur 
d'emissions faisant partie de la programmation reguliere pour 
expliquer davantage leurs opinions sur les questions d'actualite, 
toes les partis devant convenir d'une formule de partage du temps 
disponible et du genre de contenu offert. (Canada, Chambre des 
communes 1989, 34.) 

Pour les forums publics de discussions, la chaine a propose 
d'inscrire a la programmation « une tribune telephonique qui portera 
sur des questions faisant l'objet des deliberations du Parlement ou 
de l'une des institutions qui en depend » (Canada, Chambre des 
communes 1989, 35). Une emission nationale de tribune telephonique, 
diffusee immediatement apres la reprise de la periode de questions 
de la Chambre en debut de la soirée, en serait le principal media. 
Cette emission presenterait les principaux points de vue des membres 
du gouvernement et des partis de ropposition ou des groupes d'interet 
public, aides en cela par « un animateur neutre qui assurerait requilibre 
des appels entre les diverses regions et les partis politiques » (ibid., 45). 
La diffusion de remission apres la periode de questions laisse supposer 
qu'elle ne pourrait peut-etre pas etre diffusee en dehors des sessions 
parlementaires. 

Par ailleurs, les autres activites publiques d'importance nationale 
permettraient a « des Canadiens qui ne sont pas generalement percus 
comme des hommes politiques de métier d'exprimer des points de vue 
divers sur des sujets d'affaires publiques » (Canada, Chambre des 
communes 1989, 35). La chaine envisageait d'inclure, parmi ces 
activites publiques, des conferences a caractere religieux ou portant 
sur des sujets tels que le sida, les revendications territoriales des 
autochtones et d'autres activites a teneur politique. Ce type de program-
mation comprendrait egalement une emission « documentaire sur une 
question d'actualite ou sur une question controversee pour stimuler 
la participation du public lors d'une tribune telephonique nationale, 
le dimanche soir » (ibid., 47). 

D'autres types d'emissions envisagees dans le projet de la chaine 
parlementaire, en particulier les affaires provinciales, sont susceptibles 
d'influer directement sur des questions abordees au cours d'une 
campagne electorale federale. 

Le genre d'emissions mentionnees dans le projet demontre sans 
equivoque que cette chaine pourrait jouer un role important dans la 
transmission de l'information et des opinions de sources diverses 
regard des campagnes electorales federales. Meme si la mise en ceuvre 
eventuelle de la chaine ne correspond pas tout a fait a celle approuvee 
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par le comae, it semble evident qu'on est sur le point de modifier 
considerablement la structure de l'actuelle chaine parlementaire pour 
en faire le vehicule d'emissions d'affaires publiques plus vastes. 

LE RECOURS A LA CABLODISTRIBUTION DANS UN CONTEXTE POLITIQUE 
OU ELECTORAL : L'EXPERIENCE CANADIENNE 

Les emissions d'affaires publiques diffusees sur les chains 
communautaires 
Selon un sondage effectue en mars 1990 par l'Association canadienne 
de television par cable aupres de ses membres, les chaines commu- 
nautaires offertes par le cable diffusent en grande partie des emissions 
traitant d'affaires publiques. Les repondants (125 des 225 cablo-
distributeurs, ce qui represente 5,2 millions d'abonnes sur un total de 
6,3 millions desservis par les membres de l'association) ont indique 
que 29,4 % de leurs heures de programmation de base etaient consacrees 
aux affaires publiques. Parmi les principales emissions d'affaires 
publiques, citons la couverture des conseils municipaux, des emissions 
d'actualites et d'information diverses ainsi que les emissions financees 
par des deputes. 

On comptait deux fois plus d'emissions d'affaires publiques que 
d'emissions educatives (lesquelles comptaient pour 15,3 % des heures 
de programmation de base). Les autres categories mentionnees dans 
le sondage comprennent les sports (10 %), d'autres emissions, dont 
celles pour enfants (9,5 %) et les emissions a caractere religieux (9,4 %). 

Parmi les emissions mentionnees, 32 % etaient diffusees pour la 
premiere fois et 50 % etaient des reprises. Le reste des emissions, soit 
18 %, &tali fourni par des producteurs de l'exterieur de l'entreprise de 
cablodistribution. (Au moment du sondage, la societe A.C. Nielsen 
Company du Canada ltee a indique qu'au moins une fois par semaine 
712 000 foyers sont a l'ecoute des chaines communautaires offertes 
par le cable.) 

En dehors des periodes electorales, la plupart des emissions 
d'affaires publiques diffusees par les chaines communautaires sont 
financees par des deputes et deputees. En effet, au cours d'entrevues 
effectuees dans le cadre de cette etude, des representants des trois 
grands partis federaux ont indique que la plupart des deputes 
considerent ce type d'emission comme essentiel au travail dans 
leur circonscription. Les bulletins video sont devenus 1' equivalent 
electronique des chroniques de deputes publiees dans de nombreux 
hebdos communautaires. Its remplacent les bulletins parlementaires 
que les deputes envoient quatre fois l'an a leurs electeurs et electrices, 
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bulletins dont les frais de production et d'envoi sont pay& par 
l'Etat. De nombreux deputes qualifient ces rapports de « videos 
parlementaires 0. En regle generale, les emissions, d'une duree de 15, 
30 ou 60 minutes, consistent en un exposé du depute, exposé presente 
directement devant les cameras ou par une entrevue. 

M. Brian McInnis, directeur du Bureau de la radio et de la television 
du Parti progressiste-conservateur du Canada (PC), est d'avis que 
pres de la moitie des membres du caucus conservateur produisent des 
programmes video destines aux chaines communautaires de leur 
circonscription. 11 croit que « probablement 40 des 48 deputes ontariens 
ont produit une emission dfffusee par le cable a un moment donne ». 

M. McInnis recommande fortement l'emploi du cable parce que 
des etudes ont demontre que les deputes et deputees qui exploitent 
tous les moyens de communication offerts dans leur circonscription, 
notamment le cable, ont plus de chances de se faire reelire. 

Il conseille egalement aux deputes et deputees d'annoncer a Yavance 
la diffusion de leurs emissions sur le cable parce que peu de personnes 
regardent regulierement les chaines communautaires ou connaissent 
l'horaire de diffusion de ces chaines. La diffusion de videos peut 
etre annoncee dans les chroniques publiees dans les journaux et 
les bulletins de nouvelles des deputes, dans la publicite faite dans 
les quotidiens et dans la publicite payante diffusee par les services 
alphanumeriques du cable, c'est-A-dire imprimee sur l'ecran de 
television. Ces services alphanumeriques, qui peuvent, par l'inter-
mediaire de graphiques imprint& et statiques, combiner l'heure et 
les renseignements meteorologiques a une serie d'annonces publi-
citaires, sont le seul type de publicite pouvant etre retransmise par les 
cablodistributeurs. 

M. Andre Tessier, directeur des communications pour le Parti 
liberal du Canada (PLC), souligne que les deputes n'eprouvent pas 
de difficulte a faire accepter leurs emissions par les chaines commu-
nautaires. II considere que l'incidence du cable se fait davantage 
sentir dans les petites collectivites. Selon lui, la chain communautaire 
developpe un veritable sentiment de communaute. 

M. Tessier a affirme qu'il ignorait combien de personnes regardent 
les chaines communautaires, mais it a ajoute que toute emission bien 
annoncee obtiendra une bonne cote d'ecoute. 11 a egalement souligne 
l'amelioration constante de la qualite des productions diffusees sur les 
chaines communautaires : « Dans bien des cas, la qualite nes elevee 
de ces productions n'a rien a envier a celles presentees par les stations 
diffusant par voie des ondes. » 
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M. Nelson Riis, chef parlementaire du Nouveau Parti democratique 
(NPD), signale que lui-meme et certains de ses collegues diffusent 
regulierement, entre les elections, des emissions sur les ondes des 
chains communautaires de leur circonscription. 

« J'essaie de presenter chaque semaine une emission d'une 
demi-heure qui est diffusee en reprise deux ou trois fois », ajoute M. Riis, 
depute de la circonscription de Kamloops en Colombie-Britannique. 
« rannonce remission dans mon bulletin parlementaire, en indiquant 
aux citoyens que, s'ils desirent avoir plus souvent de mes nouvelles, 
ils peuvent regarder remission. Je fais aussi la promotion de 
remission grace au service alphanumerique. » 

« Je suis un enseignant de profession, et j'aime enseigner 0, fait 
remarquer M. Riis. « J'emploie un tableau, un bloc conference, des 
illustrations, etc. afin de rendre remission interessante et de faire 
passer mon message. » 

Pour produire leurs messages video, les deputes et deputees se 
servent souvent des installations de production des cablodistributeurs 
locaux. Ces derniers offrent de produire gratuitement remission 
a rinterieur de leur service de programmation communautaire. Vu 
l'enthousiasme que suscitaient ces « videos parlementaires » chez les 
deputes, la societe Rogers Communications inc., premier detenteur 
canadien d'un permis de cable, a decide de mettre des installations 
de production a la disposition des deputes a Ottawa des le debut des 
annees 80. Mme Colette Watson, du bureau chef de la societe Rogers, 
situe a Ottawa, explique qu'a rorigine les installations ont ete exploi-
tees pendant deux ans, puis elles ont du etre fermees durant un 
certain temps en raison des restrictions budgetaires infligees aux 
cablodistributeurs par des lignes directrices destinees a contrer l'in-
flation. Les installations sont de nouveau en exploitation depuis 1986. 

Le bureau d'Ottawa de la societe Rogers est situe dans rEdifice 
national de la presse, rue Wellington, en face de la Conine parlemen-
taire. Le soir, ce bureau loue de l'espace de studio du reseau Global, 
dont les bureaux sont dans le meme edifice, et les enregistrements sont 
effectues par le personnel de production de la societe Rogers. Tous les 
deputes peuvent se prevaloir gratuitement de ces installations, 
qu'ils soient originaires ou non d'une region desservie par la societe 
Rogers. Les deputes n'ont qu'a payer les videocassettes et le coitt 
d'acheminement aux cablodistributeurs locaux. 

Mme  Watson, administratrice ayant de rexperience en production 
d'emissions pour le cable et ayant déjà travaille pour l'Association 
canadienne de television par cable, explique que les deputes n'ont 
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qu'a appeler et reserver les services de la societe pour produire une 
emission ou un message a l'intention de leurs electeurs. 

Nous enregistrons entre 19 h 30 et 22 h du lundi au jeudi parce 
que la plupart des deputes voyagent le vendredi. Dans les 24 heures 
suivant l'enregistrement, nous remettons une videocassette au depute 
et ce dernier l'envoie au canal communautaire de sa circonscription. 

La societe offre ce service uniquement lorsque le Parlement siege; des 
qu'une election est declenchee, le service est interrompu. 

Mme Watson estime qu'il en collate annuellement pres de 250 000 $ 
A la societe Rogers pour offrir ce service, depense a laquelle la societe 
consent parce qu'elle a besoin de ces emissions sur les chaines 
communautaires. Rogers desire diffuser ce type d'emissions sur touter 
ses chaines communautaires, et le bureau d'Ottawa a ete mis sur pied 
precisement dans le but d'atteindre cet objectif. 

M. Nelson Riis explique que lui-meme et certains deputes, 
craignant de se trouver en conflit d'interets, n'emploient pas les instal-
lations de Rogers. Selon M. Riis, en faisant usage de ces installations, 
les deputes profitent d'avantages octroyes par une entreprise de 
cablodisfribution, qui exerce egalement des pressions aupres des deputes 
et cherche a influer sur les decisions prises en matiere de politique 
de telediffusion. M. Brian McInnis, du PC, n'est pas du meme avis. 11 
affirme que le bureau d'Ottawa de la societe Rogers essaie simplement 
d'obtenir, pour le compte de la societe, des emissions pour ses chaines 
communautaires. 

M. McInnis appuie l'actuel projet de la societe Rogers qui envisage 
de louer du service de television de la Chambre des communes un 
studio de production vacant afin d'offrir aux deputes et deputees 
un horaire de production plus etendu (etant donne que les installations 
louees de Global en ce moment ne sont accessibles que le soh). M. Riis, 
du NPD, s'oppose a cette proposition. 

Outre les emissions provenant des deputes, les cablodistributeurs 
peuvent creer leurs propres emissions d'affaires publiques abordant 
des questions d'interet federal. Les cablodistributeurs locaux, par 
exemple, ont assure la couverture d'une serie de debats regionaux 
entre les candidate et candidates participant en 1990 a la course a la 
direction du PLC. La chain Newsworld de Radio-Canada a, de temps 
a autre, mis a contribution ce type de materiel produit par les 
cablodistributeurs. Le congres a la direction du PLC a ete filme et 
diffuse par une entreprise locale de cablodistribution de Calgary. 
A ce niveau, des conflits d'interets, qui seraient inacceptables dans 
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le cas d'organismes de diffusion plus importants, sont parfois 
toleres. Ainsi, au cours d'une entrevue, le vice-president des affaires 
reglementaires de l'Association canadienne de television par cable, 
M. Gerald Lavallee, signalait que, tout en etant delegue inscrit au 
congres a la direction, it avait occupe le poste de producteur delegue 
lors de la couverture de ce meme congres effectuee par l'entreprise de 
cablodistribution de Calgary. 

Les chines communautaires et les campagnes tilectorales *Wales 
A la demande de la Commission royale sur la reforme electorale et le 
financement des partis, l'Association canadienne de television par 
cable a envoye a ses membres, en mars 1990, un questionnaire sur la 
couverture des elections federales de 1988 effectuee par la chain 
communautaire. Les reponses obtenues provenaient de 82 detenteurs 
de permis comptant environ 3,3 millions d'abonnes, soit pres de la 
moitie du nombre total d'abonnes desservis par les membres de 
l'association. 

Dans l'ensemble, 71 repondants et repondantes (86,5 %) ont 
indique avoir offert a tous les partis autorises du temps d'antenne 
gratuit sur la chain communautaire. Parmi les repondants, 57 (69,5 %) 
ont reparti le temps egalement entre tous les partis, tandis que 
14 repondants (17 %) ont reparti le temps de facon equitable en vertu 
de la Loi electorale du Canada. Les reglements regissant l'emploi des 
chaines communautaires pendant la periode electorale seront abordes 
un peu plus loin. 

Le tableau 4.2 donne le nombre de repondants ayant octroye du 
temps a un parti en particulier ainsi que le nombre moyen de minutes 
allouees a ce parti. 

Des &bats entre tous les candidats ont ete organises et produits 
par 38 repondants (46,3 %), tandis que 41 repondants (50 %) ont assure 
la couverture de debats organises localement entre tous les candidats. 
Les repondants ont indique que, dans l'ensemble, ils ont effectue 
la couverture ou produit plus de deux debats entre tous les candidats. 
La duree moyenne d'un debat etait de quatre-vingt-quinze minutes. 
Des reprises des &bats entre tous les candidats ont ete diffusees par 
54 repondants (65,9 %) a differents moments avant l'election. Le 
facteur de reprise se chiffrait a 2,66. 

Seulement 16 repondants (19,5 %) ont rapporte que les partis 
politiques avaient achete de la publicite diffusee sur les chaines 
alphanumeriques. 

Au sujet du sondage, M. Gerald Lavallee, vice-president des 
affaires reglementaires de l'association, a fait remarquer que les 
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chaines communautaires ne sont tenues de conserver leurs registres 
que pour une periode d'un an. De nombreux repondants ont dons du 
se fier a leur memoire pour repondre au sondage. 

Tableau 4.2 
Repondants ayant octroye du temps a un parti, avec le nombre moyen 
de minutes allouees 

Parti 

Repondants 
Nombre moyen de 
minutes allouees N % 

Parti progressiste-conservateur du Canada 66 80,4 30,1 

Parti liberal du Canada 65 79,3 30,4 

Nouveau Parti dernocratigue 65 79,3 30,2 

Parti Rhinoceros 8 9,7 39,7 

Parti de ('Heritage chretien 14 17,7 38,5 

Parti vert du Canada 15 18,3 28,2 

Parti libertarien du Canada 12 14,6 19,8 

Confederation of Regions Western Party 4 4,8 19,5 

Parti Credit social du Canada 2 2,4 17,5 

Independent 12 14,6 16,8 

Communist Party of Canada 14 17,1 16,1 

Parti reformiste du Canada 17 21,7 15,1 

Autres 3 3,6 17,5 

M. Lavallee souligne que le sondage a permis de mettre en relief 
la tendance qu'ont les cablodistributeurs a confondre « temps 
equitable » et « temps egal ». Il ajoute que les plaintes relatives 
A la repartition du temps sont normalement deposees aupres du 
Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes; 
cependant, peu de plaintes ont ete formulees en 1988. 

Le sondage revele egalement que les chaines communautaires 
offrent du temps d'antenne aux partis marginaux, lesquels se voient 
rarement accorder du temps par les stations de television tradi-
tionnelles. « Aussi, le canal communautaire constitue-t-il souvent 
le vehicule d'information le plus exploite par les petits partis », 
affirme M. Lavallee. 

Les chaines communautaires assurent en outre la couverture 
integrale des &bats des candidats locaux. Ainsi, les personnel ayant 
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manqué la retransmission en direct des &bats peuvent souvent les 
regarder en reprise. Selon M. Lavanee, « la couverture des campagnes 
par le canal communautaire permet aux personnes qui n'assistent 
pas aux assemblees ainsi qu'aux personnes confines a la maison de 
participer au processus politique ». 

Comme les chaines communautaires n'ont pas le droit d'accepter 
de la publicite payante, a l'exception des messages diffuses a la 
chain alphanumerique, aucune publicite politique n'est diffusee 
sur ces chaines. Selon M. Lavanee, ni l'Association canadienne de 
television par cable ni ses membres n'ont jusqu'A present demande le 
droit de diffuser de la publicite payante. « Notre mandat, en tant que 
canal communautaire, est d'offrir un acces gratuit a ce service », 
explique M. Lavallee. « Nous nous considerons comme une television 
participative, dans le sens ou nous offrons a des gens des moyens de 
produire des emissions de television. 

L'absence de publicite payante sur les chaines communautaires 
distingue nettement le role de la television par cable dans les cam-
pagnes electorales, selon qu'elles se deroulent au Canada ou aux 
Etats-Unis. 

LE RECOURS A LA CABLODISTRIBUTION DANS UN CONTEXTE POLITIQUE 
OU ELECTORAL : L'EXPERIENCE AMERICAINE 

Personne ne met vraiment en doute Yefficacite du recours a la publicite 
televisee en vue d'influencer les electeurs et electrices. D'ailleurs, 
de nombreuses etudes effectuees dans des universites americaines 
confirment Yhypothese courante selon laquelle it existe un lien positif 
solide entre la diffusion de messages politiques et la proportion de 
votes acquis (Nowlan et Moutray 1984, 361). Lors des elections au 
Congres americain, les sommes consacrees a la publicite televisee 
depassent largement les montants alloues a tous les autres medias 
combines; ainsi, on a estime que les depenses devaient avoir atteint, 
en 1990, les 230 500 000 $, ce qui represente une augmentation de 
68 856 700 $ (soit 42,8 % de plus) par rapport a celles des dernieres 
elections en 1986 (Holder 1990). Dans le rapport qu'elle a depose 
en 1990, la Markle Commission on the Media and the Electorate 
a constate que, au cours de la campagne presidentielle de 1988, 
« le public avait obtenu la plupart de son information sur les candidats 
a partir de la publicite payee par les organisateurs de la campagne de 
George Bush » (Markle Commission 1990, 13). 

Au moment oil, aux Etats-Unis, la cablodistribution gagne 
en popularite a titre de media televise et publicitaire, la publicite 
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politique qui y est diffusee augmente egalement en volume et en 
importance. 

Cette situation s'accompagne d'une croissance parallele de la 
couverture sur cable de l'actualite electorale, tant au niveau local qu'au 
niveau des chaines de cablodistribution telles les chains de nouvelles 
(Cable News Network (CNN)) et les chaines d'affaires publiques 
(C-SPAN). Selon un article publie en 1988 dans la revue Broadcasting 
(1988, 67), « ces deux chaines offrent une couverture accrue — et 
plus detainee — de la campagne, tandis que les stations privees 
traditionnelles offrent moires d'information et se concentrent beaucoup 
plus sur les sondages d'opinion ». 

Le meme numero de la revue rapportait les propos de William 
Headline, vice-president de CNN et chef du bureau de Washington 
de la societe. Selon M. Headline, l'incidence relative des nouvelles 
diffusees par cable « a change radicalement ». II a cite un membre 
anonyme de la campagne de George Bush qui, d'une part, appuyait 
sa propre affirmation selon laquelle CNN kali devenue « la chain 
principale » en ce qui concerne la couverture de la campagne, et, 
d'autre part, prevoyait que les principales chaines de television 
delegueraient de plus en plus de responsabilites a CNN et a C-SPAN 
en ce qui concerne la vaste couverture quotidienne de la campagne. 

Le meme article de la revue Broadcasting rapportait egalement 
les propos de Bob Beckel, conseiller politique a Washington, qui 
soutient que la cablodistribution est devenue un element essentiel de 
la couverture de la campagne presidentielle, les reportages televises 
par les stations « s'etant deteriores au point de ne devenir qu'une 
serie de nouvelles eparses et de sondages d'opinion, sans analyse 
serieuse ni elements suffisants d'information pour tracer le portrait des 
candidats ». Des statistiques publiees en 1990 renforcent les vues de 
M. Beckel, alors qu'un sociologue de l'Universite Harvard rapportait 
que la duree moyenne des extraits tires des allocutions des candidats 
a la presidence et diffuses par les grands reseaux de television aux 
actualites etait pass& de 42,3 secondes en 1968 a 9,8 secondes en 1988 
(Rothenberg 1990, E4). M. Beckel a egalement predit que la cablodistri-
bution « reussirait a elle seule a revolutionner entierement la politique 
locale ».11 a affirme n'avoir jamais vu « une meilleure occasion offerte 
a un legislateur d'Etat d'acheter du temps d'antenne d'une facon si 
bien ciblee et a un aussi bas prix » qu'au cours des elections de 1988. 

Selon le numero de fevrier 1988 de Channels, une autre publication 
specialisee a l'intention de l'industrie de la television, « la cablodistri-
bution se lance comme jamais auparavant dans la publicite politique et 
renforce ses positions en intensifiant la couverture de la campagne de 
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1988 » (Vitale 1988, 92). La revue rapporte que, au cours de l'automne 
1987, CNN a inaugure une emission d'une demi-heure presentee 
les soirs de semaine et portant sur la campagne presidentielle; 
cette emission a ete completee au debut de 1988 par une emission de 
fin de semaine mettant en vedette des journalistes politiques faisant 
''analyse de la campagne. Quant a C-Span, elle presentait une 
emission hebdomadaire de quatre-vingt-dix minutes intitulee « Road 
to the White House 0, offrant un regard « innocent sur les candidats 
en tete ». 

Ce meme numero de Channels affirmait que, selon « les defenseurs 
des interets de Yindustrie, la cablodistribution permettait aux candidats 
de abler leurs annonces éclair d'une facon impensable a la television 
traditionnelle ». Elle permettait aux candidats et candidates « d'acheter 
du temps d'antenne sur des installations qui se rapprochaient davantage 
des limites de leur district electoral ».1I a egalement repris les propos 
de Lloyd Trufelman, porte-parole du Cable Television Advertising 
Bureau, qui affirmait que « le cable combinait deux avantages dont 
les conseillers politiques raffolaient : les effets de la television et du 
publipostage ». Les services de cable comme CNN et C-Span semblent 
egalement attirer « les telespectateurs actifs » sur la scene politique et 
pouvant influencer les decisions de vote d'autres personnes. 

Dans l'avant-propos d'une nouvelle edition (1990) de ''etude 
effectuee en 1988 sur « ''impact de nouvelles techniques mediatiques 
sur les politiques democrates », les chercheurs de l'Institut de politique 
de l'Universite Harvard ont cerne deux nouveautes importantes 
connexes dans la campagne presidentielle de 1988. La premiere etait 
« le role preponderant joue par la publicite politique televisee dans 

etablissement des sujets publics a l'ordre du jour ». Les sondages 
d'opinion ont permis aux annonces televisees d'etre plus pertinentes 
et plus « centrees sur les donnees » qu'auparavant. Ils ont encourage 
le recours a la publicite negative et developpe un style de campagne 
au cours de laquelle « le vrai debat entre les candidats, en 1988, s'est 
fait par le biais de messages televises de trente secondes, composes 
d'attaques provoquant des ripostes rapides ». La seconde nouveaute 
etait « la percee effectuee par les services de cablodistribution et de 
television par satellite » (Abramson et al. 1990, xi et xii). 

Les auteurs de ''etude effectuee a Harvard relevaient les exemples 
suivants de 'Influence du cable : 

Au cours de ''election presidentielle de 1984, la publicite politique 
effectuee sur le cable n'etait pas assez importante pour qu'on 
en tienne compte. En 1988, par contre, le parti de George Bush a 
depense environ 5 % de son budget de publicite televisee nationale 



2 3 5 

LA CABLODISTRIBUTION 

aupres de cablodistributeurs. Le camp de Michael Dukakis 
suivait, avec environ 3 % de son budget alloue au cable. 
Le cable a egalement joue un role de premier plan en 1988 dans 
de nombreuses courses electorales au niveau des Etats et des 
regions. Ce fut notamment le cas en Californie ou, a elle seule, 
une entreprise de publicite par cable rapporte avoir vendu pour 
pres de 400 000 $ d'annonces concernant diverses initiatives 
touchant le scrutin dans cet Etat. 
Une annonce en particulier, diffusee par cable, a fait les 
manchettes. En septembre 1988, un Political Action Committee 
(PAC) independant a diffuse, en exclusivite sur le cable, une 
annonce presentant un cliché anthropometrique de Willie Horton 
— le prisonnier du Massachusetts dont les delfts criminels 
survenus apres qu'il eut pris le large a la suite d'un conge d'une 
fin de semaine ont ete abordes dans la propre annonce de George 
Bush sur les ondes de la television. Le camp de George Bush avait 
bien pris soin de ne pas indiquer que Willie Horton etait de race 
noire, mais l'annonce du PAC independant a vendu la meche. 
Le conseiller en placements medias qui a fait passer l'annonce 
a explique combien it s'etait efforce de choisir minutieusement 
les reseaux de cablodistribution of l'annonce serait diffusee, 
visant notamment les femmes et les habitants du Sud en sachant 
qu'ils seraient les plus a meme de reagir a l'annonce. 
L'annee 1988 fut en fait marquee par le recours massif aux 
communications controlees par satellite de la part des candidats. 
Lorsque George Bush a officiellement annonce son intention de se 
presenter a la presidence, it s'en est remis a un service prive de 
television par satellite pour transmettre la nouvelle aux stations 
de television locales a travers le pays. Au cours des primaires, 
Michael Dukakis a achete du temps d'antenne par satellite afin 
de diffuser un programme consacre aux alines sur un reseau de 
stations de cable du Midwest. Au cours des elections generales, 
tant George Bush que Michael Dukakis ont souvent participe a des 
entrevues, realisees en direct par satellite, pour des bulletins de 
nouvelles locales. (Abramson et a1. 1990, xii et xiii.) 

Le rapport publie en 1990 par un groupe de travail du Senat americain 
sur la reforme des campagnes electorales temoigne egalement de 
l'importance accrue du cable. Dans le rapport, on approuvait une 
proposition visant a exiger que chaque station de television et chaque 
reseau de cablodistribufion offre quatre heures de temps gratuit aux 
partis republicain et democratique au cours des elections au Congres 
(Rothenberg 1990, E4). 
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La croissance rapide de la cablodistribution aux Etats-Unis, alliee 
a la position du Canada a titre de deuxieme pays pour ce qui est du 
nombre d'abonnes au cable, explique que l'Amerique du Nord ait 
acquis une experience unique dans le domaine de l'utilisation de la 
cablodistribution comme media de communication politique. En raison 
d'un systeme de reglementation decentralise qui autorise la publicite 
payante sur de nombreuses chains communautaires exploitees par 
des entreprises de cablodistribution, les Etats-Unis sont les seuls 
au monde a avoir acquis une experience solide en matiere de publicite 
politique payante a la television par cable. 

Bien que la presente etude n'ait jamais eu l'intention d'analyser 
le recours a la television par cable comme moyen de communication 
politique dans d'autres pays, l'experience a l'exterieur du Canada et 
des Etats-Unis est de toute fawn probablement trop restreinte pour 
revetir une veritable utilite a nos yeux. L'etude effectuee en 1988 
a Harvard (voir plus haut) traitait de la communication politique par 
voie des ondes au Royaume-Uni et dans les Pays-Bas, par exemple, 
mais elle n'a fait que des allusions tres breves au cable. 

En 1990, les services de radiodiffusion en direct par satellite 
qui peuvent passer outre aux systemes par cable en transmettant 
directement leers programmes televises aux petits recepteurs domes-
tiques ne sont pas encore en passe de devenir des moyens importants 
de communication politique. 

LES NOUVEAUTES EN MATIERE DE SYSTEMES DE CABLODISTRIBUTION 
Bien que la presente etude s'attache principalement aux installations de 
cablodistribution en place eta leur utilisation actuelle et future au cours 
des campagnes electorales federales, elle ne saurait etre complete sans 
un apercu des possibilites et des problemes que reserve l'avenir. 

L'installation de systemes de cablodistribution offrant plus de 
50 chains s'est accompagnee d'efforts pour creer, grace a cette capacite, 
des systemes interactifs qui, en plus de transmettre des signaux aux 
telespectateurs, recevraient de ces derniers des signaux qui seraient 
achemines a un ordinateur central. Des prototypes de tels systemes ont 
ete mis au point dans les annees 70 par les entreprises de cablodis-
tribution et de telephone, chacune cherchant a delimiter son territoire 
dans le domaine de cette nouvelle technologie. 

En depit d'une grande effervescence a la fin des annees 70, les 
progres accomplis concernant ces systemes videotex ont ete plus lents 
que ne l'avaient prevu bien des experts et expertes, particulierement 
en Amerique du Nord. En Europe, la croissance a ete plus rapide 
grace a un solide appui des gouvemements. En France, par exemple, 
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des millions de petits terminaux videotex ont ete install& par la 
compagnie de telephone detenant le monopole; ces terminaux permet-
tent de remplacer les annuaires telephoniques et fournissent d'autres 
types d'information. 

Dans les annees 70, quand le ministere des Communications a mis 
au point un systeme videotex appele Telidon, le Canada a semble un 
moment suivre l'exemple de l'Europe (Desbarats 1981). Les fonds 
octroyes par le gouvernement federal ont ete utilises pour creer des 
prototypes de systemes videotex dans la plupart des provinces, 
notamment le systeme « Grassroots » mis au point afin de fournir des 
renseignements et des services interactifs aux agriculteurs des Prairies. 

Au meme moment, les entreprises de presse &rite et electronique 
des Etats-Unis ont parraine des essais a grande echelle de videotex, 
particulierement dans les regions peuplees de la Floride et de la 
Californie. Tous ces essais ont pris fin dans les annees 80, oil it est 
devenu evident que l'information et les services qu'offrait le systeme 
videotex ne justifiaient pas les frais d'acquisition et d'utilisation de 
requipement et des services. 

C'est a cette époque que la Societe Radio-Canada a mene des essais 
sur un autre systeme, le teletexte, qui transmettait des donnees d'une 
unite de stockage et d'extraction aux televiseurs a raide des signaux 
traditionnels. Les systemes teletextes creaient rillusion d'un service 
interactif en permettant a un usager muni d'un mini-clavier numerique 
d'acceder a de l'information revue et stock& par un appareil integre 
dans le systeme de television. L'information, mise a jour en permanence, 
etait affichee a recran de television sous forme graphique ou imprimee. 
A l'instar du systeme videotex, le teletexte a ete mis au point plus 
rapidement en Europe qu'en Amerique du Nord. L'experience tent& 
par la Societe Radio-Canada a pris fin au debut des annees 80. 

En depit de ces revers, on perfectionne le videotex en Amerique 
du Nord, les entreprises de telephone et de cablodistribution se bous-
culant pour etre les premieres a exploiter le marche potentiellement 
vaste des services interactifs. Les ordinateurs et les installations de 
telecommunications a grand debit tels les satellites et les fibres optiques 
constituent les pierres angulaires de ces nouveaux services. 

Selon une etude effectuee recemment aux Etats-Unis (Abramson 
et al. 1988, 5) en vue de dresser une liste exhaustive des « nouveaux 
medias » aux cotes des « anciens medias » que sont la television, la 
radio, les journaux, les magazines, le telephone et le telegraphe, on 
retrouvait sur la liste des « nouveaux » : 
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les ordinateurs; 
les satellites; 
la television par cable; 
les magnetoscopes; 
le satellite de radiodiffusion en direct; 
le service de distribution multipoints; 
le systeme de television a antenne satellite; 
la television payante; 
la television de foible puissance; 
la television en ondes metriques; 
le videotex; 
le teletexte; 
les lasers; 
les fibres optiques. 

Presque tous ces systemes, qu'ils soient pris individuellement ou 
collectivement, permettent d'augmenter la gamme de produits qui 
s'offrent a Yutilisateur. Au bas de Yechelle, les systemes moderns de 
television par cable offrent déjà a l'utilisateur un nombre considerable 
de choix de chains de television programmees. Au haut de rechelle, 
les systemes videotex interactifs ou les services d'abonnement a la 
television payante par emission permettent aux usagers de programmer 
leur propre systeme selon une gamme apparemment infinie d'options. 

Tous ces nouveaux systemes peuvent etre utilises — dans certains 
cas, ils le sont déjà — pour transmettre l'information politique lors des 
campagnes electorales. Les questions d'equilibre et d'equite en matiere 
de diffusion d'information politique aux electeurs et electrices revetent 
une forme toute nouvelle et complexe, dans un monde oil les choix qui 
s'offrent sont infinis — a moins que ces questions n'existent plus du 
tout. 

Il sera plus facile de resoudre ce paradoxe a nide des principes 
de communication electorale qui seront formules plus loin dans cette 
etude. 

L'ACCES DU PUBLIC A LA TELEVISION PAR CABLE : 
LA CONTRIBUTION PARTICULIERE DU CANADA 

Dans son rapport publie en 1986, le Groupe de travail sur la politique 
de la radiodiffusion declarait que 

l'un des grands objectifs de notre rapport est l'accession des citoyens 
a l'usage des ondes, autant que possible; dans cette perspective, it 
importe donc de reconnoitre que la telediffusion communautaire 
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represente un troisieme secteur indispensable, qui sert de complement 
aux secteurs prive et public. (Canada, Groupe de travail 1986, 491.) 

Pour donner suite au souhait du groupe de travail, qui desirait que le 
volet communautaire de la diffusion joue un role de plus en plus grand 
comme centre d'expression d'une collectivite, it recommandait que 
les associations de television communautaire obtiennent un permis 
d'emission, que le Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications 
canadiennes (CRTC) reglemente les relations entre les radiodiffuseurs 
communautaires autorises a emettre et les entreprises de cablodistri-
bution, et que les permis d'emission des radiodiffuseurs commu- 
nautaires « reconnaissent la necessite d'offrir un acces equitable 
a divers groupes ethniques et culturels ainsi qu'a divers groupes 
d'interet et d'opinion » (Canada, Groupe de travail 1986, 504). 

En formulant ces objectifs, le groupe de travail faisait reference a 
la politique du CRTC de 1975, stipulant que « le canal communautaire 
devrait devenir un outil au service de l'engagement social de l'exploitant 
d'entreprise de cable ». Mais, au Canada, le principe d'acces public a 
la television a ete &once de facon categorique it y a bien longtemps. En 
fait, ce principe represente une contribution speciale et importante du 
Canada a l'evolution de la television en Amerique du Nord et, dans 
une certain mesure, sur le plan international. 

Il importe de noter que dans le cadre d'une etude americaine recente 
sur « les origins de l'acces du public a la television par cable » realisee 
par Ralph Engelman (1990), president du departement de journalisme 
au campus Brooklyn de l'Universite de Long Island, l'auteur consacre 
presque autant de lignes a l'experience canadienne qu'a l'experience 
americaine. 

Selon Engelman, le projet « Societe nouvelle/Challenge for Change » 
lance par l'Office national du film (ONF) dans les annees 60 est le 
modele le plus serieux et le plus important de la television commu- 
nautaire en Amerique du Nord. Cette serie de telefilms, qui poursuivait 
la tradition du documentaire social lancee dans les annees 40 par 
John Grierson, fondateur de l'ONF, prevoyait la realisation de films 
avec les gens plutot qu'a propos de ces derniers. Parmi les programmes 
les plus reconnus diffuses dans le cadre de cette serie, citons ceux sur 
les habitants de rile Fogo, a Terre-Neuve, oil, selon Engelman (1990, 9), 
0 la fawn dont les films ont ete realises et projetes est au centre de leur 
incidence sur le mode de vie des insulaires ». 

En lancant sur le marche, en 1968, une camera video portative et 
un enregistreur, la societe Sony a accru la portee du projet « Societe 
nouvelle », en permettant aux producteurs de l'ONF de filmer, grace 
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a ces « portapaks », dans les mines de l'Alberta ou les quartiers pauvres 
de Montreal.. 

Vers 1968, avant que la cablodistribution ne devienne populaire 
aux Etats-Unis, quelque 25 % des ménages canadiens recevaient la 
television par cable. A Thunder Bay, en Ontario, le personnel travaillant 
au projet « Societe nouvelle » collaborait, en 1970, avec un groupe 
communautaire afin de produire la programmation communautaire 
sur le systeme de cable local a nide de videocassettes, d'emissions en 
direct tournees en studio et de tribunes libres. Tres tot egalement, 
on a effectue un autre projet d'acces communautaire a Normandin, 
un village quebecois dans la region du Lac-Saint-Jean. 

A la lumiere de ces experiences, le CRTC a tenu des audiences 
publiques sur l'avenir de l'acces public; ces audiences ont merle a 
Yelaboration de l'enonce de politique sur la television par cable, le 
16 juillet 1971, stipulant que les voies d'acces etaient inherentes 
a l'essor de la television par cable. Selon Engelman (1990, 16), apres 
1971, « le concept de la television communautaire fut institutionnalise 
au Canada ». 

L'experience canadienne a directement contribue a l'essor de la 
television communautaire aux Etats-Unis. Apres avoir travaille 
pendant deux ans a titre de producteur delegue invite dans le cadre 
du projet « Societe nouvelle », le cineaste George Stoney est retourne 
aux Etats-Unis en 1971 pour fonder l'Alternate Media Center de 
l'Universite de New York, aux cotes de Red Barber, cineaste docu-
mentaire canadien forme a YONF. Au cours des cinq annees qui ont 
suivi, l'Alternate Media Center est devenu le carrefour du mouvement 
de la television communautaire aux Etats-Unis, selon Engelman (1990, 
19 et 20); George Stoney et Red Barber « ont contribue a Yetablissement 
des exigences federales en matiere de voies d'acces en 1972 ». 

Marshall McLuhan, specialiste canadien de la theorie des medias, 
a egalement exerce une influence importante sur les collectifs de 
videastes engages qui ont fait leur apparition aux Etats-Unis vers la fin 
des annees 60 et au debut des annees 70 (Engelman 1990, 29-31). 

Bien que la television communautaire americaine ait du relever 
des dais de taille a la fin des annees 70 et au debut des annees 80, 
au moment oil le climat politique est devenu plus conservateur 
(soulignons entre autres une decision de la Cour supreme en 1979 
(Federal Communication Commission c. Midwest Video Corporation), 
decision selon laquelle la Federal Communication Commission n'etait 
pas investie du pouvoir legal necessaire pour exiger l'acces public), 
le mouvement de la television communautaire a poursuivi sur sa 
lam& (Engelman 1990, 42). 
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Si l'on se fie a l'histoire de la television communautaire en 
Amerique du Nord, on constate que l'experience canadienne a cet 
egard a ete innovatrice, unique et forte. Les modeles qui emergeront 
de la communication politique sur la television par cable au 
Canada devraient tenir compte de cette contribution speciale 
du pays a l'avancement de la television. 

LE CADRE REGLEMENTAIRE ACTUEL REGISSANT 
LA DIFFUSION DES ELECTIONS A LA TELEVISION PAR CABLE 

Les reglements regissant le recours a la television par cable aux fins 
d'une couverture journalistique, le temps de diffusion gratuit reserve 
aux partis politiques et la publicite politique payante diffusee au cours 
des campagnes electorales decoulent tous de la Loi electorale du Canada 
et de la Loi sur la radiodiffusion. 

En vertu de la Loi electorale du Canada, les detenteurs de permis 
d'exploitation du cable ne sont pas tenus de procurer du temps 
d'antenne gratuit ou payant aux partis politiques en campagne elec-
torale, contrairement aux detenteurs de permis de diffusion par voie 
des ondes. Toutefois, la Loi n'interdit pas aux detenteurs de permis 
d'exploitation du cable d'offrir volontairement du temps d'antenne 
gratuit aux partis politiques. Les chaines communautaires doivent 
cependant respecter les reglements afferents a la Loi electorale du 
Canada en periode electorale. La Loi definit la periode electorale 
(Canada, Loi electorale, paragraphe 307(1)) comme etant « la periode 
commencant le dimanche, vingt-neuvieme jour avant celui du scrutin 
d'une election generale, et se terminant le samedi, ravant-veille du jour 
du scrutin ». Cette periode est beaucoup plus courte que la « periode 
electorale » visee par les reglements du Conseil de la radiodiffusion et 
des telecommunications canadiennes (CRTC), periode qui s'etend de 
la journee de l'annonce des elections a la journee du vote. 

Les reglements du CRTC en matiere de radiodiffusion politique 
sont regis par ralinea 3d) de la Loi sur la radiodiffusion, en vertu duquel : 

La programmation du systeme canadien de radiodiffusion devrait 
etre aussi variee et diversifiee que possible et permettre, de maniere 
raisonnable et equilibree, l'expression d'opinions divergentes sur des 
sujets d'interet public. 

La nouvelle Loi sur la radiodiffusion propos& (Projet de loi C-40) 
renfermait une clause similaire a rain& 3(1)0 : 
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L.] la programmation offerte par le systeme canadien de radiodiffusion 
devrait a la fois : 

etre variee et aussi large que possible en offrant a l'intention des 
hommes, femmes et enfants de tous ages, interets et gofits une 
programmation equilibree qui renseigne, eclaire et divertit, 
puiser aux sources locales, regionales, nationales et internationales, 
renfermer des emissions educatives et communautaires, 
dans la mesure du possible, offrir au public l' occasion de 
prendre connaissance d'opinions divergentes sur des sujets 
qui l'interessent, 
faire appel de facon notable aux producteurs canadiens 
independants. 

En vertu de la Loi electorale du Canada, avant chaque election federale, 
le CRTC doit preparer des lignes directrices concernant rapplication 
de la Loi sur la radiodiffusion. De plus, le CRTC doit elaborer des 
reglements afin de dicter la conduite des radiodiffuseurs en periode 
electorale. Ces lignes directrices sont soumises a un arbitre du domaine 
de la radiodiffusion, lequel est nomme par le directeur general des 
elections en consultation avec les partis. L'arbitre supervise le temps 
d'antenne gratuit et payant qu'octroient les stations de radio et de tele-
vision par voie des ondes aux partis politiques en periode electorale. 

Le CRTC publie ces lignes directrices sous forme de circulaires. 
Les plus recentes, soit les circulaires n° 372 et n° 373 publiees le 13 aofit 
1990, visaient les elections de 1'Ontario et du Manitoba et etaient 
identiques, a Yexception de references particulieres a ces provinces. 
Elles ressemblent egalement beaucoup a la circulaire n° 351, publiee 
le 4 octobre 1988, portant sur les dernieres elections federales. L'in-
formation contenue dans la presente etude provient essentiellement 
de la circulaire traitant des elections au Manitoba en 1990; les quelques 
renseignements relatifs aux elections federales proviennent de la 
circulaire de 1988. 

Le traitement equitable 
Au cours de la periode electorale definie par le CRTC — c'est-a-dire 
des l'annonce des elections jusqu'a la journee du vote —, celui-ci exige 
que les radiodiffuseurs par voie des ondes repartissent equitablement 
entre les partis reconnus le temps d'antenne consacre a la diffusion 
d'avis ou d'emissions de nature partisane. Les chains de television 
par cable sont generalement tenues de respecter cette meme disposition. 

Ni les reglements du CRTC ni la Loi electorale du Canada n'exigent 
que les chains communautaires ou les chains specialisees accordent 
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du temps d'antenne aux partis politiques au cours des campagnes 
electorales federales. Toutefois, en vertu du Reglement de 1990 sur les 
services specialises (article 6) : 

Le titulaire qui consacre sur son service, pendant une periode 
electorale, du temps a des emissions, annonces ou avis politiques 
de nature partisane doit repartir ce temps sur une base equitable 
entre les candidats rivaux et les partis politiques accredit& qui sont 
represent& a l'election ou au referendum. 

Le Reglement de 1986 sur la teledistribution (article 15) prevoyait des 
dispositions similaires visant les chains communautaires de television 
par cable : 

Le titulaire qui affecte, stir son canal communautaire, pendant une 
periode electorale, du temps de radiodiffusion a des emissions qui 
exposent la politique d'un parti doit repartir ce temps stir une base 
equitable entre les partis politiques accredit& et les candidats rivaux. 

La circulaire de 1990 sur les elections au Manitoba signale que, 
depuis l'entree en vigueur des reglements en matiere de radiodiffusion, 
les radiodiffuseurs sont tenus d'assurer la couverture des elections 
a titre de service offert au public. Par ailleurs, s'ils accordent du temps 
d'antenne gratuit ou payant, ils doivent le faire de facon equitable pour 
tous les partis politiques et les candidats rivaux. La circulaire stipule en 
outre que : 

Ces exigences ont pour objet de garantir le droit du public d'être 
informe des questions en cause de sorte que ses connaissances soient 
suffisantes pour lui permettre de faire un choix eclaire entre les 
divers partis et candidats. II s'agit la d'un droit essentiel pour le 
fonctionnement efficace d'une democratie, en particulier en periode 
electorale. L'obligation du radiodiffuseur comme mandataire des 
ondes publiques est rarement plus forte qu'elle ne l'est dans le cas 
de cet exercice de la liberte democratique la plus fondamentale. 

Par ailleurs, dans la circulaire n° 334 publiee le 4 juin 1987, le CRTC 
souligne egalement que : 

Le radiodiffuseur a pour obligation de voir a ce que le public soit 
convenablement informe des questions entourant tine election et de 
la position des partis et des candidats en cause. Le radiodiffuseur ne 



2 4 4 

LA RADIODIFFUSION EN PERIODE ELECTORALE 

joue pas un role de censeur bienveillant qui peut dormer au public 
uniquement ce qu'il « devrait » savoir, pas plus qu'il lui appartient 
de decider a l'avance des candidats qui « meritent » du temps 
d'antenne. 

L'obligation d'informer Yelectorat est Hee a celle d'assumer un 
traitement equitable — impartial et juste — des questions, des 
candidats et des partis, tel que Mini par le CRTC. Ce dernier precise 
que le terme equitable ne signifie pas egal, mais plutot que « generale-
ment, tous les candidats et tous les partis ont droit a une couverture 
qui leer donnera l'occasion d'exposer leurs idees au public ». Par ailleurs, 
le CRTC definit d'une facon assez generale la notion de traitement 
equitable : 

La question du traitement equitable s'applique aux partis comme aux 
candidats, aux emissions, annonces ou avis et aux elections federales, 
provinciales ou municipales ainsi qu'aux referendums. En outre, 
requite peut s'appliquer a la duree et a l'inscription, a l'horaire, 
a rauditoire possible, au choix des circonscriptions et des bureaux 
de scrutin a couvrir, a la couverture des questions et a la methode 
d'approche afferente, aux conditions de participation et — dans le 
cas d'emissions payantes — au prix. 

Les regles de traitement equitable s'appliquent aux quatre types de 
radiodiffusion des campagnes electorales identifies par le CRTC : temps 
payant, temps gratuit, nouvelles et affaires publiques. Si l'entreprise 
accorde du temps d'antenne gratuit ou payant a un parti ou a un 
candidat, leurs concurrents doivent pouvoir beneficier d'un traitement 
similaire et equitable. 

S'il faut generalement respecter le jugement des radiodiffuseurs 
en matiere de diffusion de l'information, en vertu de l'article 3 de la 
Loi sur la radiodiffusion, ces derniers doivent toujours s'assurer que les 
auditeurs sont « inform& sur les questions principales ainsi que sur la 
position de tons les candidats et de tous les partis concern& par cette 
question ». L'article 3 s'applique egalement A la diffusion d'emissions 
d'affaires publiques, entre autres les emissions qui dressent le profil 
des candidats ou des partis et celles qui traitent de questions electorales 
ou qui presentent des discussions entre invites. Par exemple : 

Dans le cas des pretendus « &bats », it peut se reveler peu pratique 
d'inclure tons les partis ou candidats rivaux dans la meme emission. 
Toutefois, si ce genre d'emissions est presente, it faut faire place a 
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tous les partis et candidats, meme si cela edge la diffusion de plus 
d'une emission. 

Aux yeux du CRTC, it n'est pas equitable qu'une personnalite du 
monde de la politique participant a une course a la direction continue 
d'animer une emission. 

Les chines communautaires 

La programmation d'imissions politiques en general 
En regle generale, la programmation communautaire telle qu'elle 
est definie dans le Reglement de 1986 sur la teledistribution restreint la 
diffusion d'emissions politiques : 

[...] « programmation communautaire » Dans le cas d'une entreprise, 
la programmation produite : 

soit par le titulaire de cette entreprise ou par les membres de la 
communaute desservie par cette entreprise; 
soit par le titulaire d'une autre entreprise ou par les membres 
de la communaute desservie par cette autre entreprise, qui 
concerne la communaute visee a l'alinea a) et qui presente un 
interet particulier pour celle-ci; 
par un exploitant de reseau autorise a fournir de la programmation 
a un titulaire pour distribution sur un canal communautaire. 

Il semble donc que le contenu des emissions diffusees sur les chaines 
communautaires doive 'etre fortement axe sur les interets locaux, et ce 
meme si les emissions sont realisees a l'exterieur. Ainsi, lors des 
elections federales, on ne pourrait suivre les activites des partis 
nationaux sur ces chaines, mais it serait possible d'y voir des emissions 
sur des candidats locaux ou sur les aspects regionaux de preoccupations 
nationales. 

La publicite payante 
En vertu des reglements actuels, seule la diffusion d'une forme tres 
restreinte de publicite est permise sur les chaines alphanumeriques 
du cable. Cette publicite payante pourrait eventuellement servir 
a promouvoir des activites likes a la campagne d'un candidat ou d'une 
candidate ou a diffuser des messages partisans, a la condition que tous 
les candidats ou tous les partis puissent avoir acces de facon equitable 
a ce type de publicite. 

L'Association canadienne des radiodiffuseurs, qui represente 
les radiodiffuseurs par voie des ondes, s'oppose fermement a ce 
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qu'on permette plus de publicite a la television par cable. Dans son 
plan strategique de 1989 sur la television, l'association soulignait que : 

La publicite locale devrait, comme c'etait le cas jusqu'ici, n'etre 
accessible qu'aux entreprises offrant un service local. Les telediffuseurs 
qui utilisent la voie des ondes devraient etre les seuls a avoir acces 
au marche de la publicite locale, car ils ont, envers le public, des 
obligations qui correspondent a leur role fondamental. (Association 
canadienne des radiodiffuseurs 1989, 12.) 

Au cours d'une entrevue effectuee dans le cadre de la presente etude, 
Tony Scapillati, conseiller juridique de l'association, signalait que, 
selon cette association, on devrait continuer a interdire la diffusion 
d'annonces publicitaires sur les chaines communautaires et traiter la 
publicite politique de la meme fawn que les autres types de publicite. 
II ajoutait que « ce type de publicite a toujours ete la chasse gardee des 
radiodiffuseurs locaux ». 

Par ailleurs, a moins que l'on accorde plus de pouvoirs aux 
cablodistributeurs afin qu'ils puissent mieux concurrencer les tele-
dif fuseurs par voie des ondes, la diffusion de publicite politique 
payante sur les chaines communautaires ne risque pas de devenir une 
question importante au Canada. 

II est possible qu'en raison des droits d'auteur imposes a la fin de 
1989 sur les emissions provenant de l'exterieur, les cablodistributeurs 
desirent elargir leur droit de diffuser de la publicite. 

Le temps d'antenne gratuit 
Le CRTC precise que les « cablodistributeurs ne sont nullement 
tenus de diffuser des emissions a caractere politique ». Toutefois, 
ceux qui le font doivent tenir compte des criteres relatifs aux emissions 
A « participation libre » (produites par une source exterieure comme 
un candidat ou un parti politique) et aux emissions regies par 
les « detenteurs de permis » et produites par l'entreprise de cablo-
distribution. 

En ce qui concerne les emissions a « participation libre », « le 
candidat ou le parti beneficie d'une grande latitude et d'un controle 
accru », meme si le detenteur de permis demeure entierement respon-
sable du contenu. Dans la circulaire n° 351 sur les elections federales 
de 1988, le CRTC indique que : 

Quand it s'agit des candidats locaux, le Conseil est d'avis que ce 
genre de programmation est tellement semblable a de la publicite 
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politique 	devrait etre limite A la periode de publicite actuellement 
permise aux radiodiffuseurs selon la Loi electorale du Canada. 

Un titulaire de licence qui decide de mettre ce genre de 
programmation a la disposition des candidats pendant la periode 
mentionnee ci-dessus doit le faire equitablement et doit informer les 
candidats concern& de la possibilite qui leur est offerte. 

Si ce genre d'emission politique a participation libre a presente-
ment cours, it doit cesser des remission du bref d'election et ne peut 
reprendre que pendant la periode autorisee, a rinterieur de la 
campagne, ou apres Yelection. 

Dans cette meme circulaire, le CRTC fait etat de ce qui suit au sujet des 
emissions regies par les detenteurs de permis, lesquels decident du 
sujet, de la presentation et des participants : 

Ces emissions s'apparentent a des emissions d'affaires publiques et 
comme telles ne font l'objet d'aucune restriction dans le temps, que 
ce soit avant, pendant ou apres les elections. Une telle programmation 
doit 'etre equitable pour tous les partis et pour tous les candidats en 
presence et doit etre conforme aux reglements et aux politiques du 
Conseil en matiere de programmation communautaire. 

Les chaines specialisees 

Le temps d'antenne payant 
En vertu des reglements du CRTC cites d-apres, les chaines specialisees 
desirant vendre du temps de publicite a des partis ou a des candidats 
au cours d'une campagne electorale doivent le faire sur une base 
equitable pour tous. 

Jusqu'a present, on ne s'est pas encore tourne vers les chaines 
specialisees pour la diffusion de publicite politique; toutefois, des 
entrevues realisees dans le cadre de la presente etude indiquent 
que les partis politiques et leurs conseillers pour les medias etudient 
actuellement cette possibilite. Andre Tessier, directeur des communi-
cations du Parti liberal du Canada (PLC), signale que la diffusion de 
publicite sur The Sports Network (TSN) et MuchMusic, ainsi que sur 
leur pendant francophone, permettrait de cibler un public particulier. 
Il ajoute que le PLC considere egalement la possibilite de produire des 
messages publicitaires d'information adapt& aux chaines specialisees, 
messages qui presenteraient par exemple des questions d'affaires 
publiques et des discussions portant sur des questions d'actualite. 
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Selon Terry Hargreaves, conseiller principal aupres du president 
de la Societe Radio-Canada, la chaine Newsworld de la Societe, 
diffusee par cable depuis 1989, offrira aux partis politiques du temps 
d'antenne gratuit et payant au cours des prochaines elections federales, 
suivant en cela l'exemple des deux grands reseaux de la Societe et de 
ses stations affiliees. 

Le temps d'antenne gratuit 
En vertu des reglements du CRTC et de la Loi electorale du Canada, les 
chaines specialisees ne sont pas tenues d'accorder du temps d'antenne 
gratuit aux partis ou aux candidats. Toutefois, l'article 6 du Reglement 
de 1990 sur les services specialises publie par le CRTC stipule que : 

Le titulaire qui consacre sur son service, pendant une periode 
electorale, du temps a des emissions, annonces ou avis politiques 
de nature partisane doit repartir ce temps sur une base equitable 
entre les candidats rivaux et les partis politiques accredit& qui sont 
represent& a l'election ou au referendum. 

La diffusion des resultats electoraux a la television par cable 
Le CRTC signale que, en vertu de la Loi electorale du Canada, it est 
interdit de diffuser avant la fermeture de tous les bureaux de scrutin 
les resultats en provenance de fuseaux horaires precedents. II incombe 
aux cablodistributeurs de s'assurer qu'ils ne captent aucun signal 
a distance pouvant reveler de tels resultats. Ce reglement causera des 
problemes aux chaines specialisees, en particulier aux chaines de 
nouvelles, dont la programmation n'est habituellement pas decal& en 
fonction des fuseaux horaires. Ce probleme devra etre resolu dans le 
contexte plus vaste des reglements regissant la diffusion des resultats 
electoraux par tous les medias. Pour l'instant, on estime raisonnable 
l'interdiction actuelle qui empeche la diffusion prematuree des resultats 
par les cablodistributeurs. 

PRINCIPES ET CONCLUSION 
La democratie moderne repose sur la croyance que l'information 
constitue le meilleur gage d'une societe libre et qu'elle assure la parti-
cipation des citoyens et citoyennes a la chose publique. Selon cette 
croyance, les societes qui disposent des meilleurs systemes d'information 
devraient etre les plus democratiques. 

De nos jours, les societes occidentales semblent pourtant &vier 
de ce modele. Les Etats-Unis, en particulier, constituent un paradoxe 
evident : bien que ce pays soit dote des systemes d'information les plus 
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perfectionnes du monde, exploit& sans trop de contraintes officielles, 
son electorat semble de plus en plus passif, voire indifferent au 
processus politique. 

Aux Etats-Unis, la Markle Commission on the Media and the 
Electorate, financee par la Fondation Markle, s'est recemment pencil& 
sur ce paradoxe. En partant du principe que les electeurs et electrices 
d'une democratie reelle doivent A la fois etre habilites a voter et posseder 
les competences requises (c'est-A-dire qu'ils doivent disposer de 
suffisamment d'information pour porter des jugements eclaires), la 
commission a releve, de fawn inquietante, « un reflexe d'abdication 
du droit de vote parmi la population ». Elle indique que, lors des 
elections presidentielles de 1988, l'insatisfaction des electeurs, illustree 
par un taux de participation de 50,1 %, le plus bas en soixante-quatre 
ans, a ete nourrie par les candidats et les medias d'information 
eux-memes. Selon la commission, la couverture politique effectuee par 
les medias d'information americains est, en regle generale, superfidelle, 
sensationnaliste et facilement manipulee par les gestionnaires profes-
sionals ou les « fabricants d'image » des candidats politiques. Ce 
facteur renforce la conviction des electeurs qui voient la «politique 
comme une affaire de cynisme et de magouillage » (Markle Commission 
1990, 1-23). 

Au Canada, bien que le taux de participation des electeurs et 
electrices aux elections federales soit beaucoup plus &eve qu'aux 
Etats-Unis, on constate de nombreux signes de desaffection. Des 
sondages d'opinion effectues ces dernieres annees ont revele un degre 
eleve de cynisme relativement au processus politique. De nombreux 
observateurs ont lie ce cynisme a un manque de confiance exprime 
par beaucoup de Canadiens a regard des hommes politiques, qui ne 
semblent pas pouvoir resoudre les problemes auxquels fait face le pays 
ni meme maintenir runite nationale. 

Le contenu des systemes d'information prime sur le media. Si les medias 
ecrits et electroniques qu'offrent nos systemes tres perfectionnes ne 
parviennent pas a former un electorat informe et actif, le probleme doit 
se situer au niveau du contenu vehicule par ces systemes. 

L'uniformite constitue l'une des principales caracteristiques 
du contenu des systemes d'information modernes et la caracteristique 
dominante qui ressort de la presente etude. De nombreux chercheurs 
universitaires et critiques des medias attestent ce fait. Avec le perfec-
tionnement croissant des systemes d'information, le contenu de ces 
systemes tend vers une plus grande homogeneite. 

Au cours du XIXe siecle et au debut du )0(e  siecle, les candidats 
rejoignaient leurs electeurs en publiant des informations politiques 
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dans des journaux affichant ouvertement leurs couleurs politiques. 
Les Canadiens de cette époque etaient tres instruits et participaient 
beaucoup aux affaires publiques. De nos jours, les medias electroniques 
ont gave la faveur populaire, en particulier chez les jeunes, et ce au 
detriment des medias ecrits. Le nivellement du contenu et la fiabilite 
des renseignements « officiels » control& par les detenteurs du pouvoir 
sont en partie responsables de l'absence de &bats significatifs sur des 
questions politiques (Wolfe 1990). 

Cette situation semble etre attribuable a de nombreux facteurs, 
entre autres revolution meme de la societe, les limites de la television 
en tant que media, r expertise croissante en matiere d'information au 
sein du gouvernement, la proliferation des journalistes et r elevation 
de leur degre de professionnalisme, la concentration des entreprises 
de presse, etc. La presente etude ne cherche pas a analyser le phenomene 
du nivellement du contenu des medias, mais plutot a determiner 
s'il constitue un probleme et si ce dernier est lie a ressor de la cablo-
distribution en tant que canal d'information politique. 

En depit des nombreuses discussions qui ont eu cours sur 
rhomogeneisation du contenu des medias et ses repercussions sur les 
activites politiques, en particulier dans le rapport publie en 1981 par la 
Commission royale sur les quotidiens, it semble que les medias existants 
soient incapables de diversifier leur contenu. En fait, face a la concurrence, 
les medias ont eu tendance a diminuer plutot qu'A ameliorer la qualite 
de leur contenu. Au Canada, au cours des dernieres decennies, les 
tabloids ont prospers au detriment des supposes « journaux de 
qualite ». Aux Etats-Unis, les grands reseaux d'information empruntent 
de plus en plus le style tabloid dans l'espoir de maintenir leur tirage ou 
leur cote d'ecoute a rinterieur d'un marche fragment& 

Les efforts deployes en vue de diversifier le contenu des medias devraient 
etre axes sur les nouveaux systemes d'information. La fragmentation de 
rauditoire oblige les reseaux de television a offrir un contenu diversifie, 
puisque cet auditoire se divise en groupes plus petits et plus specialises 
et que la technologie procure les nombreuses chains requises pour 
communiquer avec ces groupes. De nos jours, la cdblodistribution 
constitue une technique importante qui permet de diversifier le contenu 
des emissions de television; elle offre des moyens prometteurs d'accroftre 
l'acces aux communications politiques, de diversifier davantage le contenu 
des emissions et de favoriser la participation de citoyens informes au processus 
politique. Comme on l'a mentionne plus haut, la cablodistribution 
vehicule depuis longtemps une tradition d'acces public a la television, 
dont on pourrait se servir comme pivot d'une politique de diversifi-
cation, en particulier au Canada. De plus, le Canada connait une 
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longue tradition de reglementation et d'etatisation des medias qui 
pourrait favoriser et faciliter l'essor du cable dans l'interet public. 

Selon retude americaine d'Abramson et al. (1990, xvi) The Electronic 
Commonwealth, mentionnee precedemment : 

Lorsqu'elles sont employees judicieusement, les communications de 
masse peuvent s'averer un puissant remede contre les egarements 
democratiques que sont les factions et Yisolement humain. Surmontant 
les obstacles que posent le temps et la distance, les communications 
de masse favorisent davantage la participation aux debats, aux 
deliberations, aux reunions et aux assemblees, lesquels constituent la 
marque de toute politique fond& sur la democratie. 

Employees sans discernement, les communications de masse 
peuvent elles-memes devenir une plaie pour la societe. Elles endor-
ment des citoyens jusqu'alors actifs avec des messages insipides 
et homogenes. 

SUGGESTIONS D'ELEMENTS DE POLITIQUE 
Les restrictions generales actuelles concernant la diffusion de 
publicite sur le cable devraient continuer a s'appliquer a la 
plupart des publicites politiques (a l'exception de brefs messages 
d'information diffuses sur les chaines alphanumeriques). La 
question de la diffusion de publicite politique sur le cable pourra 
etre etudiee de nouveau lorsque les restrictions actuelles seront 
allegees, le cas echeant. Ce nouvel examen devrait se faire a la 
lumiere du principe que l'acces a la cablodistribution pour les 
communications politiques ne devrait etre compromis d'aucune 
facon par la publicite politique diffusee sur le cable. 
Les chaines communautaires devraient 'etre tenues d'octroyer 
du temps d'antenne gratuit aux candidats locaux et aux groupes 
d'interet au cours des campagnes electorales. La definition de 
l'admissibilite des candidats et des groupes d'interet devrait etre 
la plus generale possible. On devrait se pencher sur la possibilite 
de consacrer une chain communautaire particuliere aux commu-
nications politiques au cours des campagnes electorales afin de 
procurer le plus de temps possible au plus grand nombre de groupes 
possible. (L'administration de cette chain particuliere pourrait 
etre confiee aux associations de television communautaire, si le 
Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes 
(CRTC) decidait d'accorder un permis a ces associations, comme 
l'a recommande, en 1986, le Groupe de travail sur la politique 
de la radiodiffusion.) Le CRTC devrait (Wink la periode de la 
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campagne electorale tout comme it le fait pour la television par 
voie des ondes; la periode electorale plus courte telle que definie 
dans la Loi electorale du Canada ne devrait pas s'appliquer aux 
chaines communautaires. 
Au cours des campagnes federales, les chaines specialisees 
diffusees par la cablodistribution devraient etre tenues d'accorder 
sur une base equitable du temps d'antenne gratuit et payant 
aux partis tout comme pour les reseaux et les stations par voie 
des ondes, a la condition que la nature de la chaine se prete 
a la diffusion de communications politiques. Si l'actuelle chaine de 
la Chambre des communes est toujours en exploitation, elle devra 
diffuser de nouveau des informations pour Elections Canada 
au cours des campagnes electorales. Toutefois, si cette chaine est 
remplacee par la chaine parlementaire ou par une chaine d'affaires 
publiques similaire, la nouvelle chaine devra diffuser des infor-
mations pour Elections Canada et accorder du temps d'antenne 
gratuit aux partis nationaux, et ce toujours sur une base equitable. 
L'arbitre du domaine de la radiodiffusion devrait regir toutes 
les communications politiques gratuites ou payantes diffusees 
par cable. 
L'industrie du cable devrait envisager l'etablissement d'un 
mecanisme d'imputabilite publique, similaire aux conseils de 
normalisation de la diffusion actuellement mis sur pied par 
l'Association canadienne des radiodiffuseurs. Ce mecanisme 
sera de plus en plus requis en raison de l'emploi accru des chaines 
du cable pour la diffusion de communications politiques. Les 
differends en matiere de representation politique equitable dans 
le cadre de la programmation diffusee par cable ne devraient etre 
tranches par le CRTC qu'en dernier recours. L'arbitre en matiere 
de radiodiffusion, dont le role est tres utile en periode electorale 
pour repartir le temps d'antenne, ne s'avere pas une competence 
adequate pour mener des discussions publiques sur le traitement 
equitable, discussions qui seront utiles au fur et a mesure que le 
cable prendra de l'importance. 
Un minimum de reglements devraient regir les systemes interactifs 
de communications politiques de l'avenir qui seront controles 
par l'usager, sauf pour faire en sorte que les banques de donnees 
centrales ou le depot de materiel video contiennent des informations 
d'un grand nombre de sources et que ces informations soient toutes 
egalement accessibles aux utilisateurs de ces systemes. 
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UN EXAMEN DE L'EVOLUTION de la publicite politique revele a quel 
point les strateges politiques ont adapte leurs pratiques publicitaires 
aux medias du moment. La presse ecrite — journaux, brochures et 
affiches — jouait un role preeminent dans les campagnes politiques 
aux XVIIIe et XIXe siecles, alors que le XXe siecle a vu peu a peu 
s'imposer les medias electroniques — la radio d'abord, puis la television. 
La multiplication des supports publicitaires amen& par les chaines de 
diffusion — outre la possibilite de s'adresser directement a l'electorat 
— suscita l'envie des responsables de campagnes electorales a mesure 
qu'ils apprirent a s'en servir. Une analyse des tendances en matiere de 
depenses electorales (voir les annexes A a D) revele la part grandissante 
devolue a la publicite electronique. Laissant a la presse ecrite le soin 
d'assurer une large couverture des campagnes electorales, les grands 
partis politiques se sont tournes vers la publicite electronique qui 
leur est apparue comme un mode de communication permettant de 
contourner les medias d'information et d'asseoir leur controle sur 
le message electoral. C'est en vertu de cette capacite de communiquer 
directement avec l'electorat, aussi bien a l'echelle nationale que dans 
les regions, que les strateges electoraux utiliserent de plus en plus les 
techniques et les tactiques propres a la publicite commerciale ainsi 
que l'avis de specialistes de la publicite. 
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Peu a peu, l'experience acquise grace a l'application de diverses 
methodes publicitaires a permis de perfectionner et d'etendre la gamme 
d'outils de campagne pour y inclure notamment les achats-medias 
cibles, la gestion integree de recherche et la conception scientifique 
des messages. On ne peut mettre en doute l'effet considerable de ces 
methodes publicitaires sur les campagnes electorales au cours des 
cinquante dernieres annees. 

Le role des agences de publicite dans les campagnes politiques 
Des le debut du XXe siecle, les agences de publicite se sont thine un 
creneau comme intermediaires entre le fabricant ayant un produit 
vendre et les mass media alors en pleine expansion (Leiss et al. 1990). 
Leur grande connaissance de toutes les facettes des medias leur 
permit d'offrir des services plus diversifies, y compris des etudes, la 
mise au point de strategies electorales et la redaction de documents 
publicitaires. 

Des 1917, les gouvernements retenaient les services d'agences 
de publicite pour vendre des obligations et recruter le personnel 
militaire. Devant le succes manifeste de la publicite utilisee pour 
vendre rid& de la conscription a la population, le gouvernement 
unioniste de Sir Robert Borden engagea une agence pour la campagne 
electorale de 1917 (Whitaker 1977, 221). Dans les annees 30, la partici-
pation des agences aux campagnes politiques etait déjà chose courante. 

L'experience des agences et leur connaissance des medias 
s'avererent des atouts importants lorsque la radio devint le principal 
moyen de communication publique. Dans les annees 30, l'agence 
Cockfield, Brown placa des annonces radiophoniques partout au pays 
pour le Parti liberal et participa a l'organisation d'activites speciales 
du parti, dont un banquet en l'honneur de William Lyon Mackenzie 
King (Simpson 1988, 143). De nouveaux concepts de communication 
axes sur la publicite se firent jour dans un feuilleton radiophonique 
extremement conteste, « M. Sage », diffuse a l'occasion des elections 
de 1935 par un reseau de stations privees. Il s'agissait de conversations 
entre « M. Sage » et un personnage du nom de Bill, preoccupe par la 
politique (Bird 1988, 133). Comme le signale Bird, cette serie d'emis-
sions avait ete preparee a la demande du Parti conservateur par 
une agence de publicite de Toronto, mais les premiers episodes ne 
mentionnaient pas le nom du commanditaire. Voici un extrait d'une 
de ces emissions : 

[Sage reprend son entretien avec Bill apres avoir termine une 
conversation telephonique avec sa niece, Mary.] 
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Sage : [...1 Mary est une file bien. Elle avait cependant l'air un peu 
effrayee ce soir; je n'aime pas beaucoup ca. 
Bill : (inquiet) Pourquoi ? Quelque chose ne va pas ? 
Sage : [...] Elle a entendu parler du discours sur la guerre de Mackenzie 
King. 
Bill : La guerre — quelle guerre ? [...] Nous ne voulons pas revivre 
une guerre au Canada. 
Sage : Non, mon gars. Et c'est pourquoi je deteste qu'on essaie ainsi 
de reveller de vieilles blessures de guerre. [...] On dirait qu'il 
[Mackenzie King] fait expres de faire peur aux Bens — aux femmes 
et aux jeunes... 
Bill : (l'interrompant) King ne s'abaisserait certainement pas a cela. 
Sage : Non ? Il l'a déjà fait — en 1930 — et it n'y avait pas de crise 
mondiale a repoque comme aujourd'hui. [...] Les hommes de main de 
M. King [au Quebec] avaient l'habitude d'appeler les cultivateurs 
— et leurs femmes — aux premieres heures du matin pour leur 
annoncer que leurs fils allaient 'etre enrol& dans Vann& s'ils votaient 
contre King. 
Bill : Mon Dieu, quelle bassesse ! Je n'aurais jamais cru que King put 
faire quelque chose comme ca. 
Sage : Eh bien, it a tenu le meme discours la-bas. Et encore le mois 
dernier. 
Bill : (pensif) Je ne m'etonne plus que Mary ait peur, pauvre elle ! 
Je ne vois pas pourquoi King souleve cette question. (Bird 1988, 
136 et 137.) 

Le succes de ces premieres tentatives incita les grands partis a 
confier aux publicitaires le soin de structurer leurs campagnes electo-
rales et de gerer l'aspect « communication » de leur propagande 
electorale. C'est ainsi que le Parti liberal de M. King consacra des 
sommes importantes a la publicite dans les medias lors des elections 
de 1940. En faisant appel aux services de Cockfield, Brown, la plus 
grande agence canadienne de publicite, M. King obtint un ensemble 
savamment orchestra d'emissions radiophoniques, d'affiches et 
d'annonces dans les journaux et les revues agricoles. Cette tactique 
se revela tres efficace, en partie parce que l'opposition n'avait pas 
les moyens de la contrecarrer. 

Si la radio acquit, au cours de la decennie suivante, le statut de 
principal media publicitaire au service des strategies electorales des 
grands partis politiques, la television commenca a s'imposer des les 
elections de 1953. Son role dans cette campagne fut toutefois mineur 
— Radio-Canada n'ayant offert qu'un nombre limite d'emissions 
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gratuites 	malgre que la societe d'Etat ait mis gratuitement son 
equipement technique et ses studios a la disposition des partis 
officiels. 

Entre 1956 et 1957, une nouvelle election pointant a l'horizon, 
le Parti liberal ajouta a son comite des communications des employes 
de Cockfield, Brown charges de planifier sa strategie electorale. Le Parti 
conservateur l'imita en engageant un certain nombre de publicitaires 
dont Allister Grosart, Art Burns, Mickey O'Brien et Dalton Camp. De 
plus, l'effet dramatique de la television sur les campagnes electorales 
avait amene l'adjonction de publicitaires a requipe electorale. Les 
responsables politiques ont dli jouer du coude en coulisses avant 
d'integrer « ces jeunes gens arrogants, stirs d'eux, parlant un jargon 
incomprehensible et exigeant que l'on consacre de grosses sommes 
de douteuses activites publicitaires » (Camp 1970, 280). Les campagnes 
se firent de plus en plus avec r aide de relationnistes d'experience 
habitués a naviguer entre les ecueils eta mettre au point des strategies 
publicitaires. 

Les imperatifs des campagnes televisees firent en sorte que l'accent 
fut de plus en plus mis sur une presentation sophistiquee du chef 
de parti. En plus des habiletes politiques traditionnelles et de leur 
engagement a faire inlassablement campagne, les politiciens, plus 
particulierement les chefs de partis, durent apprendre a &gager une 
« presence » adapt& A la television (Shwartz 1973; Soderlund et al. 1984, 
129). 

Des deux principaux joueurs aux elections de 1957, soit John 
Diefenbaker et Louis Saint-Laurent, seul le premier etait vraiment 
a l'aise au petit ecran. Le second abhorrait ce nouveau media, en 
particulier rutilisation du telesouffleur qu'il accusait de rendre les 
emissions trop artificielles. II n'appreciait guere le fait d'etre maquille 
et ne parvint jamais a se sentir a l'aise devant une camera de television 
(Meisel 1962, 163). 

La victoire eaasante de John Diefenbaker en 1958 fut riche d'ensei-
gnements sur la transformation du role du chef de parti a l'ere des 
medias; de nombreux observateurs prirent au serieux ce nouvel etat 
de fait, confirme par relection de John F. Kennedy a la presidence des 
Etats-Unis en 1960. Meme la Co-operative Commonwealth Federation, 
en instance de devenir le Nouveau Parti democratique (NPD), qui avait 
jusque-la table sur les tactiques plus traditionnelles de rassemblements 
populaires et d'associations de circonscription, decida, pour sa 
campagne de 1965 et malgre l'indignation de nombre de ses membres, 
de s'en tenir a une modeste campagne publicitaire nationale accompa-
gnee d'une tournee du chef partout au pays. Le secretaire national 
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du parti, Terry Grier, engagea une petite agence de publicite de 
Montreal dirigee par Manny Dunsky, qui organisa une campagne peu 
coliteuse dont le but etait de presenter quelques messages choisis avec 
soin. Le slogan 0 Accordons aux deux vieux partis un repos bien 
merite — le pays en a besoin » resonna frequemment pendant la 
campagne (Morton 1986, 62). 

L'apport des sondages au choix des formules electorales, tout 
comme leur utilisation en marketing, a egalement revolutionne les 
communications politiques. A l'origine, les resultats des sondages 
servaient uniquement a ancrer la campagne autour de quelques 
themes choisis, renforces par les discours des dirigeants et la publicite 
du parti. Cette methode fit merveille en 1962 dans la strategie liberale 
pour contrecarrer les plans des progressistes-conservateurs cherchant 
a faire renaitre le « lien mystique » entre John Diefenbaker et le 
« simple Canadien » (Newman 1973, 383). 

Le liberal Keith Davey, bien au fait de la documentation americaine 
traitant de l'utilisation combinee de la recherche et de la publicite 
dans les campagnes televisees, prit part a l'embauche de Lou Harris, 
sondeur du president John F. Kennedy, a titre de conseiller du parti 
en vue des elections generales de 1963 (McCall-Newman 1982, 41). 
Durant les annees 60, le sondage d'opinion accrut son importance 
au Canada en raison de sa capacite a cibler des circonscriptions 
chaudement disputees et d'y mettre en valeur des themes appropries. 
Le sondeur &trona l'appareil du parti comme intermediaire entre la base 
et le chef, et l'interpretation de l'humeur de la population devint la cle 
de voute de toute strategie electorale (Lee 1989, 34). On associa egale-
ment le sondage d'opinion a l'elaboration, a la redaction et a la 
conception de l'ensemble des communications partisans, y compris 
la publicite. Keith Davey (1986, 165) contribua a la restructuration 
de l'etat-major national du Parti liberal afire de profiter des possibilites 
offertes par ces nouvelles techniques, tout en se montrant soucieux 
de restreindre l'emprise des publicitaires sur la campagne. 

L'importance d'une gestion integree s'accentua aux elections 
de 1968 qui porterent Pierre Elliott Trudeau au pouvoir sur la crete 
d'une fievre mediatique orchestree par les liberaux. Les conservateurs, 
a la suite d'erreurs de planification, etaient au contraire mal prepares, 
n'ayant ni budget centralise, ni sondages, ni objectifs précis pour la 
tournee de leur chef, Robert Stanfield. Les messages qui se succedaient 
dans la presse ecrite, sur les ondes radiophoniques et dans les depliants 
etaient disparates, et les attaches de presse se montrerent incapables 
de contenir la meute de journalistes couvrant la campagne. C'est 
pourquoi, en 1970, un comae chargé de planifier la campagne 
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conservatrice produisit un document de travail qui soulignait 
l'importance de coordonner sondages, publicite, tournee et couverture 
mediatique pour assurer une gestion efficace de la campagne (Graham 
1985, 22). 

Le remboursement de certaines depenses de publicite autorise 
par la Loi sur les depenses d'election, le raffinement des methodes des 
strateges des partis et la popularite croissante de la television contri-
buerent a faire des elections generales de 1979 un evenement essentiel-
lement televisuel (Gilsdorf 1981, 62). La majorite de relectorat (52 %) 
designa la television comme sa principale source d'information sur la 
campagne, 30 % indiquant les journaux et 11 %, la radio (Fletcher 1981, 
285). L'utilisation des medias electroniques, la tendance a mettre les 
chefs de partis au premier plan, le souci de l'image et du style, 
l'obsession des sondages et l'embauche de conseillers en commu-
nications devinrent plus manifestes en 1979 que lors des campagnes 
precedentes (ibid., 281). Les partis augmenterent leurs depenses 
publicitaires, tout particulierement a la television; les conservateurs 
consacrerent 56 % de leur budget publicitaire A la television, les liberaux, 
53 % et les neo-democrates, 58 % (ibid., 289). Ces chiffres montrent 
la dependance croissante de tous les partis politiques a l'egard de la 
publicite televisee pour toucher l'electorat. 

Lors des elections de 1980, les partis firent de nouveau appel a leur 
equipe de publicitaires et axerent avant tout la campagne sur le 
leadership. Faisant echo au theme de 1979, la campagne des conser-
vateurs soulignait l'impopularite de Pierre Trudeau; une annonce 
montrait ce dernier entoure d'anciens ministres liberaux dont les 
visages disparaissaient un a un, tandis qu'une voix hors champ declarait : 
« Ne vous y trompez pas. Si vous votez pour le Parti liberal, vous 
aurez Trudeau, mais rien d'autre. » (Irvine 1981, 369.) La publicite des 
liberaux etait aussi agressive, denoncant les volte-face politiques de 
Joe Clark et critiquant son budget. Tout en accusant les deux grands 
partis, le NPD mettait surtout en vedette Ed Broadbent, qui tenait un 
discours comprehensible pour le commun des mortels sur l'economie 
et l'energie. 

A l'occasion de la campagne de 1984, les trois partis axerent 
de nouveau leur publicite sur le chef, mais ils decouvrirent aussi de 
nouvelles facons d'utiliser les sondages et de regionaliser leurs 
messages (Fletcher 1985, 165). L'adoption deliberee de strategies 
publicitaires par les trois partis fit dire a un commentateur : 

On considere de plus en plus les elections comme un concours de 
popularite des chefs plutot que comme une confrontation de politiques 
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et d'ideologies, ce qui traduit bien le pouvoir croissant des chefs 
au sein de leur parti et les changements apportes aux strategies 
electorales. (Frizzell et Westell 1985, 97.) 

La publicite televisee est demeuree une activite electorale de 
premiere importance lors des elections de 1988. Les strategies et les 
depenses ont ete semblables a celles de la campagne de 1984. En 1988, 
les conservateurs consacrerent pres de 4 millions de dollars a la 
publicite electronique alors que les liberaux et les neo-democrates 
debourserent environ 3 millions chacun (voir le tableau 5.B1 et 
l'annexe D). A l'occasion des elections de 1988, on assista pour la 
premiere fois a l'utilisation massive de techniques de publipostage 
pour mobiliser Yelectorat (Lee 1989, 260-265). Cette nouvelle approche 
en marketing politique pourrait prendre de plus en plus d'importance 
et modifier les strategies et les structures de depenses. 

Les nouvelles techniques publicitaires utilisees dans les campagnes 
electorales n'etaient qu'un simple prolongement des techniques tradi-
tionnelles de marketing, enrichies des lecons de relations publiques 
apprises en traitant avec la presse electronique. Ces techniques 
amenerent des campagnes de publicite : 

Ciblees : En segmentant le public, les partis se mirent a effectuer 
leurs achats-medias en se preoccupant davantage du moment de 
diffusion et de la composition de l'auditoire. 
Determinees par des valeurs : Les publicitaires habitués aux etudes 
de comportement et aux sondages amenerent le developpement 
de nouvelles approches de la mobilisation en politique, de maniere 
a orienter les programmes des partis selon les valeurs fondamentales 
ou les attitudes generales du public. 
Modelees sur l'impression : Ce que l'on appelle souvent la « politique 
de l'image » design l'application aux campagnes electorales des 
principes de base de la publicite et des relations publiques, dont 
les trois principaux sont : 

la personnalisation : Pour etre credible aupres de la population, 
it faut creer une image publique inspirant la sympathie, le 
respect et la confiance. La presentation du chef d'un parti 
reposera donc sur les reactions prevues du public; 
11  impact : II faut, chaque fois que cela est possible, attirer 
l'attention et susciter l'emotion parmi l'auditoire. Ce n'est 
pas ce que l'on dit qui compte, mais le sentiment que cela 
provoque dans l'auditoire; 
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c. 	la concentration : Vu les limites d'attention et d'interet que peut 
fournir l'auditoire, une campagne efficace doit s'appuyer sur 
des idees simples et une presentation-choc. 

Résumé et incidences 
La publicite politique n'est pas nouvelle, mais elle a ete profondement 
bouleversee par l'introduction des techniques modernes de marketing. 
Les strateges publicitaires ont enseigne aux responsables des cam-
pagnes electorales les multiples possibilites offertes par les medias 
electroniques pour une plus grande efficacite lors des campagnes. On 
peut regrouper sous quatre rubriques les facteurs qui motivent le 
recours croissant a la publicite electronique : 

Rentabilite : La radio et la television permettent de toucher un 
public dans l'ensemble du pays a peu de frais par votant rejoint; 
Caractere spectaculaire : La television permet un jeu visuel et un 
appel aux emotions, ce qui est susceptible de produire un effet et 
des impressions durables; 
Creativite : On peut transposer sur la scene politique les techniques 
de pointe de l'art commercial et du marketing qu'utilisent avec 
succes les agences de publicite; 
Gestion integree : Il devient possible de coordonner les campagnes 
de telle sorte que les relations publiques, la publicite et la presse 
servent des objectifs communs. 
Devant ces avantages, on ne s'etonnera guere que notre examen 

des depenses electorales dans les campagnes recentes ait montre la part 
preponderante attribuee a la publicite electronique par les grands 
partis et les changements majeurs qu'elle a occasionnes sur le plan 
des communications. 

Les possibilites offertes par les medias electroniques (gestion de 
Yinformation et publicite) ont fait de Yacces au public, par Yintermediaire 
des medias, le but premier des campagnes politiques partisanes. La 
preeminence accordee aux medias electroniques a exige de canaliser 
vers la publicite electronique certairtes ressources autrefois devolues 
aux activites traditionnelles, telles les assemblees publiques. 

Dans l'impossibilite de controler le message diffuse par les 
journalistes, les strateges recourent donc, outre a la gestion de l'infor-
mation, a des campagnes de publicite qui leur permettent de 
faconner entierement les idees, les preoccupations et les impressions 
communiquees. Its se disent victimes des prejuges de la presse, mais 
ils veulent egalement jouir d'une plus grande liberte sur le plan 
publicitaire. 
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La television domine de plus en plus le champ de l'information 
electorale. Le declin de la presse ecrite, conjugue a la credibilite et a 
l'impact apparent qu'on concede a la television, a fait de celle-ci le 
vehicule tout design pour les campagnes nationales. Cette preference 
ne tient pas seulement a l'importance de l'auditoire, mais egalement 
au pouvoir de persuasion et d'impression de ce media. 

LE SYSTEME REGLEMENTAIRE CANADIEN 
Er LES EMISSIONS POLITIQUES 

Les medias electroniques s'etant revel& de puissants outils pour 
influencer relectorat, le corps legislatif a tente d'instaurer par voie de 
reglementation la « justice et requite » dans la conduite des campagnes 
a la radio et a la television. Or, la reglementation du systeme electoral 
canadien est dispersee dans plusieurs textes de loi. C'est la Loi electorale 
du Canada (articles 310-319) qui traite le plus explicitement de la 
publicite politique, par ses dispositions sur l'attribution de temps 
d'antenne gratuit ou payantl aux partis enregistres pendant la periode 
electorale. M8me si la Loi ne fait aucune distinction entre les annonces 
« politiques » et toute autre forme de discours commercial et politique 
(comme la publicite institutionnelle ou gouvernementale, la publicite 
d'opinion, le marketing social, les messages d'interet public et la publi-
cite sur les produits), elle definit indirectement la publicite politique 
par les restrictions qu'elle impose aux personnes autorisees a financer 
de la publicite dans le but de favoriser ou de contrecarrer des partis ou 
des candidats. Le principal objectif de ces mesures est d'assurer requite 
et la justice dans la repartition du temps d'antenne auquel ont acces 
les partis. Conformement a cet objectif, la Loi prevoit un arbitre pour 
veiller a la repartition du temps d'antenne afin que les achats-medias 
s'effectuent de facon equitable et dans rinteret du public (Canada, Loi 
electorale, paragraphe 308(1)). 

En vertu de la Loi, chaque diffuseur doit offrir six heures et demie 
de temps d'emission payant (Canada, Loi electorale, paragraphe 307(1)). 
La Loi electorate du Canada &once des regles de repartition fondees sur 
differents facteurs (pourcentage des sieges, pourcentage des suffrages 
exprimes et nombre de candidats parraines lors de la derniere election) 
et precise qu'aucun parti n'a droit a plus de la moitie du temps 
d'emission disponible (ibid., paragraphes 310(1) a 310(4)). La Loi &once 
egalement les conditions de la negociation entre les partis et les 
diffuseurs, de sorte que les emissions soient equitablement reparties 
sur la grille horaire aux periodes de grande ecoute. De plus, la Loi 
precise que l'arbitre en matiere de radiodiffusion doit s'assurer que les 
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partis jouissent de toute la latitude et de toute la souplesse voulues 
dans la planification de leurs achats-medias. De meme, elle exige des 
diffuseurs qu'ils appliquent le tarif le plus bas attribue a un annonceur 
commercial pour un temps d'emission equivalent (ibid., article 321). 

La Loi definit egalement les criteres qui s'appliquent au temps 
d'emission reserve gratuitement aux partis politiques (Canada, Loi 
electorale, article 316). Les exploitants de reseaux doivent offrir requi-
valent du temps gratuit attribue pendant la derniere campagne 
electorale, soit deux minutes pour chaque parti enregistre, le reste etant 
reparti selon la formule d'attribution des emissions payantes (ibid., 
paragraphe 316(2)). Le temps d'emission gratuit n'est pas considers 
comme une depense electorale (ibid., paragraphe 316(3)) ni comme un 
don aux partis. La Loi fait en sorte que les annonces payantes puissent 
etre considerees comme des depenses electorales et prevoit, pour les 
depenses autorisees, un remboursement de 22,5 % de l'ensemble des 
depenses electorales (ibid., article 322). 

Les dispositions de la Loi electorale du Canada doivent etre envisagees 
dans le contexte general de la reglementation en matiere de radio-
diffusion etablie par le Conseil de la radiodiffusion et des telecommu-
nications canadiennes (CRTC) en vertu de la Loi sur la radiodiffusion. 
Le CRTC emet des directives a rintention des radiodiffuseurs et des 
teledfffuseurs relativement a la couverture qui sera accord& a toutes 
les elections tenues au Canada; it rappelle aux diffuseurs ses reglements 
et ses regles ainsi que la legislation pertinente (tant au niveau federal 
qu'au niveau provincial). Ses lignes directrices sont fondees sur des 
traditions etablies au fil des ans — depuis les debuts de la reglemen-
tation en matiere de radiodiffusion dans les annees 30 — et sur les 
principes generaux de la Loi sur la radiodiffusion. Malgre les nombreuses 
revisions de cette Loi, son principe fondamental est reste immuable : 

La programmation offerte par le systeme canadien de la radiodiffusion 
devrait [...1, dans la mesure du possible, offrir au public l'occasion de 
prendre connaissance d'opinions divergentes sur des sujets qui 
l'interessent. (Canada, Loi sur la radiodiffusion 1991, sous-alinea 
3(1)i)(iv).) 

dans le but de servir les objectifs generaux du systeme de radiodiffusion, 
tels qu'etablis dans la Loi, dont les suivants : 

servir a sauvegarder, a enrichir et a renforcer la structure 
culturelle, politique, sociale et economique du Canada (Canada, 
Loi sur la radiodiffusion 1991, sous-alinea 3(1)d)(i)); 
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[la programmation devrait] 'etre variee et aussi large que possible 
en offrant [...] une programmation equilibree qui renseigne, &lake 
et divertit (ibid., sous-alinea 3(1)i)(i)); 

refleter la condition et les aspirations des hommes, des femmes 
et des enfants canadiens, notamment l'egalite sur le plan des 
droits, la dualite linguistique et le caractere multiculturel et 
multiracial de la societe canadienne ainsi que la place particuliere 
qu'y occupent les peuples autochtones (ibid., sous-alinea 3(1)d)(iii)). 

Par ces dispositions, la Loi confie entre autres au CRTC la charge de 
negocier le contenu des emissions, y compris les actualites, les pro-
grammes d'affaires publiques, les emissions politiques et la publicite 
(dont celle en periode electorale). En plus, 

le Conseil peut, par reglement, [...] fixer la proportion du temps 
d'antenne pouvant etre consacree a la radiodiffusion d'emissions 
— y compris les messages publicitaires et annonces — de nature 
partisane, ainsi que la repartition equitable de ce temps entre les 
partis politiques et les candidats. (Ibid., alinea 10(1)e).) 

En 1987, le CRTC a revise ses directives concernant les campagnes 
electorales et a demande l'avis de la population a ce sujet. Les 
nouvelles directives, emises en 1988, font l'objet d'observations un 
peu plus loin dans cette etude. 

La Loi de rimy& sur le revenu a un certain rapport avec la publicite 
electorale du fait qu'elle encourage le financement des partis enregistres 
en offrant un credit d'impot (Seidle et Palfie11981, 235). Fait plus impor-
tant, elle permet aux societes de declarer a titre de depenses d'entreprise 
les frais de publicite ayant servi a appuyer une cause (Winter 1990, 4). 

En somme, la reglementation est un salmigondis qui deconcerte 
la plupart des personnes concernees, sans compter que les deux lois 
mattresses empietent l'une sur l'autre. Certains aspects de la publicite 
electorale, tel le contenu des annonces diffusees, restent fonciere-
ment a l'abri de toute reglementation, contrairement a la publicite 
commerciale. 

Historique du systeme reglementaire canadien et des emissions politiques 
En 1929, soit dix ans apres l'avenement de la radio au Canada, la 
Commission royale sur la radiodiffusion (commission Aird) publiait 
son rapport. Baum (1970, 160) affirme que la commission Aird ne 
&shaft pas encourager les emissions politiques, tout au plus « les 
decourager sans les interdire totalement ». Vu l'accueil favorable 
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reserve aux Etats-Unis aux « entretiens au coin du feu 0 avec Franklin 
D. Roosevelt et les succes oratoires de William Aberhart en Alberta, la 
commission mit en garde contre les abus de la propagande politique 
(LaCalamita 1984, 545). Essentiellement, la commission se faisait le 
porte-parole des intellectuels de l'epoque qui craignaient que la radio 
ne devienne un puissant instrument de propagande politique. Les 
propositions de la commission Aird se traduisirent par un appel a un 
controle gouvernemental des stations publiques et privees. Adopt& 
en 1932, la Loi canadienne de la radiodiffusion creait la Commission 
canadienne de la radiodiffusion (CCR), qui deviendra plus tard la 
Societe Radio-Canada (SRC), dotee d'un double role en tant qu'orga-
nisme de diffusion et de reglementation. Comme l'indique LaCalamita, 
la question de la liberte d'acces aux ondes publiques fut souvent soulevee 
a la Chambre des communes. William Lyon Mackenzie King formula 
en 1934 des considerations generales qui devaient influencer l'ampleur 
et la teneur de la reglementation sur les emissions politiques : « Chaque 
parti politique comptant des appuis representatifs devrait avoir le droit 
de faire diffuser, aux frais de l'Etat, un ou deux messages pour 
faire connaitre a la population son programme et ses orientations. » 
(LaCalamita 1984, 546.) 

En 1936, un comite special fut chargé d'examiner le fonctionnement 
de la CCR et l'application par celle-ci de la Loi canadienne de la radio-
diffusion de 1932, de maniere a recommander des modifications au 
systeme en place eta determiner si l'octroi de privileges sur le plan de 
la publicite et des emissions politiques avait donne lieu a des 
abus (Boyer 1983, 327). Le comite confirma que tel avait ete le cas au 
cours des elections federales de 1935, notamment dans la serie 
« M. Sage », qui, sous les dehors d'un simple feuilleton, diffusait un 
message politique partisan sans en identifier le commanditaire. Cette 
confirmation exacerba le mecontentement general a l'endroit de la CCR. 

Par consequent, le comite recommanda : 

que les emissions politiques dramatisees soient interdites, que 
le nom des commanditaires soit obligatoirement divulgue, que la 
future Societe Radio-Canada voie A la reparation equitable du temps 
d'antenne attribue aux partis, et qu'aucune emission politique ne soit 
diffusee le jour de l'election et dans les deux jours precedents. (Boyer 
1983, 327 et 328.) 

Le comite forme en 1936 recommanda de plus que la SRC ait le 
pouvoir de reglementer toutes les emissions et toutes les annonces 



2 6 9 

PUBLICITE DANS LES MEDIAS ELECTRONIQUES 

publicitaires diffusees par les stations et les reseaux prives de diffusion 
(Canada, Comite 1966, 389). 

En 1939, un comite compose de representants de la SRC et des 
partis politiques fut mis sur pied pour etudier la question, rest& en 
suspens, de la repartition equitable du temps d'antenne entre les 
partis. Le Livre blanc de la Societe affirmait, a l'article 22, que : 

[...] les emissions de partis politiques doivent etre sur une base 
de continuite et gratuite. [...] Les stations privees affiliees au reseau 
sont tenues de relayer ces emissions, et les autres postes prives sont 
invites a le faire. (Canada, Comite 1966, 391.) 

En outre, le temps d'antenne fut reparti entre les partis represent& a 
la Chambre des communes, et une disposition speciale fut prevue pour 
les nouveaux partis politiques, lesquels furent &finis comme ayant un 
chef reconnu, une structure nationale et des candidats dans au moins 
1 circonscription sur 4 (Boyer 1983, 441). 

Le Livre blanc fut revise en 1944, pour y inclure une nouvelle 
disposition prevoyant « du temps de reseau gratuit pour les partis 
politiques reconnus pendant [...] les elections » (Societe Radio-Canada 
1944, repris dans Bird 1988, 184). Ce document prevoyait egalement 
l'achat de temps d'antenne dans les stations privees. Pour ce qui 
concerne la publicite politique, les paragrapher 3, 4 et 5 de l'article 22 
de la Loi sur la radiodiffusion de 1936 etablissaient les regles suivantes : 

L'interdiction des emissions politiques dramatisees. 
L'identification, immediatement avant et immediatement apres 
l'emission en question, du ou des commanditaires et du parti 
politique, le cas echeant, au nom de qui le discours ou le 
message politique est diffuse. 
L'interdiction des emissions politiques la journee meme d'une 
election federale, provinciale ou municipale et dans les deux jours 
precedant immediatement cette journee. (Societe Radio-Canada 
1944, repris dans Bird 1988, 184 et 185.) 

Les emissions politiques associees au genre dramatique compre-
naient la diffusion d'echanges sous forme de dialogue, de sketch ou 
de saynete durant la totalite ou une partie d'une emission (Bird 1988, 
185). C'est aux elections de 1945 que les partis politiques eurent pour 
la premiere fois l'occasion de diffuser gratuitement leurs messages, 
assortis cependant de severes restrictions. 
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Malgre d'importants changements clans les emissions, aucune 
modification majeure ne fut apportee a la Loi entre 1944 et 1958. Radio-
Canada jouait toujours son double role de diffuseur et d'organisme de 
reglementation alors que le nombre de stations de radio privees 
augmentait. En 1930, plus de 60 stations de radio emettaient au Canada, 
et un tiers des Canadiens et Canadiennes possedaient un recepteur; en 
1940, 3 foyers canadiens sur 4 posseclaient un poste de radio et, en 1950, 
presque tous en avaient un (Vipond 1989, 38 et 39). L'interet pour la 
television fit un bond spectaculaire au Canada au cours des annees 50 
en raison de la possibilite pour les villes frontalieres de capter les emis-
sions des reseaux americains. L'influence croissante du regroupement 
des exploitants de stations privees (1'Association canadienne des 
radiodiffuseurs, fond& en 1926) et les recommandations presentees en 
1957 par la Commission royale d'enquete sur la radio et la television 
(commission Fowler) amenerent de profonds changements. La Loi sur 
la radiodiffusion de 1958 transfera les pouvoirs de reglementation de 
Radio-Canada a un nouvel organisme, le Bureau des gouverneurs de 
la radiodiffusion (BGR) (Canada, Groupe de travail 1986, 10-12), 
malgre l'avis exprime en 1951 par la commission Massey a l'effet 
que Radio-Canada demeure a la fois un diffuseur et un organisme de 
reglementation. 

La prudence manifest& par le Parlement en 1936 relativement aux 
emissions politiques fut maintenue dans la Loi sur la radiodiffusion 
de 1958. L'article 17 du chapitre 22 perpetuait l'interdiction visant les 
emissions politiques presentees sous la forme d'une dramatique et 
la publicite le jour du scrutin ou immediatement avant, ainsi que 
l'obligation de faire connaitre le nom du commanditaire d'emissions 
politiques. Le BGR fut egalement habilite a etablir des reglements 
concernant l'obligation de fournir du temps d'antenne, la repartition 
equitable de celui-ci et le controle de son utilisation (Canada, Loi sur la 
radiodiffusion 1958, alineas 11(1)f) et 11(1)0). En pratique, toutefois, le BGR 
se contenta d'etablir des lignes directrices generales concernant les 
emissions diffusees en temps d'antenne gratuit, laissant aux partis et 
aux diffuseurs le soin de s'entendre sur les details (LaCalamita 1984, 547). 

Au cours des annees 60, devant les preoccupations grandissantes 
suscitees par la publicite politique televisee, un train de reforme de la 
loi fut mis en branle, commencant avec le comite Barbeau (1963-1966), 
puis l'adoption de la Loi sur les depenses d'election (1974) et ses modifi-
cations successives (1979 et 1983), et du Projet de loi C-79 (1986-1987) 
— Loi modifiant la Loi electorale du Canada — et dont le travail de la 
presente Commission royale est 1'aboutissement.11 s'agissait a chaque 
fois de preciser et d'expliquer ce qu'on entendait par « justice et equite » 
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dans le contexte des campagnes electorales, compte tenu de l'evolution 
spectaculaire des comportements politiques. 

Ce n'est qu'au debut des annees 60 que la question des emissions 
politiques prit le devant de la scene. Face a cette situation, le BGR 
publia un document intitule « Les politiques relatives aux emissions 
politiques et aux emissions de controverse » (Bureau des gouverneurs 
1961), lequel enoncait la marche a suivre pendant les campagnes 
electorales. La politique du BGR concernant les emissions politiques 
dramatisees autorisait certaines formules : 

La presentation de plusieurs orateurs, de discussions et de 
questionnaires est accept& pourvu que le parti commanditaire 
se rende responsable des paroles et des actes des personnes 
qui participent a ces emissions et pourvu qu'il n'y ait pas de 
supposition de personne. 
Pour illustrer un exposé verbal, l'emploi de materiel visuel est 
permis comme les graphiques, les diagrammes et les cartes 
geographiques, pourvu que le parti commanditaire fournisse tout 
ce materiel et qu'il se rende responsable de la nature du materiel 
et de l'usage qui en est fait. 
Pourvu que le materiel decrive des evenements reels, y compris 
l'activite normale d'un candidat a une election, les coupures de 
films et d'enregistrements magnetoscopiques, les disques, les 
diapositives, les dessins animes et les photographies fixes sont 
permis. (Bureau des gouverneurs 1961, partie III.1.) 

En 1962, le BGR precisa, a la demande generale, le sens de l'expression 
« aspect theatral » employee dans ses restrictions sur la dramatisation : 

Il est interdit de televiser des dessins satiriques, animes ou fixes. 
II est interdit 	d'accompagner de musique de fond une 
presentation en studio. 
II est interdit de se servir de ritournelles au cours d'emissions 
politiques. 
Les orateurs ne peuvent faire semblant de dialoguer en studio 
avec des adversaires imaginaires. 
Il est egalement interdit d'interpreter un personnage. [...] 
Les partis ne peuvent presenter de films representant des 
adversaires politiques [...]. (Bureau des gouverneurs 1962a.) 

Cette circulaire presente egalement, dans la partie IV, les lignes 
directrices s'appliquant au temps d'antenne gratuit : 
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Toute emission diffusee en temps d'antenne gratuit sur les ondes d'un 
reseau canadien fera l'objet d'une entente entre l'exploitant du reseau 
et les representants des partis politiques interesses. Si aucune entente 
ne peut etre realisee au sujet de ces emissions en temps d'antenne 
gratuit, le Bureau, une fois que la question lui aura ete soumise 
soit par l'exploitant du reseau, soit par les representants des partis 
concernes, repartira le temps disponible selon ce qu'il juge etre 
juste et raisonnable. Aucune partie du present texte ne peut etre 
interpret& comme conferant a un exploitant de reseau une obligation 
d'affecter du temps d'antenne gratuit aux emissions politiques. 
(Bureau des gouverneurs 1961.) 

Les annees 60 virent l'avenement de campagnes electorales nouveau 
genre, oil l'accent etait mis sur des « capsules » televisees concues 
fort prix par des agences de publicite expertes dans l'art d'exploiter 
toutes les ressources de la television. Leurs etudes de marche (fondees 
sur des sondages d'opinion) et leur maitaise des techniques de television 
les amenerent a articuler la campagne autour de capsules televisees 
visant a projeter une certain image du candidat ou du parti. L'effet le 
plus marquant de cette nouveaute fut la forte hausse du coilt des 
campagnes electorales, principalement la part du budget consacree 
la publicite des partis dans les medias (Seidle 1985, 114). L'utilisation 
de la television grevait serieusement les ressources des partis. En fait, 
les sommes sans cesse croissantes que l'on dut engager pour financer 
quatre elections en six ans (1957, 1958, 1962, 1963) inciterent a envisager 
serieusement des fawns de limiter les depenses electorales et d'obliger 
les partis a divulguer leurs sources de financement. 

En 1963, le gouvernement liberal crea un comite consultatif « pour 
etudier les mesures souhaitables [...1 en vue de limiter les depenses 
d'election », que l'on devait appeler le comite Barbeau (Canada, 
Comite 1966). Les principales recommandations presentees par ce 
comite en 1966 furent les suivantes : 

reconnaissance legale et enregistrement des partis politiques 
qui deviennent alors legalement responsables de leurs activites 
financieres; 
remboursement d'une partie des depenses publicitaires des 
partis et temps d'antenne gratuit mis a la disposition de tous 
les partis enregistres; 
publicite electorale autorisee seulement pendant les quatre 
dernieres semaines precedant le jour du scrutin, de maniere 
a limiter les depenses; 
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obligation pour les partis et les candidats de divulguer leurs 
revenus et leurs depenses; 
attribution d'un degrevement fiscal aux personnes faisant des dons 
financiers aux partis. 
Jusqu'au debut des annees 70, les recommandations du comite 

resterent lettre morte. 
Entre 1957 et 1968, la naissance de grosses stations privees 

desservant les principaux marches urbains favorisa l' expansion de 
l'industrie de la radiodiffusion, et le BGR accorda, en 1961, une licence 
au reseau de langue anglaise CTV. La Loi sur la radiodiffusion fut 
revisee en 1968 pour renforcer le pouvoir de reglementation; le BGR 
fut remplace par un nouvel organisme, le Conseil de la radio-television 
canadienne, rebaptise par la suite Conseil de la radiodiffusion et des 
telecommunications canadiennes (CRTC). 

Outre les pouvoirs que lui conferait la Loi sur la radiodiffusion, le 
CRTC, en vertu des modifications apportees en 1974 a la Loi electorale 
du Canada, fut habilite a repartir le temps d'antenne gratuit et payant 
entre les partis politiques enregistres (Canada, Loi electorale, paragraphe 
307(1) et article 316). Les modifications a la Loi introduisirent l'obliga-
tion pour les partis de s'enregistrer (ibid., articles 24 a 32). Le CRTC 
continuait d'assumer un role de surveillance relativement a la repartition 
equitable du temps d'antenne eta la publicite « theatralisee ». Cependant, 
ce dernier aspect fut laisse a la discretion des partis, le CRTC se con-
tentant de repondre aux plaintes portees a son attention (Boyer 1983, 
370). 

La Loi sur la radiodiffusion de 1967-1968 maintint egalement, 
a l' article 19, l'obligation d'identifier le commanditaire et le parti 
politique responsables des emissions diffusees. (Cette disposition fut 
abandonnee en 1991.) 

Interpretant la loi en prevision des elections de juin 1968, le CRTC 
definit les emissions politiques ne depassant pas deux minutes comme 
revetant un caractere commercial. En juin 1971, le Comite special de la 
Chambre des communes sur les depenses electorales recommanda une 
serie de modifications a la Loi electorale du Canada qui reprenaient dans 
l'ensemble les conclusions formulees par le comite Barbeau en 1966. 
Presente en juin 1973, le Projet de loi C-203 (qui devait devenir la Loi 
sur les &Tenses d'election) proposait des changements a trois lois — la 
Loi electorale du Canada, la Loi de l'impot sur le revenu et la Loi sur la 
radiodiffusion (Seidle 1985, 116). La limitation des depenses electorales 
des partis et des candidats etait l'objectif vise par ces reformes et par 
la Loi sur les depenses d'election elle-meme. 
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Seidle (1985, 118) regroupe ces changements sous quatre grandes 
rubriques : 

Reconnaissance du parti et agent du parti : Tous les partis enregistres 
doivent nommer un agent principal chargé de yeller au respect 
du plafond des depenses electorales. 
Limitation des depenses : Les depenses des partis et des candidats 
sont limitees par la loi et ceux-ci doivent presenter un rapport de 
depenses ainsi qu'un rapport stir les recettes et les depenses. 11 est 
interdit aux partis et aux candidats de faire de la publicite sur les 
ondes ou dans la presse en dehors de la periode de quatre 
semaines se terminant a minuit le jour precklant le jour du scrutin. 
Remboursements : Tous les candidats recevant 15 % des suffrages 
exprimes dans une circonscription electorale ont droit a un 
remboursement suivant la formule enoncee dans la Loi. Les 
partis enregistres recoivent un remboursement pouvant aller 
jusqu'a 50 % des sommes consacrees a la publicite a la radio et 
a la television. [Ces dispositions ont ete modifiees en 1983. II 
s'agissait des lors d'un remboursement general d'une portion de 
toutes les depenses electorales.] 
Credits d'impot : Les contribuables peuvent soustraire de leur 
imp& federal sur le revenu tine somme calculi& en fonction d'un 
bareme progressif favorisant le don de petites sommes d'argent. 

Les modifications apportees en 1974 a la Loi electorale du Canada 
touchaient egalement d'autres aspects de la radiodiffusion. Les articles 
13.7 et 61.2 limitaient la duree de la campagne electorale; Particle 70.1 
autorisait seulement les candidats et les partis enregistres a faire de la 
publicite pendant une campagne, et Particle 99.1 abordait la question 
du cceur meme des emissions politiques, soit l'obligation faite aux 
radiodiffuseurs de liberer six heures et demie de temps d'antenne pour 
les mettre a la disposition des partis enregistres (LaCalamita 1984, 549). 
Ces derniers pouvaient en acheter autant qu'ils voulaient de n'importe 
quel radiodiffuseur, a condition de ne pas &passer le nombre maximum 
d'heures attribue (chiffre calcule selon le succes remporte aux dernieres 
elections) et le plafond des depenses electorales (Fletcher 1988, 162). 

La Loi electorale du Canada prevoyait des amendes pouvant aller 
jusqu'a 25 000 $ pour tout diffuseur ou exploitant de reseau qui ne 
fournissait pas les six heures et demie prevues, qui ne se conformait 
pas a la repartition obligatoire de ce temps ou qui accordait plus de 
temps a un parti sans offrir la contrepartie aux autres (Boyer 1983, 455). 
De fait, le paragraphe 99.1(16) obligeait le diffuseur a fournir du temps 
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d'antenne a tous les partis enregistres et a liberer du temps pour la 
publicite politique, meme si ces periodes avaient déjà ete reservees par 
des annonceurs commerciaux avant le declenchement des elections. 

Le role d'arbitre fut confie au CRTC, lequel devait intervenir lorsque 
les partis et les radiodiffuseurs ne parvenaient pas a s'entendre sur des 
questions telles que la repartition du temps d'antenne, les heures de 
temps d'antenne gratuit ou payant et le tarif pour le temps d'antenne 
payant. Les nouvelles regles limitaient la publicite payante a la 
dewdeme moitie des huit semaines de la campagne; elles reglementaient 
la repartition des annonces diffusees en temps d'antenne payant ou 
gratuit et elles prevoyaient le remboursement par le Tresor public de 
la moitie du cofit de la publicite radiophonique et televisee achetee par 
les partis enregistres (LaCalamita 1984, 559). La premiere election 
A laquelle s'appliquerent ces nouvelles regles sur les depenses et la 
publicite electorale fut celle de 1979. 

Les modifications apportees en novembre 1983 a la Loi electorate du 
Canada par le Projet de loi C-169 annulerent la subvention relative aux 
frais engages par les partis enregistres pour du temps d'antenne a la 
radio et a la television et la remplacerent par un remboursement d'une 
partie des depenses engagees par les partis enregistres (Paltiel 1988, 
142; Fletcher 1985, 163). La presse ecrite avait fait pression pour que la 
formule de remboursement soit modifiee, invoquant la discrimination. 
L'aide accord& ne porta plus sur le cofit des emissions a la radio et a 
la television, mais elle prit plutot la forme d'un remboursement general 
pouvant atteindre 22,5 % des depenses electorales de tout parti 
enregistre ayant depense au moins 10 % des sommes totales auxquelles 
it avait droit. Ces modifications liaient egalement le plafond des 
depenses aux variations de l'indice des prix a la consommation 
(Canada, Loi electorate, paragraphes 322(1) et 39(3)). L'article 99 de cette 
Loi etait egalement modifie : les heures de grande ecoute s'etendaient 
desormais de 18 h a minuit, au lieu de 19 h a 23 h, changement qui 
permit notamment aux diffuseurs d'elargir la plage horaire des 
emissions politiques pour lesquelles ils devaient reserver du temps 
d'antenne payant. 

La Loi electorate du Canada de 1985, au paragraphe 304(4), crea le 
poste d'arbitre en matiere de radiodiffusion dont le titulaire pouvait 
etre choisi par les partis, sur decision unanime. Dans le cas contraire, 
le paragraphe 304(5) precisait que l'arbitre devait etre nomme par le 
directeur general des elections. L'arbitre a pleins pouvoirs de repartir 
le temps d'antenne selon la formule etablie par la Loi (article 310), si les 
partis n'arrivent pas a s'entendre de fawn satisfaisante sur la repartition 
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du temps d'antenne payant et gratuit. Toutefois, aucun parti enregistre 
ne peut recevoir plus de la moitie du temps d'antenne total disponible. 

Les sommes consacrees a la publicite electorale n'ont cesse 
d'augmenter depuis l'adoption de la Loi sur les depenses d'election de 1974. 
La campagne electorale de 1984 fut marquee par une brusque augmen-
tation des depenses des partis : les trois grands partis consacrerent 
environ 12 millions de dollars a leur publicite, realisee en majorite a la 
television, montant qui comprend les frais de production et l'achat de 
temps d'antenne, mais non les services d'etudes (sondages et groupes 
de reflexion), dont les frais ne sont pas assujettis a un plafond. Pour la 
premiere fois, le plafond des depenses fut modifie pour tenir compte 
non seulement de la hausse de la taille de relectorat, mais egalement 
de rinflation (calculee a l'aide de l'indice des prix a la consommation). 
Un parti enregistre qui presentait un candidat ou une candidate dans 
toutes les circonscriptions voyait ainsi son plafond s'elever a 6 391 497 $, 
soit une hausse de 40 % par rapport a 1980 (Paltiel 1988, 151 et 152). 

La justice et requite 
Les reglements etablis pour faire face a l'augmentation de la publicite 
politique sur les ondes canadiennes s'appuient sur deux principes 
fondamentaux, la justice et r equite, lesquels ont ete initialement 
Minis en fonction de racces aux medias electroniques et en fonction 
du remboursement des depenses electorales. Les donnees relatives au 
temps d'antenne gratuit (voir l'annexe C), a la publicite payante (voir 
l'annexe D) et au remboursement partiel des depenses electorales nous 
ont aides a repondre aux questions suivantes : Les partis politiques 
enregistres devraient-ils se voir accorder du temps d'antenne gratuit ou 
payant et, si oui, de quelle duree ? Les partis devraient-ils recevoir 
un remboursement de leurs depenses electorales et, si oui, de quel 
montant ? 

En 1974, le principe d'equite fut « juridiquement ancre » dans la 
Loi sur la radiodiffusion et la Loi electorale du Canada (LaCalamita 1984, 556 
et 557). Pour LaCalamita (ibid., 543), la reglementation canadienne 
visant les emissions politiques etablissait o de sages limites pour 
proteger et controler le processus politique ». Selon lui, la legislation 
canadienne cherchait en outre a « favoriser la liberte d'expression 
tout en maintenant un controle juste et equitable devant le risque 
d'abus quant aux depenses engagees par les partis ». Depuis 1936, les 
organismes de reglementation ont sciemment tents de reduire recart 
entre les differentes durees de temps d'antenne mis a la disposition 
des partis politiques. Avec la presentation du Projet de loi C-203, 
appele a devenir la Loi sur les depenses d' election, la reglementation 
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essaya en outre de corriger le desequilibre entre les partis quant aux 
fonds et au temps mis a leur disposition. Le principal objectif de la Loi 
sur les &Tenses d'election &all de « controler les depenses electorales 
aussi bien des partis que des candidats. [...] On pretendait egalement 
a cette époque que les plafonds de depenses et les remboursements 
permettraient d'egaliser les chances entre les partis et les candidats. » 
(Seidle 1985, 117.) Cependant, sur le chapitre des communications, it 
fallait aussi se demander quels partis politiques enregistres etaient 
financierement en mesure de realiser des annonces et d'acheter du 
temps d'antenne (voir l'annexe E) et lesquels pouvaient veritablement 
s'attendre a des remboursements (voir l'annexe D). 

L'avis public n° 1988-142 du CRTC traitant de la radiodiffusion en 
periode electorale signale que : 

Tout au cours de l'histoire de la radiodiffusion au Canada, les 
titulaires [de licences], comme partie integrante du service qu'ils 
donnent au public, ont ete tenus de couvrir les elections. De plus, 
lorsque les titulaires offraient du temps paye ou du temps gratuit en 
periode electorale, ils etaient tenus de le faire de fawn equitable 
pour tous les partis politiques et candidats rivaux. Ces exigences ont 
pour objet de garantir le droit du public d'etre informe des questions 
en cause de sorte que ses connaissances soient suffisantes pour lui 
permettre de faire un choix eclaire entre les divers partis et candidats. 
(Conseil de la radiodiffusion 1988a, 7 et 8.) 

Plus loin dans cet avis public, le CRTC donne a « equitable » le sens 
de « juste et equilibre », mais it ajoute que « [...] "equitable" ne signifie 
pas necessairement "egalite" », bien que tous les candidats et tous les 
partis aient droit a une certain couverture qui leur donnera l'occasion 
d'exposer leurs vues au public (Conseil de la radiodiffusion 1988a, 8). 
Cette directive s'applique a tous les niveaux de gouvernement. 

Le systeme actuel donne aux partis politiques enregistres 
« l'occasion » de participer aux elections, mais en fait, peu de petits 
partis politiques enregistres peuvent se permettre de le faire de facon 
serieuse. Il semble evident que le systeme actuel d'attribution du temps 
d'antenne et de remboursement favorise les grands paths : les petits 
partis, selon les formules etablies, recoivent rarement des rembourse-
ments et ne se voient accorder qu'un montant ridicule de temps 
d'antenne gratuit ou payant. Meme un path dont la caisse electorale est 
bien garnie ne pourrait mener une campagne fructueuse sans avoir 
connu un certain succes a l'election precedente : le nombre de repre-
sentants elus determine en effet la duree du temps d'antenne accord& 
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Nous n'avons pu determiner de fawn precise le temps d'antenne 
utilise en realite par les partis. Ce que nous avons pu etablir, c'est le 
temps d'antenne payant auquel les partis avaient droit en vertu de la 
formule de repartition. 11 semble que meme les grands partis n'aient 
pu s'offrir qu'une partie du temps mis a leur disposition. Les petits 
partis, quanta eux, ont rarement les moyens d'acheter du temps 
d'antenne, sans parler des frail de production des « capsules » televisees. 

Aux elections de 1988, le Parti progressiste-conservateur du Canada 
a reg.' 48 % du temps payant disponible, le Parti liberal du Canada, 
22 % et le Nouveau Parti democratique, 16,5 %. Pour leur part, le Parti 
reformiste du Canada et le Communist Party of Canada (CPC). n'ont 
recu que 0,7 % du temps disponible. Le Parti vert du Canada (PVC) 
et le parti Rhinoceros s'en sont mieux tires, recevant respectivement 
1 % et 2 % (voir l'annexe D). 

De la meme fawn, la repartition du temps gratuit favorisait les 
partis &tenant des sieges a la Chambre des communes. En 1988, 
les conservateurs, les liberaux et les neo-democrates ont respectivement 
reg.' 47 %, 21 % et 16 % du temps disponible, contre 0,9 % chacun pour 
le CPC, le PVC et le Confederation of Regions Western Party (COR) 
(voir l'annexe C). 

Il est clair que l'un des obstacles a l'achat de temps d'antenne par 
les petits partis est le coilt Cleve des activites de preparation et demise 
en oeuvre d'une strategie publicitaire. Quand on examine l'ensemble 
des depenses electorales lors des campagnes nationales, on constate 
qu'il est irrealiste pour les petits partis d'esperer faire le poids. Par 
exemple, en novembre 1988, une annonce televisee de trente secondes 
sur le reseau CTV coiltait 12 279 $2. Le total des depenses electorales du 
COR s'est Cleve a 6 868 $. Un parti plus traditionnel comme le CPC a 
declare des depenses electorales totalisant 37 001 $. Ni l'un ni l'autre 
de ces partis n'avaient les moyens d'acheter du temps publicitaire a la 
television. 

Comme le montrent les donnees sur les depenses et le temps 
d'antenne, la Loi electorale du Canada ne permet pas « veritablement » 
a tous les partis politiques enregistres de participer a une campagne 
electorale sur un pied d'egalite. Les partis represent& a la Chambre 
des communes ont un net avantage sur les autres partis enregistres 
puisqu'ils disposent d'une caisse electorale plus garnie; en outre, 
les formules en vigueur leur permettent de recevoir plus de temps 
d'antenne gratuit, d'acheter plus de temps payant et d'être rembourses 
pour une partie de leurs depenses electorales. On est de fait encore loin 
de l'objectif d'equite envers les petits partis politiques enregistres et 
envers les groupes d'interet non affilies a un parti. 
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Ainsi, aux elections de 1988, les depenses de tiers (non autorisees 
par un parti) ont largement &passe les sommes engagees par les 
petits partis. L'Alliance canadienne pour le commerce et l'emploi, 
composee d'organisations du monde des affaires, depensa deux millions 
de dollars pour appuyer le libre-echange. Comme le signale Hiebert 
(1989-1990, 80) : 

La coalition publia dans les journaux une serie d'annonces publicitaires 
sur quatre pages intitulee « Straight Talk on Free Trade », diffusee 
plusieurs reprises a Toronto et au moires deux fois dans 40 autres vines 
du pays. 

En outre, la Coalition nationale des citoyens depensa 720 000 $, surtout 
en faveur du libre-echange, et le gouvernement de l'Alberta mena une 
vaste campagne provinciale en faveur du libre-echange. Le principal 
groupe oppose au libre-echange etait le Reseau Pro-Canada, qui estima 
ses depenses a 750 000 $ (Hiebert 1989-1990). Nombre des annonces 
diffusees par ces differents groupes faisaient explicitement mention de 
candidats et de partis, en violation des amendements a la Loi electorale 
du Canada adopt& en 1983. 

Considerations generales 
L'evolution de la publicite de nature politique au Canada n'a fait 
l'objet que de peu d'analyses. 11 faut admettre 	n'est guere facile 
d'obtenir de l'information utile pour des recherches dans ce domain 
ou d'evaluer l'effet des changements apportes, car cette information 
est souvent confidentielle ou inedite (par exemple, la ventilation des 
depenses de chaque parti par media, par region et par semaine, 
au cours d'une campagne electorale, n'est pas disponible). 11 apparait 
neanmoins clairement a la plupart des observateurs que la publicite 
politique souleve plusieurs questions tres capitales, notamment : 

1. 	En matiere de justice 
Les medias sont-ils suffisamment accessibles pour permettre 
toutes les tendances politiques legitimes de se faire entendre ? 
Comment faudrait-il organiser le processus d'acces pour que tous 
les partis aient une chance egale ? 
Comment reagir face aux personnes ou aux groupes, ne se reclamant 
d'aucun parti, qui desirent utiliser les ondes pour faire connaitre 
leur position sur des questions d'interet general pendant les 
elections ? 
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2. En matiere d'equite 
Quel modele ou quelle definition de requite permettrait d'equilibrer 
les &bats politiques present& dans les medias ? 
Le modele actuel se prete-t-il a des abus de la part des partis ou 
des diffuseurs ? 
Le coat eleve des campagnes electorales constitue-t-il un obstacle 
a racces des petits partis ? 
La publicite politique devrait-elle etre « subventionnee » 
ou faire l'objet de remboursements si cette pratique nuit a requite ? 

3. Considerations ethiques 
Peut-on etablir des « motifs raisonnables » justifiant la limitation de 
la liberte d'expression et peut-on constater un prejudice a cet egard 
de nature telle a justifier une action en vertu de la Constitution ? 
La publicite negative risque-t-elle de troubler le climat serein de la 
vie politique canadienne ou de favoriser indOment les strateges 
prets a y avoir recours ? 
Comment devrait-on repartir la responsabilite entre les diffuseurs, 
les organismes de reglementation et les commanditaires en cas de 
libelle, de declarations trompeuses ou de polemiques present& 
dans des publicites politiques ? 
Un droit de replique devrait-il etre accorde aux candidats ou aux 
partis afin qu'ils repondent aux declarations faites a leur sujet en 
ondes ? 
Quel role le directeur general des elections devrait-il avoir en 
matieres de controle, de recherche, d'information et d'education du 
public vis-à-vis de la publicite politique et de sa reglementation ? 

Il est evidemment impossible de cerner toutes ces questions en 
detail dans la presente etude. Toutefois, nous esperons que les references 
et l'analyse fournies ici contribueront a eclairer le &bat et a orienter 
les propositions de reforme. 

LES DEBATS DANS LA PRESSE SUR LA PUBLICITE POLITIQUE 
Dans les prochaines parties, nous passerons en revue la couverture 
journalistique des questions touchant la publicite electorale. Cet examen 
avait d'abord pour but de mettre a jour notre liste des points essentiels 
en la comparant aux sujets ayant retenu l'attention des journalistes 
affect& aux campagnes electorales. Nous avons ensuite evalue la 
qualite de l'analyse des medias portant sur les pratiques publicitaires 
en campagne electorale. Enfin, nous avons examine le potentiel de 
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la presse &rite comme substitut a l'autodiscipline des partis ou a la 
reglementation officielle. 

Dans le cadre de notre analyse, nous avons selectionne 103 
nouvelles et articles de fond parus entre 1977 et 1990, a partir du 
Canadian Business and Current Affairs Index, contenant les articles parus 
dans 500 revues et journaux canadiens de 1982 a 1990. Nous avons 
egalement consulte Y Index des journaux canadiens et 1 'Index des periodiques 
canadiens pour y reperer les articles pertinents parus de 1977 a 1981 et 
completer notre base de donnees. Le choix de la periode de 1977 a 1990 
nous permettait d'analyser des articles parus a l'occasion de quatre 
elections federales ainsi qu'au cours des annees ayant precede ou 
suivi ces elections. 

Le Canadian Business and Current Affairs Index, tres complet, signalait 
67 articles portant sur la « publicite electorale » et 20 autres concernant 
la « publicite politique » (l'un d'entre eux figurait dans les deux 
categories), pour un total de 86 articles recenses durant la periode de 
neuf ans couverte par cet index. Comparativement aux 14 338 et 
9 804 articles indiques respectivement aux rubriques « elections » et 
« publicite » pour la meme periode dans cet index, on constate que, 
d'un point de vue purement numerique, la publicite politique n'a 
suscite qu'une attention minimale. Nous n'avons cependant pas 
l'intention de mettre l'accent sur le nombre, mais plutot sur la port& 
et le serieux du traitement accorde a cette question par la presse, car 
l'opinion publique est un puissant frein aux comportements immoraux 
en cours de campagne, tout comme le debat public sur les tactiques 
electorales est chose saine en democratie. 

La preference accordee aux evenements d'actualite 
On ne sera guere etonne de constater que la grande majorite des 
articles releves est constituee de reportages sur des evenements 
suscites par la publicite politique plutot que d'etudes du phenomene 
de l'importance croissante de cette derniere dans la culture politique 
canadienne depuis vingt ans ou des questions qui en decoulent. Si les 
&bats, les initiatives et les mesures d'ordre legislatif ont constitue une 
reponse aux aspects les plus polemiques de la publicite politique, la 
diversite et le serieux des arguments qui ont ete invoques n'ont guere 
trouve d'echo darts les colonnes de la presse &rite. 

Par exemple, la presse s'est montree remarquablement silendeuse 
au moment de l'adoption, en 1983, du Projet de loi C-169 qui mettait 
jour et amendait enfin le Projet de loi C-58. Le fait fut signal& sans que 
rien ne laisse croire que les journalistes avaient longuement reflechi 
A la participation des « tiers » a la publicite electorale autorisee par 
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la Loi de 1983, ni meme qu'ils etaient pleinement conscients des 
retombees. Lorsque l'action intent& par la Coalition nationale des 
citoyens (CNC), en 1984, devant la Cour du Banc de la Reine de 
1'Alberta, fit soudain eclater cette question au grand jour, la presse 
se contenta de nouveau de signaler l'evenement sans discuter des 
importantes consequences de la decision rendue dans cette affaire 
vis-à-vis des differentes dispositions de la Loi electorale du Canada ni de 
la notion du droit a la liberte d'expression qui la sous-tendait. Ce peu 
d'interet semble particulierement paradoxal quand on constate que la 
CNC se reclamait de l'appui de l'Association canadienne des editeurs 
de quotidiens, entre autres regroupements. 

Notre analyse des articles couvrant la periode de reference a 
permis de cerner les questions qui ont principalement retenu l'attention 
de la presse a grand tirage et des sujets importants qui n'ont ete que peu 
couverts, sinon pas du tout. Nos conclusions font ressortir quelques-uns 
des principaux obstacles expliquant les lacunes de la presse a cet egard; 
certains sont en partie inherents a l'organisation et au fonctionnement 
de la presse en Amerique du Nord, mais d'autres proviennent 
directement des partis politiques et du contexte general des elections 
au Canada. 

LES THEMES ABORDES PAR LES MEDIAS DANS LEUR COUVERTURE 
DE LA PUBLICITE POLITIQUE 

Les themes trait& dans les articles repertories ont ete regroup& sous 
cinq grandes categories, chacune ayant ses propres subdivisions : 

La manipulation par l'image du chef; 
Les strategies des sondages et les etudes de maxi* 
Le systeme de reglementation; 
La liberte d'expression; 
Les questions d'ordre structurel ou economique. 

La manipulation par l'image du chef et les strategies publicitaires 
et commerciales 
Les articles regroup& sous la categorie « manipulation par l'image du 
chef » font souvent ressortir des sous-themes tels que l'omnipresence 
du chef, l'accent mis sur la personnalite au detriment des questions 
concretes, l'importance de l'image de marque en politique, le recours 
a des agences de publicite et a des strategies publicitaires, les politiciens 
en tant que produits a mettre en marche et la manipulation dans 
les coulisses des politiciens et du public pour assurer une victoire 
electorale. On a retrouve ces sous-themes dans la majorite des articles 
relatifs a la publicite politique (54 sur 103).11s se presentaient sous deux 
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formes, soit un simple reportage sur la teneur de la publicite politique 
utilisee par un parti ou un autre, soit un commentaire au sujet de la 
publicite politique en general. 

Nous commencerons par une revue de quelques articles parus 
dans deux grands periodiques canadiens qui sont, en quelque sorte, 
representatifs de cette fawn d'envisager le chef comme un produit 
a mettre en marche dans la publicite politique. 

Dans un article paru dans le Financial Post, le 28 avril 1962, sous 
le titre « Admen and Scientists Run This Election », Richard Gwyn 
(1962, 25) attache le grelot : 

La politique canadienne se met a l'heure du XXe siecle cette 
annee. Notre pays aura ses premieres elections scientifiques. Pour 
la premiere fois, des sociologues, des statisticiens, des specialistes de 
la publicite, des sondeurs et des experts en communications de 
masse seront appeles a jouer un role aussi decisif que les politiciens 
traditionnels. Deux armes entierement nouvelles font leur entree 
en scene : des sondages perfectionnes men& par des entreprises 
privees et des analyses statistiques penetrantes. A cela s'ajoutent les 
dernieres techniques de la publicite et de la communication de masse. 

Dans la suite de l'article, Gwyn (1962, 26) explique ce qui lui parait 
devoir etre la consequence naturelle de cette nouvelle tendance en 
politique : 

On a souvent dit que les partis politiques etaient present& au public 
comme du savon ou de la pate dentifrice. C'est exactement ce qui 
se passe. Cette critique est d'autant plus interessante qu'elle sous-
entend que les partis politiques pourraient de nos jours remporter la 
victoire par d'autres moyens. Or, si ces moyens existent, aucun parti 
ne semble dispose a prendre le risque de les essayer. 

Gwyn conclut sur une note pessimiste : 

II faudra peut-etre reexaminer la notion de democratie, si ce terme 
est cense designer un gouvernement reposant sur l'approbation 
consciente de la majorite de la population. Il en va de meme du 
concept voulant qu'une election represente le jugement reflechi 
du public quant au merite reel des partis en lice. 

Dans cette analyse de la politique par l'image, encore a ses debuts, 
Gwyn touche au nceud du debat qui a presentement cours. 
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Des cette époque, d'autres commencaient aussi a se poser des 
questions sur la theorie du « complot de coulisses ». Le magazine 
Maclean's du 28 juillet 1962 a publie un artide de fond de cinq pages 
redige par Barbara Moon, illustre d'une caricature montrant six strateges 
defendant les couleurs des quatre partis politiques en lice aux 
elections federales de 1962 (le Parti liberal du Canada, le Nouveau 
Parti democratique (NPD), le parti Credit social du Canada et le Parti 
progressiste-conservateur du Canada), en train de &placer, comme 
aux echecs, des pieces evoquant les quatre chefs. Les strateges consul-
tent simultanement des sondages et choisissent le meilleur profit de 
leur chef pour les cameras, mais on distingue au-dessus d'eux deux 
mains enormes pourvues a chaque doigt de ficelles qui se confondent 
avec l'image des strateges (Moon 1962). 

Dans sa recherche pour ecrire cet article, Moon avait essaye de 
traquer les veritables forces a l'oeuvre derriere les « eminences grises » 
des grands partis politiques, mais elle n'avait trouve aucun indice 
convaincant. II etait difficile de cerner un manipulateur supreme, meme 
si de nombreux personnages secondaires reconnaissaient jouer un 
role dans relaboration des strategies electorales. On a admis cependant 
de facon generale que, 

pendant la campagne, presque tout le monde a Ottawa s'est inspire 
de The Making of the President, 1960 de Theodore White (1961). Cet 
ouvrage [auquel on faisait reference en disant simplement « le livre »1 
enoncait les devoirs des organisateurs de campagne en ces termes : 
sachez deceler les circonscriptions des et faire une psychanalyse des 
electeurs, assurez-vous que votre chef passe bien a la television, qu'il 
fasse preuve de tact a l'endroit des politiciens de deuxieme ordre 
relativement influents mais ne ménage pas les autres, et si vous avez 
assez d'argent, de troupes et de partisans — et si le vent souffle dans 
la bonne direction —, votre parti pourra se faire &ire. (Moon 1962, 42.) 

Moon a termine sa recherche sans avoir reussi a prouver la theorie 
d'un complot ou d'une manipulation a grande echelle; elle en a conclu 
qu'etant donne la versatilite de l'electorat, le hasard jouait un role tout 
aussi important que la strategie. Son article, loin de contredire celui de 
Richard Gwyn, presente un point de vue different et montre avec quelle 
rapidite la politique par l'image, s'appuyant sur une presentation habile 
et un bon marketing des « produits » politiques, fut consideree de plus 
en plus comme allant de soi. II ne restait plus qu'a determiner si cette 
strategie donnait ou non des resultats. 
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Un article publie dans le Winnipeg Free Press du 9 janvier 1980 sous 
la plume de Carol Goar nous ramene tout droit aux annees 60. Elle y 
decrit un monde qui n'est pas seulement « bizarre » et « nouveau », 
mais egalement secret, voire sinistre, et sur lequel les publicitaires ont 
la haute main. Its en sont les grands pretres officiant a l'autel sacre de 
la television. 

Une nouvelle mode cybernetique se profile a l'horizon electoral, oil 
elle remplace les gares enfumees de jadis. Entrez, si vous le voulez 
bien, dans le cocon hermetique de la television oil Joe Clark ne 
trebuche jamais, oix la voix d'Ed Broadbent n'est jamais trop aigue et 
ou celle de Pierre Trudeau exsude humilite et sincerite. Les visiteurs 
peuvent penetrer dans le vestibule, mais pas plus loin. Les bureaux 
prives des publicitaires de Toronto, grassement remuneres, qui 
s'affairent 18 heures par jour a parfaire l'image des dirigeants 
politiques de notre pays, sont un veritable saint des saints dont seuls 
quelques responsables de partis — ne parlons meme pas des electeurs 
ordinaires — arrivent a franchir le seuil. (Goar 1980, 97.) 

Goar a peut-titre exagere les choses, mais elle traduit neanmoins 
les inquietudes devant la fascination que suscitait, au cours des 
annees 80, la capacite des medias electroniques, en particulier de la 
television, a influencer les elections au Canada. 11 ne fait pas de doute 
qu'aux yeux de la presse la publicite politique &all devenue, des cette 
époque, un des principaux protagonistes des campagnes electorales 
sans qu'on considere pour autant que son role soit vraiment bienvenu, 
ni meme legitime. En outre, cet article montre clairement que cette 
tendance, tout comme les preoccupations et l'insistance de la presse 
sur les questions relevant des sous-categories mentionnees plus 
haut, est toujours presente. 

On retrouve le meme type de commentaire dans un article publie 
A la une de la Gazette (Montreal) du 24 octobre 1988, sous la signature 
de Jennifer Robinson (1988, Al) : 

Ketchup, Mulroney, Turner ou flocons d'avoine : lorsqu'il s'agit 
de vendre un produit, it n'y a guere de difference entre les methodes 
utilisees pour vanter un parti politique ou un bien de consommation. 
[...] « La seule chose qui change, ce sont les mots — tout est une 
question d'image », declare Margaret Buhlman, vice-presidente de 
Decima Research, une societe de sondages et d'etudes de marche de 
Toronto. 
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[...] La publicite politique qui a commence a deferler hier est le 
resultat d'etudes de marche et de sondages tres elabores — on 
determine ce que souhaitent les electeurs ou les consommateurs et 
on modele le message en consequence. 

[...] « Tout est dans la fawn de presenter un produit donne 
— par exemple une bouteille de ketchup — et de l'adapter au marche 
que l'on vise », de dire Buhlman. 

Goar et Robinson pointaient la sous-categorie la plus populaire de 
ce theme, c'est-A-dire romnipresence des chefs de partis, mentionnant 
dans certains cas l'attaque de leur image par de la publicite negative, 
sujet que nous aborderons plus loin. Des 54 articles repertories sous 
la rubrique 0 manipulation par l'image du chef », 33 traitent de la 
preponderance des chefs. Les exemples ci-dessous montrent les diverses 
fawns de traiter cette question. 

Un article paru a la une de la revue Marketing du 2 avril 1979 
(Smyka 1979) emploie l'analogie classique d'une course de chevaux 
entre adversaires politiques pour presenter le role de la publicite et des 
agences specialisees dans l'election nationale du 22 mai. Bien que 
l'article insiste surtout sur les chefs, on les assimile encore neanmoins 
aux animateurs d'une equipe. 

La campagne electorale de 1980 a suscite des articles du meme 
genre, mais ou l'on signalait que les chefs etaient mis soit a l'avant-
scene, soit a l'arriere-plan, selon le public vise ou les concepteurs des 
annonces. Hubert Bauch (1980, 10) en parle dans un article de fond 
paru le 19 janvier 1980 dans la Gazette (Montreal) : 

Dans le reste du Canada, les liberaux mettront en relief l' equipe 
liberale. Pierre Trudeau y est leur plus grand handicap, tout comme 
Clark y est leur meilleur allie. Dans la campagne mediatique nationale, 
indique [Gordon] Ashworth [le directeur de la campagne liberale], 
Trudeau figurera dans « certaines » annonces. 

Au Quebec, par contre, ou it est le politicien le plus populaire, 
Trudeau apparaItra dans toutes les annonces. On presentera ici 
Trudeau comme un grand homme d'Etat, une sorte de figure 
paternelle s'adressant depuis son salon a des gens install& dans 
leur salon. 

Les annonces liberales ne se donnent meme pas la peine de 
s'en prendre a Joe Clark. Il est vrai que la plupart des Quebecois ont 
tendance a surnommer le premier ministre « Joe Binne » — « binne » 
etant une fawn argotique de designer les feves au lard, pour en faire 
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un jeu de mots avec la maison Clark qui fait des conserves de feves 

au lard. C'est donc une « mise en boite » fort reussie. 

Cette strategie, qui consiste a tout concentrer sur les chefs, s'adapte 

toutes les annonces, aussi bien negatives que positives. La specialisation 

des achats—medias permet de viser des portions de relectorat plus 

susceptibles d'etre influencees par un type particulier de publicite 

positive ou negative. 
Aux elections federales de 1984, &bats et reportages ont ete 

braques sur cet aspect de la publicite politique. Dans la revue Marketing, 

l'article « Turner Is the Product That Liberal Ads Will Sell » est paru 
la une du numero du 6 aoilt, et un editorial de Colin Muncie, publie le 

10 septembre, etait encore plus direct. Intitule « The Selling of Brian, John 

and Ed », it critiquait vivement la methode consistant a « vendre » les 

politiciens, invoquant plusieurs arguments des : 

Apres avoir subi plusieurs semaines de battage publicitaire et de 

manipulation des medias par les fabricants d'images travaillant 
darts l'ombre de John Turner, Brian Mulroney et Ed Broadbent, le 

commentaire le plus charitable que nous puissions faire au sujet de la 

methode utilisee au Canada pour choisir un nouveau gouvernement 

et un nouveau premier ministre est qu'elle est au moires preferable a 

celle qu'on utilise en Russie. 
Nous ne pensons pas etre les seuls a nourrir l'impression 

d'avoir ete tromp& par les conservateurs, par les liberaux, par les 

neo-democrates. 
Nous avons pour la plupart vote en faveur de l'un des trois 

chefs de partis plutot que pour le candidat local le mieux qualifie pour 

servir notre circonscription, alors que c'est ce que nous aurions 

du faire. 
Ce qu'on nous a montre, surtout a la television, etait un Turner 

peloteur qui trahissait sa nervosite face aux cameras en brayant 

comme un ane, un Mulroney au sourire pepsodent et au bagout 
obsequieux d'un animateur de quiz televise, et un Broadbent qui 

s'emporte tellement darts son discours que sa voix devient suraigue 

au point de donner l'impression qu'on vient de lui pincer les fesses. 

Lorsque retombe la poussiere, tout ce qu'ils [les electeurs 

canadiensi peuvent esperer est que l'homme qui va les diriger 

pendant les quatre ou cinq prochaines annees n'a rien a voir avec 

celui que leur a presente la television pendant la campagne electorale. 

(Muncie 1984, 4.) 
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Voila une tirade pittoresque contre l'omnipresence des chefs 
dans la publicite politique et la politique en general. De son cote, le 
Toronto Star (1984) etait moins convaincu dans son article intitule : 
« The Selling of a Leader : Do TV Ads Work ? — Experts Doubt They 
Do Much to Change Anyone's Mind ». 

L'analyse de Hugh Winsor dans le Globe and Mail du 10 septembre 
1984 avait l'avantage de presenter le point de vue d'un membre du 
serail, Norman Atkins, l'architecte de la campagne des conservateurs. 
L'article commence par la recette suivante : 

Prenez un candidat qui apprend vite son role, ajoutez neuf mois 
de preparation meticuleuse et des fonds illimites, combinez-les a la 
technologie la plus moderne et remuez bien. Telle fut la recette du 
raz de maree conservateur de la semaine derniere, d'apres celui 
[N. Atkins] qui a le plus brasse la sauce. (Winsor 1984, 7.) 

Apres avoir lu l'article, on comprend que Brian Mulroney a defait John 
Turner a l'issue d'un combat singulier sur une question de strategies : 
les conservateurs ont ete elus a la place des liberaux non pas a cause des 
enjeux, mais en vertu de l'image de leur chef. Au cours des campagnes 
electorales, les partis semblent presque superflus. Par exemple, 
Norman Atkins signale meme que, lorsque l'annonce publicitaire 
des liberaux « A qui feriez-vous confiance pour diriger le pays ? » est 
pass& sur les ondes, « nos recherches nous indiquaient que Brian, a ce 
moment-1A, etait en tete pour la confiance » (ibid.). 

La presse reprend la notion de bataille d'« images » entre les 
chefs pour les elections de 1988. Dans un article pare le 24 octobre dans 
le Globe and Mail, Patricia Poirier (ibid.) donne les details suivants : 

Les annonces devoilees hier a Montreal et dont la diffusion a 
commence le soir meme ne surprennent que par ce qu'elles omettent 
de mettre en valeur. 

Celles du Parti progressiste-conservateur presentent Mulroney 
comme un homme d'Etat qui parle sur un ton rassurant de reconomie, 
de l'environnement et de la nouvelle entente federale-provinciale. 

Pas un mot sur requipe conservatrice au Quebec. 
Les annonces liberales mettent l'accent sur les questions en jeu, 

comme l'environnement, le libre-echange et la creation d'emplois, et 
le message est presente par une voix anonyme, hors champ. 

Aucune allusion au chef liberal John Turner ni a son equipe. 
Les annonces du NPD mettent egalement l'accent sur les questions 

en jeu, le sort des personnes agees, l'environnement et requite fiscale. 
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Mane s'il est le chef du parti, Edward Broadbent ne figure que dans 
une seule annonce televisee, mais son nom est mentionne a quatre ou 
cinq reprises dans les autres annonces pour renforcer sa popularite 
personnelle. 

En meme temps que chaque parti s'efforce de tirer profit de l'image de 
son chef, ses rivaux s'empressent de firer a boulets rouges sur celle-ci. 
Le meme jour (24 octobre 1988), le Toronto Star publiait a la une un 
article annoncant que « les liberaux ont lance un assaut publicitaire a 
la television, qui presente le premier ministre Brian Mulroney comme 
un menteur, eclabousse par de nombreux scandales, et a la solde des 
grands capitaux et des Americains » (McKenzie 1988, 1). 

Le 2 novembre, sous la plume de Val Sears (1988), le Toronto Star 
parlait des intentions des conservateurs de lancer les memes accusations 
contre John Turner, voyant en cette tactique inspiree de nos voisins du 
Sud ce qu'on peut faire de pire en politique : 

La reussite de la publicite negative cherchant a « noircir » l'adversaire, 
utilisee dans la campagne nationale republicaine de George Bush, 
a inspire les trois partis canadiens, bien que les conservateurs soient 
ceux qui aient le ton le plus mordant. Dans tine annonce, une voix 
hors champ declare : « John Turner ment. John Turner tente de duper 
les Canadiens. Les Canadiens ne meritent pas ca. » 

Wine le chef du NPD n'y echappe pas, comme le montre Particle 
« "Humorous" Ads Compare Broadbent to Marx, Ayatollah » paru le 
25 octobre dans la Gazette (Montreal) (Barrett 1988). La particularite 
de cette volee d'annonces prenant le chef du NPD pour cible est qu'elle 
emane non pas d'un autre parti politique enregistre mais d'un groupe 
d'interet, la Coalition nationale des citoyens. 

Dans les articles sur la publicite politique axee sur les chefs, la 
presse n'a pas manqué de signaler remergence de la publicite negative. 
Ce faisant, elle a demontre la preeminence de la publicite et des agences 
de publicite dans les campagnes politiques. 

Aux elections de 1979, le lien fondamental entre les agences 
professionnelles et l'utilisation, dans la publicite politique, de la 
methode consistant a « traiter les politiciens comme de simples 
produits » est vite apparu. La revue Marketing annoncait, dans un 
article paru le 2 avri11979, que l'agence responsable des communications 
pour les liberaux serait la meme qu'en 1974, la Red Leaf Commu-
nications, creee pour la circonstance par Jerry Grafstein, entoure 
d'un bataillon de professionnels de haut calibre recrutes dans diverses 
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agences. Quant aux conservateurs, poursuivait l'article, ils auront 
recours a Media Buying Services, l'agence torontoise de Peter Swain, 
qui, a l'instar de Jerry Grafstein, a etoffe son equipe en ecremant 
d'autres agences (Smyka 1979, 1). 

En 1984, d'apres une liste fournie par Marketing (1984, 1), on 
trouvait parmi cette « aide exterieure » participant a la campagne 
liberale les presidents ou les directeurs generaux d'au moins sept 
grandes agences de publidte. Dans son numero du 16 juillet, Marketing 
avait déjà donne une idee de la force de l'equipe en communications 
des conservateurs. Au Quebec seulement, cette equipe comportait cinq 
presidents ou vice-presidents d'agences renommees. 

Les equipes chargees des communications-medias ne comptent 
pas seulement des personnalites influentes, elles regorgent aussi 
d'excellents travailleurs. Il est toutefois interessant de noter que, 
l'exception de Marketing, aucune publication importante du Canada 
ne s'etait, semble-t-il, jusque-la montree soucieuse du pouvoir de ces 
equipes. Au moment des elections de 1988, toutefois, la presence 
d'agences de publicite en vue dans le decor de campagnes publicitaires 
electorales dernier cri, concues expressement pour la television, 
est consider& comme allant de soi, comme le fait remarquer Murray 
Campbell (1988, 1) dans un article paru a la une du Globe and Mail du 
7 novembre 1988 : 

On pourrait les qualifier d'« elections du petit ecran », mais ce serait 
ignorer l'interaction complexe de nombreux facteurs qui, d'apres les 
politicologues, font que la campagne electorale actuelle et celle de 
1984 sont fondamentalement differentes de celles que Pierre Trudeau 
a menees pour les liberaux de 1968 a 1980. 

Il y a quinze ans, les journalistes de la presse &rite raillaient 
couramment les politiciens qui essayaient d'adapter leur campagne 
A la television. Aujourd'hui, meme le journaliste le plus reveche 
accepte sans rechigner l'idee qu'il faut bien filmer quelque chose 
pour le bulletin de nouvelles de soirée et que toutes les campagnes 
politiques sont axees sur la television. 

Mais la primaute de la television, liee a sa capacite de transmettre 
des images et des emotions, n'est qu'un element du portrait. La 
montee en fleche des sondages et l'opinion, largement repandue, que 
c'est la personnalite des chefs de partis qui dicte le comportement 
des electeurs ont contribue a la forte versatilite de Pelectorat ces 
dernieres annees. 
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Le systeme de reglementation 
La presse populaire du pays ne s'est jamais vraiment penchee 
serieusement sur la question des normes ou des controles qui devraient 
regir la publicite electorale. Malgre l'influence indubitable des medias 
sur l'allure des dernieres campagnes electorales, les analyses critiques 
se font rares. Dans les grands quotidiens, on trouve tres peu de 
discussions sur les consequences de cette influence, quoique la revue 
Marketing ait public deux articles a ce sujet au cours de la campagne 
electorale de 1984. On s'est plutot attar& a denoncer la strategie 
orient& sur les chefs. 

Avant l'avenement de la radio et de la television, les politiciens 
devaient se deplacer d'assemblee en assemblee pour rencontrer les 
electeurs. Le public pouvait intervenir immediatement si un politicien, 
du haut de l'estrade, faisait des declarations ou des promesses a 
l'emporte-piece, le defiant ainsi ouvertement. Grace aux medias 
electroniques, les politiciens peuvent maintenant s'introduire chez 
l'electeur sans y avoir etc invites pour livrer leur marchandise. Its 
peuvent utiliser les derniers trucs publicitaires pour viser des auditoires 
précis. En dehors des restrictions d'ordre purement legal, les normes 
et les limitations applicables aux autres types de publicite ne touchent 
pas la publicite politique. L'escalade des messages concurrentiels ou 
des images produites par les autres partis debouche souvent sur une 
campagne negative des camps adverses. Dans ce fatras, les electeurs 
se retrouvent souvent confus, frustres, faches, avant de finir — et cela 
se comprend — par tomber dans l'apathie totale. 

Seule Marketing, une revue destine aux publicitaires, a trouve a 
redire sur la reglementation et sur certaines pratiques publicitaires 
utilisees par les partis. Dans le numero du 30 juillet 1984 de cette 
revue, Rob Wilson (1984, 12) presente un catalogue des impairs que la 
publicite politique peut apparemment commettre en toute impunite : 

Bien que la publicite soit souvent fortement controlee, soit par le 
milieu lui-meme, soit par des mesures legislatives directes (comme 
pour les boissons alcoolisees), les annonces electorales semblent 
echapper aux normes habituelles touchant le bon gout ou la publicite 
mensongere. 

Les promesses, par exemple, pleuvront de toutes parts. Aucune 
d'elles ne sera tenue, et tres peu seront censees 'etre tenues. 

Pleuvront aussi toutes sortes de critiques des adversaires en 
presence. Beaucoup seront vraies, ce qui ne veut pas dire pour autant 
que celui qui enonce les critiques ferait quoi que ce soit d'une autre 
fawn, ni qu'il a l'intention de changer les choses. 
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Beaucoup de ces critiques seront fausses. Peut-titre pas de facon 
flagrante, mais la verite sera maquillee juste assez pour marquer 
politiquement quelques points. 

Qu'adviendrait-il si un grand magasin comme Eaton annoncait 
dans sa publicite des postes de television vendus en reclame 200 $ 
pendant toute la semaine prochaine, mais reclamait 400 $ une fois que 
vous etes dans le magasin ? 

En plus de devoir essuyer l'indignation des clients, le magasin 
serait poursuivi et devrait payer une amende pour publicite 
frauduleuse en moins de temps qu'il n'en Taut pour le dire. 

Sous peine de sanction legale, Eaton, Sears ou n'importe quel 
autre commercant ou fabricant doivent respecter les promesses 
faites dans leur publicite. 

Quant a la publicite comparative, les entreprises sont tenues de 
trouver le juste milieu entre dire que le produit de leurs concurrents 
ne vaut rien et le comparer honnetement avec le leur. 

Toute comparaison s'appuyant sur quelque chose d'intangible 
tel le gout individuel doit reposer sur une forme ou une autre de 
recherche ou de sondage. On ne peut pas se contenter de calomnier 
les autres pour se mettre soi-meme en valeur. 

II y aura beaucoup de critiques et de publicite comparative dans 
l'election a venir. 

Et je suppose que la democratie a besoin de cette liberte, refusee 
aux entreprises, qui permet aux partis de declarer ou de promettre 
n'importe quoi et de denigrer leurs concurrents. 

Je n'en voudrais pas aux Bens d'affaires s'ils etaient plus qu'un 
petit peu jaloux. Je ne leur en voudrais surtout pas de penser que leurs 
annonces risquent d'etre legerement corrompues par le fait que les 
annonces electorales sont si peu controlees. 

Cette severe critique de Wilson sur la publicite politique partisane 
est un argument en faveur de lignes directrices ou d'une reglementation 
par voie legislative qui previendraient les abus en assurant que la 
publicite politique soit plus responsable socialement et vehicule une 
meilleure information. 

Toujours en 1984, Cautley Tatham, ecrivant dans Marketing sur la 
publicite electorale, avance l'opinion que tout cela affecte negativement 
l'industrie publicitaire et observe que : 

En commentant les elections primaires aux Etats-Unis, la publication 
britannique Campaign ecrivait : « Malgre la pretendue expertise des per-
sonnes concernees, la publicite politique est de loin la categorie de 
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publicite qui pratique le plus manifestement la manipulation. II n'y 
a legalement aucune restriction sur son contenu (a la difference des 
autres categories). Les animateurs de la campagne peuvent donc dire 
ce qui leur plait, et ils ne s'en privent pas. La publicite politique a 
tendance a traiter les gens comme des enfants. Elle est condescendante 
et ennuyeuse; elle manque d'imagination, elle est mal realisee et 
previsible; en plus, elle ment. Pire encore, elle est cousue de fil blanc. » 

Le Canada, comme toujours, n'est guere en reste : « Vendre les 
politiciens comme des savonnettes ?, s'interroge un specialiste du 
marketing, ce que j'aimerais que ce soit encore vrai. » (Tatham 1984,13.) 

Naturellement, la premiere inquietude de Marketing et de ses 
lecteurs tournait autour des possibles effets negatffs que la publicite 
electorale pouvait faire subir a la creclibilite de la publicite commerciale. 
Il n'a pas ete question des implications sur le discours democratique 
canadien. Les implications semblent relever du mandat traditionnel de 
la presse populaire. Cependant, les principaux quotidiens n'ont 
pas fourni a leurs lecteurs une discussion equivalente au cours de la 
periode etudiee. Il a ete tres peu question des normes de publicite 
electorale ou d'approches reglementaires ou d'autocontrole par les 
partis politiques ou 'Industrie publicitaire. 

Notre etude de l'evolution du marketing politique fait ressortir 
que la concurrence entre les partis, a elle seule, ne suffit pas a assurer 
un role positif a la publicite electorale dans le debat democratique. Un 
examen minutieux par les medias des techniques de marketing utilisees 
lors des elections canadiennes serait sans doute d'un grand secours 
pour eviter les abus et stimuler le debat public. 

Les sujets touchant la Merle d'expression 
Les articles reunis sous cette rubrique traitaient surtout de la publicite 
par des tiers au service d'une cause. La question des annonces 
electorales presentees par des groupes d'interet est apparue a la suite 
d'un arret de la Cour du Banc de la Reine de l'Alberta en juin 1984 
(National Citizens' Coalition Inc./Coalition nationale des citoyens inc. c. 
Procureur general du Canada) au motif que les restrictions sur la publicite 
en periode electorale incorporees a la Loi electorale du Canada en 1983 
contrevenaient aux dispositions de la Charte canadienne des droits et 
libertes. (Pour une discussion a ce sujet, voir la partie intitulee « Vers un 
cadre de reference pour la reglementation de la publicite politique » 
ci-apres.) En dehors des reportages sur cet arret, la presse n'a rien 
publie d'autre a ce sujet au cours des elections de 1984. Ce n'est qu'aux 
elections de 1988 que le sujet est devenu d'actualite, lorsque differents 
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groupes d'interet et de pression ont depense des millions de dollars 
pour vanter ou attaquer 1'Accord de libre-echange. 

La couverture de la publicite electorale faite par les groupes 
d'interet a principalement pris la forme de reportages factuels sur les 
depenses des divers groupes ou de commentaires sur l'effet de ces 
depenses non reglementees sur le principe de la limitation des depenses 
electorales. Les partis et les candidats ont fait remarquer qu'ils &gent 
« enchain& » alors que ce n'etait pas le cas des autres groupes. 
On craint aussi que les groupes d'interet puissent ignorer les regles 
d'interdiction de diffusion qui limitent la publicite des partis et 
des candidats a une periode de quatre semaines commencant a la 
mi-campagne et se terminant quarante-huit heures avant la fermeture 
des bureaux de scrutin le jour de relection. 

Les quotidiens publierent la plupart des reportages factuels sur 
les depenses des groupes d'interet; Marketing presenta quelques 
editoriaux sur leurs repercussions, surtout apres les vives attaques 
de George Allen, commissaire aux elections federales, contre cette 
tendance croissante. Le premier article de Marketing, paru le 28 novembre 
1988, presentait les observations du commissaire et parlait de la 
decision du juge albertain. Les trois premiers paragraphes sont 
representatifs de l'ensemble de l'article : 

Le deluge sans precedent, en pleine campagne electorale, d'annonces 
favorables a YAccord de libre-echange, commanditees par des groupes 
d'interet, a revels une enorme lacune dans les reglements regissant la 
publicite electorale, declare le commissaire aux elections. 

Une decision judiciaire de 1984 autorisant des groupes 
independants des partis a diffuser de la publicite d'opinion pendant 
les campagnes electorales porte atteinte au principe du controle 
des depenses electorales qui &tali destine a empecher << les nantis 
ou les puissants » de s'acheter une place au Parlement, a declare 
George Allen, commissaire chargé d'assurer le respect de la Loi 
electorate du Canada. 

M. Allen a decrit la situation comme etant « manifestement 
injuste » envers les candidats tenus de respecter les limitations des 
depenses et la periode d'interdiction. A tout le moins, a-t-il explique, 
la publicite de tiers devrait etre assujettie aux memes reglements 
en matiere d'interdiction de diffusion et ils devraient etre tenus de 
declarer publiquement la source de leurs fonds. (Marketing 1988b, 20.) 

Le commissaire George Allen presentait, comme a contrecceur, une 
autre possibilite : « Il y a, bien stir, une autre fawn d'agir : it suffirait 
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de supprimer les restrictions imposees aux candidats et aux partis. 
Toutefois, dans ce cas, it faudrait abandonner l'idee d'essayer d'une 
facon ou d'une autre de dormer une chance egale a tous. » (Marketing 
1988b, 20.) 

Le 29 novembre 1988, le Toronto Star publiait lui aussi un article 
de fond portant sur les remarques du commissaire Allen. II donnait 
cependant plus de details sur les differents groupes engages dans des 
activites publicitaires en periode electorale. L'article de Marketing et 
celui du Toronto Star parurent tous deux apres les elections. 

Marketing revint toutefois sur cette question dans un numero 
ulterieur. Dans un article paru le 24 avril 1989, Stan Sutter relance 
l'argument invoque en 1988 par le commissaire Allen en faveur d'une 
etude officielle de la question de la publicite par des groupes d'interet : 

Un element passé inapercu dans le discours du Trone du 3 avril 
est l'engagement du gouvernement Mulroney de « nommer une 
commission d'enquete pour presenter des recommandations au sujet 
des changements et des reformes qui devraient etre apportes aux 
lois electorales ». Avec un peu de chance seront edictees d'ici aux 
prochaines elections federales quelques nouvelles regles concernant 
les campagnes electorales, surtout a propos de la publicite. 

L'automne dernier, le commissaire aux elections federales, George 
Allen, a declare a Marketing que l' intervention sans precedent, 
pendant la campagne electorale, de groupes representant le monde des 
affaires et d'autres interets etait « manifestement injuste » et allait 
a I'encontre des regles du jeu en politique. 

L'article vedette du numero de mars-avril de This Magazine, sous 
le titre peu elegant de « The Big Oink : How Business Swallowed 
Politics », resume assez bien le consensus qui se fait jour autour 
de Yid& que les elections de 1988 auraient ete « achetees » a coup 
de publicite. Et les preuves ne manquent pas pour refuter ceux qui 
ne verraient Ia que les propos amers des perdants dans le debat sur 
le Libre-echange. 

L'article de Nick Fillmore dans This Magazine cite Don Murphy, 
vice-president principal et directeur creatif de I'agence de publicite 
Vickers and Benson, l'une des agences de Toronto ayant travaille pour 
le Parti liberal du Canada. Selon lui, « le bombardement publicitaire 
du monde des affaires et des conservateurs a represente la campagne 
promotionnelle la plus importante et la plus concentree que Yon ait 
jamais vue au Canada ». (Sutter 1989, 4.) 
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En dehors de ces articles, les &bats et les reportages sur la liberte 
d'expression furent inexistants. La question de l'acces des groupes 
minoritaires depourvus de gros moyens financiers ne fut trait& que 
de facon accessoire. Nulle part it ne fut fait mention de la facon dont 
les coilts relies aux campagnes electorales pouvaient limiter la diversite 
des points de vue politiques exprimes. 11 est interessant de noter que 
run des groupes d'interet qui avaient depense d'importantes sommes 
au moment de la campagne de 1988 eut droit a quelques colonnes 
dans les pages du Globe and Mail, dans un article consacre a la liberte 
d'expression : 

Les groupes d'interet devraient etre libres de depenser comme 
ils l'entendent pour faire valoir certaines causes lors des elections, 
a declare hier le chef de la Coalition nationale des citoyens a une 
commission royale. 

La limitation des depenses ne ferait qu'entraver la liberte des 
Canadiens, a explique David Somerville a la Commission royale 
sur la reforme electorale et le financement des partis, qui est en train 
d'examiner la loi electorale. 

Les groupes d'interet, qui presentent des opinions qui ne sont 
pas toujours partagees par les partis politiques, ont joue un role 
important lors des dernieres elections, a-t-il declare aux cinq 
membres de la Commission. 

« Le debat anime autour de l'Accord de libre-echange lors 
des elections de 1988 constituait un excellent exemple de la fawn 
dont nous aimerions voir fonctionner la democratie », a declare 
M. Somerville, dont le groupe, qui compte 40 000 membres, appuie le 
libre-echange. (Presse canadienne 1990, All.) 

Si l'on considere que le monde des affaires fait partie des groupes 
d'interet, alors peut-etre M. Somerville pense-t-il comme la majorite 
des Canadiens et Canadiennes. Dans son numero du 19 decembre 
1988, le Financial Times of Canada signalait que « 56 % des Canadiens 
approuvent rutilisation de la publicite politique par le monde des 
affaires ». D'apres un sondage Financial Times/Decima, 

la plupart des Canadiens sont d'avis que l'utilisation de la publicite 
politique par le monde des affaires peut etre plus utile que prejudi-
ciable. Une importante minorite craint cependant que le monde des 
affaires ne prenne l'habitude de se jeter, grace a sa vaste puissance 
financiere, dans la melée et influencer ainsi le resultat des elections. 
(Financial Times 1988, 5.) 
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Une opinion plus nuancee ressort des sondages ulterieurs : on supporte 
le droit a la publicite, mais lie a certaines restrictions afin d'eviter 
que les bien nantis ne dominent les &bats et que les depenses non 
reglementees ne sapent les limites de depenses imposees aux candidats 
et aux partis (voir Blais et Gidengil 1991, chapitre 5). 

Les questions structurelles et economiques 
Ces questions regroupent les avantages fiscaux, l'influence de la 
publicite dans les rapports entre les medias et le gouvernement, 
le favoritisme, les depenses electorales consacrees a la publicite, ainsi 
que des considerations ethiques sur le financement public des elections 
et requite financiere. Bon nombre d'articles ont fait etat du coilt de la 
publicite electorale qui va croissant, et quelques-uns ont mentionne le 
favoritisme exerce par le gouvernement envers certaines agences ayant 
travaille pour le parti au pouvoir pendant la campagne electorale. 
Aucune autre question n'a ete trait& en profondeur. 

En 1988, le Globe and Mail, le Toronto Star et, en particulier, Marketing, 
mentionnerent les sommes enormes consacrees a la publicite televisee 
dans des articles portant des titres revelateurs comme : « Coming at 
You Starting Sunday : $6 Million in TV Ads on Election » (Toronto Star 
1988a); « Last Ad Blitz Costing P.C.'s $2 Million » (Globe and Mail 1988a). 
La question du cora des campagnes electorales a egalement fait la 
manchette dans le numero du 10 octobre de Marketing. On s'inquietait 
aussi, comme nous l'avons vu ci-dessus, des sommes depensees par 
les groupes d'interet dans la derniere election federale. II est evident que 
1988 a ete rannee ou les depenses electorales consacrees a la publicite 
sont devenues un sujet d'actualite pour la presse. 

Nous n'avons cependant trouve qu'un seul article ayant tente 
de cibler les subventions et les avantages fiscaux relies a la publicite 
politique et aux depenses electorales dans leur ensemble. Redige par 
Terrance Wills (1988), cet article faisait une page entiere de la Gazette 
(Montreal). Wills commentait les depenses electorales et la limitation 
des depenses des partis et des candidats, les depenses des groupes 
d'interet — qu'il appelle les « groupes voues a une seule cause » 
radmissibilite des petits partis ainsi que les subventions et les 
avantages fiscaux a la disposition des partis et des personnes engageant 
des depenses electorales. L'article se voulait informatif, non polemique. 

11 est interessant de signaler qu'un des sujets brulants des elections 
de 1980, soit la publicite du gouvernement federal pendant ou juste 
avant les elections nationales (10 des 11 articles repertories portant sur 
la « publicite gouvernementale » datent de 1980), n'a fait l'objet que 
d'un seul article en 1984. Aucun n'a aborde cette question en 1988, sauf 
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indirectement a l'occasion des elections provinciales, en particulier en 
Alberta et en Colombie-Britannique. 

Voici quelques exemples des articles de 1980 portant sur cette 
question. Dans un article de fond paru le 8 aoilt dans la Gazette 
(Montreal), L. Ian MacDonald (1980) parlait de l'intention du gouver-
nement federal de consacrer 6 millions de dollars a une campagne 
multimedia pour appuyer la position du gouvernement liberal dans 
les pourparlers constitutionnels a venir. Un editorial publie le 
10 octobre dans le Globe and Mail faisait preuve de moins de retenue. 
Abordant le probleme souleve par Ian MacDonald, it presentait les 
objections des partis de l'opposition et developpait son point de vue 
avec vehemence dans les trois derniers paragraphes : 

Dans un regime autoritaire, of le gouvernement n'est nullement tenu 
de representer la population ou de lui rendre des comptes, on utilise 
les impots preleves aupres du peuple pour mener des campagnes de 
propagande presentant les activites gouvernementales sous le jour le 
plus secluisant, neutralisant ainsi toute opposition eventuelle. Rien 
n'oblige le gouvernement a respecter la verite. 

Dans une democratie, tous les participants a un debat sont 
censes avoir le meme droit de parole. Le gouvernement presente 
son point de vue au Parlement; les partis d'opposition cherchent 
a y deceler les failles et presentent des solutions. Un gouvernement 
majoritaire est presque toujours mar de l'emporter, mais it modifie 
souvent ses propositions pour tenir compte des objections raison-
nables de l'opposition. L'ideal est d'aboutir a une loi repondant aux 
interets du pays. 

Cet equilibre democratique extremement precaire peut etre 
completement bouleverse si le gouvernement utilise massivement les 
deniers publics pour tallier la population a ses propositions. Le 
Canada n'a nul besoin d'un ministere de la propagande. (Globe and 
Mail 1980, 6.) 

Le n-umero du 13 octobre de la revue Maclean's a consacre une page 
entiere a un article de Murray Coolican. L'aide-memoire dont 
it est question dans cet article, obtenu grace a une fuite, emanait du 
bureau du directeur des communications du ministere de 1'Energie et 
presentait la strategie mise en oeuvre dans une serie d'annonces 
gouvernementales sur l'energie. Coolican (1980, 8) critiquait violemment 
le gouvernement et proposait quelques parametres applicables a la 
publidte gouvernementale : 
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Que faire ? En premier lieu, le gouvernement doit corriger l'information 
trompeuse et erronee qu'il a diffusee [au sujet des ressources eller-
getiques de l'Arctique canadieni. En deuxieme lieu, le Parlement doit 
modifier la loi afire que les publicitaires ceuvrant pour le gouvernement 
soient tenus de respecter les regles. Troisiemement, le Parlement 
doit adopter des lignes directrices plus strictes au sujet de ce qui 
est acceptable en matiere de publicite gouvernementale. Enfin, le 
verificateur general doit enqueter sur le gaspillage des fonds 
gouvernementaux, a defaut de quoi la bernache du Canada figurant 
dans les annonces sur la Constitution symbolisera autre chose que 
la liberte. 

La publicite gouvernementale semble avoir ete tout a fait ignoree 
par la presse &rite au cours des deux dernieres elections federales. 
Ce sujet a toutefois continue de soulever de vifs &bats au niveau 
de la politique provinciale. On pourrait deduire que l'elimination de ce 
« probleme » de la scene federale est en partie due a l'indignation 
de la presse en 1980.11 nous semble evident que la qualite du discours 
democratique lors des campagnes electorales canadiennes serait 
amelioree si les medias faisaient une plus large place aux problemes 
de la publicite electorale, specialement si leur couverture sondait ces 
problemes en profondeur. 

Discussion 
La presse a ses propres criteres traditionnels et structurels : les articles 
doivent etre d'actualite, generalement concis et accrocheurs; on peut 
donc comprendre qu'elle prefere les evenements aux reportages thema-
tiques, et les articles sur les chefs politiques aux etudes sur les partis ou 
leur programme. Les journalistes sont souvent plus a l'aise dans les 
comptes rendus de l'actualite que dans l'analyse des affaires publiques, 
surtout lorsque leurs conclusions pr8tent le flanc a la critique. Dans un 
tel contexte, on ne s'etonne pas de voir comment la publicite politique 
est traitee de facon superficielle — on y parle surtout des campagnes 
publicitaires, des annonces elles-memes et de leurs themes principaux. 
La question cle est donc : « Peut-on s'attendre a ce que la presse fasse 
beaucoup plus que cela ? » 

En 1984, juste avant les elections federales, Michael Nolan (1984, 7), 
professeur adjoint de journalisme a l'Universite Western Ontario, 
essaya d'evaluer le role des medias dans les elections et fit quelques 
propositions pour le renforcer : 
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Maintenant que les Canadiens sont en plein milieu de leur 33e election 
federale, it faut se demander si les medias peuvent encore representer 
un moyen honnete de communication entre les politiciens et la 

population. 
Si les journalistes doivent filtrer la nouvelle et 'etre les yeux et les 

oreilles des electeurs, it leur faudra reevaluer certains de leurs 
comportements recents. Pour eviter d'etre simplement la proie des 
dirigeants politiques et de leurs habiles conseillers, les medias 
devraient peut-etre envisager de modifier leur facon de rapporter les 

nouvelles. 
En premier lieu, une couverture de la campagne morns axee 

sur les chefs des partis permettrait sans doute de mieux presenter les 
candidats et les themes regionaux. Deuxiemement, les differents 
medias pourraient exploiter a fond leurs points forts respectifs, la 
television mettant Vaccent sur les nouvelles de derniere heure ou 
les evenements ponctuels et les journaux couvrant de fawn quasi 
exclusive le champ de Vinterpretation, du commentaire et de 
l'analyse libre. 

Depuis ses debuts it y a une trentaine d'annees, la television 
a impose des exigences nouvelles aux politiciens et les agences de 
publicite se sont hissees au premier rang des campagnes. Au cours 
des elections, les medias ont chi essayer de circonvenir ces strateges 
devenus experts dans l'art d'aider les politiciens a manipuler le 

cadre de leur campagne. 

De la meme facon, la presse pourrait fournir « l'interpretation, 
le commentaire et l'analyse libre » de la publicite politique sous ses 
differentes formes, a defaut de quoi celle-ci restera l'apanage des 
strateges. Dans chacune des cinq grandes categories traitees dans la 
presente partie, le role que remplit la presse, soit de faciliter aux 
electeurs et electrices la comprehension des enjeux et des methodes 
utilisees, ne peut etre assume par aucune autre institution democratique. 

Evaluation 
De fawn generale, nous avons constate que la couverture des medias 
ecrits se limite aux tactiques electorales. Les journalistes politiques 
n'ont fait que peu d'efforts pour analyser le contexte strategique ou 
reglementaire des campagnes. On prete peu d'attention au role du 
Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes et 
au role de l'arbitre en matiere de radiodiffusion ou a l'evolution 
des pratiques publicitaires. Privilegiant les evenements d'actualite, la 
presse n'accorde qu'un minimum d'attention au cadre dans lequel 



3 0 1 

PUBLICITE DANS LES MEDIAS ELECTRONIQUES 

s'elaborent les politiques, a la legislation, aux contestations judiciaires 
et aux organismes responsables de la publicite politique. Par exemple, 
la publication du rapport annuel du directeur general des elections, 
le debat de la Chambre des communes sur le Projet de loi C-79 et les 
activites de l'arbitre en matiere de radiodiffusion sont pratiquement 
passes sous silence. Meme Faction intent& en 1984 a propos de la 
publicite faite par des groupes d'interet n'a ete analysee que tres 
sommairement par la presse a grand tirage (National Citizens' Coalition 
Inc./Coalition nationale des citoyens inc. c. Procureur general du Canada). 

Bien gar, certains facteurs ne facilitent pas l' etude des strategies 
electorales et de la publicite par les journalistes. Peu d'entre eux sont 
familiarises avec les aspects tactiques de la publicite. Les strateges 
n'aiment pas par ailleurs ebruiter leurs objectifs ou leurs intentions 
durant une campagne. Enfin, l'arbitre de la radiodiffusion n'a pas 
coutume de presenter dans son rapport au public des informations 
susceptibles de susciter des reportages ou un examen minutieux (par 
exemple, le choix de circonscriptions oil la lutte est serree ou recart 
entre les campagnes menees en francais et en anglais). En d'autres 
termes, le systeme destine a garantir la justice et requite ne fait pas 
l'objet d'un examen public satisfaisant ni d'une reddition des comptes 
suffisante. 

Finalement, guidee par ses propres criteres et par ses propres 
preferences, la presse privilegie les reportages d'actualite axes sur 
les chefs des partis, tout comme elle donne la priorite aux evenements 
plutot qu'aux processus. Elle ne presente donc pas une analyse fouillee 
ou une discussion en profondeur des questions d'ordre juridique, 
ethique ou social soulevees par les nouvelles strategies politiques, tant 
partisanes que non partisanes. Jusqu'ici, la presse populaire n'a 
envisage la publicite politique que dans le cadre de la theorie de la 

manipulation »; ce faisant, elle n'offre pas au public une information 
complete sur les questions touchant requilibre des forces, le rembour-
sement des depenses, les limiter de la participation, les actions intentees 
en vertu de la Constitution ou le cadre legislatif. La presse a cependant 
raisonnablement bien informe le public de certains changements 
majeurs intervenus dans les comportements electoraux, mais son 
souci de mettre en relief l'« image » du chef ra empechee d'aborder les 
problemes de facon exhaustive et reflechie. 

VERS UN CADRE DE REFERENCE POUR LA REGLEMENTATION 
DE LA PUBLICITE POLITIQUE 

Des nombreux auteurs ayant examine les dispositions destinees 
assurer la justice et requite dans les campagnes electorales, plusieurs 
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ont cerne des elements preoccupants dans les dispositions relatives 
A la publicite politique au Canada. Dans son etude detainee du droit 
electoral, le depute J. Patrick Boyer releve differentes lois et differents 
reglements applicables a la publicite electorale diffusee sur les ondes, 
notamment la Loi electorale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion, le 
reglement et les lignes directrices du Conseil de la radiodiffusion et 
des telecommunications canadiennes (CRTC) et la Loi de l'impot sur le 
revenu. Outre les regles relatives a l'attribution du temps d'antenne et 
a l'arbitrage enoncees dans la Loi electorale du Canada, Boyer (1983, 325) 
signale d'autres dispositions importantes, notamment : 

les restrictions touchant le contenu, comme les questions de 
privilege, le droit d'auteur, le libelle et la diffamation, les fausses 
declarations portant atteinte A la reputation d'un candidat et les 
limitations imposees a la publicite dramatisee; 
les restrictions touchant l'origine de la publicite, notamment 
les annonces provenant de l'exterieur du Canada, les sommes 
depensees par des groupes d'interet pour « favoriser ou contre-
carrer » un parti ou un candidat, la restriction imposee par la 
Saskatchewan A la publicite gouvernementale pendant les elections 
et les regles relatives a l'identification du commanditaire; 
les restrictions linguistiques relatives aux langues majoritaires; et 
les restrictions relatives aux depenses electorales, telles que les 
plafonds et les remboursements de depenses. 

Nous avons déjà signale que les regles de repartition du temps 
d'antenne payant et gratuit favorisent les grands partis. Si un parti 
riche, mais relativement nouveau ou centre dans une seule region, 
faisait son apparition (comme cela pourrait etre le cas a l'occasion 
des prochaines elections), it aurait droit a tres peu de temps d'antenne 
parce que l'attribution est d'abord fond& sur les resultats de relection 
generale precedente. En outre, it est fort peu probable que les petits 
partis auraient les moyens d'engager les specialistes des medias indis-
pensables pour effectuer la planification et la recherche entrant dans 
la conception de campagnes publicitaires efficaces, meme s'ils 
disposaient de plus de temps d'antenne. Il est donc raisonnable de 
se demander si la formule actuelle d'attribution est equitable. Les 
reglements de remboursement qui exigent qu'un parti ait un minimum 
de depenses pour 'etre admissible peuvent aussi empecher remergence 
d'autres partis. 

La repartition du temps d'antenne payant et gratuit a fait l'objet 
de quelques plaintes aupres du directeur general des elections (Canada, 
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Elections Canada 1989). Plusieurs petits partis ont deplore le peu d'acces 
aux medias (Rose 1990; LaCalamita 1984). D'autres commentateurs, 
y compris la presse populaire, ont denonce l'intensification de la 
publicite gouvernementale au cours d'une armee electorale, constituant 
de fait une campagne promotionnelle en faveur du parti au pouvoir 
(Rose 1990; Boyer 1982; Strauss 1990). Boyer (1983, 387) reprend cette 
idee : 

La publicite gouvernementale, a laquelle ont generalement recours 
les gouvernements en place au moment des elections pour susciter 
un sentiment de Bien-titre et rappeler au public l'etendue des services 
et des avantages qu'ils lui offrent, donne un avantage &loyal au 
parti politique au pouvoir. 

La mainmise du parti au pouvoir sur la publicite gouvernementale 
constitue de toute evidence une source d'inegalite en matiere de 
communications politiques, ce dont ne tient pas compte la legislation 
federale actuelle. 

Notre survol historique nous permet de conclure que la croissance 
de la publicite politique decoule principalement de l'occasion qu'elle 
procure aux partis politiques de s'adresser directement a la population 
canadienne sans intermediaire journalistique. C'est ce desk manifeste 
de communication directe avec relectorat qui a justifie que Yon exige 
des diffuseurs du temps d'antenne payant et gratuit pour les partis 
enregistres. Par le passé, les diffuseurs ont accepte cette responsabilite 
d'education publique, bien que de temps a autre ils se soient opposes 
au fait d'avoir a supporter des obligations legales que les medias 
imprimes pouvaient ignorer. Deux arguments sont avances en faveur 
de ces obligations particulieres. Premierement, les diffuseurs ont 
acces aux ondes publiques en contrepartie de services a la communaute 
(incluant les obligations liees aux campagnes electorales). Deuxieme-
ment, le role preponderant que jouent les medias electroniques dans 
les campagnes electorales contemporaines requiert que les partis aient 
acces a ces medias dans un cadre assurant requite et la justice. 

Au fil du temps, les reglements ont ete modifies afin de reduire 
le fardeau des diffuseurs et it est possible que l'on procede a d'autres 
modifications afin de suivre revolution de la technologie et des 
methodes electorales. Par exemple, on a change la definition des heures 
de grande ecoute, permettant ainsi aux diffuseurs d'integrer plus faci-
lement la publicite electorale a leur grille horaire. La multiplicite des 
chains de diffusion, exigeant plus de publicite pour rejoindre le meme 
nombre d'electeurs et electrices, l'intervention des groupes d'interet, 
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remergence du publipostage et d'autres nouvelles methodes, tout cela 
devrait provoquer des changements dans les strategies partisanes. 
A court terme, si la publicite des groupes d'interet n'est pas limitee, 
it se peut que les medias electroniques aient de la difficulte a repondre 
A la demande de temps de publicite (compte tenu qu'ils doivent 
fournir beaucoup de temps payant aux partis enregistres) sans avoir 
couper de facon draconienne dans la publicite achetee par les clients 
commerciaux. (Le CRTC limite le temps de publicite par heure de 
diffusion — par exemple, douze minutes de publicite par heure pour 
la plupart des telediffuseurs.) 

On a aussi exprime une certaine inquietude par rapport aux 
subventions deguisees destinees aux groupes d'interet lors des 
campagnes electorales. Dans la plupart des cas, ces depenses peuvent 
etre deduites a titre de frais professionnels ou de dons de charite. Aux 
Etats-Unis, les subventions fiscales ont ete un sujet tres controverse 
lorsque vint le temps de mettre en vigueur la doctrine d'equite 
(Meadow 1981; Meeske 1974; Stridsberg 1977; Brennan 1989; 
Congressional Digest 1987a, 1987b). Cependant, le peu de renseignements 
dignes de foi rend difficile revaluation de cette pratique. Les subven-
tions directes et indirectes aux candidate et aux partis enregistres 
peuvent trouver leur justification en ce qu'elles servent rinteret public 
puisqu'elles assurent un certain degre d'equite a ceux qui participent 
directement au processus electoral. Il est cependant moins facile de 
justifier les subventions aux corporations et aux groupes d'interet. 

A cet egard, vu la port& limitee des rapports comptables des 
campagnes electorales et l'absence de controle public et d'imputabilite 
pour ce qui a trait aux plaintes et aux abus possibles du processus 
d'arbitrage des achats-medias, it est difficile de determiner si la justice 
et requite sont respectees lors des elections. L'arbitre en matiere de 
radiodiffusion et le CRTC sont les seuls autorises a consulter les dossiers 
d'achats-medias, mais ils n'ont aucun mandat pour les rendre publics. 
Nous avons déjà souligne que les reportages sur la publicite electorale 
contiennent peu de details a ce sujet et nous avons constate que tant 
les partis que les medias sont reticents a en faire part aux chercheurs. 
En effet, le directeur general des elections n'a aucun mandat explicite 
afin de rendre publique l'information de quelque nature qu'elle soit 
(Canada, Elections Canada 1989, 11), Bien qu'il doive soumettre des 
rapports au Parlement. 

La possibilite de voir la publicite negative ou d'autres exces de 
« rhetorique » prendre plus d'ampleur dans les campagnes electorales 
au Canada (Romanow et al. 1991; Rose 1990) a l'image des Etats-Unis 
pose un autre probleme. Comme le declarait John Coleman (Entrevue 
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1991), president de la Fondation canadienne de la publicite, o nous 
semblons souvent presses de reproduire ici les exces de la publicite 
politique a l'americaine qui est, dans l'ensemble, tout a fait deloyale et 
donne libre cours a des propos inacceptables dans la vie courante ». 
Meme s'il existe des lois d'application generale sur le libelle, la 
diffamation ou les privileges, et meme si certains articles de la Loi sur 
la radiodiffusion et les lignes directrices du CRTC s'appliquent a la 
publicite politique, aucune disposition ne porte expressement sur 
la teneur ou le style des annonces diffusees sur les ondes. Contrairement 
A la publicite commerciale, it n'y a aucune ligne directrice sur les 
« comparaisons », aucune norme d'application generale en matiere 
de publicite « controversee » ou engagee et aucune procedure de 
reclamation ou de reparation en cas de declarations erronees ou 
trompeuses. Les partis ou les organisations qui choisissent la publicite 
non commerciale (c'est-A-dire qui ne vise pas a mettre en valeur un 
produit ou un service) pour aborder des questions d'interet public 
ne sont soumis a aucune reglementation systematique. En outre, 
les dispositions relatives a la publicite fausse ou trompeuse ou a la 
publicite comparative figurent dans la Loi sur la concurrence ou la Loi sur 
les aliments et drogues, alors que les procedures de plainte concernant la 
publicite sont du ressort de Consommation et Affaires commerciales 
Canada; it existe donc une grande ambiguite du point de vue de la 
reglementation de la publicite politique de nature partisane ou 
generale. Boyer (1983, 326), un eminent juriste, ne pense pas que les 
annonces electorales puissent 'etre assujetties aux lois s'appliquant 
de fawn generale a la publicite trompeuse. « Toute tentative en ce sens 
a plus de chances de porter a rire que de porter fruit. » 

On ne sait pas non plus tres bien dans quelle mesure les dispositions 
de la Loi sur la radiodiffusion, les lignes directrices du CRTC ou les codes 
d'ethique publicitaire des reseaux qui interdisent certains types 
d'annonces (par exemple les « propos offensants ou blessants », les 
stereotypes sexuels ou la publicite subliminale) s'appliquent a la publi-
cite politique (Boyer 1983, 441). Meme si les grands reseaux exigent 
parfois des modifications a la publicite electorale, les radiodiffuseurs 
en general repugnent a jouer un role de censeur. 

On trouvait autrefois une certaine protection contre la publicite 
deloyale au paragraphe 19(2) de la Loi sur la radiodiffusion de 1968 : 

Le titulaire de licence est tenu d'identifier le commanditaire et, le cas 
echeant, le parti politique pour le compte desquels est radiodiffuse 
ou recu, selon le cas, un message publicitaire, une annonce politique 
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ou une emission de nature partisane se rapportant a un referendum 
ou a relection. 

Ce paragraphe a ete, pour des raisons obscures, retire de la Loi lors 
des modifications de 1991.11 apparait a l'evidence que le principe de 
l'identification du commanditaire devrait s'appliquer a toutes les 
formes d'expression politique diffusees pendant une campagne 
electorale. 

L'aspect le plus grave et le plus complexe des dispositions actuelles 
porte sur le conflit potentiel entre les restrictions imposees aux depenses 
visant a « favoriser ou a contrecarrer » un parti ou un candidat et les 
garanties constitutionnelles de liberte d'expression (Hiebert 1989-1990). 
Les restrictions sur les depenses imposees aux partis politiques 
enregistres peuvent etre interpretees comme restreignant la liberte 
d'expression politique des autres formations. Comme l'a fait remarquer 
Seidle (1985,126-128), les modifications apportees a la Loi electorale du 

Canada en 1983 visant les depenses de tiers amenent aussi a se demander 
s'il faudrait interdire, en periode electorale, les annonces commanditees 
par un groupe d'interet qui ne favoriseraient ni ne contrecarreraient 
un parti ou un candidat, mais appuieraient certaines orientations 
politiques (« depenses engagees de bonne foi afin d'obtenir un appui 
sur une question d'interet public »). En pratique, la distinction entre la 
defense d'interets particuliers et la promotion d'un parti ou d'un 
candidat n'est pas toujours claire. Par exemple, le support accorde au 
traite de libre-echange lors de la campagne de 1988 pourrait etre 
percu comme un support aux conservateurs, le seul parti important 
supportant ce projet. 

Bien que les amendements de 1983 limitent effectivement la liberte 
d'expression, plusieurs croient qu'ils sont essentiels a la protection du 
systeme de competition reglementee entre les partis enregistres 
qu'avaient instaure les reformes de 1974. Les partis et les candidats ont 
craint de ne pouvoir entrer en competition avec les groupes d'interet 
qui, eux, sont libres d'agir en dehors des contraintes limitant la publicite 
et les depenses. De plus, les partis et les candidats pourraient 
contourner les limites en formant (ou en creant) des affiances avec les 
groupes d'interet. Meme en l'absence d'alliances, la voix des personnes 
visant des fonctions officielles pourrait se perdre dans le tumulte des 
groupes defendant des ideologies ou des programmes particuliers. 
Quoi qu'il en soit, it est evident que le fait de limiter la participation 
des groupes d'interet lors d'une campagne electorale comprime le 
debat politique indispensable a toute election democratique. 
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Telles etaient les questions centrales dans l'affaire National Citizens' 
Coalition Inc./Coalition nationale des citoyens inc. c. Procureur general du 
Canada (1984) au sujet des annonces que la Coalition nationale des 
citoyens (CNC) avait fait paraitre dans les journaux pendant la 
campagne electorale. La juge Medhurst a reitere la position voulant 
« qu'il faut prouver qu'il y a veritablement un prejudice ou une reelle 
possibilite de prejudice a regard d'une valeur reconnue par la societe 
avant que l'on puisse considerer qu'une limitation A la liberte d'expres-
sion est justifiee » (ibid., 264), et a conclu « qu'il n'avait pas ete etabli 
de fawn satisfaisante que la liberte fondamentale d'expression dilt 
etre limitee, cette limitation n'ayant pu etre prouvee comme etant 
raisonnable et fond& dans une societe libre et democratique » (ibid.). 
Toutefois, dans son examen des implications de ce jugement, Hiebert 
(1989-1990, 82) signale que : 

La decision a l'effet que la reglementation des depenses des groupes 
d'interet n'est pas justifide et que la liberte d'expression au cours d'une 
election ne recouvre pas les considerations qualitatives concernant 
les moyens d'avoir acces a cette liberte ou de pouvoir s'en prevaloir 
a des implications importantes pour le systeme electoral. 

Hiebert specifie qu'en l'absence d'un tel cadre reglementaire, it est non 
seulement possible mais fort probable qu'un tort irreparable soit inffige 
A tout le systeme electoral du Canada, qui est fonde sur le libre choix 
par la population du gouvernement qu'elle desire voir en place, sans 
influence indue de forces exterieures, y compris la publicite des groupes 
d'interet. Refletant egalement ces preoccupations, le rapport du directeur 
general des elections du Canada souligne la menace a l'integrite du 
systeme electoral que pose « l'absence virtuelle de controle sur la 
publicite effectuee par des tiers au moment des elections » (Canada, 
Elections Canada 1989, 10). 

11 est clair que le probleme de la publicite par des groupes d'interet 
souleve certaines questions delicates dont celle de trouver un equilibre 
entre les principes contradictoires de la liberte d'expression politique 
et l'application d'un processus electoral democratique. Mais la princi-
pale question qui se pose est de savoir si des organisations autres 
que les partis enregistres devraient pouvoir, sans entrave, acheter 
du temps d'antenne pendant la periode electorale pour aborder des 
sujets d'interet public, ou si on devrait les assujettir a certaines des 
restrictions qui s'appliquent A la publicite des partis. Les grands medias, 
pour la plupart, concentrent leur attention sur les partis politiques et 
ignorent souvent les preoccupations legitimes des groupes d'interet 
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sur une foule de questions politiques, economiques et sociales 
d'importance. Des normes justes et equitables et des restrictions 
raisonnables quant l'acces et aux depenses devraient s'appliquer 
toutes les formes de publicite politique eta tous ceux qui y ont recours. 
De tous ces arguments, on peut conclure qu'un cadre reglementaire 
est necessaire pour assurer a tous les participants un traitement juste 
et equitable en ce qui a trait a l'expression politique, au sens le plus 
large du terme, pendant les elections. Autrement, run des fondements 
democratiques de la vie politique canadienne se trouverait mine. 

Bien qu'il limite inevitablement la liberte d'expression, un cadre 
reglementaire est essentiel. Hogg (1985, 717), un des constitutionnalistes 
les plus reputes au Canada, expose ainsi les faits : « Les restrictions aux 
depenses electorales sont des restrictions indirectes au discours politique. 
Cependant, ces restrictions sont fondees puisqu'il faut eviter qu'un 
candidat bien nanti ou bien finance puisse jouir d'un avantage non 
merite du fait qu'il beneficie d'un meilleur acces aux medias. » Voila 
pourquoi la protection que procurent les limites de depenses et, 
par consequent, la preservation de regles justes et equitables lors 
des campagnes electorales exigent certaines restrictions a la liberte 
d'expression des participants. 

Compte tenu de la decision du tribunal dans l'affaire de la CNC, 
it appert que de nouveaux criteres plus generaux relatifs a la publicite 
politique pendant les elections devraient s'inspirer des cinq points 
suivants : 

Yaugmentation du co-at des campagnes electorales et ce qui justifie 
que le Tresor public assume de telles depenses; 
les inegalites existant entre les entreprises de radiodiffusion 
concurrentes (reseaux, stations, cablodistributeurs) pour ce qui a trait 
aux avantages commerciaux et au fardeau resultant de Yattribution 
de temps d'antenne gratuit ou payant pour les emissions politiques; 
le privilege implicite des partis, par rapport aux organisations non 
partisanes, pour l'acces aux medias; 
la possibilite que de grandes entreprises ou des groupes de 
pression concern& par certains elements des programmes des 
partis utilisent la publicite d'opinion ou engagee au moment 
des elections pour influer sur le debat politique, et la possibilite 
que les depenses engagees par les groupes d'interet leur donnent 
droit a des avantages fiscaux; 
la possibilite de collusion entre des partis ou des candidats et des 
groupes de pression afin de contourner les limites de depenses 
publicitaires actuellement en vigueur. 
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LA REGLEMENTATION DE LA PUBLICITE COMMERCIALE 
Etant donne les recents progres de la technologie des medias et 
les nouvelles methodes utilisees dans les campagnes electorales, 
it parait justifie de se demander si les dispositions actuelles en matiere 
de publicite politique peuvent proteger les objectifs fondamentaux de 
justice et d'equite (Boyer 1983, 438). C'est darts cet esprit que nous avons 
examine la reglementation de la publicite au Canada, pour voir si les 
modeles et les principes afferents montrent la voie a suivre ou offrent 
des solutions de rechange au cadre actuel de reglementation de la 
publicite politique. 

Les analyses du processus d'autoreglementation ou de reglemen-
tation de la publicite realisees jusqu'a maintenant revelent un 
assortiment disparate de mecanismes, de systemes et de principes 
plus ou moins relies entre eux (Zarry et Wilson 1981; Conseil de la 
radiodiffusion 1978b; Boyer 1983; Esbin 1979a, 1979b; Ginsberg 1979; 
American Academy of Advertising 1979; Leiss et al. 1990). La confusion 
et le vide juridique semblent dominer toute tentative d'eclicter des 
regles pour ce secteur extremement dynamique oiz ne cessent d'appa-
raitre de nouvelles strategies de ciblage, de positionnement, d'achats-
medias et de modelage du message et oil les normes culturelles et les 
comportements en matiere de communication evoluent rapidement. 
Comme l'indiquaient Leiss et al. (1990, 356) dans leur etude sur la 
communication sociale en publicite : 

Les discussions stir les methodes publicitaires devraient desormais 
tenir compte du fait que le perfectionnement croissant de la commu-
nication commerciale exige une nouvelle facon d'envisager les 
consequences de la combinaison unique des forces economiques et 
culturelles a l'ceuvre darts notre societe. 

Or, it n'existe apparemment aucun mecanisme de reglementation 
privilegie en matiere de publicite, en partie parce que chacun des 
mecanismes employes a evolue independamment pour faire face 
a des problemes particuliers, selon une logique propre a la situation. 
De prime abord, le principal texte legislatif concernant la publicite 
semble etre la Loi sur la radiodiffusion (sous-alineas 6(1)b)(ii) et (iv)) qui, 
en 1968, a donne au Conseil de la radiodiffusion et des telecommu-
nications canadiennes (CRTC) le pouvoir de reglementer, par le biais 
de lignes directrices concernant : l'attribution des licences, « la nature 
de la publicite et le temps qui peut y etre consacre; [...] la proportion du 
temps pouvant etre consacre a la diffusion d'emissions, annonces ou avis 
qui exposent la politique d'un parti; l'utilisation de mises en scene dans 
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des emissions ». Un examen pousse revele cependant que le CRTC a eu 
tendance a privilegier la voie de rautoreglementation (Conseil de la 
radiodiffusion 1986; Swinton 1977), preferant pratiquer le controle et 
l'arbitrage. On trouve certes moins de latitude dans les dispositions de 
la Loi sur la concurrence, de la Loi sur les aliments et drogues et dans les 
mecanismes que gerent, en vertu de leurs mandats, Consommation 
et Affaires cornmerdales Canada, Sante et Bien-etre social Canada, le 
Conseil des normes de la publicite et les societes provinciales des alcools, 
tous des organismes qui jouent un role important pour ce qui est 
d'autoriser ou d'examiner des annonces publicitaires et d'etudier 
les plaintes a leur sujet. De meme, l'Association canadienne des radio-
diffuseurs, le Comite des telediffuseurs, la Societe Radio-Canada, le 
Bureau consultatif de la publicite au Canada, le Bureau d'ethique 
commerciale et divers autres organismes d'autoreglementation ont eu 
a jouer, et jouent encore, un role dans retablissement des lignes 
directrices sur les pratiques publicitaires. 

Etant donne ces nombreux chevauchements de juridiction et la 
proliferation de lignes directrices, on ne peut trouver de definition 
uniforme de is publicite, aucune taxinomie ne permettant par ailleurs 
de distinguer le pouvoir et le rayon d'action de ces organismes en 
fonction de l'origine des annonces (gouvernement, parti politique, 
entreprise privee, groupe de pression ou d'interet, organisme de 
bienfaisance) ou de leur teneur (commerciale, institutionnelle, 
polemique, negative, engagee, politique). Les milieux publicitaires 
eux-memes acceptent une definition generale, enoncee dans le Code 
canadien des normes de la publicite, selon laquelle 0 le terme publicite 
design un message paye transmis par les medias canadiens en vue 
d'influencer le choix, l'opinion ou le comportement de ceux a qui 
s'adresse ce message commercial » (Fondation canadienne de la 
publicite 1986, 2). Cette definition est utile car elle met en relief l'aspect 
« transaction commerciale », c'est-A-dire le fait que quelqu'un (une 
entreprise, un gouvernement, un groupe d'interet ou un parti politique) 
achete du temps d'antenne au titulaire d'une licence de radiodiffusion. 
Vue sous cet angle, la publicite correspond a l'achat de tout moyen 
destine a exercer une influence par le biais des medias; elle rend ainsi 
superflue l'obligation d'effectuer une distinction fond& sur rorigine ou 
la teneur des messages. Les memes regles fondamentales devraient 
donc s'appliquer a toutes les transactions de ce type. 

Il existe toutefois une zone grise, assez mal define, qui impose 
une pression supplementaire sur les diffuseurs du fait qu'ils ont 
besoin du revenu que leur apporte la publicite, tout en etant tenus de 
presenter une programmation politique equilibree, de contribuer 
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l'information du public et de veiller a traiter de facon equitable les 
questions d'interet public. En effet, le Code canadien des normes de la 
publicite dit : 

La confiance du public influence profondement l'efficacite de la 
publicite, comme tous les autres modes de communication dans un 
milieu democratique. Faire en sorte que les pratiques publicitaires 
meritent et renforcent cette confiance est donc a la fois un sign de 
responsabilite envers la societe et une facon de defendre ses propres 
interets. (Fondation canadienne de la publicite 1986, 7.) 

C'est pour ces raisons que les dispositions relatives a la publicite dans 
les medias electroniques se sont concentrees sur trois grands secteurs 
A port& sociale, soit les affaires, les medias et les relations sociales. 
Comme le soulignent Leiss et al. (1990, 357) : 

La publicite touche directement certains secteurs tres sensibles et tres 
importants de la vie, ce qui force les responsables de sa reglementation 
a reflechir tres attentivement A la place qui lui revient dans une societe 
democratique. Le caractere unique des agences publicitaires et des 
problemes auxquels elles font face en matiere de reglementation tient 
au fait qu'elles sont devenues, dans notre societe, l'intermediaire 
oblige entre le monde de l'industrie, celui de la culture et celui des 
communications. En consequence, trois categories differentes de 
considerations relevant de la politique sociale peuvent s'appliquer 
la publicite — celles concernant le monde des affaires, les medias et 
les relations sociales. Chaque secteur a sa propre mission, s'organise 
en fonction de ses propres criteres et possede ses propres traditions 
en matiere de regie. 

Les pratiques publicitaires loyales 
Les pratiques publicitaires font l'objet d'une regie publique et privee 
en reponse a plusieurs inquietudes : 

empecher qu'une entreprise prete a utiliser des tactiques publici-
taires malhonnetes, en particulier la publicite trompeuse ou 
comparative, ne jouisse d'un avantage sur ses concurrents; 
proteger les jeunes consommateurs, peu mefiants ou credules, 
contre les fausses pretentions et autres pratiques publicitaires 
trompeuses; 
imposer des restrictions a la publicite de produits nocifs ou 
dangereux (alcool, tabac) affectant la sante et la securite publiques, 
et controler l'information fournie au sujet de produits complexes 
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(aliments et drogues, services financiers) apropos desquels on peut 
douter de l'aptitude de l'ensemble des consommateurs a bien 
comprendre la nature des arguments avances. 
Dans sa definition des limitations legitimes applicables aux 

pratiques commerciales, la Loi sur la concurrence (1985) rassemble le 
fruit d'une experience acquise depuis plus de soixante ans dans la 
reglementation de ce domain complexe de la communication. Elle 
prend grand soin de bien preciser ce que l'on considere comme une 
infraction aux pratiques publicitaires loyales — « des indications 
fausses ou trompeuses donnees au public sur un point important » 
(Canada, Loi sur la concurrence 1985, alinea 52(1)a)). Le critere appliqué 
a « important » reflete 0 la mesure dans laquelle racheteur est influence 
par les termer utilises » (Zarry et Wilson 1981, 373). La Couronne n'a 
toutefois pas a prouver que « quelqu'un a effectivement ete induit en 
erreur par ces indications ». Les interdictions prevues s'appliquent aux 
biens et services et incluent « les indications fournies par quelque moyen 
que ce soit » (Canada, Consommation et Affaires commerciales 1990a). 
L'effet de tromperie est juge en fonction de l'« impression generale » 
creee et non pas en fonction du fait de savoir si les indications sont 
« techniquement ou litteralement exactes ». Peu importe si l'intention 
de tromper est presente ou non, une publicite peut etre trompeuse si 
elle « omet de reveler certaines informations essentielles ou si elle est 
partiellement exacte et partiellement fausse ou si elle peut 'etre interpret& 
de deux facons dont l'une est fausse » (Zarry et Wilson 1981, 372). 

Radio-Canada envisage la notion de « verite » en publicite de la 
facon suivante : « Toute publicite que la Societe considere trompeuse 
et fallacieuse est interdite, que la cause en soit l'omission de rensei-
gnements pertinents ou l'agencement de renseignements exacts d'une 
facon qui aboutisse a une conclusion fausse. » (Societe Radio-Canada 
1989, Al.) 

Le Code canadien des normes de la publicite &once de meme que 
« les publidtes ne doivent pas comporter d'allegations ou de declarations 
inexactes ou mensongeres enoncees directement ou implicitement 
quant au prix, a la disponibilite ou a refficacite d'un produit ou d'un 
service ». Pour ce qui est de la veracite d'une annonce, « le Conseil 
considerera plutot le message tel que recu ou percu, c'est-à-dire 
l'impression generale qui s'en &gage ». En outre, la publicite « ne doit 
pas discrediter, attaquer ou denigrer injustement les autres produits, 
services, publidtes ou compagnies, ou exagerer la nature ou rimpor-
tance des differences entre produits concurrents » (Fondation 
canadienne 1986, 3, 4 et 6). 
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La publicite pharmaceutique est depuis longtemps un sujet 
des plus controverses, ce qui a amen tr.& tot les professionnels de la 
publicite et des medias a reclamer qu'on impose des limitations aux 
pretentions des charlatans. La Loi sur les aliments et drogues actuelle 
comprend une liste de drogues (medicaments controles, stupefiants, 
etc.) pour lesquelles la publicite au « grand public » est interdite, 
celle-ci n'etant autorisee que pour les medicaments destines aux 
conditions que Yon peut diagnostiquer ou traiter soi-meme. « La publi-
cite d'un medicament doit faire ressortir les effets negatifs autant 
que positifs associes a l'usage de ce medicament, de sorte que le 
consommateur puisse prendre une decision eclairee. » (Canada, Sante 
et Bien-etre social 1990, 8.) 

Pour prevenir la publicite fausse ou trompeuse, toutes les annonces 
visant a faire la publicite de medicaments doivent faire l'objet d'une 
preautorisation de Sante et Bien-etre social Canada (Conseil de la 
radiodiffusion 1986). De meme, Particle 9.1 de la Loi sur les aliments et 
drogues prevoit en outre que : 

it est interdit d'etiqueter, d'emballer, de traiter, de preparer ou de 
vendre tout medicament — ou d'en faire la publicite — d'une maniere 
fausse, trompeuse ou mensongere ou susceptible de creer une fausse 
impression quanta leur nature, leur valeur, leur nombre, leur 
composition, leurs avantages ou leur siarete. 

Sante et Bien-etre social Canada (1990, 16) signale que la « majorite des 
plaintes deposees en matiere de publicite des medicaments resulte de 
Yevaluation du materiel visuel et des textes ». 

Sante et Bien-etre social Canada (1990, 17 et 18) donne une liste de 
termes, d'expressions et de types de messages publicitaires consider& 
comme trompeurs, par exemple des citations reprises d'un media, 
des temoignages et des certificats d'approbation. De fait, les directives 
precisent un certain nombre de pratiques publicitaires contestables, 
y compris les comparaisons avec des produits concurrents, considerees 
comme trompeuses parce qu'elles sont souvent incompletes, qu'elles 
exagerent l'importance des avantages pretes au produit et qu'elles ne 
mentionnent pas les divergences d'opinions parmi les experts (ibid.,19). 
Les lignes directrices mentionnent specifiquement certains termes 
problematiques utilises pour decrire l'efficacite d'un medicament, 
comme « meilleur », « plus riche » ou « plus fort », et ajoutent egalement 
une mise en garde contre les comparaisons ambigues (ibid.). Elles 
exigent aussi que la publicite comparative fasse preuve de rigueur dans 
l'utilisation des expressions negatives, des termes scientifiques et 
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techniques, des opinions etablies, des questionnaires, des declarations 
explicatives, des accentuations indues, des sous-entendus, de la 
publicite alarmiste et des illustrations mensongeres (ibid., 20-30). 

Outre ces dispositions, d'autres organismes, par exemple 
Radio-Canada, ont leurs propres lignes directrices en matiere de 
publicite comparative (s'appliquant a tous les biens et services) : 

La publicite comparative devrait etre positive, juste et pertinente en 
ce qui a trait aux avantages promis aux consommateurs et elle devrait 
eviter les images ou declarations desobligeantes a propos d'autres 
produits, services ou industries. Elle doit mettre l'accent sur les 
services ou la marchandise de l'annonceur publicitaire et non sur 
les desavantages ou &faits de ses concurrents. (Societe Radio-Canada 
1989, A3.) 

Le Comite des telediffuseurs est un organisme benevole forme de 
telediffuseurs prives, y compris des reseaux, qui evalue les annonces 
televisees. Dans le cadre d'un processus de « filtrage », les messages 
publicitaires sont examines en fonction de criteres fondes sur 
« racceptabilite generale » (Comite des telediffuseurs 1980). Les publi-
dtes retenues sont certifiees comme etant conformes a la legislation et 
aux normes de l'industrie. Les criteres du comite s'apparentent de tres 
pres aux normes que l'on retrouve dans le code du Conseil des 
normes de la publicite. Par exemple, le Comite des telediffuseurs 
(1990, 10) invite les annonceurs a respecter les lignes directrices 
suivantes pour eviter de transmettre au consommateur, par la publicite 
comparative, des informations deformant la verite : 

L'intention et l'esprit de rannonce devraient etre d'informer, mais 
jamais de discrediter ou d'attaquer injustement des concurrents 
et des biens ou des services concurrents. 
Lorsque le nom d'un produit concurrent est mentionne, it doit s'agir 
d'un produit disponible dans le commerce et representant une 
concurrence serieuse pour le produit presente dans rannonce. 
Les concurrents devraient etre identifies de fawn juste et correcte, 
mais jamais d'une facon ou sur un ton rabaissant ledit produit ou 
service. 
Les comparaisons effectuees devraient porter sur des caracteristiques 
ou des elements apparent& ou similaires aux produits concerns, 
en comparant, par exemple, une dimension a une autre dimension 
ou une caracteristique a une autre caracteristique. 
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L'identification devrait etre a seule fin de permettre une 
comparaison honnete et non pas simplement de faire valoir un 
produit par association avec un autre. 
Si un essai comparatif est effectue, it devrait etre realise par 
un organisme neutre, de preference independant. 
Les comparaisons presentees au moyen de temoignages 
ne devraient pas laisser entendre que ceux-ci correspondent 
a autre chose qu'aux points de vue d'individus, a moires qu'ils ne 
representent un echantillonnage d'une opinion majoritaire. 

La justice et requite dans les emissions politiques 
Sur le chapitre de l'equite, les lignes directrices des medias imposent 
peu de limitations a la vente de temps publicitaire a quiconque, agence 
ou organisation, s'y montre interesse. Les principales restrictions 
decoulent du plafond impose par le CRTC quant a la quantite 
maximale de publicite diffusee au cours de une heure d'emission 
(douze minutes pour la plupart des telediffuseurs) et de l'interdiction 
de toute publicite pendant les dix premieres minutes d'un bulletin de 
nouvelles (Conseil de la radiodiffusion 1987a, 12). Ce reglement ne fait 
pas de distinction entre les publicites commerciales, engagees ou 
politiques; par consequent, en periode electorale, une station qui a 
vendu toutes ses periodes publicitaires a l'avance devra, en vertu des 
dispositions de la Loi electorale du Canada et des limites imposees par le 
CRTC a la duree maximale de la publicite pendant une heure 
d'antenne, supprimer le plus souvent des annonces commerciales 
(Canada, Loi electorale articles 307-315; Conseil de la radiodiffusion 
1987a). 

Il n'existe aucune ligne directrice executoire etablissant comment 
les diffuseurs doivent preserver la justice et l'equite dans la publicite 
portant sur des questions controversees d'interet public. C'est de fait 
un domain tres flou on it est difficile de faire la distinction entre les 
droits et les obligations des diffuseurs en matiere de programmation, 
l'obligation qui leur est faite de respecter l'equite, la diversite et l'equi-
libre dans l'expression politique, et leurs obligations en tant que 
canaux d'expression commerciale. Consciente de ce probleme, Radio-
Canada a tente de Minh une politique relative a la « publicite 
engagee », differenciant implicitement celle-ci des messages de nature 
commerciale. La Societe Radio-Canada (1989, A2) declare que « les 
ondes ne doivent pas etre soumises a la domination de personnes 
ou de groupes qui, en raison de leurs moyens financiers ou de leur 
situation particuliere, ou pour toute autre raison, sont en mesure 
d'influencer les attitudes des auditeurs ou telespectateurs ». Cette 
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politique s'applique tant a la publicite de prestige, a la publicite 
institutionnelle et aux relations publiques, qu'a toute publicite 
dite « societale ». Cette question a suscite de vifs &bats aux Etats-
Unis, surtout du fait de l'elimination recente de la doctrine d'equite 
(Editorial Research Reports 1987; Broadcasting 1990), et plus d'un 
a reproche aux diffuseurs canadiens leur evaluation trop stricte du 
caractere « controverse » ou « engage » de certaines publicites (taxer 
1976; Rose 1990). 

La politique de la Societe Radio-Canada (1989, A2) s'app-uie sur le 
principe que « la discussion ou ranalyse de sujets d'interet public doit 
etre reservee a des emissions pertinentes et elle (Radio-Canada) 
s'efforce de veiller a ce que les principaux points de vue soient trait& 
de fawn juste et equitable ». Definissant un « sujet d'interet public » 
comme un « sujet pour lequel it y a forte divergence d'opinions et qui 
fait ou peut faire l'objet de discussions publiques », la Societe « ne vend 
ni ne donne de temps d'antenne pour la diffusion de messages qui 
pronent des initiatives ou un point de vue relies a un sujet d'interet 
public » (sauf les emissions mises a la disposition des partis politiques 
et le temps d'antenne gratuit et payant en campagne electorale). En 
outre, « la publicite faite au nom d'un groupe ou d'un organisme, qu'il 
soit de nature gouvernementale ou privee, qui appuie ou encourage 
une opinion particuliere au moment d'une election, d'un plebiscite ou 
d'un referendum est inacceptable » (ibid., A6). Cela n'empeche pas pour 
autant une entreprise ou une institution de recourir a des 
« annonces commerciales qui vont plus loin que la simple promotion 
de produits et services, notamment la publicite institutionnelle visant 
a rehausser l'image de marque de l'annonceur », mais ces annonces 
« devraient dormer des renseignements concrets sur les projets et les 
plans de rannonceur publicitaire » (ibid., A2). 

Les depenses de publicite a des fins purement « commerciales » 
peuvent etre deduites du revenu imposable selon la Loi de l'impot 
sur le revenu, mais certaines activites de relations publiques ou de 
promotion d'une cause dorm& ne tombent pas necessairement dans 
cette categorie. Fait etonnant, les lignes directrices de la Societe Radio-
Canada (1989, A3) autorisent certaines publicites de ce type, indiquant 
a leur sujet que « les annonces publicitaires qui, plutot que de promou-
voir des produits ou des services tangibles, proposent une attitude 
ou une ligne de conduite doivent indiquer, soit par l'image, soit par 
le son, au nom de qui l'annonce est diffusee ». 

Ces definitions n'ont toutefois pas ete adoptees par toute l'industrie, 
de sorte que les normes touchant racceptabilite de la publicite presen-
tee par des groupes engages ou par des groupes d'interet varient 
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suivant les reseaux ou les stations, et sont la source des disparites 
regionales que l'on retrouve concernant l'acces aux ondes de ces 
annonceurs. Le Comite des telediffuseurs (1990, 12) aborde a l'intention 
de ses membres la question de la « publicite en faveur d'une cause ou 
d'une opinion dorm& », precisant qu'ils devront se prononcer sur 

racceptabffite des annonces emanant de gouvernements, d'entreprises, 
d'associations ou de particuliers lorsque celles-ci tentent d'influencer 
l'opinion publique au sujet d'une question faisant l'objet d'un vif 
debat ou suscitant la controverse dans la population ». Dans ses direc-
tives, le comite declare que « la capacite d'acheter et de payer du temps 
publicitaire ne peut pas etre le seul critere regissant l'acceptation 
d'annonces defendant un point de vue particulier sur une question 
d'interet public ou a propos du gouvernement ou de programmes 
politiques ou sociaux »; chaque annonce sera neanmoins jugee « au 
merite » (ibid.). De la meme fawn, la Fondation canadienne de la 
publicite (1986, 4) precise qu'« aucune publicite ne doit etre presentee 
dans une forme ou un style qui masque son but commercial. Il faut 
effectuer une distinction claire entre le contenu publicitaire, le contenu 
editorial et celui des emissions ». Le Comite des telediffuseurs (1990, 12) 
offre un programme d'examen prealable permettant de donner le feu 
vert aux annonces en fonction des trois criteres suivants : 1. l'annonce 
ne doit pas donner l'impression d'etre deliberement trompeuse, erronee 
ou fallacieuse; 2. l'annonceur doit etre identifie au debut de l'annonce, 
et le point de vue exprime doit clairement etre le sien; 3. le message 
doit repondre a toutes les exigences de la loi, des reglements et du 
comite. 

Le bon goat et les normes acceptees par la collectivite 
Sur le plan socioculturel, la reglementation cherche en premier lieu 
a proteger certains groupes cibles particulierement vulnerables et 
a assurer le respect du bon gout et des normes morales et sociales 
de la collectivite dans toute forme de communications, en evitant 
notamment de presenter les femmes ou les membres des minorites 
raciales sous un jour &favorable. Le CRTC considere que toute deci-
sion relative au bon gout d'une annonce devrait etre du ressort 
du detenteur de licence qui assume la responsabilite de tout ce que 
diffuse sa station. La Societe Radio-Canada (1989, Al) signale pour sa 
part que les telespectateurs choisissent remission qu'ils veulent regarder, 
mais qu'ils ne peuvent en faire autant de la publicite qui leur est imposee 
« dans rintimite du foyer, en compagnie de personnes des deux 
sexes et dans des reunions familiales ou sociales ». Le Comite des 
telediffuseurs (1990, 13) precise que : 
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les annonceurs ne devraient pas oublier que toutes les annonces 
doivent etre de tres grande qualite et tenir compte de l'opinion 
publique. Les annonces contenant des elements tels que des repre-
sentations de stereotypes sexuels negatifs ou degradants, presentant 
une race ou une ethnie sous un jour &favorable, associant les enfants 
A la sexualite, presentant une violence excessive ou des scenes 
d'horreur ou toute autre representation susceptible d'offenser la 
majorite des telespectateurs seront rejetees. 

Radio-Canada s'efforce de respecter ces normes de bon gout en 
publicite « en ce qui a trait a la parole, au ton et a l'image ». La Societe 
Radio-Canada (1989, Al) precise que les questions d'ordre racial ou 
religieux devraient « etre traitees avec respect et dismite. [•••l Il ne faut 
pas les tourner en ridicule. » En outre, elle interdit « de denigrer, 
d'exploiter ou de representer de facon inequitable des individus ou 
des groupes du fait de leur age, de leur profession, de leurs croyances 
ou de leur sexe » et elle « encourage les annonceurs publicitaires 
a representer de fawn equitable les deux sexes dans toutes les formes 
d'activites professionnelles 0. Les lignes directrices de Radio-Canada 
(ibid.) precisent egalement que les annonces ne devraient encourager 
aucune « activite qui va a l'encontre des normes de conduite generale-
ment reconnues ». La publicite pour la biere, le yin et le cidre est 
soigneusement controlee a cet egard, et les messages ne peuvent pas 
« encourager la consommation frequente » de ces produits ni durer 
plus de soixante secondes. Ces messages doivent etre approuves au 
prealable par le CRTC et les societes des alcools, et repondre a des 
criteres supplementaires, comme ne pas inciter les non-buveurs 
boire, ne pas montrer quelqu'un en train de consommer, ne pas 
mettre en rapport l'alcool et des symboles de jeunesse ou de statut 
social, et, enfin, ne pas presenter un produit donne comme le seul 
moyen de jouir de la vie ou comme une echappatoire aux problemes 
quotidiens. De fawn generale, les annonces ne doivent pas se servir 
« des effets obtenus par 11  equivoque ou par l'exploitation indue du 
sexe, de la nudite ou de la violence » (ibid., C2 et Al). Selon l'enonce de 
politique de 1965 du BGR sur le « bon goilt », qui influence encore le 
CRTC, « tous les sujets publicitaires et toutes les annonces commerciales 
doivent etre concus de fawn a etre facilement present& a un groupe 
mixte d'enfants et d'adultes a titre de sujets de conversation courante. » 
(Zany et Wilson 1981, 380). 
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Les modes de reglementation 
La reglementation de la publicite commerciale est fragmentee, 
complexe et multidimensionnelle; elle compte egalement un grand 
nombre de mecanismes administratifs qui varient suivant la question 
en jeu, mais elles inclut des interdictions juridiques (par exemple, 
au sujet de produits nocifs comme le tabac), des lignes directrices 
officielles, des modes de controle, d'enregistrement, d'examen et de 
certification, des exigences de rapports, des procedures relatives 
aux plaintes, des comites de normalisation, des codes d'ethique 
professionnelle et des modalites d'accreditation et d'autocensure. En fait, 
l'une des caracteristiques des methodes employees au Canada pour 
reglementer la publicite (a la _difference des cycles de reglementation 
et de dereglementation des Etats-Unis) est l'utilisation multidimen-
sionnelle de tous ces mecanismes qui composent l'infrastructure des 
politiques. 

L'interdiction pure et simple de certaines methodes publicitaires 
(les presentations subliminales), de la publicite adressee a des groupes 
vulnerables (les enfants, au Quebec) et de certaines categories de 
produits ou de services (le tabac, les spiritueux) est inscrite depuis 
longtemps dans la tradition reglementaire canadienne, mais it faut 
signaler que les deux plus recentes tentatives d'interdiction ont ete 
contestees devant la Cour supreme. Le critere appliqué par les tribu-
naux a toute restriction absolue de la liberte d'expression commerciale 
consistera en general a s'assurer qu'il s'agit d'une limitation raisonnable 
au sein d'une societe democTatique, fond& sur la demonstration d'un 
prejudice ou d'une menace. Ce sont la des criteres exigeants que les 
tribunaux continuent a explorer au fur et a mesure que s'etablit une 
jurisprudence au sujet de la publicite et des pratiques commerciales. 
Certains juristes pourtant deplorent que le pouvoir judiciaire assume 
ainsi un role devolu au systeme legislatif (LaCalamita 1984; Seidle 1985). 

Outre ces interdictions, la reglementation de la publicite au Canada 
s'appuie sur un systeme d'autorisation prealable ainsi que sur les 
registres et sur les controles relevant du CRTC. L'autorisation prealable 
est accord& par des comites regroupant des experts ou des personna-
lites representatives du domaine concern, qui examinent les messages 
sous l'angle du bon gait, des donnees scientifiques et du respect des 
normes etablies. La composition du comite varie en fonction du sujet 
de la publicite. Ces methodes ont maintenant fait leurs preuves dans 
plusieurs domaines, surtout dans la publicite touchant les aliments et 
les drogues, les produits d'hygiene feminine, les boissons alcoolisees 
et la publicite destine aux enfants. Les avantages des mecanismes de 
controle et de preautorisation dans l'elaboration de lignes de conduite 
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sont manifestes. En premier lieu, ils placent les achats-medias et les 
pratiques publicitaires dans le domaine public, si bien que toute 
preoccupation ou tout litige relatif au placement dans les medias, aux 
tendances des achats ou aux types de publicite choisis peuvent etre 
releves, examines et signales. En deuxieme lieu, ces comites sont 
generalement structures de fawn a inclure des representants des 
differents secteurs ou groupes concern& par la teneur ou l'application 
des codes qui peuvent ainsi etre progressivement adapt& parallelement 
aux normes. En troisieme lieu, du fait que les campagnes concurrentielles 
doivent etre soumises a un examen public, it n'y a guere de chance 
que les tactiques comptant sur l'effet de surprise puissent se reveler 
avantageuses pour ceux qui les utilisent. L'etablissement de normes et 
de codes concernant la publicite est apparemment une methode 
communement acceptee pour reglementer un mode de communication 
controverse sans porter atteinte a la liberte de l'expression commerciale. 

Les procedures relatives aux plaintes constituent egalement un bon 
moyen de diminuer la frequence de pratiques publicitaires inacceptables. 
Mise sur pied par Consommation et Affaires commerciales Canada 
(1990a, 1990b) pour s'occuper surtout des infractions a la Loi sur la 
concurrence, la Direction des pratiques commerciales presente regu-
lierement un rapport au sujet des plaintes qui lui sont adressees. Ces 
rapports permettent de faire connaitre les infractions et d'analyser 
les tendances en la matiere. La tres grande majorite des plaintes 
porte sur la publicite fausse ou trompeuse, mais elle emane plus 
souvent de concurrents des annonceurs que de consommateurs. Il 
convient de signaler le nombre relativement peu eleve de plaintes 
portant sur des delfts relevant du champ d'application des mecanismes 
de controle et de preautorisation (biere, aliments et drogues, hygiene 
feminine). Les tendances recentes semblent reveler des preoccupations 
fondees sur l'evolution des valeurs de la societe, de la representation 
des groupes sociaux et des gouts. Il ne semble pas que le ministere 
puisse faire quoi que ce soit a propos des plaintes relatives au bon gout, 
aux stereotypes sexuels et a l'ensemble des infractions aux codes de 
conduite; ces categories de plaintes peuvent toutes etre presentees 
ailleurs (aupres des titulaires de licence, du Conseil des normes de la 
publicite, du CRTC, etc.). Le ministere ne fait pas enquete sur les plaintes 
relatives a la publicite politique ou polemique, ce qui fait qu'on ne sait 
pas tres bien a qui adresser ce genre de plaintes. Seul le CRTC aurait, 
semble-t-il, un mandat a cet egard. 

Tous les organismes officiels du monde de la publicite reconnaissent 
qu'il est necessaire d'imposer certaines limites a la liberte d'expression 
commerciale. La plupart des annonceurs conviennent que la liberte 
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d'expression que leur garantit la Constitution doit s'accompagner 
de responsabilites envers la societe et les consommateurs. Comme l'a 
ecrit Brian Philcox (1989), president de l'Association canadienne des 
annonceurs: 

[...] la liberte d'expression commerciale n'est rien d'autre que le 
droit d'informer le consommateur de ce qui est a vendre. 11 s'agit 
egalement du droit du consommateur a l'information. Un annonceur 
n'est en aucun cas autorise a presenter une information erronee. 
N'oublions pas que, comme tous les autres aspects de la commu-
nication commerciale, la publicite est profondement enracinee dans 
notre patrimoine culturel. 

La plupart des annonceurs reconnaissent que, malgre sa complexite, 
le systeme des restrictions imposees a l'expression commerciale 
contribue a preserver requite et le caractere concurrentiel des pratiques 
commerciales et a faire de la publicite une composante responsable, 
accept& et legitime de la societe (Esbin 1979a, 1979b). C'est pourquoi 
John Coleman (Entrevue 1991), president de la Fondation canadienne 
de la publicite, nous a declare en entrevue que les procedures de 
controle et d'examen ainsi que les normes appliquees a la publicite 
commerciale devraient 8tre &endues a la publicite politique : 

Le code d'autoreglementation des normes publicitaires contient 
des clauses auxquelles souscrivent tous les annonceurs, toutes les 
agences et tous les medias responsables; le gouvernement federal 
fait egalement appliquer par Consommation et Affaires commerciales 
des dispositions exigeant un respect rigoureux de la verite en publi-
cite. La publicite ordinaire n'est toutefois pas sur un meme pied 
que la publicite politique, car cette derniere n'est pas regie par ces 
dispositions. Les annonceurs ordinaires savent tres bien que s'ils 
enfreignent les normes qu'ils se sont eux-memes imposees, ils 
encourront des sanctions severes, mais ces regles ne s'appliquent pas 
a la publicite electorale. 	Je partage tout a fait l'avis que 
des normes fondamentales devraient etre respectees dans toutes 
les formes de publicite, y compris la publicite electorale. [...] Il n'y a 
pas deux poids deux mesures quant a la port& des dispositions 
reglementaires existantes. [...] Les regles du jeu devraient 'etre les 
memes pour tous les annonceurs, sans aucune exception. 

On considere souvent que ce systeme, de par la diversite et la 
fragmentation de ses multiples dispositions et lignes directrices, ne 
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traite pas de facon equitable les differentes categories d'annonceurs. 
Ainsi, le CRTC se demande s'il devrait autoriser la publicite pour les 
spiritueux a la radio eta la television. Actuellement, seuls la biere et le 
yin peuvent etre annonces. L'existence de dispositions speciales a 
permis a certains de trouver de solides arguments pour demander 
l'application de criteres et de normes uniformes a toutes les categories 
de produits (produits dangereux ou pharmaceutiques) et de consom-
mateurs (groupes vulnerables comme les enfants). On remarquera 
egalement que le systeme actuel fait une distinction entre la publidte 
sur les ondes et la publicite dans la presse &rite, sous pretexte que le 
caractere public de la premiere lui imposerait des obligations particu-
lieres selon la Loi sur la radiodiffusion. Par contre, le traitement different 
accorde A la cablodistribution suscite depuis longtemps des polemiques 
en matiere de droit publicitaire (Swinton 1977), car it entrain des 
anomalies, comme des annonces pour enfants qui ne repondent pas 
aux normes canadiennes mais qui sont retransmises par cable a partir 
de l'etranger (Kline 1988). Il n'y a cependant pas eu d'argument 
convaincant justifiant que la publicite des partis politiques soit traitee 
differemment de celle en faveur d'une cause ou d'une institution 
particuliere. 

Nous ne voyons pas quel probleme se poserait si les normes 
relatives a la publicite fausse ou trompeuse ou a la publicite compa-
rative etaient appliquees a la publicite politique au sens le plus large 
du terme. La difficulte d'appliquer la reglementation canadienne de la 
publicite commerciale A la publicite politique decoulerait prindpalement 
de l'absence de criteres generaux qui regiraient toutes les formes de 
publicite. Sans une politique globale assortie de normes, de mecanismes 
de controle et d'examen ainsi que de dispositions quant au statut 
fiscal, qui regirait toutes les formes de publicite politique (messages 
d'interet public ou present& par des groupes d'interet, un parti, un 
gouvernement ou des entreprises commerciales, publicite d'opinion), 
l'injustice risquerait de s'etendre. 

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 
II n'est pas de same democratie sans un electorat informe et engage. 
L'augmentation des depenses publicitaires des grands partis politiques 
sur les ondes ne traduit toutefois pas leur desk de defendre ce principe. 
Des raisons hautement pragmatiques militent en faveur de ce type de 
publicite comme moyen de communication privilegie pour exercer une 
influence politique. Aux yeux des partis politiques, la publicite elec-
tronique represente la facon la plus efficace d'influencer directement 
l'electorat, d'ou leur emploi de strategies analogues a celles de la 
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publicite commerciale. La publicite politique est percue comme une 
forme de communication sociale qui peut renforcer l'image de marque 
d'un parti et la loyaute de ses partisans, presenter de nouveaux 
dirigeants et de nouvelles politiques au public, gruger la « part de 
marche » d'un autre parti et influencer les electeurs indecis. La publi-
cite electronique etant le moyen de communication politique le plus 
rentable et le plus utile sur le plan strategique, on peut s'attendre a ce 
que tous les partis, grands ou petits, ainsi que certain groupes d'interet 
y recourent de plus en plus souvent. 

C'est pourquoi nous recommandons une approche systemique de 
la question des communications politiques non seulement en periode 
electorale mais en tout temps, pour, d'une part, assurer requite et la 
diversite du debat politique et permettre a relectorat de se tenir politi-
quement informe, et, d'autre part, surveiller et evaluer le respect de la 
justice et de Y equite dans le processus de communication et faire 
rapport sur la situation. 

Pour atteindre ces objectify, it importe d'elargir le cadre de la 
publicite diffusee gratuitement en prevoyant un plus grand acces 
direct a relectorat pour tous les partis politiques legitimes, indepen-
damment de leurs resultats anterieurs et de leur popularite du 
moment. Plus precisement, nous croyons que le moyen le plus efficace 
d'assurer une repartition plus equitable et plus diversifiee de racces 
direct au public par l'entremise des medias electroniques serait de 
prevoir des emissions en temps d'antenne gratuit (d'une duree de deux 
minutes) tout au long de rannee et en periode electorale. 

Il incombe de facon particuliere au secteur des medias electroniques, 
y compris les cablodistributeurs, de contribuer a faconner un electorat 
informe. Cette nouvelle repartition du temps d'antenne gratuit 
pourrait regler le probleme de la situation privilegiee dans laquelle se 
trouvent les diffuseurs prives, qui n'offrent pas aux partis les memes 
possibilites d'acces a la population que la Societe Radio-Canada. 
La diffusion d'emissions des partis en temps d'antenne gratuit aux 
heures de grande ecoute devrait etre imposee par le Conseil de la 
radiodiffusion et des telecommunications canadiennes (CRTC) a tous 
les titulaires d'une licence de radiodiffusion ainsi qu'aux cablo-
distributeurs, chaque entreprise devant liberer une periode determine 
tout au long de l'annee, periode qui serait allongee en campagne elec-
torale. La fawn dont les diffuseurs s'acquitteraient de cette obligation 
devrait etre control& et faire l'objet d'un rapport au CRTC, lequel 
ferait du respect et de l'application des criteres de justice et d'equite 
une condition de l'octroi des licences. 
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La presentation d'emissions en temps d'antenne gratuit est un 
bon moyen d'elargir la port& des discussions politiques au Canada et 
d'encourager la tenue d'un debat equilibre entre les partis tout au long 
de rannee. Ces emissions devraient s'inspirer, dans leurs grandes 
lignes, de la formule de realisation en studio utilisee pour « Nation's 
Business », afin de permettre a tous les partis enregistres de presenter 
leur programme a la population sur un pied d'egalite, sans rinter-
mediaire de journalistes. Les emissions de ce type devraient etre 
considerees comme de la « publicite gratuite » et 'etre mises a la dispo-
sition de tous les partis enregistres en parts egales. Si 50 periodes 
d'emission sont disponibles et qu'il y a 10 partis politiques enregistres, 
chacun d'eux obtiendrait 5 periodes. Les nouveaux partis auraient 
egalement droit a du temps d'antenne, en conformite avec les criteres 
actuels definissant un parti politique enregistre. De la sorte, on assurerait 
a la population une possibilite d'acces aux petits partis ne disposant 
pas des ressources necessaires pour lancer de vastes campagnes dans 
les medias electroniques. 

Nous recommandons en outre que le gouvernement envisage 
de remplacer l'« interdiction » s'appliquant aux « tiers » pendant 
les elections par un nouvel ensemble de mecanismes d'attribution, 
d'arbitrage et de controle tenant compte du fait que les partis, mais 
aussi les autres groupes, voudront profiter de cet acces direct a la 
population pour exprimer leurs points de vue sur d'importantes 
questions d'interet public. A cette fin, et pour assurer des conditions 
justes et equitables en matiere de publicite politique payante et gratuite 
qui ne porte pas atteinte a la liberte d'expression, it faudrait elargir par 
voie legislative le role et la port& du travail de rarbitre en matiere de 
radiodiffusion et confier les obligations correspondantes a une 
commission qui assumerait la responsabilite du controle, de l'arbitrage, 
de r etude des plaintes, de retablissement de rapports et d'autres 
mesures visant a assurer la transparence, requite et la justice darts les 
emissions de publicite politique diffusees en periode electorale. Plus 
particulierement, la publicite devrait etre reconnue dans la loi comme 
une transaction commerciale entre un diffuseur et un annonceur, 
que celui-ci soit un gouvernement, une entreprise, un groupe d'interet 
independant, un organisme de bienfaisance ou un parti politique. 

Ce nouveau systeme d'administration de la publicite politique 
payante permettrait de regler plusieurs sources potentielles d'injustice. 
Premierement, it eliminerait les subventions cachees et les avantages 
fiscaux dont jouissent les entreprises et autres « tiers » recourant a la 
publicite « d'opinion » comme moyen de transmettre des idees poli-
tiques « ne refietant pas le point de vue d'un parti » pendant les 
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elections; toutes les annonces commanditees de nature non commerciale 
seraient dorenavant assimilees a la publicite politique. Comme le 
controle et l'application des normes publicitaires ne s'adressent pas 
actuellement de fawn uniforme a la publicite commerciale et politique, 
rien ne garantit au public une certaine honnetete et une certaine 
integrite dans toutes les formes de publicite. Si ce probleme n'est pas 
regle, la population risque d'être de plus en plus perplexe au sujet des 
normes et du reglement des plaintes portant sur de nouveaux compor-
tements en publicite politique. Par exemple, a qui peut-on se plaindre 
d'une declaration fallacieuse presentee dans une annonce politique ? 

Detudemement, la nouvelle commission devrait assurer une forme 
de transparence tout en harmonisant les normes appliquees a la publi-
cite diffusee sur les ondes. Pour atteindre ces objectifs, it faudrait d'abord 
integrer a la Loi sur la radiodiffusion les dispositions relatives a la 
publicite fausse et trompeuse qui font actuellement partie de la Loi sur 
la concurrence; les lignes directrices et les procedures prevues en cas 
d'infraction A la loi s'appliqueraient alors a toutes les annonces payantes, 
qu'elles concernent un produit, un service ou la promotion d'un point 
de vue politique. 

Troisiemement, puisque le systeme actuel de reglementation de la 
publicite, exempt de controles et marque par la confusion, semble 
ouvrir la porte a des abus, la nouvelle commission devrait etre chargee 
d'etablir, d'administrer et de publier des lignes directrices relatives 
aux criteres de justice et d'equite et aux normes sociales devant etre 
appliqués pendant la periode electorale a la publicite politique au sens 
le plus large du terme, incluant aussi bien la publicite gouvernementale 
que les annonces non commerciales presentees par des entreprises ou 
des « tiers » (terme utilise pour designer les groupes d'interet). 

Quatriemement, la commission devrait etre habilitee a etablir et 
a ajuster la duree totale du temps d'antenne attribue a la publicite 
politique en periode electorale, pour qu'il soit tenu compte de la 
demande globale de publicite payante. Ce temps d'antenne devrait 
aussi etre considers comme une attribution speciale s'ajoutant aux 
periodes normalement allouees a la publicite commerciale par le CRTC, 
afin qu'aucune annonce commerciale accept& ne soit eliminee de 
l'antenne pendant la periode electorale. La commission devrait egale-
ment etre chargee du controle et de l'arbitrage des depenses, de la 
repartition du temps d'antenne et des plaintes concernant la publicite 
politique diffusee pendant la periode electorale; elle preparerait a ce 
sujet un rapport detaille a l'intention du directeur general des elections 
et du CRTC, afin que cette information soit accessible au public. La 
commission devrait aussi etre habilitee a etablir, a administrer et a 
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publier ses propres lignes directrices et a controler les procedures 
d'autorisation prealable, d'examen et de plaintes applicables a la 
publicite diffusee sur les ondes au cours des periodes preelectorale 
et electorale. 

Cinquiemement, la procedure administrative de la commission 
devrait rendre obligatoire le certificat de preautorisation delivre par 
un Conseil des normes de la publicite politique (CNPP) pour toutes 
les annonces devant etre diffusees pendant le mois precedant le jour 
du scrutin. A l'instar des autres conseils des normes, le CNPP devrait 
etre un organisme impartial se prononcant sur le respect des lignes 
directrices applicables a la publicite politique et approuvees par la 
commission ou le CRTC. Sa composition, variee, comprendrait des 
membres approuves par tous les partis politiques ainsi que des repre-
sentants des diffuseurs publics et prives. Le CNPP visionnerait toutes 
les annonces payantes devant 'etre diffusees au cours du mois precedant 
le jour du scrutin (il accepterait les scenarios-maquettes) et il accorderait 
un certificat d'autorisation dont les diffuseurs exigeraient la presentation 
avant de diffuser toute publicite pendant cette periode. 

Dans le cas de la publicite commerciale ou gouvernementale, les 
annonces seraient jugees « non politiques » dans la mesure oiz elles 
presenteraient un produit, un programme ou un service. A ce titre, 
rannonceur prive pourrait se prevaloir des avantages fiscaux habituels 
relies aux depenses professionnelles de publicite, conformement a la Loi 
de l'imptit sur le revenu. Toutes les autres annonces seraient considerees 
comme « politiques » et seraient decomptees du temps d'antenne 
special attribue par la commission. Les depenses correspondantes ne 
donneraient lieu a aucun des avantages fiscaux ni a aucun des 
remboursements prevus par la Loi de l'impot sur le revenu ou par la Loi 

electorale du Canada. Le CNPP veillerait a ce que toutes les annonces 
identifient clairement l'organisme ou le parti ayant achete le temps 
d'antenne pour leur diffusion. 

La commission assurerait la transparence en procedant avec 
soin a la surveillance, a la comptabilite et a la publication de tous les 
achats-medias nationaux et regionaux, toutes mesures essentielles pour 
susciter la confiance du public. Pour sa part, la commission devrait 
publier ses attributions de temps d'antenne et ses decisions d'arbitrage, 
et etre en mesure de repondre aux plaintes. Puisque l'autorisation 
prealable suppose la divulgation des annonces et des strategies d'achats-
medias, on peut s'attendre a ce que le CNPP constitue en soi un 
obstacle a toute tentative d'un parti ou d'une organisation d'obtenir 
un avantage strategique inequitable par la surprise, la tromperie ou 
tout autre moyen illicite. En ce qui a trait a requite, la commission 
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devrait toujours exiger qu'il soit rendu compte des achats-medias par 
station et voir a ce qu'aucun parti politique ou autre groupe ne puisse 
occuper une position predominante dans les medias du fait de sa 
capacite a financer sa publicite. La surveillance, l'arbitrage et la publi-
cation des plans d'achats-medias constituent sans doute la meilleure 
fawn de s'assurer que l'influence des diffuseurs ou des strategies 
envisagees ne puisse creer de fait une repartition inequitable; toutefois, 
aucun parti ou groupe ne pourrait recevoir plus de 30 % du temps 
d'antenne libere par une station. 

Les mesures exposees ci-dessus visent essentiellement a assurer 
une presentation plus diversifiee, plus democratique et plus equitable 
des opinions, et a stimuler le debat politique en periode electorale au 
Canada. 

ANNEXE A 

Tableau 5.A1 
Dates des elections feclerales, 1867-1988 

1988 21 novembre 1930 28 juillet 

1984 4 septembre 1926 14 septembre 

1980 18 fevrier 1925 29 octobre 

1979 22 mai 1921 6 decembre 

1974 8 juillet 1917 17 clecembre 

1972 30 octobre 1911 21 septembre 

1968 25 juin 1908 26 octobre 

1965 8 novembre 1904 3 novembre 

1963 8 avril 1900 7 novembre 

1962 18 juin 1896 23 juin 

1958 31 mars 1891 5 mars 

1957 10 juin 1887 22 fevrier 

1953 10 aoi:Jt 1882 20 juin 

1949 27 juin 1878 17 septembre 

1945 11 juin 1874 22 janvier 

1940 26 mars 1872 20 juillet-12 octobre 

1935 14 octobre 1867 7 aoOt-20 septembre 

Source : Black 1984. 
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ANNEXE B 

Tableau 5.B1 
Depenses electorales, 1988 

Conservateurs Liberaux Neo-democrates 

$ 

Publicite 721 557 9* 812 365 12 155 872 2 

Radiodiffusion 
Radio 1 554 667 20 1 023 465 15 476 998 7 
Television 2 440 503 31 2 024 456 30 2 495 316 35 

Depenses totales 7 921 738 — 6 839 875 — 7 060 563 — 

Remboursement 1 782 391 1 538 972 — 1 588 627 — 

Depenses totales des autres partis (ventilation non disponible) 

Parti communiste du Canada 37 001 
Confederation of Regions Western Party 6 868 
Parti Credit social du Canada 3 462 
Parti libertarien du Canada 163 955 
Parti pour la Republique du Canada 55 073 
Parti reformiste du Canada 112 367 
Parti Rhinoceros 5 730 
Parti vert du Canada 1 857 

Source: Canada, Elections Canada 1988b. 

* Indique le pourcentage des sommes depensees dans cette categorie avant remboursement. Les 
pourcentages ne totalisent pas 100, les depenses non relives a la publicite ayant ate omises. 
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Tableau 5.62 
Depenses electorales, 1984 

Conservateurs 	 LibOraux Neo-democrates 

% 	 % 0/0 

Publicite 	 206 651 	3* 	763 482 	12 

Radiodiffusion 
Radio 	1 236 075 	19 	1 069 248 	17 
Television 	1 757 944 	28 	1 695 186 	27 

Depenses totales 	6 388 941 	— 	6 292 983 	— 

Remboursement 	1 437 512 	— 	1 415 921 	— 

153 846 

494 466 
1 158 150 

4 730 723 

1 064 413 

3 

10 
24 

— 

— 

Depenses totales des autres parts (ventilation non disponible) 

Parti communiste du Canada 32 118 
Confederation of Regions Western Party 34 649 
Parti Credit social du Canada 5 155 
Parti libertarien du Canada 45 818 
Parti pour la Republique du Canada 12 068 
Parti Rhinoceros 3 371 
Parti vert du Canada 15 983 
Union populaire/Parti nationaliste 56 161 

Source : Canada, Elections Canada 1984. 

* Indique le pourcentage des sommes depensees dans cette categorie avant remboursement. Les 
pourcentages ne totalisent pas 100, les depenses non milks a la publicite ayant ete omises. 
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Tableau 5.B3 
Depenses electorales, 1980 

Conservateurs Liberaux Neo-dernocrates 

Publicite 	 578 246 	13* 

Radiodiffusion 
Radio 	 651 541 	15 
Television 	1 876 284 	43 

Depenses totales 	4 407 207 	— 

Remboursement 	977 835 

	

402 504 	10 

	

578 597 	15 

	

1 612 532 	42 

	

3 846 223 	— 

909 923 

	

425 943 	14 

	

233 105 	8 

	

1 167 232 	38 

	

3 086 176 	— 

677 481 

Autres partis 

Parti Credit social du Canada 
Publicite 12 409 13 
Radiodiffusion 

Radio 3 586 4 
Television 1 974 2 

Depenses totales 98 510 

Remboursement 1 749 

Depenses totales des autres partis enregistres 
Parti communiste du Canada 2 872 
Parti libertarien du Canada 15 344 
Parti marxiste-leniniste du Canada 68 365 
Parti Rhinoceros 9 167 
Union populaire 7 434 

Source : Canada, Elections Canada 1980, tel que cite dans Seidle et Paltiel 1981, 254. 

* Indique le pourcentage des sommes depensees dans cette categorie avant remboursement. Les 
pourcentages ne totalisent pas 100, les depenses non reliees a la publicite ayant ete omises. 
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Tableau 5.B4 
Depenses electorales, 1979 

Conservateurs Liberaux Neo-democrates 

Publicite 	 267 209 7 576 168 15 314 613 14 

Radiodiffusion 
Radio 	 939 272 24 563 029 14 247 616 11 
Television 	1 539 020 40 1 295 208 33 770 851 35 

Depenses totales 	3 845 217 — 3 912 826 2 190 093 — 

Remboursement 	793 967 — 718 020 — 496 350 — 

Depenses totales des autres partis 

Parti communiste du Canada 3 999 
Parti Credit social du Canada 109 402 
Parti libertarien du Canada 13 329 
Parti marxiste-leniniste du Canada 31 118 
Parti Rhinoceros 8 634 
Union populaire 0 

Source : Canada, Elections Canada 1980, tel que cite dans Seidle et Paltiel 1981, 252. 

* Indique le pourcentage des sommes depensees dans cette categorie avant remboursement. Les 
pourcentages ne totalisent pas 100, les depenses non relives a la publicite ayant eta omises. 
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ANNEXE C 

Tableau 5.C1 
Temps d'antenne gratuit a la television : annees electorales 1957, 1958, 1962, 
1963, 1965, 1974, 1984, 1988 
(en minutes) 

Parti 
politique 

1957 1958 1962 1963 

1965 

CBC 
et SRC 

Toutes les 
stations de 
television 
privees (CBC et SRC) 

Parti progressiste-
conservateur du Canada 105 120 135 105 102 58 

Parti liberal du Canada 120 105 105 90 123 47 

CCF/Nouveau 
Parti democratique 75 75 75 52,5 65 16 

Parti Credit social 60 60 45 52,5 35 26 

Parti creditiste — — — — 30 — 

Temps d'antenne 
gratuit 360 360 360 300 355 147 

1974 
Total [CBC/CTV] 

(%) 

1984 
CBC et 

SRC/CTV 
(%) 

1988 
CBC et 

SRC/CTV 
(%) 

Parti progressiste-
conservateur du Canada 123 [70/53] 32* 64,90 31 101 47 

Parti liberal du Canada 123 [70/53] 32 87,00 41 46 21 

Nouveau Parti democratique 69 [42/27] 18 34,70 16 35 16 

Parti Credit social 56 [28/28] 15 — 2 0,9 

Parti Rhinoceros — 4,90 2 4 2 

Parti communiste du Canada 7 2 2,75 1 2 0,9 

Parti marxiste-leniniste 7 2 — — 

Parti libertarien du Canada — 2,75 1 3 1 

Parti Pro-Vie — 2,75 1 — 

Parti vert du Canada — 2,75 1 2 0,9 

Confederation of Regions 
Western Party — 2,75 1 2 0,9 

United Canada Concept — 2,75 1 — 
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Tableau 5.C1 (suite et fin) 

MEDIAS 	ELECTRONIQUES 

Parti politique 1974 	 1984 1988 

L'Action des hommes d'affaires 
du Canada — 	 2,75 1 — 

Parti nationaliste du Quebec — 	 — 3 1 

Parti pour la Republique du Canada — 	 — 2 0,9 

Parti de ('Heritage chretien 
du Canada — 	 — 2 0,9 

Canada Party — 	 — 2 0,9 

Parti reformiste du Canada — 	 — 2 0,9 

Student Party — 	 — 2 0,9 

Western Canada Concept — 	 — 2 0,9 

Western Independence Party 
of Canada — 	 — 2 0,9 

Total du temps d'antenne 
gratuit en minutes 	385 	 210,75 	 214 

Sources : Canada, Comite 1966, 417, 419 et 429 (chiffres de 1957, 1958, 1962, 1963 et 1965); 
Fletcher 1975, 279 (chiffres de 1974); Canada, Elections Canada 1984, 89 (chiffres de 1984); 
Canada, Elections Canada 1989, 77 et 78 (chiffres de 1988). 

* Pourcentage du temps gratuit distribue, arrondi au nombre le plus proche, sur la base du total de 
minutes de temps gratuit. 
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ANNEXE D 

Tableau 5.D1 
Temps d'antenne payant mis a la disposition des partis politiques : 
publicite electorale 1979-1988 
(en minutes) 

1988 1984 1980 1979 

Parti politique m % m% m% m% 

Parti progressiste- 
conservateur du Canada 

195 48* 129 31 143 36 134 34 

Parti liberal du Canada 89 22 173 41 137 35 155 40 

Nouveau Parti democratique 67 16,5 69 16,5 64 16 63 16 

Parti Rhinoceros 7 2 8 2 6 1,5 — — 

Parti libertarien du Canada 5 1,2 5,5 1 6 1,5 — — 

Parti vert du Canada 4 1 5,5 1 — — — — 

Confederation of Regions 4 1 5,5 1 — — — — 
Western Party 

Parti pour la Republique du Canada 4 1 — — 

Parti Credit social 3 0,7 22 6 22 6 

Parti communiste du Canada 3 0,7 5,5 1 6 1,5 8 2 

Parti Pro-Vie 5,5 1 

L'Action des hommes 
d'affaires du Canada 

— — 5,5 1 — — — — 

United Canada Concept — — 5,5 1 — — 

Parti marxiste-leniniste — — 6 1,5 8 2 

Parti de ('Heritage 
chretien du Canada 

3 0,7 — — — — 

Canada Party 3 0,7 — — — — — — 

Parti reformiste du Canada 3 0,7 — — — 

Student Party of Canada 3 0,7 — — — 

Western Canada Concept 3 0,7 — — — 

Western Independence Party 
of Canada 

3 0,7 

Total temps payant 
	

399 	317,5 	390 	390 

Sources: Canada, Conseil de la radiodiffusion 1979 (chiffres de 1979), 1980 (chiffres de 1980), 
1984 (chiffres de 1984); Canada, Elections Canada 1989 (chiffres de 1989). 

*Pourcentage sur la base du total du temps payant disponible — temps exprime en minutes, 
chiffres arrondis au nombre le plus proche. 
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ANNEXE E 

Tableau 5.E1 
Cout de la publicite televisee : *lodes electorales 1968-1988 
(Reseau/30 secondes, en dollars) 

CBC-TV CTV-TV 

Juin 1968 1.635 (moyenne) 1 890 

Octobre 1972 1 512 2 375 

Juillet 1974 1 154 2 650 

Mai 1979 2 900 5 480 

Fevrier 1980 3100 6 030 

AoOt 1984 5 500 9 200 

Novembre 1988 n.d. 12 279 

Source : Canadian Advertising Rates & Data (volumes distincts pour les annees 1968 a 1988). 

CBC : Tarif A 	18 h-23 h 
CTV : Tarif AAA/AA 19 h — 23 h 
Les chiffres ne comprennent pas les couts de production et ils ne tiennent pas non plus compte 
des tarifs forfaitaires pour les annonces a diffusion multiple. 

n.d. : non disponible. 

NOTES 

Note du directeur de publication : Cette etude, achevee en decembre 1991, a fait 
l'objet d'une revision exhaustive afin de diminuer les recoupements avec 
d'autres etudes; de longs passages servant a introduire un sujet devant la 
Commission ont ete enleves, car ils ne faisaient pas vraiment avancer le &bat. 
Une bonne partie du travail a ete realisee sous ma supervision par Todd Harris 
et Claudia Forgas, avec Yaide et la collaboration de l'auteur principal. 

Le temps payant est Mini comme suit : « temps qui est achete et paye par 
des partis ou candidats ou groupes de pression, ou en leur nom, et dont 
le controle editorial incombe a l'annonceur dans une large mesure ». 
Le temps gratuit est Mini comme suit : « temps que le titulaire met gratui-
tement a la disposition du parti ou du candidat et dont le controle edito-
rial incombe au parti ou au candidat dans une large mesure » 
(Conseil de la radiodiffusion 1987b,10). 

Ce prix ne tient pas compte du tarif forfaitaire pour les annonces 
presentees a plusieurs reprises; dans un tel cas, le coilt par annonce est 
plus bas. 
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LE SERVICE DU NORD 
DE RADIO-CANADA 

ET LES ELECTIONS FEDERALES 
Problemes et strategies 

de redressement 

Lorna Roth 

Je pense que l'un des problemes qui se posent avec Radio-Canada, 
c'est qu'elle rejoint certaines agglomerations plus importantes mais 
n'atteint pas certaines des plus petites, et moi je dis que les gens 
qui vivent dans ces localites tres petites sont aussi des Canadiens. 
Selon moi, tous les Canadiens devraient avoir le meme acces a 
l'information. Radio-Canada ne va pas dans ces petites localites 
A cause de ses restrictions budgetaires. Or, le fait est que cela ne 
serait jamais acceptable dans les deux autres tiers du Canada. Nous 
representons tout de meme un tiers du Canada. Si on prenait cette 
region et qu'on la transplantait au Quebec ou en Ontario et qu'on y 
faisait les choses exactement comme dans le Nord, le cri qui s'eleverait 
des parlementaires glacerait d'horreur la Chambre. Cela ne se 
produit pas ici parce que nous n'avons pas une telle representation. 
Je pense que l'on pourrait apporter certaines ameliorations. 
(Pat McMahon, maire de Yellowknife, 11 decembre 1990.) 

LA PRESENTE ETUDE EXAMINE le role et le rendement de la 
programmation radiophonique et televisuelle du Service du Nord 
de Radio-Canada lors des elections federales de 1988. Elle traite en 
outre des perceptions et des reactions du public cible du Service du 
Nord de Radio-Canada dans les Territoires du Nord-Ouest et au 
Quebec a l'egard de la couverture de la campagne electoralel. Elle a 
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ete menee a la suite de plaintes formulees a propos de la campagne 
electorale et de la fawn dont elle a ete couverte, plaintes entendues lors 
des audiences que la Commission royale sur la reforme electorale et le 
financement des partis a tenues darts les Territoires du Nord-Ouest, 
Yellowknife, le 24 mai 1990, et a Iqaluit, le 23 juillet 1990. L'objectif 
principal &ail d'etablir le bien-fonde de ces plaintes et de proposer des 
moyens d'ameliorer la couverture des elections federales par le Service 
du Nord de Radio-Canada. Parmi les methodes utilisees, mentionnons 
l'analyse de documents pertinents, la collecte de donnees sur place au 
moyen d'entrevues et de questionnaires, et un examen critique de tous 
les aspects des principaux problemes decrits au depart par les residents 
du Nord. 

Le travail sur le terrain et la documentation ont fait ressortir des 
motifs legitimes d'attribuer officiellement des mandats distincts au 
Service du Nord de Radio-Canada et a Radio-Canada dans le reste du 
pays au cours des elections federales. A cette fin, nous avons formule 
une serie de recommandations visant a ameliorer l'aspect qualitatif 
et quantitatif de la couverture des elections par le Service du Nord de 
Radio-Canada. De plus, etant donne que les radiodiffuseurs autochtones 
ont desormais le droit d'accepter de la publicite (Conseil de la radio-
diffusion 1990), et que Television Northern Canada (TVNC) doit 
entrer en ondes d'ici janvier 1992, nous avons fait quelques observations 
sur le role complementaire que les medias autochtones peuvent jouer 
en periode electorale. 

Sur le plan methodologique, nous avons commence par examiner 
les transcriptions d'audiences et les memoires presentes, ainsi que 
d'autres documents portant sur la couverture du Nord par les medias, 
en les replacant dans le contexte historique approprie. Nous avons 
consulte notamment la Loi electorale du Canada, les reglements et les 
dossiers de plaintes du Conseil de la radiodiffusion et des telecommu-
nications canadiennes (CRTC), la politique interne de Radio-Canada 
sur la couverture electorale et d'autres documents de la societe d'Etat. 

Ensuite, nous avons effectue 56 entrevues sur place ou par 
telephone avec des cadres de Radio-Canada dans le Nord eta Ottawa, 
des residents du Nord ayant formula des plaintes et des temoins s'etant 
present& aux audiences de la Commission royale sur la reforme 
electorale et le financement des partis, et avec d'autres personnalites 
du Nord, notamment les candidate des partis federaux et les directeurs 
de leur campagne lors des elections de 1988, les directeurs executifs 
des societes de communication autochtones (SCA) et les membres du 
conseil d'administration de TVNC (voir la liste complete a la fin de 
cette etude). Des entrevues ont egalement eu lieu avec les responsables 
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des communications et de la culture du gouvernement des Territoires 
du Nord-Ouest ainsi qu'avec l'agent de liaison de TVNC pour les 
Territoires du Nord-Ouest. Des questionnaires ont ete expedies aux 
societes de communication autochtones du Nord, et nous avons 
telephone aux directeurs executifs qui n'avaient pas retourne les 
questionnaires dans les delais prevus. 

Au depart, ces entrevues etaient structurees en fonction des 
questionnaires officiels (voir l'annexe A), mais nous nous sommes peu 
a peu rendu compte que nos interlocuteurs etaient plus a raise dans 
les entrevues exploratoires non structurees et que celles-ci, somme 
toute, nous permettaient d'obtenir plus d'information. 

La presente etude est construite de la facon suivante : d'abord, 
le Service du Nord de Radio-Canada est presente dans son contexte 
geographique par l'expose de la situation demographique et politique 
du Nord. On trouvera ensuite un historique du Service du Nord de 
Radio-Canada et un apercu de la situation actuelle des medias electro-
niques dans le Nord. Puis les plaintes au sujet du Service du Nord 
de Radio-Canada et les reactions de ce dernier sont abordees. L'etude 
se termine par une serie de recommandations. 

LE CONTEXTE DEMOGRAPHIQUE ET POLITIQUE DU NORD 

II est difficile de vivre en cette terre pendant une periode electorale... 
quand vous prenez la parole a une extremite du pays, a l'autre bout 
on a déjà oublie ce que vous avez dit et c'est toujours a recommencer. 
(Abe Ookpik, Iqaluit, 4 janvier 1991.) 

Les Territoires du Nord-Ouest, le Yukon et le nord du Quebec 
representent plus du tiers de la superficie totale du Canada et s'etalent 
sur quatre fuseaux horaires (voir la carte a l'annexe B). Meme si les 
regions septentrionales d'autres provinces, notamment le Labrador, 
connaissent les memes problemes de reception des communications 
que le Grand Nord, nous avons limite ici notre etude du Nord aux 
collectivites et aux localites auxquelles s'adresse le Service du Nord 
de Radio-Canada. 

D'apres les statistiques de Radio-Canada, cet organisme dessert 
dans le Nord une population d'environ 100 000 personnes, divisee 
en trois groupes raciaux (les Inuit, les Den& et les non-autochtones) 
dont approximativement la moitie est d'origine autochtone 
(Societe Radio-Canada 1990b, 6). Au Yukon, seulement 3 280 (14 %) 
des 23 505 habitants sont d'ascendance autochtone. Les Territoires du 
Nord-Ouest ont une population totale de 52 238 habitants, dont 27 175 
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(52 %) autochtones. La proportion d'autochtones est encore plus elevee 
dans le nord du Quebec ou elle atteint 90 %. Tandis que les moins de 
30 ans representent 47 % de l'ensemble de la population canadienne, 
cette proportion atteint 60 % dans le Nord (Canada, Statistique Canada 

1987a; 1987b). 
La situation linguistique du Nord est tres complexe. Il y a, dans 

les Territoires du Nord-Ouest, neuf langues officielles : l'anglais et le 
francais, evidemment, et sept dialectes autochtones, soit l'inuktitut, 
resclave du Nord et celui du Sud, le tchippewayan, le flanc-de-chien, 
le gwich'in et l'inuvialuktun. Il reste encore quelques autochtones 
unilingues (surtout des personnes agees) dans les Territoires du 
Nord-Ouest, mais les jeunes ont tendance a parler anglais. Le Service 
du Nord-Quebec de Radio-Canada diffuse en trois langues autochtones : 
l'inuktitut, le cri et l'attikamek. La situation est bien differente au Yukon; 
si l'on exclut Old Crow, oil le gwich'in est encore parle couramment, 
les six autres langues ne le sont que rarement, et la plupart des 
autochtones du Yukon s'expriment en anglais (Canada, Statistique 

Canada 1987a; 1987b). 
Les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon ont des assemblees 

legislatives Clues. Au Yukon, les 16 deputes sont elus selon la procedure 
des partis traditionnels; le gouvernement actuel, dirige par Tony 
Penikett, est forme par le Nouveau Parti democratique (NPD). Dans 
les Territoires du Nord-Ouest, le systeme des partis politiques en vigueur 
dans le Sud n'est pas appliqué. On elit une assemblee de 24 membres 
qui pratique un mode de gouvernement « non partisan » et qui passe 
outre a bien des traditions de partis suivies dans le Sud (Dacks 1986). 

L'appareil des partis dans les circonscriptions des Territoires est 
rudimentaire, sinon inexistant. Les candidats se presentent a titre 
d'independants. Des la premiere session de l'Assemblee, les deputes 
se reunissent en « caucus global » pour are ceux qui siegeront au 
Conseil executif. Les membres du Conseil choisissent ensuite parmi 
eux des candidats au poste de chef du gouvernement. Puis, toute 
l'Assemblee Oil ce dernier. Il faut un vote officiel, car l'absence de 
partis rend impossible la nomination du premier ministre selon la 
procedure du systeme parlementaire. (Dacks 1986, 351.) 

Le chef actuel de la legislature des Territoires du Nord-Ouest est 

Denis Patterson. 
Les mceurs politiques non partisanes des Territoires du Nord-Ouest 

emergent de traditions bien differentes de celles qui ont jete les bases 
des partis politiques dans la federation canadienne. Il est important 
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de s'y arreter, car ce facteur explique pourquoi la population des 
Territoires du Nord-Ouest se plaint de l'inaccessibilite du temps 
d'antenne aux candidats independants. 

Au niveau federal, les Territoires du Nord-Ouest sont divises en 
deux circonscriptions : Western Arctic, represent& au Parlement par 
Ethel Blondin (liberale), et Nunatsiaq, dont le depute est Jack Anawak 
(liberal); Nunatsiaq est la plus grande circonscription du Canada avec 
2,6 millions de kilometres carres et 41 petites localites. Il n'y a, au Yukon, 
qu'une seule circonscription, represent& par Audrey McLaughlin, chef 
nationale du NPD. Le nord du Quebec a deux deputes, qui, au moment 
de la redaction de cette etude, n'avaient jamais rendu visite a leurs 
commettants du Nord et dont l'electorat est concentre dans le Sud. 
Lors de leur intervention devant la Commission royale sur la reforme 
electorale et le financement des partis a Kuujjuaq (24 juillet 1990), les 
Inuit du nord du Quebec ont demande une modification des limites 
de leurs circonscriptions, esperant obtenir un seul comte qui couvrirait 
l' ensemble de la region situ& au nord du 55e parallele. Le depute 
de la circonscription actuelle de Manicouagan, Charles A. Langlois, 
a appuye cette requete dans une lettre adressee a la Commission en 
date du 24 juillet 1990. 

Les Cris de la baie James vivent dans la circonscription d'Abitibi, 
ou les contacts entre les autochtones et leur depute federal, Guy 
Saint-Julien, sont tres limites. De fait, les Cris avec lesquels nous nous 
sommes entretenue preferent s'adresser directement au ministre des 
Affaires indiennes pour regler un probleme qui releve du federal, plutot 
que de s'adresser a leur depute. Jusqu'a present, le fonctionnement 
du regime federal dans le nord du Quebec a entrain, semble-t-il, une 
marginalisation des autochtones, au detriment de leur participation a 
la politique et aux pratiques democratiques federales. Cette situation 
est due, notamment, au probleme du decoupage des circonscriptions, 
a la faible couverture mediatique des dossiers interessant les autoch-
tones du Nord et, de fawn plus precise, a une couverture electorale 
inexistante2. 

RADIO-CANADA ET LES AUTRES MEDIAS DU NORD CANADIEN : 
PROFIL HISTORIQUE 

Avant la creation du Service du Nord de Radio-Canada en 1958, le seul 
service radiophonique disponible dans le Nord &all assure par les 
Forces armees canadiennes et le ministere federal des Transports, a qui 
Radio-Canada fournissait certaines emissions (Canada, Comite 1965, 
212). 
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La prise en main des stations de radio militaires et communautaires 
par le Service du Nord de Radio-Canada s'explique par le souci du 
gouvernement federal d'imprimer la presence et la souverainete 
du Canada dans le Grand Nord. Au milieu des annees 50, la qualite de 
reception des emissions en ondes courtes etait notoirement mauvaise, 
et le gouvernement federal craignait que les citoyens et citoyennes du 
Nord soient isoles des grands courants de la vie nationale. 

En outre, dans de nombreuses regions, les emissions d'origine 
sovietique et, plus sporadiquement, americaine, etaient captees plus 
clairement et offraient une programmation plus a jour que celle des 
stations locales. Le commissaire du Yukon avait exprime certaines 
preoccupations a cet egard en 1957: « it ne serait pas etonnant, laissait-
il entendre, que les directeurs de la radio sovietique considerent nos 
territoires du Nord "comme un champ de bataille interessant oil 
peuvent s'affronter, grace a la radio, les ideologies sovietiques et 
americaines, alors que le point de vue du Canada en est totalement 
absent" » (Canada, Commission royale 1957, 241 et 242). Pour faire 
valoir sa souverainete, it etait donc essentiel que le gouvernement 
federal mette en place un service radiophonique canadien adapte 
au Nord mais refletant les interets du sud du Canada. Etant donne 
l'impossibilite d'installer un service terrestre conventionnel desservant 
lest de l'Arctique, a cause des obstacles geographiques et atmos-
pheriques insurmontables, les premieres initiatives radiophoniques 
federales furent axees sur l'ouest de l'Arctique. Il fallut attendre 
l'arrivee de la technologie spatiale pour ameliorer efficacement la 
reception des emissions dans 1'Est. 

En 1958, le Service du Nord de Radio-Canada s'appropria les 
emetteurs install& a Yellowknife, Whitehorse et Dawson City (Societe 
Radio-Canada 1972, 44). Une partie de la programmation etait concue 
specialement pour le Nord, mais les stations dependaient surtout du 
service d'ondes courtes de Sackville, au Nouveau-Brunswick, qui 
leur fournissait des bulletins de nouvelles et diverses emissions 
thematiques. 

Les premieres emissions en inuktitut ont ete diffusees en 1960 et 
on crea, en 1961, le concept d'un centre de production « sous-regional » 
qui alimenterait en emissions regionales les petites stations (Societe 
Radio-Canada 1978, 2). En mai 1972, le service d'ondes courtes diffusait 
déjà en inuktikut 16,4 % de ses emissions destines au Nord (Roth 1983). 

Au cours des annees 70, les emetteurs radio etant devenus plus 
faciles a obtenir et moins coilteux, de nombreuses petites localites 
autochtones se doterent d'une station communautaire, souvent avec 
l'aide de Radio-Canada. En outre, Radio-Canada donnait souvent 
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acces a ses propres emetteurs locaux et condut des accords d'affiliation 
avec des entreprises communautaires de communication. En 1980, it y 
avait au moins 150 stations de radio communautaires autochtones (Stiles 
et Litwack 1986, 21). 

Avec l'entree en service du satellite Anik, Radio-Canada commenca 
A diffuser des emissions de television en direct dans 17 localites du 
Nord en 1973. La meme annee, Radio-Canada proposa un plan de 
radiodiffusion pour le Nord qui aurait permis d'etendre la gamme 
de ses services tout en associant les autochtones a la production sur 
place d'emissions de television. Mais le plan fut rejete par le Cabinet 
federal. En consequence, Radio-Canada utilisa une partie de ses 
ressources pour introduire un peu de contenu « nordique » dans sa 
grille horaire televisee. It s'agissait principalement de messages 
d'interet public concernant le Nord present& entre les emissions 
normales; puis on y ajouta une emission en inuktitut de quinze minutes, 

Taqravut 0, produite a Montreal, en empruntant les ressources de 
l'equipe locale du service d'ondes courtes (Roth 1983, 29). En 1974, 
Radio-Canada commenca a appliquer un « plan accelere de rayon-
nement », finance par le gouvernement federal, qui permit d'installer 
des antennes paraboliques dans toutes les localites du Nord ayant 
500 habitants ou plus. Les autorites des Territoires du Nord-Quest et 
du Yukon fournirent des emetteurs-relais a toutes les autres petites 
localites, si bien que, a la fin des annees 70, toutes les communautes 
du Nord regroupant plus de 50 personnes pouvaient recevoir la radio 
et la television de Radio-Canada (ibid., 82). 

A l'heure actuelle, it y a des centres de production radiophonique 
sous-regionaux a Whitehorse, Yellowknife, Inuvik, Kivalliq (Rankin 
Inlet) et Iqaluit, appuyes par des bureaux situ& a Kuujjuaq, Montreal 
et Ottawa. Le service radiophonique s'est enracine dans le Nord et dif-
fuse une bonne partie de sa programmation en langues autochtones. 
Les centres de production televisee sont install& a Yellowknife, avec 
des bureaux de production locaux a Whitehorse et Iqaluit et un acces 
limite aux installations de production d'Ottawa et de Montrea13. 

A la difference de la radio, le contenu autochtone de la television 
du Nord de Radio-Canada est tres limite a cause des restrictions 
budgetaires. Le Service du Nord de Radio-Canada produit annuelle-
ment un grand total d'environ 50 heures de programmation originale 
(Societe Radio-Canada 1990b, 5). Une emission de une demi-heure, 
« Focus North 0, est produite a Yellowknife et diffusee une foil par 
semaine en anglais; it n'y a que trois autres emissions hebdomadaires 
en langues autochtones : « Aqsarniit », une emission en inuktitut de 
dix-neuf minutes; « Denendeh'keh », d'une duree de seize minutes, 
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presentee en differentes langues denees; et « Maamuitaau », emission 
en cri de vingt-sept minutes (ibid., 9). De fait, « la quantite de program-
mation regionale de Radio-Canada accessible aux residents du Nord 
represente toujours moins de 10 % de ce que Radio-Canada offre dans 
n'importe quelle autre region du pays » (ibid.). Il est important de 
signaler l'existence de temps d'antenne disponible parce qu'il s'agit 
de creneaux regionaux susceptibles d'etre utilises a l'avenir pour des 
emissions electorales (voir les grilles horaires actuelles du Service du 
Nord de Radio-Canada a l'annexe C). 

En mai 1990, Radio-Canada (1990b) a propose la diffusion d'une 
emission quotidienne d'information panarctique, mais, avec les 
coupures budgetaires de 1991, it n'est guere vraisemblable que la 
Societe puisse financer une telle entreprise. Du point de vue des 
autochtones comme de la direction, le Service du Nord de Radio-Canada 
a mis trop de temps a se donner une programmation autochtone et n'a 
pas consacre assez de ressources au developpement de la production 
d'emissions autochtones a la television. 

Depuis la fin des annees 60, avec l'adoption de la Loi de la Telesat 
(1969), les habitants du Nord ont plaide pour le controle de leurs 
propres infrastructures mediatiques, afin de pouvoir produire des 
emissions de radio et de television axees sur les autochtones (Telesat 
Canada 1979). A la fin des annees 70, plusieurs groupes autochtones ont 
pu, dans le cadre de projets-pilotes, gaiter a tout le potentiel du 
satellite Anik-B sur les plans technique et linguistique. C'est ainsi que 
les Inuit du nord du Quebec et des Territoires du Nord-Ouest ont pu 
recevoir une formation en production et en distribution d'emissions. 
Grace a leur participation aux projets d'Inukshuk et de Naalakvik 
(de 1978 a 1981), les Inuit ont prouve aux autorites federales qu'ils 
etaient capables d'organiser, d'exploiter et de gerer une entreprise de 
radiodiffusion dotee d'un budget important. En 1981, l'Inuit Broad-
casting Corporation a recu une licence lui permettant de devenir un 
telediffuseur4. Apres des negociations avec le Service du Nord de 
Radio-Canada, elle a obtenu l'acces a son emetteur pour diffuser 
environ cinq heures par semaine d'emissions en inuktitut5. 

Un puissant lobby de la radiodiffusion autochtone se developpe 
depuis 1981. En 1983, Ottawa a annonce une politique sur la radio-
diffusion dans le Nord, accompagnee d'un programme federal appele 
Programme d'acces des autochtones du Nord a la radiotelediffusion 
(PAANR). Cette politique etablissait un cadre de developpement pour 
les medias autochtones ainsi que le principe d'un « acces equitable » aux 
installations de production et de distribution d'emissions, et preconisait 
une participation des autochtones a relaboration de la politique de 
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radiodiffusion future. Le PAANR a found en quatre ans 40,3 millions 
de dollars a 13 societes de communication autochtones regionales pour 
leur permettre de produire et de maintenir une programmation hebdo-
madaire de 20 heures a la radio en langues autochtones, et de 5 heures 
a la television. 

Les societes de communication autochtones (SCA) s'averent 
complementaires a Radio-Canada en comblant le vide existant sur le 
chapitre des emissions en langues autochtones et en offrant un 
contenu culturel s'adressant a un public autochtone et, parfois, non 
autochtone. Par exemple, le groupe Northern Native Broadcasting 
Yukon, qui diffuse surtout en anglais, a negocie un accord de distribu-
tion avec CBC Newsworld et certains services educatifs provinciaux. 
Son emission « Nedaa — Your Eye on the Yukon » rejoint un vaste 
public a rechelle nationale. De fawn generale, on considere les SCA 
comme une initiative gouvernementale eminemment reussie et 
productive (Abrahamson et al. 1986). 

On trouvera ci-dessous une liste des SCA etablies sur le territoire 
couvert par la presente etude6  (l'annexe D indique leur emplacement 
exact). 

Emplacement 
Whitehorse 

Yellowknife 

Inuvik 
Iqaluit 

Salluit (Quebec) 
Mistinnini 

Village Huron  

Nom de la societe 
Northern Native 
Broadcasting Yukon 
SCA de l'ouest des 
Territoires du 
Nord-Ouest 
SCA d'Inuvialuit 
Inuit Broadcasting 
Corporation 
Taqramiut Nipingat Inc. 
SCA crie de la 
baie James 
SCA Atikamekw-Montagnais 

Production 
Radio et television 

Radio et journal 

Television 
Television 

Radio et television 
Radio 

Radio 

On a annonce en 1990 des coupures tres importantes dans le 
financement des organisations relevant du programme PAANR (-16 %) 
et d'un autre programme de communication autochtone (-100 %) 
qui subventionnait la presse ecrite et la radio communautaire. Il y avait 
eu anterieurement plusieurs diminutions des credits affect& 
au programme PAANR qui, apres sept annees de fonctionnement, 
disposait d'un budget de 12,3 millions de dollars pour l'exercice 
1990-1991. Les restrictions budgetaires ont entrain une reorganisation 
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en profondeur des communications autochtones dans notre pays, et 
ont accentue l'urgence de trouver d'autres sources de revenu pour 
maintenir les niveaux de production. Toutes les SCA ont du reduire 
considerablement leur production et leur personnel. 

En septembre 1990, le Conseil de la radiodiffusion et des telecom-
munications canadiennes a annonce sa nouvelle politique de radio-
diffusion autochtone (Conseil de la radiodiffusion 1990) qui autorise 
les SCA a vendre du temps d'antenne publicitaire. Cela permettra sans 
doute la resorption de certaines difficultes. L'acces a la publicite 
ouvrira aussi de nouvelles avenues en periode d'elections federales et 
territoriales. 

En dehors du Service du Nord de Radio-Canada et des SCA, it 
existe des diffuseurs prives dans l'ouest de l'Arctique et au Yukon. 
L'est de l'Arctique et le nord du Quebec n'ont aucune station de radio 
privee. A Whitehorse, une station de radio privee (CKRW) est retrans-
mise par satellite dans la plupart des autres localites du Yukon. 
Yellowknife possede egalement une station de radio privee (CJCD) 
qui diffuse sur place et a Hay River (Territoires du Nord-Ouest), 
a quelque 200 kilometres plus au sud. Par contre, dans l'est de l'Arctique, 
Radio-Canada represente le seul service radiophonique; sa situation 
est donc particulierement importante et la societe d'Etat a la « respon-
sabilite » d'offrir toute une gamme d'emissions d'informations et de 
divertissement. Aucune station privee de radio ou de television ne 
produit d'emissions dans le nord du Quebec, meme s'il existe de 
nombreuses stations de radio communautaires. 

Trente-cinq localites du Nord ont maintenant acces aux services 
de television de CANCOM (Canadian Satellite Communications Inc.), 
moyennant le paiement d'une redevance par les usagers. Le choix offert 
est typique : les services canadiens de base ainsi que ABC, CBS, NBC 
et PBS, de Detroit; CHCH de Hamilton, TVA de Montreal, ITV 
d'Edmonton, BCTV de Vancouver et des canaux payants. 

Le dernier maillon du dispositif de radiodiffusion du Nord est 
un service specialise par satellite nomme Television Northern 
Canada (TVNC), qui entrera en service en janvier 1992. TVNC est un 
consortium regroupant six diffuseurs autochtones du Nord (Northern 
Native Broadcasting, Yukon, Inuvialuit Native Communications 
Society, Native Communications Society of the Western NWT, Inuit 
Broadcasting Corporation, Taqramiut Nipingat Inc. et OkalaKatiget 
Society), ainsi que le Yukon College et le gouvernement des Territoires 
du Nord-Ouest, qui ont tous pour objectif de fournir a un auditoire 
panarctique une television educative refletant sa culture. TVNC 
constituera un complement important aux ressources mediatiques 
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disponibles dans le Nord; elle vehiculera sans doute des messages 
publicitaires et des informations au cours des prochaines elections 
federales. D'apres les personnes que nous avons interviewees, la 
couverture electorale qu'offriront TVNC et les SCA dans les langues 
autochtones et en anglais completera celle du Service du Nord de 
Radio-Canada. 

LES PLAINTES RELATIVES AUX SERVICES OFFERTS PAR LES MEDIAS 
DANS LE NORD LORS DES ELECTIONS FEDERALES DE 1988 

Le texte des temoignages entendus par la Commission royale sur la 
reforme electorale et le financement des partis et nos propres recherches 
sur place ont permis de cerner les problemes relatifs a la couverture 
electorale et aux autres activites du Service du Nord de Radio-Canada 
— radio et television — ainsi que des autres medias dans les Territoires 
du Nord-Quest lors des elections federales de 1988. 

Voici les principales plaintes revues par la Commission au sujet du 
Service du Nord de Radio-Canada : 

les candidats politiques n'ont pas tous acces a du temps d'antenne 
gratuit; 
la couverture des elections est soumise au controle des seuls 
journalistes de Radio-Canada, par Yintermediaire des bulletins de 
nouvelles et des emissions d'affaires publiques; 
on est mecontent de la faible quantite de reportages appropries en 
langues autochtones sur les themes electoraux (en particulier dans 
l'ouest de l'Arctique oil l'on parle sept langues autochtones et (Ai 
les services radiophoniques de Radio-Canada diffusent surtout en 
flanc-de-chien, en tchippewayan et en esclave); 
on conteste la politique de Radio-Canada d'interdire a l'Inuit 
Broadcasting Corporation de vendre du temps de publicite 
pendant les periodes oil elle retransmet les emissions par satellite 
de la societe d'Etat7; 
la qualite de la couverture radiophonique des elections n'est pas la 
meme dans les differentes regions du Nord; la plupart des plaintes 
portaient sur la couverture radiophonique dans l'ouest de l'Arctique, 
alors qu'on semblait assez satisfait dans l'est de l'Arctique; 
on voudrait que le Service du Nord de Radio-Canada et Elections 
Canada prennent une part plus active dans l'initiation des 
autochtones au processus electoral, etant donne le faible niveau 
d'instruction dans le Nord et le fait que la radio en particulier est, 
de l'avis des gens du Nord, le moyen le plus efficace d'informer 
les electeurs et electrices. 
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Outre ces plaintes, d'autres critiques ont ete presentees a la 
Commission au sujet du contexte mediatique general entourant le 
processus electoral dans le Nord. Elles portaient plus precisement sur : 

l'absence d'autres medias dans le Nord de qui on pourrait acheter 
le temps d'antenne publicitaire que Radio-Canada refuse de fournir 
gratuitement (specialement dans lest de l'Arctique, oil Radio-
Canada est le seul service radiophonique); 
les difficult& logistiques que pose la negociation du temps 
d'antenne pour la publicite politique, par l'intermediaire des 
representants des partis dans le Sud, et, en corollaire, l'organisation 
eventuelle des periodes d'acces regionales dans le Nord; 
l'interdiction d'utiliser les telecopieurs electroniques, qui oblige 
les interesses a se &placer pour s'inscrire comme candidats officiels; 
le fait que toutes les regles relatives au temps d'acces pour de la 
publicite politique payee ignorent les candidats « independants » 
dans le Nord, oiz la tradition est fondee sur l'independance des 
candidats et la politique non partisane; 
la formule « injuste » et « inequitable » d'accorder plus de temps 
d'antenne aux partis existants en proportion des resultats obtenus 
aux elections precedentes; 
le cofit eleve des &placements entre les communautes du Nord, 
&placements que l'on juge indispensables pour mener une 
campagne electorale etant donne l'acces restreint a la publicite dans 
les medias. 
Meme si des informations plus detainees sont necessaires pour 

comprendre le fond de quelques-unes de ces plaintes, it suffit, pour en 
expliquer d'autres, d'examiner les lignes de conduite du Service du 
Nord de Radio-Canada. Ce sont ces lignes que nous presenterons dans 
la partie suivante de cette etude. 

LE SERVICE DU NORD DE RADIO-CANADA 
ET LES ELECTIONS FEDERALES DE 1988 

Les lignes de conduite 
Pour mieux comprendre la fawn dont Radio-Canada a couvert les 
elections de 1988, it est important d'exposer les politiques generales 
qui encadrent les operations du Service du Nord de Radio-Canada. 
Soulignons ici que la societe d'Etat possede une politique speciale 
relative aux regions eloignees : 

Lorsqu'une station de la Societe Radio-Canada dessert totalement ou 
partiellement une collectivite ou une circonscription qui ne recoit pas 
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un service adequat des medias, la Societe peut envisager d'offrir 
localement un nombre limite de periodes gratuites, pour permettre 
aux candidats de discuter des enjeux de l'election. (Societe Radio-
Canada 1985,10.) 

Lors d'une conference telephonique intervenue avant le debut 
de la campagne de 1988, les dirigeants du Service du Nord de Radio-
Canada ont decide de ne pas appliquer cette politique. A la suite de 
cette consultation interne, le Service du Nord de Radio-Canada a pris 
quatre grandes decisions qui ont oriente la couverture des elections de 
1988 : 

aucun des centres de production sous-regionaux du Nord ne 
pouvait accorder de temps d'antenne gratuit a quelque candidat 
politique que ce soit; 
la publicite politique payante etait permise; it n'incombait 
toutefois pas a Radio-Canada, mais aux partis politiques, de 
mettre les candidats au courant des procedures permettant 
d'y avoir acces; 
si une station communautaire quelconque accordait du temps 
d'antenne a un candidat, elle devait accorder un temps d'acces 
equitable a tous les autres candidats; 
sur le plan journalistique, les elections devaient 'etre couvertes dans 
le cadre des bulletins de nouvelles et des emissions d'affaires 
publiques. 
Le consensus atteint par la direction quant a la couverture 

journalistique de la campagne et des enjeux de l'election s'appuyait 
sur les motifs suivants : la zone couverte ne comprenait que trois 
circonscriptions et « les candidats et les enjeux avaient tendance 
a occuper une place plus importante dans les emissions normales 
d'informations et d'affaires publiques que cela n'etait le cas dans les 
circonscriptions du Sud » (lettre de Michael McEwen a Pierre Lortie; 
voir Societe Radio-Canada, ler  aofit 1990a, 2). 

Dans sa lettre adressee a Pierre Lortie (president de la Commis-
sion) pour expliquer cette attitude de Radio-Canada dans le Nord, le 
vice-president executif de la Societe, M. McEwen, precisait : 

[...] le Service du Nord facilite la diffusion d'emissions speciales 
reunissant tous les candidats durant les campagnes electorales. 
Ces emissions comportent des entrevues et des debats avec les 
candidats des circonscriptions du Yukon, de 1'Arctique de l'Ouest et 
de Nunatsiaq. Dans ce contexte, cette formule a permis aux candidats 
de faire des declarations stir les enjeux electoraux, ce qui constitue un 
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parallele direct au temps d'emission gratuit conventionnel. (Point 
interessant a noter, les candidats peuvent, s'ils le desirent, faire leurs 
declarations en langues autochtones.) 

Par ailleurs, de nombreuses conununautes du Nord peuvent 
diffuser les emissions communautaires a l'aide de leurs reemetteurs 
radio locaux et offrent une programmation locale durant certaines 
heures chaque jour. La SRC sait que les candidats peuvent avoir 
acces a ce temps communautaire, soit pour faire des declarations, soit 
pour participer a des tribunes telephoniques. Cet acces local par la 
radio s'est revele tres efficace pour rejoindre les electeurs au sein 
des differentes communautes et, d'apres notre experience, la plupart 
des candidats en connaissent sa valeur. 

Finalement, je tiens a vous preciser que le temps d'ofmission achete 
est offert a des tarifs tres modiques aux partis politiques, sur les ondes 
de nos stations de radio et de television du Service du Nord. Ces 
messages peuvent 'etre cibles sur des secteurs precis et etre diffuses en 
anglais, en francais ou en langues autochtones. Bien qu'aucun des 
partis n'ait profits du temps d'antenne paye qui leur a ete offert au 
cours de la derniere election federale, ils s'en sont servis dans le passé. 
(Societe Radio-Canada, ler aotit 1990a, 2 et 3.) 

Dans le memoire qu'elle a presents a la Commission, Radio-Canada 
declare qu'elle « est, de facon generale, satisfaite de la methode utilisee 
actuellement pour repartir les temps d'antenne gratuits et payants » 
(Societe Radio-Canada 1990c, 15). La precision qui suit est importante 
pour la population du Nord : 

Les messages present& gratuitement devraient continuer d'etre 
diffuses seulement sur l'ensemble du reseau (a la difference des 
periodes payantes qui peuvent 'etre achetees marche par marche); 
en outre, la loi devrait exiger specifiquement que les messages 
present& en temps d'antenne gratuit et payant soient dans la langue 
du reseau sur lequel ils sont diffuses. (Ibid., 17.) 

Le memoire precise encore : « Les "partis politiques enregistres" 
devant, par nature, avoir une envergure nationale, ce systeme parait 
raisonnable. » (Ibid.) 

Lors de son temoignage verbal devant la Commission, Michael 
McEwen a reitere la position de la Societe Radio-Canada en ce qui 
a trait au temps d'antenne gratuit, affirmant qu'elle devait reagir en 
fonction des circonstances plutot que de prendre des initiatives. 11 a 
dit, entre autres : « Nous pensons qu'il serait preferable que les partis 
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soient tenus de s'adresser au diffuseur pour negocier les dispositions • 
relatives au temps d'antenne gratuit, au lieu que ce soit nous qui 
ayons a les solliciter. » (Canada, CRREFP, audiences publiques, Ottawa, 
13 juin 1990.) 

Les dirigeants du Service du Nord etaient du meme avis. Dans l'Est 
et dans l'Ouest, tout comme au siege du Service du Nord a Ottawa, il 
etait clair que, pour la direction, la publicite politique gratuite et payante 
empietait sur les services radiophoniques non commerciaux normaux 
et constituait une source de complications. Plusieurs dirigeants ont 
mentionne que, s'ils etaient tenus par la loi d'accepter la publicite 
electorale, ils aimeraient mieux la diffuser dans des creneaux prede-
termines; ils preferaient en outre le temps d'antenne gratuit aux 
publicites payantes parce que cela leur paraissait plus juste et placait 
tous les candidats « sur un pied d'egalite ». Its ont signale par 
surcroit qu'il etait, selon eux, preferable qu'il n'y ait qu'une seule 
sorte de publicite au cours de chaque election — soit du temps 
d'antenne gratuit, soit des publicites payantes — mais non les deux 
A la fois, car ils avaient l'impression que, dans un cas comme dans 
l'autre, l'impact bouleverserait trop les auditeurs. 

La couverture radiophonique des elections federales de 1988 
par Radio-Canada 
Lors des entrevues realisees sur place pendant deux semaines (au mois 
de decembre 1990), avec des residents, des anciens candidats et des 
personnes ayant participe a des campagnes electorales dans l'ensemble 
des Territoires du Nord-Ouest, il est apparu clairement que les per-
sonnes qui n'avaient pas directement pris part a ces campagnes avaient 
tendance a confondre les campagnes electorales de 1984 et de 1988. 
Les travailleurs d'elections pouvaient cependant formuler en toute 
connaissance de cause des commentaires tres précis sur la couverture 
radiophonique des elections par Radio-Canada. 

D'apres les renseignements recueillis, la qualite du journalisme 
radiophonique variait nettement d'est en ouest. Les interlocuteurs ont 
dit qu'ils aimeraient que Radio-Canada applique a l'avenir des normes 
plus homogenes. Le responsable des emissions dans l'ouest de 
l'Arctique lors des elections de 1988 n'est plus a l'emploi du Service 
du Nord de Radio-Canada. L'information au sujet de la situation a 
Yellowknife (du point de vue de Radio-Canada) n'est donc pas aussi 
abondante que dans l'Est, oil le responsable de la region a pu etre 
interviews. Les autres entrevues realisees a Yellowknife ont neanmoins 
clairement montre que la couverture electorale avait ete moins 
complete que dans l'Est. Cela a pose un probleme aux candidats et 
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a leurs collaborateurs qui s'attendaient a une normalisation de la 
qualite dans l'ensemble du Nord. De nombreuses personnes ont fait 
valoir, a juste titre, que la qualite des emissions ne devrait pas dependre 
des qualites « personnelles » des equipes de direction locales ou 
regionales, mais qu'elle devrait plutot reposer sur une serie de lignes 
directrices et d'attentes bien definies et appliquees de facon uniforme 
dans l'ensemble du Service du Nord de Radio-Canada. 

Radio-Canada est le seul service radiophonique disponible dans 
l'est de l'Arctique et a donc la responsabilite d'assurer une couverture 
electorale exacte et precise sur un territoire tres vaste. Dans cette 
region, le directeur de Radio-Canada semble avoir adopte une attitude 
juste et proactive pour renseigner les autochtones sur les pratiques et 
les procedures electorales. Avec 12 heures d'emissions en inuktitut 
(y compris les nouvelles) diffusees chaque jour (neuf en provenance 
d'Iqaluit et trois en provenance de Kivalliq/Rankin Inlet), Radio-Canada 
a pu presenter en inuktitut, avec un annonceur bilingue, une traduction 
a vue d'informations sur des themes tels que l'histoire du systeme 
parlementaire, la nature des partis politiques, les mecanismes de 
votation et les candidats : qui sont-ils ? Que representent-ils ? Etc. 
(Craig Mackie, Yellowknife, 11 decembre 1990). 

11 y a egalement eu plusieurs tribunes telephoniques, l'une d'entre 
elles s'accompagnant d'un debat en inuktitut realise conjointement par 
Radio-Canada et l'Inuit Broadcasting Corporation (IBC), ou les quatre 
candidats etaient en studio a YIBC (Yemission presentee en inuktitut 
la television a ete diffusee simultanement en anglais a la radio de 
Radio-Canada). Dans l'Est, Craig Mackie (directeur regional de Radio-
Canada) a rencontre les organisateurs de campagne des candidats pour 
essayer de concilier leurs besoins avec les responsabilites que doit 
assumer Radio-Canada en tant que diffuseur national. 

Par contre, dans l'Ouest, le public etait loin d'etre aussi satisfait 
du niveau de cooperation manifesto a l'epoque par le directeur du 
service radiophonique de Radio-Canada. Plusieurs personnes, dont 
des representants des grands partis, nous ont dit que la couverture 
electorale dans l'ouest de l'Arctique avait ete epouvantablement 
mauvaise. Selon elles, les journalistes exergaient un controle excessif; 
les quelques nouvelles et les quelques reportages realises etaient 
mediocres et peu informatifs. En outre, ces gens ont ete unanimes 
dire que le service found dans l'ouest de l'Arctique n'etait pas aussi 
proactif que dans YEst pour ce qui est d'informer les autochtones au 
sujet de la procedure electorale. (Cela peut s'expliquer par les difficult& 
inherentes a la realisation d'une programmation multilingue.) 
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En ce qui a trait a l'utilisation des langues autochtones dans l'Ouest, 
une conclusion s'impose : Radio-Canada devrait essayer d'offrir dans 
l'ouest de l'Arctique une programmation equitable dans les langues 
autochtones. Pour joindre un plus vaste auditoire autochtone, 
Radio-Canada devrait prendre toutes les dispositions possibles pour 
diffuser equitablement de l'information dans chacune des neuf 
langues officielles. 

D'autres residents de l'ouest de l'Arctique ont propose que la 
radio et la television de Radio-Canada organisent des debats « en 
direct » au moyen d'une liaison par satellite (la ou cela serait realisable) 
ou par telephone dans chaque circonscription, afin que les candidats 
et candidates en tournee dans les regions puissent y participer sans 
avoir a depenser d'enormes sommes pour se rendre a Yellowknife. 
Cela augmenterait les cotes d'ecoute et informerait les auditeurs ou les 
telespectateurs au sujet des questions politiques en jeu, ont-ils ajoute. 

La decision prise par Radio-Canada en 1988 de ne pas diffuser 
d'emissions politiques gratuites, decision que chaque diffuseur licencie 
est fibre de prendre, a ete lourde de consequences pour les campagnes 
des candidats et candidates dans l'est de l'Arctique. Un temps 
d'antenne gratuit, meme limite, sur les ondes du Nord aurait permis 
de reduire les enormes depenses necessaires pour faire campagne 
sur place dans les differentes localites. La radiodiffusion est la seule 
methode garantissant la livraison d'un message dans le Nord. Priver 
les candidats du Nord de cette possibilite entraine des difficult& 
indues dans des circonscriptions oiz la situation est déjà complexe 
du point de vue linguistique, politique, social et economique. Les 
restrictions budgetaires touchant les campagnes electorales ne sont 
de toute evidence pas concues en fonction du Nord canadien. 

De facon generale, les griefs a l'endroit de la couverture exclusi-
vement journalistique portaient sur l'ecart percu entre la presentation 
directe des enjeux de la campagne et leur representation par personne 
interposee. Les candidats auraient voulu pouvoir s'exprimer directe-
ment, expliquer leurs propres priorites et soulever les questions qui 
leur tenaient a cceur; ils ont donc ete frustres de n'avoir pas pu 
presenter de vive voix leur propre programme a leurs commettants. 
Le phenomene prend d'autant plus d'ampleur si l'on songe au faible 
degre d'instruction et a l'importance de la tradition orale chez les 
autochtones du Nord. 

11 est important pour les candidats et candidates de pouvoir exposer 
directement leurs intentions et leur programme et de faire valoir ce 
qui constitue a leurs yeux leurs atouts politiques. Il y a une grande 
difference, en ce qui a trait au controle, a l'impact et a l'influence 
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potentielle, entre parler pour soi-meme ou par personne interposee. 
En choisissant de confier la tache a ses journalistes, Radio-Canada 
s'arrogeait le pouvoir de controler l'information concernant chaque 
candidat, puisque les journalistes decidaient, en fin de compte, de 
l'importance relative a accorder aux differents messages. Its pouvaient 
influencer l'opinion des telespectateurs de facon tres subtile — par le 
genre et le contenu des questions, par la selection des extraits d'inter-
vention des candidats et par leur interpretation des enjeux electoraux. 
Il ne s'agit pas de contester la tentative legitime des journalistes de 
presenter un point de vue objectif en repartissant equitablement l'atten-
tion sur tous les candidats des partis, mais simplement de souligner la 
difference entre la presentation directe des idees et la presentation 
journalistique, ainsi que la frustration ressentie par les candidats qui 
avaient l'impression qu'on leur refusait le libre acces a une tribune leur 
permettant de faire entendre « leur propre voix ». 

Meme si nous n'avons pas pu obtenir de reponses claires et nettes 
a nos questions sur ce sujet, nous avons cru comprendre que la decision 
prise par le Service du Nord de Radio-Canada de ne pas « encourager » 
la publicite politique payante est due en partie au fait que le public, 
ignorant que les dispositions de la Loi electorale du Canada en matiere 
de radiodiffusion favorisent le parti au pouvoir, aurait pu avoir 
l'impression que Radio-Canada privilegiait le Parti progressiste-
conservateur du Canada (PC), les candidats et candidates de ce parti 
ayant droit au temps d'antenne le plus long. Pour eviter de donner 
l'impression d'une distribution inequitable des periodes publicitaires, 
Radio-Canada aurait pu decider de ne pas encourager la publicite 
du tout. Toutefois, comme M. McEwen l'a declare, la Societe aurait 
diffuse de la publicite si les formalites requises avaient ete remplies. 

La reglementation federale actuelle sur l'acces aux ondes semble 
favoriser les grands partis en repartissant le temps disponible selon 
deux criteres : le nombre de deputes a la Chambre des communes et le 
pourcentage du vote populaire, au moment des dernieres elections 
dans les deux cas. Les entretiens que nous avons eus avec des 
dirigeants du Service du Nord de Radio-Canada ont confirme notre 
impression. Pour eux, en accordant un nombre de minutes different a 
chacun des partis, conformement aux dispositions de la Loi electorale 

du Canada, Radio-Canada aurait paru favoriser le PC, surtout dans le 
contexte bien particulier du Nord8. 

La couverture televisuelle du Service du Nord de Radio-Canada 
Le contexte des restrictions financieres et de la diffusion d'une seule 
emission de television panarctique, « Focus North », de une demi-heure 
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par semaine, a limite la couverture electorale televisee de Radio-Canada 
a un debat de une demi-heure seulement, portant sur les trois circons-
criptions. 11 n'y a pas eu de diffusion en direct. Le debat a ete enregistre 
a Whitehorse, Yellowknife et Iqaluit a des moments differents et, 
au montage, on en a regroupe les points saillants pour realiser cette 
emission « speciale » sur les elections. Outre leurs plaintes quant au 
peu d'occasions de faire valoir leur point de vue a la television, 
plusieurs intervenants ont trouve que la formule utilisee pour ce debat 
etait trop control& et trop rigide. 

Le public a surtout critique la facon dont les questions etaient 
posees et leur caractere trop limite. Tous les candidats devaient re-
pondre a la meme question. On cherchait a etablir une interaction 
entre chaque candidat et les journalistes, mais it n'y a pas eu d'echanges 
entre les candidats eux-memes pour montrer au public comment 
ils pourraient reagir au pied leve, en quelque sorte. Aucun denigre-
ment n'etait autorise (Peter Ittinuar, Rankin Inlet, 27 decembre 1990). 
Plusieurs personnes ont propose que, a ravenir, on laisse les candidats 
s'affronter, ce qui rendrait certainement remission beaucoup plus 
interessante. 

Pour l'avenir, la direction de la television du Service du Nord de 
Radio-Canada espere augmenter son quota de production. Elle envisage 
(theoriquement) de produire une emission quotidienne de nouvelles 
panarctiques et estime qu'elle ne sera pas en mesure d'assurer une 
couverture televisee juste et equitable des elections dans le Nord tant 
et aussi longtemps que des credits n'auront pas ete attribues a cette 
emission. Brian Cousins, directeur regional du Service du Nord de 
Radio-Canada, a repondu par un commentaire tres revelateur lorsque 
nous lui avons demande ce qu'il pensait de l'octroi eventuel d'un 

statut special » au Service du Nord de Radio-Canada darts le cadre 
des elections federales : « Avant que nous ne devenions une entreprise 
de radiodiffusion dot& d'un statut special pour la couverture des 
elections federales, je prefererais que nous devenions quotidiennement 
une entreprise de radiodiffusion dot& d'un "statut egal". » (Brian 
Cousins, Ottawa, 7 decembre 1990.) 

EQUILIBRER LE RAPPORT ENTRE LES MEDIAS DU NORD 
ET LES ELECTIONS 

Un « statut special x. pour le Service du Nord de Radio-Canada 

L'argent de nos impots est le meme que celui de Mulroney. Pourquoi 
est-ce que nous autres, gens du Nord, n'aurions pas les memes 
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droits a ('information que n'importe qui d'autre darts ce pays ? (Burt 
Rose, Iqaluit, 18 decembre 1990.) 

Dans presque tous les memoires que les gens du Nord ont present& 
a la Commission royale sur la reforme electorale et le financement des 
partis, on a insiste sur les problemes rattaches a la communication 
sur de vastes distances, on a critique le cout &eve des transports, et 
on a propose d'ameliorer les communications et de les rendre plus 
accessibles pendant une campagne electorale dans le Nord. « Trans-
mettre le message au public 0, telle a ete la reponse la plus frequemment 
dorm& par les candidats et leurs collaborateurs a la question sur la 
principale difficulte qu'ils avaient rencontree au cours des elections de 
1988. Dans les deux circonscriptions, les intervenants ont constamment 
fait valoir que, en plus de l'eloignement, le parti pris centralisateur 
de la couverture mediatique des elections federales avait renforce la 
marginalisation electorale des residents du Nord. 

Comme le senateur Len Marchand le signale dans son document 
de travail intitule « Aboriginal Electoral Reform » (1991), les autochtones 
n'ont obtenu que recemment le droit de vote aux elections federales 
(1960) et l'application dans le Nord de reglements etablis en fonction 
de la situation dans le Sud fait obstacle a leur participation (ibid.). 
Marchand signale trois facteurs qui nuisent a une participation active 
et a la representation des autochtones : 

En premier lieu, la legislation electorale qui determine la repartition 
et Yetablissement des limites des circonscriptions ne tient pas compte 
de la repartition demographique des autochtones. En deuxieme lieu, 
les partis politiques se sont traditionnellement montres peu ouverts 
a une participation accrue des autochtones. Pour finir, radministration 
electorale ne tient pas compte de la situation socio-economique et 
culturelle unique des autochtones. (Ibid., p. 7.) 

Au cours de nos recherches sur place dans le Nord, nous avons 
recueilli d'abondantes preuves de l'existence de ces trois facteurs, 
dans le cadre de la reglementation des medias et dans l'examen du 
comportement mediatique en periode electorale. Vu la reglementation 
actuelle de la radiodiffusion, les candidats et candidates du Nord n'ont 
pas, du point de vue logistique, un acces facile a la publidte politique, 
qu'elle soit gratuite ou payante. Des annonces politiques payantes 
auraient pu 8tre dfffusees par Radio-Canada si les candidats avaient 
ete renseignes adequatement par le bureau national de leur parti 
respectif. 
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Malheureusement, la plupart des partis nationaux ont suppose a 
tort que leurs candidats connaissaient le detail des procedures a suivre, 
A moins qu'ils n'aient choisi de negliger les candidats regionaux du 
Nord. Parmi tous les candidats des Territoires du Nord-Ouest lors des 
elections de 1988, un seul, Peter Kusagak (candidat du Nouveau Parti 
democratique (NPD) a Nunatsiaq), etait au courant de la procedure. 
Tous les autres candidats et directeurs de campagne que nous avons 
rencontres supposaient que c'etait au Service du Nord de Radio-Canada 
que revenait exclusivement le role d'informer les candidats de leur 
droit d'acces a la publicite payante. Peter Kusagak a decouvert par 
hasard la procedure appropriee parce que son directeur de campagne, 
venu de Vancouver pour lui preter main-forte, connaissait le systeme 
grace a son experience dans les regions urbaines. Le NPD a bien essaye 
d'avoir recours a la publicite politique payante mais, d'apres Peter 
Kusagak : « La procedure nous en a empeches. Nous n'avions pas le 
temps de suivre toutes les etapes de ce cauchemar logistique. Il aurait 
fallu que la campagne electorale soit beaucoup plus longue. » (Peter 
Kusagak, Iqaluit, 17 decembre 1990.) 

Dans la pratique, la methode que doivent suivre les candidats et 
candidates du Nord pour obtenir du temps de publicite politique 
payante est extremement compliquee et prend beaucoup de temps. 
Il faut contacter un agent au siege du parti dans le Sud; celui-ci presente 
la demande et, le cas echeant, negocie les details de l'horaire de 
diffusion avec le Comite de repartition du temps d'antenne pour les 
elections federales, du Service du code publicitaire de Radio-Canada. 
Quand ces formalites sont reglees, le candidat est averti et doit pre-
parer une annonce pour diffusion a une date et a une heure precises. 
Celle-ci est alors renvoyee au Sud pour etre avails& et enfin expediee 
dans le Nord a la station qui la diffusera. Comme nous l'avons vu, 
Radio-Canada ne considere pas que la responsabilite d'informer les 
candidats sur la procedure a suivre lui incombe. Elle se contente donc 
de repondre aux demandes presentees par les candidats une fois 
que ceux-ci ont recu l'information appropriee de la part du bureau 
national (Fran Cutler et Brian Cousins, Ottawa, 7 decembre 1990). 

Comme les partis alignent leurs priorites sur les questions d'interet 
national ou general, le Nord est souvent laisse de cote. Certains croient 
A tort que ces difficult& d'acces representent un refus ou un manque 
de cooperation de la part de Radio-Canada. 11 s'agit plutot d'un probleme 
de communication entre le siege du parti ou son agence de publicite 
et le candidat du Nord ou d'une autre region eloignee. Cela resulte 
probablement du caractere incertain et irregulier de l'interaction des 
partis politiques qui se veulent « nationaux » et centralisateurs, et ce 



3 6 8 

LA RADIODIFFUSION EN PERIODE ELECTORALE 

probleme se traduit trop souvent par une negligence involontaire des 
conditions tres particulieres du Nord et des regions isolees. 

L'immensite des Territoires du Nord-Ouest, la tradition politique 
non partisane de cette region, les structures linguistiques complexes 
de 1'Ouest et le fait que rEst dependait d'une seule station de radio lors 
de la campagne electorale federale de 1988 sont autant de facteurs 
qui ont fait ressortir la specificite du Nord. Or, aucune exception 
particuliere n'a ete faite aux regles regissant les pratiques electorales 
ailleurs au pays, oil Yon semble supposer qu'un systeme « etabli pour 
une circonscription couvrant 10 pâtés de maisons de Toronto pourra 
fonctionner dans les 2,6 millions de kilometres cures de Nunatsiaq » 
(Fred Coman, Iqaluit, 17 decembre 1990). 

Considerons, par exemple, le fait de ne pas avoir prevu de temps 
d'antenne pour de la publicite politique payee par les candidats 
independants. Les Territoires du Nord-Ouest ont une tradition 
politique non partisane : les gens votent en fonction des qualites 
personnelles des candidats et de ce qu'ils connaissent d'eux. Par 
consequent, l'affiliation a un parti ne saurait etre un critere valable pour 
l'acces a du temps d'antenne lors d'une election territoriale. Aussi, 
lorsque la procedure electorale touchant la publicite par les partis est 
« import& » dans le Nord, la plupart des habitants comprennent mal 
pourquoi la reglementation de la radiodiffusion ne permet pas aux 
candidats independants de se prevaloir de temps d'antenne. En outre, 
les autochtones ne comprennent pas toujours les distinctions entre les 
differents partis, leur programme et les pratiques electorales federales 
en general. Plusieurs personnes ont propose, par exemple, de mettre des 
photos sur les bulletins de vote afin que les personnes analphabetes 
puissent identifier correctement le candidat de leur choix. On nous a 
egalement dit qu'il faudrait placer les noms horizontalement sur le 
bulletin de vote au lieu de verticalement, parce que les gens ont tendance 
a choisir celui qui est en haut de la liste (Abe Ookpik, Iqaluit, 4 janvier 
1991). Ces problemes se posent avec beaucoup moires d'acuite dans le 
reste du pays. 

Les conditions historiques et politiques propres aux Territoires 
du Nord-Ouest et au nord du Quebec exigent une sensibilisation 
regard des differences culturelles et l'adoption de mesures facffitant 
la participation et la representation des populations autochtones et 
eloignees dans le processus electoral. En l'absence de dispositions 
« speciales » adaptees aux besoins specifiques des gens du Nord, les 
politiciens federaux risquent de negliger les interets et les preoccupations 
des autochtones. Pour que la politique federale touche de plus pres les 
autochtones et les represente mieux, surtout les unilingues ou ceux qui 
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habitent des communautes isolees et qui n'ont pas facilement acces 
a rinformation electorale, it est important de se rendre compte qu'il 
faut faire une large part aux langues autochtones dans les activites 
d'information et de discussion relatives aux questions electorales. Cela 
est necessaire pour permettre aux residents du Nord de presenter leur 
candidature ou de prendre des decisions democratiques en toute 
connaissance de cause, en s'appuyant sur une information exacte 
plutot qu'en se basant sur des oul-dire ou sur l'intuition. 

CONCLUSION 
Lors des prochaines elections federales, les societes de communication 
autochtones seront autorisees a diffuser des messages publicitaires 
electoraux (gratuits ou payants) en langues autochtones, mais ceux-ci 
ne pourront etre compris que par les personnel connaissant la langue 
dans laquelle remission sera presentee. En outre, si elle entre en service 
a la date prevue, Television Northern Canada sera en mesure de 
diffuser de la publicite politique gratuite ou payante et offrira un point 
de vue autochtone sur les elections qui viendra completer celui du 
Service du Nord de Radio-Canada. On saura egalement mieux, avant 
les prochaines elections federales, oil en est le « projet » du Service 
du Nord de Radio-Canada de presenter une emission quotidienne 
d'informations televisees. Si ce plan est approuve, la television du Nord 
de Radio-Canada pourra elargir sa couverture electorale. 

Toutes les solutions envisagees pour permettre un meilleur 
acces a la couverture de la campagne electorale se seront sans doute 
concretisees au moment des prochaines elections; neanmoins, la radio 
du Service du Nord de Radio-Canada reste le media qui correspond 
le mieux a la tradition orale des autochtones et qui a déjà prouve sa 
capacite de joindre un public multilingue autochtone et non autochtone. 
C'est, a l'heure actuelle, le seul service capable de presenter dans 
l'ensemble de l'Arctique des emissions dans chacune des neuf langues 
officielles des Territoires du Nord-Ouest. C'est egalement le service 
emanant du diffuseur public national qui, a ce titre, devrait : « offrir 
des services de radio et de television qui comportent une programmation 
aussi large que possible qui renseigne, eclaire et divertit » (Canada, Loi 
sur la radiodiffusion 1991, alinea 3(1)k)); « refleter la globalite canadienne 
et rendre compte de la diversite regionale du pays, tant sur le plan 
national que regional, tout en repondant aux besoins particuliers des 
regions » (sous-alinea 3(1)/)(ii)); « contribuer activement a l'expression 
culturelle et a rechange des diverses formes qu'elle peut prendre » 
(sous-alinea 3(1)/)(iii)); « contribuer au partage d'une conscience et 
d'une identite nationales » (sous-alinea 3(1)l)(vi)); « etre offert partout 
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au Canada de la maniere la plus adequate et efficace, au fur eta mesure 
de la disponibilite des moyens » (sous-alinea 3(1)/(vii)); « refleter la 
nature multiculturelle du Canada » (sous-alinea 3(1)/(viii)). 

Pour conclure la presente etude, nous recommandons que le 
mandat, les obligations et le budget du Service du Nord de Radio-
Canada soient renforces en periode electorale et adapt& aux conditions 
sociopolitiques et culturelles particulieres du Nord. En reclamant un 
« statut special » pour le Service du Nord de Radio-Canada pendant les 
elections federales, nous plaidons en faveur d'une attribution plus 
juste et plus equitable des ressources electorales dans le Nord et dans 
les regions eloignees de ce vaste pays pour permettre aux communautes 
geographiquement isolees d'être mieux informees et de jouer un role 
plus actif dans le processus democratique. Pour « retablir Vequilibre » 
entre le Service du Nord et celui du reste du pays, le cadre reglementaire 
regissant les activites de Radio-Canada doit etre modifie. 

Il ressort clairement du temoignage de M. Michael McEwen, lors 
de l'audience du 13 juin 1990 de la Commission royale sur la reforme 
electorale et le financement des partis, que Radio-Canada a la volonte 
d'effectuer ces changements. Ce qui s'impose maintenant, c'est un 
nouveau cadre reglementaire plus souple, adapte a la situation du 
Nord, qui facilitera les activites du Service du Nord de Radio-Canada. 

Void, en guise de conclusion, le contenu d'un echange entre une 
des commissaires, Mme  Lucie Pepin, et Michael McEwen au cours de 
cette audience : 

M> PEPIN : « Est-ce que les lois ou les reglements pour cette region ne 
peuvent pas etre amend& ou, enfin, reajustes pour permettre aux 
candidats et aux candidates d'etre capables de rejoindre les membres 
de cette region-la parce que c'est leur seule fawn, je pense, de 
communiquer avec eux, par Radio-Canada, et it semble que les 
communications sont tres difficiles. Nous avons eu plusieurs 
representations a cet egard qui etaient tres negatives a regard 
de Radio-Canada. » 
M. McEwEN : « Oui, j'en suis tres conscient. J'aimerais que la loi 
soit amend& afin que nous puissions peut-etre etre plus proactifs 
dans ces domains. Le Nord est un cas special. 0 (Canada, CRREFP, 
audiences publiques, Ottawa, 13 juin 1990.) 

PRINCIPALES RECOMMANDATIONS SOUMISES 
A L'ATTENTION DES COMMISSAIRES 

Les plaintes qui constituaient le point de depart de la presente etude se 
sont revelees generalisees et legitimes. Elles soulignent la necessite 
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imperieuse de restructurer la fawn dont la couverture des elections est 
organisee, geree et adapt& aux besoins specffiques du Nord canadien 
en matiere d'information. En consequence, nous recommandons : 

Qu'a l'occasion des elections federales, le temps d'antenne soit 
reparti selon une formule nouvelle et plus juste qui donnerait un 
acces raisonnable a tous les partis, grands et petits, ainsi qu'aux 
candidats independants. 
Que ce temps soit divise en parts egales de temps d'antenne 
gratuit et payant, chaque parti et chaque candidat independant 
ayant droit aux memes parts. Nous recommandons rattribution 
de 10 a 15 minutes de publicite gratuite et de publicite payee a 
chacun des candidats. 
Qu'a l'occasion des elections federales et afin d'uniformiser les 
normes de services dans le Nord et dans le Sud, le Service du Nord 
de Radio-Canada soit dote d'un « statut special » et d'un mandat 
different de celui du Service national de Radio-Canada, et que ce 
statut soit officiellement inscrit dans la nouvelle Loi sur la radio-
diffusion (1991), dans la Loi electorale du Canada, ainsi que dans les 
divers reglements et regles du Conseil de la radiodiffusion et 
des telecommunications canadiennes. S'il faut des fonds pour 
appliquer efficacement ce nouveau mandat, que des credits 
speciaux soient alloues. 
Aux termes de ce statut special, le Service du Nord de Radio-Canada 
devrait : 

traiter les campagnes electorales federales dans le Nord de la 
meme maniere qu'une election partielle ailleurs au Canada 
— en n'imposant de contr8les qu'au montant maximal des 
depenses autorisees pour la campagne electorale et en 
accordant le meme temps a tous les partis eta tous les candidats 
independants autorises; 
accorder en parts egales un minimum de temps gratuit 
pendant les heures de grande ecoute et vendre du temps de 
publicite politique payee durant les autres heures; 
diviser equitablement sa part des six heures et demie de temps 
d'antenne destines a la publicite entre tous les partis, grands 
et petits, et les candidats independants; regrouper tout le temps 
d'antenne gratuit reserve a la politique et annoncer l'heure de 
sa diffusion; 
negocier avec chaque centre de production sous-regional 
le temps d'antenne limite — gratuit et payant — accorde 
chaque candidat, au lieu d'exiger que le candidat negocie 
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son temps d'acces en s'adressant au siege du parti et a 
Radio-Canada; 
continuer a suivre, avec ses propres journalistes, tant les 
candidats que les grands themes de la campagne, et prevoir 
du temps pour des tribunes telephoniques; 
organiser au moins un debat televise par circonscription, afin 
de permettre a la fois que les candidats et candidates s'affrontent 
directement et qu'ils repondent aux questions posees par les 
journalistes; le public pourra ainsi voir la reaction spontanee 
des candidats a des questions auxquelles ils ne seront peut-
etre pas prepares; si tous les candidats ne peuvent se trouver 
au meme endroit en meme temps, que l'on organise des 
conferences telephoniques pour faciliter cet echange; 
prendre tres au serieux sa mission educative telle que prescrite 
dans la Loi sur la radiodiffusion (1991) au paragraphe 3(1); cette 
mission est d'autant plus importante que les populations 
autochtones ont un degre d'instruction assez faible et n'ont 
le droit de vote que depuis relativement peu de temps; it 
faudrait aussi la remplir equitablement d'un bout a l'autre des 
Territoires du Nord-Ouest; toutes les personnel interrogees, 
quand elles n'etaient pas affiliees a Radio-Canada, esperaient 
et voulaient que le Service du Nord de Radio-Canada ainsi 
qu'Elections Canada assument un role plus proactif en offrant 
des programmes d'education electorale dans les diverses 
langues autochtones avant la tenue d'une election federale; 
etre juste dans sa programmation radiophonique en langues 
autochtones; pour que le message de chaque candidat se 
rende jusqu'au bout de la circonscription, le Service du Nord 
de Radio-Canada devrait etre tenu, pendant une campagne 
electorale, de dormer equitablement une couverture electorale 
dans chacune des neuf langues officielles des Territoires du 
Nord-Ouest. 

Que, meme si Television Northern Canada et les societes de 
communication autochtones ont le droit d'accepter des annonces 
politiques payees lors de la prochaine election, multipliant 
ainsi les canaux de communication politique, cela ne vienne pas 
diminuer les obligations du service public, ni ses efforts, ni le 
budget que le Service du Nord de Radio-Canada devrait consacrer 
a repandre l'information et a encourager la participation de 
l'electorat. 
Que le service des actualites televisees de Radio-Canada dans le 
Nord dispose des ressources humaines et materielles necessaires 
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a l'expansion de l'organisation prevue dans le plan (Societe Radio-
Canada 1990b), afin de fournir un service quotidien panarctique 
sur les questions politiques interessant le Nord, contribuant ainsi 
a la formation politique des peuples autochtones; ainsi, en periode 
d'elections, les electeurs et electrices seront déjà inform& et motives 
a participer plus activement au processus electoral. 
Que l'on encourage Radio-Canada a diffuser, a l'echelle nationale, 
certains aspects de la campagne electorale dans le Nord, de sorte 
que le reste du pays prenne conscience des conditions et des 
contraintes dans lesquelles votent les residents du Nord. 
Pour mettre en oeuvre certaines de ces recommandations, it faudrait 
modifier la condition voulant que la repartition du temps de 
publicite soit control& par les representants des sieges des partis. 
Ceci ne requerrait qu'un minimum d'ajustements. Le Service du 
Nord de Radio-Canada, la Societe Radio-Canada, les agents des 
partis et l'arbitre federal en matiere de radiodiffusion pourraient 
s'entendre pour qu'un minimum de temps d'antenne publicitaire 
pays soit divise entre les candidats du Nord en vue dune diffusion 
regionale. Ce temps pourrait etre immediatement soustrait du total 
des six heures et demie allouees au Service du Nord. Etant donne 
que cette exigence ne s'applique qu'a Radio-Canada dans le Nord, 
cela ne demanderait que tres peu de temps de diffusion regionale 
par circonscription et par election (en plus de la couverture par des 
journalistes). Il serait facile de regler la question en une seule reunion 
entre Radio-Canada, un representant du Service du Nord, les agents 
des sieges des partis et une personne nommee pour faire valoir les 
interets des candidats « independants »; pour la negociation et la 
repartition du temps d'antenne dans le Nord, le directeur du scrutin 
de chaque circonscription pourrait servir de mediateur, accompagne 
d'un representant du Service du Nord de Radio-Canada qui serait 
charge de l'organisation logistique de la couverture des elections. 
Par exemple, si Radio-Canada n'a pas le temps de mettre au point 
des procedures regissant la distribution du temps de publicite 
gratuite et de publicite payante, le directeur du scrutin ou son 
representant pourrait se voir deleguer la tfiche afin que, de fawn 
democratique, chaque candidat parte avec le meme bagage d'infor-
mations et les memes chances de faire valoir son programme et ses 
positions. 
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ANNEXE A 
QUESTIONNAIRE DU NORD 

(Ce questionnaire a constitue la base des entrevues aupres de notables du Nord, 
induant l'administration de Radio-Canada et le personnel de services culturels 
et de communications. Les sodetes de communication autochtones du Nord ont 
recu un questionnaire semblable accompagne d'une lettre et d'une note.) 

A: 	Toutes les societes de communication autochtones 
De: 
	Loma Roth, conseillere aupres de la Commission royale sur la reforme 

electorale et le financement des partis 
Sujet : Etude intitulee Le Service du Nord de Radio-Canada et les elections 

federales — Problemes et strategies de redressement 

Bonjour, 
La Commission sur la reforme electorale m'a chargee d'examiner de quelle 
facon la couverture des elections federales (et non pas provinciales) presentee 
par le Service du Nord de Radio-Canada pourrait etre amelioree a l'avenir. 
Lors des elections de 1988, un certain nombre de problemes relatifs a la 
couverture electorale presentee par le Service du Nord de Radio-Canada ont 
ete identifies et discutes, notamment : impossibilite pour tous les candidate de 
disposer d'un temps d'antenne gratuit « suffisant »; couverture electorale limitee 
aux bulletins de nouvelles; inexistence d'autres medias electroniques dans le 
Nord auxquels acheter du temps d'antenne pour la publicite afin de compenser 
le refus de Radio-Canada d'accorder du temps d'antenne gratuit; couverture 
des questions electorales dans les langues autochtones trop reduite; refus de 
Radio-Canada d'autoriser l'Inuit Broadcasting Corporation a vendre du temps 
de publicite quand celle-ci utilise le canal satellite de Radio-Canada. 

Mon budget ne me permet malheureusement pas de rendre visite a 
chacune de vos sodetes pour effectuer des entrevues sur place; je vous serais 
donc reconnaissante de bien vouloir remplir le questionnaire d-joint et de me 
le renvoyer dans l'enveloppe preadressee et preaffranchie qui accompagne cet 
envoi. 

Comme je voudrais axer mon etude sur les moyens d'ameliorer la situation 
l'avenir, je vous invite expressement a presenter autant de suggestions 

raisonnables et realisables que possible. 
Je vous serais vivement reconnaissante de bien vouloir remplir ce 

questionnaire sans plus tarder et j'espere recevoir vos reponses le plus 
rapidement possible. 

Je vous remercie et vous souhaite un Joyeux Noel. 

Bien a vous, 
Lorna Roth 

Pieces jointes. 

P.S. : Si vous connaissez d'autres personnes desireuses de presenter leurs 
commentaires pour m'aider dans ma recherche, n'hesitez pas a leur remettre 
un exemplaire de ce questionnaire. 
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Une etude realisee pour le compte de Ia Commission royale 
sur Ia reforme electorale et le financement des partis 

Questionnaire du Nord 

Attention ! Si vous preferez repondre oralement a ces questions en utilisant un 
magnetophone, n'hesitez pas a le faire et envoyez-moi la cassette. Toutefois, 
si vous choisissez cette methode, n'oubliez pas, s.v.p., d'indiquer le numero 
de chaque question avant d'y repondre. Je vous remercie et j'espere recevoir 
bientot vos reponses. 

Nom de la personne/du groupe/de l'organisation 	  

Date 	  

Adresse et n° de telephone 

Selon vous, Radio-Canada explique-t-elle de facon satisfaisante la 
procedure electorale a ses telespectateurs du Nord ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  

Selon vous, Radio-Canada explique-t-elle de fawn satisfaisante la 
procedure electorale a ses auditeurs ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  

Pensez-vous qu'expliquer la procedure electorale a son auditoire devrait 
faire partie du role de Radio-Canada ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  

La couverture electorale de Radio-Canada est-elle diffusee dans des 
langues adaptees a son auditoire ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  

Lors des elections federales de 1988, pensez-vous que Radio-Canada 
a couvert adequatement les questions en jeu ? 

a. 	Questions locales : 	Oui ❑ 	Non ❑ 

Observations 	  
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Questions regionales : Oui ❑ 	Non ❑ 

Observations 	  

Questions nationales : Oui ❑ 	Non ❑ 

Observations 	  

Qu'a-t-elle particulierement reussi ? Qu'y avait-il de remarquable dans sa 
couverture electorale ? 

Quels sont les elements a ameliorer pour les prochaines elections federales ? 

Quelles ameliorations proposez-vous ? 

Lors des elections federales de 1988, pensez-vous que Radio-Canada a 
rendu compte de facon adequate des idees politiques des candidats ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  

Radio-Canada a-t-elle consacre assez de temps a sa couverture electorale 
lors des elections federales de 1988 ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  

Combien de temps supplementaire auriez-vous voulu que Radio-Canada 
y consacre et pourquoi ? 

Si vous aviez un pouvoir de decision sur la politique du Service du Nord 
de Radio-Canada en matiere de couverture des elections federales, que 
changeriez-vous ? Soyez précis. 

A votre avis, faudrait-il plus d'emissions politiques payantes ? 

A la television nationale du Service du Nord de Radio-Canada ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  

A la television a acces regional ou local ? Oui ❑ 	Non ❑ 

Observations 	  
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A la radio regionale ? Oui ❑ 	Non ❑ 

Observations 	  

A la radio locale ? Oui ❑ 	Non ❑ 

Observations 	  

14. Imposeriez-vous une limite sur la quantite d'emissions politiques payantes ? 

A la television ? Oui ❑ 	Non ❑ 

Observations 	  

A la radio ? Oui ❑ 	Non ❑ 

Observations 	  

15. Quelles limites proposeriez-vous dans l'un et l'autre cas et pourquoi ? 

16. D'apres vous, devrait-il y avoir plus d'emissions politiques en temps 
d'antenne gratuit ? 

A la television ? Oui ❑ 	Non ❑ 

Observations 	  

A la radio ? Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  

17. Comment procederiez-vous pour repartir equitablement ce temps 
d'antenne, c'est-à-dire en fonction de quels criteres ? (A l'heure actuelle, 
la repartition se fait en fonction du nombre de sieges detenus par chaque 
parti politique a la Chambre des communes et du pourcentage du vote 
populaire obtenu par chaque parti lors des elections precedentes.) 

Aimeriez-vous entendre plus de tribunes telephoniques pendant la 
periode electorale ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  

Voudriez-vous voir plus de debats regroupant tous les candidats pendant 
la periode electorale ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  
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20. Decrivez s.v.p. d'autres sortes d'emissions de television ou de radio qui 
pourraient informer l'auditoire en ce qui a trait a la couverture electorale 
et a l'education du public a propos des elections federales ? 

A l'heure actuelle, le Service du Nord de Radio-Canada est considere 
comme un service regional et est traite de la meme facon que tour les autres 
services regionaux de Radio-Canada. Pensez-vous que, dans le cadre des 
elections federales, le Service du Nord de Radio-Canada devrait recevoir 
un « statut special » afin de mieux tenir compte des conditions « speciales » 
du Nord telles que les difficult& de transport et de communication ou la 
diversite linguistique ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  

Si vous avez repondu « Oui » a la question 21, quels arguments utiliseriez-
vous pour convaincre Radio-Canada de la necessite d'accorder ce « statut 
special » au Service du Nord. (Vos reponses a cette question me seront 
tres utiles pour definir le cadre de mon argumentation en faveur d'un 
« statut special » aupres de Radio-Canada; je serais donc heureuse de 
savoir ce que vous en pensez.) 

D'apres vous, la couverture electorale de Radio-Canada joue-t-elle un role 
efficace pour inciter les electeurs a aller voter ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  

Le service offert par les societes de communication autochtones vous 
parait-il completer celui de Radio-Canada pour informer adequatement 
l'auditoire au sujet des elections federales ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  

Aimeriez-vous que les societes de communication autochtones soient 
autorisees a diffuser des annonces publicitaires politiques payantes ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  

Aimeriez-vous que les societes de communication autochtones soient 
autorisees a diffuser des annonces politiques gratuites ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  
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Quand Television Northern Canada (TVNC) commencera ses emissions, 
pensez-vous qu'elle jouera un role dans la presentation a la television 
d'information sur les elections federales, les partis et les candidats ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  

a. 	En quoi ce role differerait-il de ce que fait actuellement le Service du 
Nord de Radio-Canada ? 

Comment organiseriez-vous une repartition equitable du temps d'antenne 
pour chaque parti et chaque candidat sur les ondes de TVNC ? Quels 
criteres utiliseriez-vous ? 

Aimeriez-vous que TVNC offre la possibilite de diffuser des emissions 
politiques gratuites dans les langues autochtones appropriees ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  

Aimeriez-vous que TVNC offre la possibilite de diffuser des annonces 
politiques payantes dans les langues autochtones appropriees ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  

Pensez-vous que les autochtones participeraient plus activement aux 
elections federales si les societes de communication autochtones et TVNC 
diffusaient des informations sur la procedure electorale ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  

Quelles innovations souhaiteriez-vous voir dans la couverture electorale 
assuree par TVNC et les societes de communication autochtones ? 

Quelles innovations voudriez-vous voir dans la couverture des elections 
federales assuree par le Service du Nord de Radio-Canada ? 
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Pensez-vous que la couverture electorale offerte par le Service du 
Nord de Radio-Canada serait amelioree si celui-ci pouvait produire un 
programme quotidien de nouvelles dans l'ensemble du Nord ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Observations 	  

La direction du service radiophonique du Service du Nord de Radio-
Canada pense que, vu la taille des trois circonscriptions du Nord et le 
fait que Radio-Canada produit chaque semaine 12 heures d'emissions 
radiophoniques en langues autochtones, les questions en jeu et les 
candidats sont couverts de fawn satisfaisante par les emissions de nouvelles 
et les portraits de candidats diffuses dans le cadre de la programmation 
normale ? Etes-vous d'accord ? 

Oui ❑ Non ❑ 

Pourquoi 	  

Quelles reformes electorales voudriez-vous voir appliquer dans le Nord 
en matiere de radiodiffusion ? 

Autres observations • 	  
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ANNEXE B 
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ANNEXE C 
GRILLES HORAIRES ACTUELLES DES EMISSIONS 

DU SERVICE DU NORD DE RADIO-CANADA 



Northern Quebec Shortwave Schedule 
Horaire Ondes-Courtes Service du Nord-Quebec 

Fall—Winter 	90-91 
Automne—hiver 90-91 

KHZ: Frequence/Frequency 
9625 (0658 - 0109) 

CBC Northern Service — Quebec, P.O. Box 6000, Montreal, Quebec, Canada H3C 3M (514) 597-4370 
Effective October 90. All times Eastern. (Programs subject to change) 

Radio-Canada, Services du nord — Quebec, c.p. 6000, Montreal, Quebec, Canada H3C 3A8 (514) 597-4370 
En vigueur octobre 90. Cet horaire est etabli a l'heure de Pest. (Sous reserve de modifications.) 

*Includes Native language content. 

Monday 
Lundi 

Tuesday 
Mardi 

Wednesday 
Mercredi 

Thursday 
Jeudi 

Friday 
Vendredi 

Saturday 
Samedi 

Sunday 
Dimanche 

Radiojoumal 

Winschgaoug* 
program/Emission 

The Wodd Report News 

Good Morning 
Quebec 

Morning 
Show 

Radiojoumal 	 (Cree en cri) The Wodd Report 

Good Morning 
Quebec 

Morning Show 
The Food Show 

News The Wodd Report 

Salluit Inuktitut (TNI)*  The House Sunday Morning 

Bulletin reseau News 

Enoo Etoon (Ecc)* Basic Black Sunday Morning 

Bulletin reseau News 

Id comme ailleurs Basic Black 
Sunday Morning 

Double Exposure 
Radio Journal News/Sports Radiojoumal 

Eyou Dipajimoon Pee Program/Emission en cri)* Quirks and Quarks 
Aujourd'hui la 

science/poll
.ti.

que 
News Bulletin reseau 

Tamai Noon/Kivalliq Today 
Tamai 
Noon 

Kivaliq Phone-In 

The Media File N'Doheenoo 
(JBCC)* Inside Track 

News/Weather Bulletin resew 

Salluit Inuktitut (TNI)* ExDporuebssole Miyupimaarisetum 
(Jew)* 

Bulletin reseau Bulletin reseau 

Enoo Emoo Ahbee (Rcc)* Double 
Espresso 

Miyupimaarisetum 
(JBCC)* 

News/Weather Bulletin reseau News 

Tuttavik (Kuujjuaq)* Double Express or 

Charrbre des ccornunes 

Sunday 
Matinee 

Canada at Five Bulletin resew News/Sports 
Alliq (Igaluit)* (17:10) Toumee 

d'Amerique Cross Country 
Checkup 

Inuktitut News' (17:45) 

The World at Six Radio Journal 
Boreal Hebdo 

As It Happens News/Sports Bulletin Reseau 

Coast to Coast 
Sport/Bored 

 
Hebdo 

News News/Sports News/Sports 

Salluit Inuktitut (TNI)* Finkleman's 45's Qaggiavut* 

Tusaajaksat (Rankin Inlet)*  News/Sports News/Weather 
Finkleman's 45s 

Two New Hours News/Sports News/Sports 

The Best of Morningside Apropos 

News/Late Evening information News/Sports News 

Sinnaksautit (Icialuit)* Saturday Night 
Blues 

Jazz Beat News/Weather News 

That Time of Night Saturday Night 
Blues 

News News News 

7:00 

8:00 

9:00 

10:00 

11:00 

12:00 

13:00 

14:00 

15:00 

16:00 

17:00 

18:00 

19:00 

20:00 

21:00 

22:00 

23:00 

00:00 

1:00 



CBC Radio in Nunavik, Quebec 
English/Inuktitut Program Schedule 

Fall—Winter 	90-91 

Monday 	Tuesday 	Wednesday 	Thursday Friday Saturday Sunday 
World Report News 

Quebec A.M. Saturday A.M.* Sunday A.M.* 

World Report World Report/Sports News 

Qullig* 
Saturday A.M.* Sunday A.M.' 

World Report 	 (lqaluit) World Report/Sports 

Nitjautiir 
TShuenFloldA:AhoC 

News World Report/Sports 

Salluit Inuktitut (TNI)* The House Sunday Morning 

News News 

Basic Black Sunday Morning 

News 	 Morningside News 
_ 	Basic Black 

Sunday Morning Double Exposure 
News News/Sports 

lnuktitut News — Tamai Noon* (Icialuit) 

Tamai 
Noon 

Kivalliq Phone In 

Quirks and Quarks North by North-
west (Naluit) 

Tamai Noon/Kivalliq Today 
News/Sports 

The Media File Air Farce 
 Inside Track 

Musical Friends 
News News/Sports 

Salluit Inuktitut (TNI)* The
Show

Radio 

Tausunni* (IqaluN 

News/Sports 
The Radio 

Show Variety 

News/Weather News/Sports News 

Tuttavik (Kuujjuaq)*  
Swinging on 

a Star 
Sunday 
Matinee 

Canada at Five News/Sports 
AIN* (17:10) Saturday 

Spotlight cross  Country  

Checkup 

Inuktitut News' (17:45) 

The World at Six Radiojoumal 
Boreal hebdo 

As It Happens 	Alliq News/Sports Bulletin *eau 

Coast to Coast rt/I3oreal Sp o 
hebdo 

News News/Sports 

Salluit Inuktitut (TNI)* Finfdeman's 45's Qaggiavut' 

Tusaajaksat (Rankin Inlet)*  News/Sports News/Weather 
Finkleman's 45's 

Two New Hours News/Sports News/Sports 

The Best of Morningside A propos 

News/Late Evening Information News/Sports 

Sinnaksautit IlOaluit)* Saturday Night 
Blues 

Brave New 
Waves 

Brave New Waves 

News/Sports 
Saturday Night 

Blues 
News/Weather 

Night Lines 

6:00 

7:00 

8:00 

9:00 

10:00 

11:00 

12:00 

13:00 

14:00 

15:00 

16:00 

17:00 

18:00 

19:00 

20:00 

21:00 

22:00 

23:00 

00:00 

1:00 

2:00 

3:00 



La radio au Service du nord — Quebec Automne-hiver 90-91 

Lundi Mardi 	Mercredi 	Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 
Radiojournal Radiojoumal Bulletin reseau 

CBF Bonjour Le carrousel du 
samedi matin 

I 	Le matin 
I 	de la fete 

Radiojoumal Radiojournal Bulletin reseau 

Le carrousel du 
samedi matin 

Le matin 
de la fete 

Radiojoumal Winschgaoug Radiojournal Radiojoumal 
(Emission en on) Le carrousel du 

samedi matin 
Le matin 
de la fete 

Radiojoumal Radiojournal Bulletin reseau Radiojoumal 

Tout compte fait Le carrousel du 
samedi matin 

Dimanche 
magazine Ici comme ailleurs 

Bulletin reseau Bulletin reseau Bulletin reseau 

Enoo Etoon (SCCBJ) 
Hebdo 

radio CBF 
Dimanche 
rmagazine 

Bulletin reseau Bulletin reseau Bulletin reseau 

Ici comme ailleurs radio c 
Hebdo

B  
Signes

F 	des temps 

Radiojoumal Radiojournal Radiojoumal 

Eyou Dipajimoon (..mission en cri) 
Les aftaires 

et la vie 
Aujourd'hui la 

science/Politique 

Bulletin reseau Bulletin reseau Bulletin reseau 

Par quatre chemins 
Les affaires 

et la vie 
N'Doheenoo 

(SCCBJ) 

Bulletin reseau Bulletin reseau Bulletin reseau 

Et quoi encore Double 
espresso 

Miyupimaatisiiun 
(SCCBJ) 

Bulletin reseau Bulletin reseau Bulletin *eau 

Enoo Emoo Ahbee (SCCBJ) espres 
Double

so 
im 

( 
Miyup

SCCB
aatisiiun 

J) 

Bulletin reseau Bulletin *eau Bulletin reseau 

Montreal express 
Double espresso ou 

Oberlin des oommunes 
Muftipiste 

Bulletin reseau Bulletin reseau Bulletin reseau 

Tournee 
d'Amerique 

Debate a 
l'Assemblee 

nationale/Multipiste Radiojoumal 

Les actualites Radiojoumal 

D'un soleil a I'autre Boreal hebdo 
(Magazine aulochlone) 

Dialogue 

Bulletin reseau Bulletin *eau Bulletin reseau 

275 — Alio Hebdo sport 
ou Hockey 

Sports/Boreal 
hebdo Les conies classiques (19:30-19:40) 

Bulletin reseau Bulletin reseau Bulletin reseau 

L'aventure (19:40-21:00) Hebdo sport 
ou Hockey 

Entre 
parentheses 

Bulletin reseau Bulletin reseau Bulletin reseau 

Du 	lendemain 
Id Vancouver 

ou Hockey 
Entre 

parentheses 

Radiojoumal 
jour au 

Nouvelles du sport (22:55-23:00) Radiojournal Bulletin reseau 

Id Vancouver 
ou Hockey 

• 
Emergences 

Bulletin reseau Bulletin reseau Bulletin reseau 

Par quatre chemins id Vancouver 
Emergences! 

SPorIs 

Roseau FM frangais (jusqul 6:00) 

Radio-Canada, Service du nord — Quebec, c.p. 6000, Montreal, Quebec, Canada H3C 3A8 (514) 597 4370 
En vigueur octobre 90. Cet horaire est etabli a rheure de rest (sous reserve de modifications). 
Frequences 
Chisasibi —103.5 mHz; Wemindii — 103.5 mHz; Waskaganish —103.5 mHz; Mistassini —100.7 mHz; Waswanipi —101.5 mHz; 
Manouane —103.5 mHz; Obedjiwan —92.9 mHz; Weymontachie —1340 kHz; Whapmagoostui — 96.5 mHz. 

6:00 

7:00 

8:00 

9:00 

10:00 

11:00 

12:00 

13:00 

14:00 

15:00 

16:00 

17:00 

18:00 

19:00 

20:00 

21:00 

22:00 

23:00 

00:00 



Subject to change. Effective: September 1989 

CBC Yukon 

Monday Tuesday 	Wednesday 	Thursday Friday Saturday Sunday 
World Report News 

Saturday A.M. Musicale 

World Report Wodd Report News 

Yukon Morning Saturday A.M. Musicale 

Wodd Report World Report 

North By 
Northwest 

Musicale 
Food Show 

News World Report 

The House Sunday Morning 

News News 

Morningside Basic Black Sunday Morning 

News News 

Basic Black 
Sunday Morning 

Double Exposure 

News News/Sports 

Radio 
Quirks and Quarks 

Sunday 
 

M 

News Noon News/Sportsagazine  

The Media File Sunday 
Matinee Inside Track 

News News/Sports 

Gabereau 
The Radio 

Show 
Cross Country 

Checkup 
 

News News/Sports 

The Radio 
Show 

News News/Sports News 

Home Run 
Swinging on 

a Star 
Air Farce 

Musical Friends 

Canada at Five News/Sports 

Country Style 
Musical 
Friends 

The World at Six News/Sports Gilmoues 
Albums Coast to Coast 

As It Happens 
News/Sports News 

Coast to Coast Open House 

News News/Sports 

Ideas A propos 
People Speak 

Gwich'in 

News News/Sports 
Local French 

Access 

R.S.V.P. 
A propos 

News/Sports News/Sports 

Finkleman's 45's 
Speaking Volumes 
Vanishing Point 

News/Sports News/Sports News 

Finkleman's 45's Jazz Beat 

News Mostly Music News/Sports 

Saturday Night 
Blues 

Jazz Beat 

News News 

Brave New Waves (until 6:00) Nightlines (until 6:00) 
Brave New 

Waves 

6:00 

7:00 

8:00 

9:00 

10:00 

11:00 

12:00 

13:00 

14:00 

15:00 

16:00 

17:00 

18:00 

19:00 

20:00 

21:00 

22:00 

23:00 

00:00 

1:00 
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ANNEXE D 
SOCIETE DE COMMUNICATION AUTOCHTONES : 

EMPLACEMENT DANS LE NORD DU CANADA 
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ANNEXE E 
GLOSSAIRE DES TERMES ET ACRONYMES 

CANCOM 

CRTC 

IBC 

NPD 

PAANR 

Projet Naalakvik 

Radio-Canada 

SCA 

TNI 

Canadian Satellite Communications Inc. 

Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications 
canadiennes; organisme de reglementation de la radio-
diffusion au Canada. 

Inuit Broadcasting Corporation; societe de communication 
autochtone (SCA) qui exploite sous licence, depuis 1981, 
un service de television panarctique en langue inuktitut. 

Nouveau Parti democratique; l'un des trois grands 
partis politiques du Canada. 

Programme d'acces des autochtones du Nord a la radio-
telediffusion; programme d'aide etabli en 1983 par le 
Secretariat d'Etat pour la mise en ceuvre de sa Politique 
de radiodiffusion du Nord (PRN). A l'origine, le PAANR 
financait 13 societes regionales de communication 
autochtones pour la production de 5 heures de television 
et de 20 heures de radio par semaine en langues autoch-
tones. II a subi des coupures par la suite, mais it soutient 
encore l'infrastructure de la majeure partie de la radio-
diffusion dans une perspective autochtone dans le Nord 
canadien. 

Politique postsatellite de Radio-Canada adopt& en 1974 
en vue d'elargir le service de radiodiffusion a toutes les 
localites canadiennes de 500 habitants ou plus. 

Politique de radiodiffusion du Nord. 

Projet experimental (audio et video interactives) d'acces 
par le satellite Anik-B mis sur pied par les Inuit des 
Territoires du Nord-Ouest entre 1978 et 1981, et qui a 
permis d'etablir leur credibilite a titre de telediffuseurs. 

Projet experimental d'acces par le satellite Anik-B 
analogue au projet Inukshuk mis sur pied dans le nord 
du Quebec entre 1978 et 1981. 

Radiodiffuseur public national du Canada. 

Societe de communication autochtone. 

Taqramiut Nipingat Incorporated; societe de com-
munication autochtone control& par les Inuit du nord 
du Quebec, qui produit et diffuse des emissions de radio 
et de television pour les residents du nord du Quebec. 

Plan accelere 
de rayonnement 

PRN 

Projet Inukshuk 
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T. N.-O. 	Territoires du Nord-Quest. 

TVNC 	Television Northern Canada; consortium forme de six 
diffuseurs autochtones du Nord, du gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest et du Yukon College, qui 
controle un emetteur-recepteur de satellites specialise 
dans le Nord pour la diffusion de la programmation 
autochtone dans le Nord. Elle doit entrer en ondes en 
janvier 1992. 

NOTES 

Cette etude a ete completee en mai 1991. 
Je voudrais d'abord remercier tous les « gens du Nord » (gulls soient 

residents du Nord ou du Sud) qui ont genereusement offert leur temps et leur 
hospitalite pour m'aider a rassembler ('information necessaire a la presente 
etude. J'aimerais particulierement remercier Frederick Fletcher pour sa patience 
et l'aide qu'il m'a apportee dans la realisation de ce projet. Mes hommages 
vont aussi a Kathleen McBride, du bureau de la Commission royale sur la 
reforme electorale et le financement des partis, qui a toujours su repondre 
chaleureusement et sans delai a toutes mes demandes de documentation. Je 
voudrais aussi remercier la direction du Service du Nord de Radio-Canada a 
Ottawa et dans le Nord pour sa cooperation, meme s'il a fallu un certain temps 
pour « etablir le contact ». Je salue egalement Valerie Alia, avec qui je me suis 
souvent entretenue au cours de la preparation de cette etude, pour rintelligence 
de ses commentaires et sa bonne humeur. Enfin, je ne saurais passer sous 
silence la precieuse contribution de Richard Ashby dans l'analyse des 
documents et sa perseverance au cours de retape des entrevues par telephone. 

1. 	Cette etude traite explicitement des problemes et des solutions proposees 
dans les Territoires du Nord-Quest et le nord du Quebec, les deux regions 
canadiennes qui eprouvent le plus de difficulte en matieres de transport 
et de communication en periode d'elections federales. On ne park pas 
du Yukon, qui fait l'objet de Yetude de Valerie Alia (dans le volume 9 sur 
les questions autochtones), command& par la Commission royale sur la 
reforme electorale et le financement des partis, et qui met raccent sur 
la participation des autochtones et la couverture des medias. La presente 
etude ne traite pas non plus de la situation dans le nord des provinces, 
a l'exception du Quebec, desservi par Radio-Canada, Service du Nord-
Quebec. Ces regions ne constituent pas le public cible du Service du 
Nord de Radio-Canada, meme si elles eprouvent des problemes similiaires 
de transport et de communication lors des elections federales. On entend 
par la, essentiellement, que les candidats et candidates du Nord doivent 
suivre la meme procedure que ceux de Toronto, par exemple, pour 
acceder au temps d'antenne national de Radio-Canada. Il s'agit de 
prouver, a partir des temoignages present& a la Commission lors des 
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audiences de Thompson et de Saskatoon, que les regions septentrionales 
des provinces devraient constituer des cas d'exception et beneficier des 
nouvelles procedures que nous proposons dans la presente etude pour 
restructurer le temps alloue a la publicite electorale. 

Bien que la question des limites electorales dans le nord du Quebec soit 
importante, elle est plus ou moins pertinente dans le cadre de la presente 
etude. Quelques recherches sur l'impact des medias en temps d'elections 
ont ete effectuees, mais leur port& etait tres limit& et les resultats 
peu concluants en raison de l'absence de plaintes recites a l'endroit des 
services mediatiques dans cette region. 

Fait interessant, la programmation du Service du Nord de Radio-Canada 
joint l'auditoire nordique de nombreuses provinces, meme si elle ne les 
vise pas precisement. Dans une note qu'il nous a adressee recemment, le 
directeur regional du Service du Nord de Radio-Canada, Brian Cousins, 
decrivait en ces termes l'auditoire du Service dans le nord des differentes 
provinces : 

En ce qui a trait a la television, plus de 100 000 personnes dans 
les regions nordiques et interieures de la Colombie-Britannique 
captent le Service du Nord. Heureusement, notre programmation 
pour l'Ouest comprend des nouvelles regionales en provenance 
de Radio-Canada Vancouver. 11 y a aussi sept ou huit localites 
du nord de l'Alberta et de la Saskatchewan qui recoivent la 
television du Service du Nord parce que l'extension de nos 
reseaux provinciaux de distribution par micro-ondes dans ces 
provinces cotiterait trop cher. De plus, it y a quelques localites 
du nord du Manitoba et de l'Ontario qui recoivent le service 
anglais de Radio-Canada Montreal par satellite, pour la meme 
raison. Deux ou trois localites du nord de l'Ontario utilisaient 
le Service du Nord, mais elles passeront vraisemblablement 
Montreal. 

La radio du Service du Nord dessert Atlin et Cassiar, 
dans le nord de la Colombie-Britannique, a partir de Whitehorse, 
ainsi que Fort Chipewyan, dans le nord de l'Alberta, a partir de 
Yellowknife. 

Les collectivites de la circonscription de Nunavik recoivent 
la majeure partie de la programmation de Radio-Canada a 
partir de la station d'Iqaluit, dont une emission quotidienne 
de une heure en provenance de notre bureau de Kuujjuaq. 

Sauf pour les endroits mentionnes ci-dessus, les bureaux 
regionaux de Radio-Canada a Vancouver, Edmonton, Regina 
(La Ronge), Winnipeg (Thompson), Toronto (Thunder Bay et 
Sudbury), Montreal et St. John's (Happy Valley) sont responsables 
de la couverture de Radio-Canada dans le nord de leur region 
respective. 
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Comme vous l'avez signals dans votre memo, notre region 
n'assure pas beaucoup de couverture aux elections federales dans 
le nord des provinces. 

Notre bureau d'Iqaluit et le centre de production de Montreal 
n'ont fait que des reportages limites sur la derriere campagne 
federale dans les circonscriptions du nord du Quebec, en partie 
parce que la majorite des habitants de ces circonscriptions sont 
des « gens du Sud ». Notre couverture a partir d'Iqaluit, le soir 
du scrutin, donnait les resultats dans les circonscriptions jusqu'a 
Nunavik. 

Notre station du Yukon n'a pas couvert les circonscriptions 
du nord de la Colombie-Britannique, laissant cela aux stations 
de television de Radio-Canada et de CTV a Vancouver. 

Le soir du scrutin, notre station de Yellowknife n'a donne 
qu'occasionnellement les resultats de la circonscription de 
I'Alberta qui englobe Fort Chipewyan et n'a fourni les resultats 
complets que lors de remission du lendemain matin. En ce qui 
a trait a cette circonscription, notre station de Yellowknife prevoit 
presenter un profil de la circonscription et des candidats avant la 
date des prochaines elections, en collaboration avec notre station 
d'Edmonton. (Message telecopie par Brian Cousins a Lorna Roth, 
le 10 mai 1991.) 

La societe de communication autochtone Northern Native Broadcasting 
Yukon a egalement recu, en 1981, une licence d'exploitation d'un service 
radiophonique regional. 

En 1983, l'Inuit Broadcasting Corporation (IBC) a commence a diffuser 
environ cinq heures par semaine. Les heures de diffusion ont augments 
entre 1983 et 1990, mais elles ont du etre ramenees a des proportions plus 
modestes apres les coupures effectuees par le gouvernement federal 
dans la programmation autochtone en mars 1990. En mai 1991, l'IBC ne 
diffusait plus que quatre heures et demie par semaine. Television 
Northern Canada est entrée en ondes en janvier 1992. Depuis cette date, 
l'IBC a pu offrir une demi-heure de diffusion de plus par semaine. 

Le directeur executif de l'OkalaKatiget Communications Society du 
Labrador a ete interviews dans le cadre de la presente etude, meme si le 
Labrador ne recoit pas d'emissions du Service du Nord de Radio-Canada. 
Cette decision a ete prise a cause de la similitude des conditions 
(eloignement et marginalisation) des populations locales et regionales 
du Labrador par rapport aux grands courants mediatiques et politiques. 

La modification de la politique du Conseil de la radiodiffusion et des 
telecommunications canadiennes quant au droit des societes de commu-
nication autochtones (SCA) de faire de la publicite et rentree en service 
de Television Northern Canada repondent de facon satisfaisante a cette 
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plainte. Lors des prochaines elections, toutes les SCA pourront diffuser 
de la publicite. 

8. 	Lors des elections de 1988, les six heures et demie attribuees a chaque 
grand radiodiffuseur pour la couverture electorale ont ete reparties de la 
fawn suivante : pour les principaux partis : Parti progressiste-conservateur 
du Canada — 195 minutes; Parti liberal du Canada — 89 minutes; et 
Nouveau Parti democratique — 67 minutes. Pour les petits partis : parti 
Rhinoceros — 7 minutes; Parti nationaliste du Quebec — 6 minutes; Parti 
libertarien du Canada — 5 minutes; Parti vert du Canada — 4 minutes; 
Confederation of Regions Western Party — 4 minutes; parti pour la 
Republique du Canada — 4 minutes. Trois minutes ont ete attribuees 
chacun des autres partis suivants : parti Credit social du Canada, 
Communist Party of Canada, parti de l'Heritage chretien du Canada, 
The Western Canada Concept, Parti reformiste du Canada, Parti Canada, 
Parti etudiant et Western Independence Party (Conseil de la radiodiffusion 
1988b). 

ENTREVUES 

Service du Nord de Radio-Canada 
Suzanne Aubin, chef de zone interimaire, bureau du Service du 

Nord-Quebec (Montreal). 
Simon Awa, chef de l'exploitation, bureau de l'est de l'Arctique (Iqaluit) 

(desservant egalement Kuujjuaq). 
Jim Boyles, chef de zone, bureau du Yukon. 
Brian Cousins, directeur regional, bureau d'Ottawa. 
Fran Cutler, directrice des programmes radiophoniques, bureau d'Ottawa. 
Josie Kusagak, chef de zone, bureau de Kivalliq (Rankin Inlet). 
Craig Mackie, chef de zone, bureau de Yellowknife. 
Dave McNaughton, chef de zone interimaire, bureau de l'ouest de l'Arctique 

(Inuvik). 
Patrick Nagle, chef de zone, bureau de l'est de l'Arctique (Iqaluit) 

(desservant egalement Kuujjuaq). 
Marie Wilson, directrice de la television, bureau de Yellowknife. 

Sulfites de communication autochtones 
Louie Goose, Inuvialuit Communications Society. 
Linda Gunn, Inuit Broadcasting Corporation. 
Gerry Gyberson, coordonnateur, Television Northern Canada. 
Bernard Hervieux, Societe de communication Atikamekw Montagnais. 
Ken Kane, Northern Native Broadcasting Yukon. 
Rosemary Kuptana, ancienne presidente, Inuit Broadcasting Corporation. 
John Longchap, James Bay Cree Communications Society. 
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Catherine MacQuarrie, Native Communications Society of the Western 
Northwest Territories. 

Ken Todd, OkalaKatiget Society. 

Parlement du Canada 
Jack Anawak, depute a la Chambre des communes, circonscription de Nunatsiaq. 
Ethel Blondin, deputee a la Chambre des communes, circonscription de 

Western Arctic. 
Len Marchand, senateur. 

Circonscription de Western Arctic 
Dorothy Barkley, organisatrice liberale, circonscription de Western Arctic. 
Ewen Cotterill, organisateur liberal, circonscription de Western Arctic. 
Peter Crass, directeur de la television et de la radio, gouvernement des 

Territoires du Nord-Ouest (agent de liaison du gouvernement avec 
TVNC). 

Dave Gilday, sous-ministre adjoint des Communications et de la Culture, 
Territoires du Nord-Ouest. 

Don Hauser, gerant des ventes, station de radio CJCD. 
Ricki Lake, organisateur du Nouveau Parti democratique. 
Bob MacQuarrie, enseignant, consultant electoral. 
Pat McMahon, maire de Yellowknife. 
Richard Nerysoo, president de l'Assemblee legislative, Conseil des 

Territoires du Nord-Ouest. 
Mary Pepper, presidente du Nouveau Parti democratique, circonscription 

de Western Arctic. 
Dave Porter, sous-ministre des Communications et de la Culture, Territoires 

du Nord-Ouest. 
Linda Sorenson, directrice de la campagne d'Ethel Blondin aux elections 

de 1988. 
Elouise Spitzer, avocate. 
Sam Stevens, administrateur, Programme des juges de paix des Territoires 

du Nord-Ouest. 
John Vertes, president du Parti progressiste-conservateur des Territoires 

du Nord-Ouest. 
Wayne Walsh, president des Jeunes liberaux des Territoires du Nord-Ouest. 
Steven Whipp, organisateur du Nouveau Parti democratique. 

Circonscription de Nunatsiaq 
Jim Bell, secretaire de redaction, Nunatsiaq News. 
Fred Coman, directeur de la campagne de Bryan Pearson (candidat 

conservateur, 1988). 
Mickey Coman, directeur de la campagne de Bryan Pearson (candidat 

conservateur, 1988). 
Duncan Cunningham, Baffin Regional Inuit Association. 
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Kenn Harper, auteur et historien du Nord. 
Peter Ittinuar, Radio-Canada—Rankin Inlet, ancien depute de Nunatsiaq. 
Meeka Kilabuk, Conseil regional de Baffin. 
Cherie Kinnear, Chambre de commerce d'Iqaluit. 
Peter Kusagak, candidat du Nouveau Parti democratique aux elections 

de 1988. 
Ron Mongeau, president du Nouveau Parti democratique, circonscription 

de Nunatsiaq. 
Abe Ookpik, ancien depute des Territoires du Nord-Quest, Conseil des 

Territoires du Nord-Ouest. 
Gilles Parent, Chambre de commerce, Iqaluit. 
Gordon Rennie, &ant, Northern Store, Iqaluit. 
Burt Rose, directeur, Arctic College, Campus d'Iqaluit. 
Matthew Spence, redacteur en chef, Nunatsiaq News. 
Al Woodhouse, organisateur du Parti liberal. 
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